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Les mesures de gestion sont présentées en fiche individuelle, chacune identifiant un certain nombre 

dô®l®ments qui cadrent leur r®alisation, quôelles soient en prolongement de lôexistant ou nouvelles. Il 

faut comprendre ces différentes mentions comme indicatives et constituant le versant « opérationnel » 

de ce document dôorientation. Les descriptions, les participations des acteurs, lôévaluation des coûts 

financiers ou la planification tracent un plan de travail, mais ne doivent pas sôentendre comme des 

engagements fermes. Par exemple, certains acteurs définissent et engagent progressivement des 

projets politiques et techniques (collectivités territoriales ou révisent périodiquement leur programme 

de financement (AESN) et la mention de leur soutien ne vaut pas engagement ferme et programmation 

à moyen et long terme. De m°me, la localisation pr®vue aujourdôhui pour chaque mesure est 

susceptible dô®voluer lors de la mise en îuvre du Document dôObjectifs, pour tenir compte des 

opportunités locales (acceptation locale) ou des évolutions du territoire (réponses aux aléas 

météorologiques). 

Les fiches « mesures » regroupent plusieurs mesures visant un objectif similaire : ensemble des 

mesures dôacquisition de connaissances, mesures relatives ¨ la ma´trise de la fr®quentation, mesures 

en lien avec la sensibilisation du publicé Afin de conserver un caractère opérationnel, le document 

des mesures de gestion comporte des fiches volontairement synthétiques, les annexes permettant 

dôapporter des ®l®ments dôappr®ciation ou des pr®cisions complémentaires. Les mesures de gestion 

sont représentées de manière synthétique dans des tableaux insérés à la fin du présent document.  

Un code couleur permet de distinguer les mesures marines (en bleu), terrestres (en jaune) ou mixtes 

(en vert). Pour chaque fiche et chaque mesure, les logos permettent de distinguer les mesures qui 

relèvent de la procédure Natura 2000 seule , de celles qui relèvent aussi de la gestion des sites du 

Conservatoire du littoral  .  

Chaque fiche mesure comprend : 

Les mesures de gestion proposées dans ce document sont inspirées de mesures 

de gestion identifiées dans le DOCOB Natura 2000 précédent (2001). Certaines 

dôentre elles ont ®t® r®alis®es, dôautres partiellement et dôautres encore pas du 

tout. Différentes raisons en sont ¨ lôorigine : le contexte local, lôabsence de 

ma´trise fonci¯re ou de ma´trise dôouvrage, le cadre financier, les contraintes 

dôorganisation ou la n®cessit® de prioriser les actionsé  

De nombreuses actions de ce document sont actuellement déjà mises en îuvre 

sur une partie du territoire, la gestion devra se poursuivre en continuité de ce 

qui a déjà été réalisé depuis de nombreuses années par le SyMEL notamment. 

Il convient de poursuivre et dôam®liorer ces actions, voire dô®largir leur 

périmètre.  

En outre, de nouvelles mesures font leur apparition, elles sont issues dôune 

réflexion intégrant les nouveaux besoins du territoire, notamment en référence 

¨ lôadaptation au changement climatique ou ¨ la pr®servation des ressources.  
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- Un code constitué de lettres pour le type de mesure et dôun chiffre incr®ment® (exemple 

GOUV1) : GOUVernance (GOUV), Changement CLIMatique (CLIM), GEStion des 

éléments patrimoniaux (GES), maîtrise des USages et de leurs effets induits (US), 

Communication / Sensibilisation (CS) et Acquisition ou approfondissement des 

Connaissances et suivis (AC) ; 

- Lôintitul® g®n®rique de lôensemble des mesures ; 

- Les logos des procédures concernées (Natura 2000 et parfois Cdl) ; 

- La priorisation de lôensemble des mesures (niveau le plus élevé parmi les mesures) ;  

- Les enjeux, objectifs de développement durable (ODD) et objectifs opérationnels (OO) 

concernés ; 

- Le contexte de lôaction ; 

- Les activités concernées ; 

- Les résultats attendus ; 

- Les principales autres mesures liées ; 

- Une description de chaque mesure, comprenant elle-même : 

o Un code de mesure unique (exemple GOUV1-1) commençant par le code de la fiche 

« Mesures è (exemple GOUV1) et compl®t® dôun chiffre incr®ment® (-1, -2é). 

Lorsque le mesure est liée à la démarche Natura 2000, le code du cahier des charges 

Natura 2000 mobilisable est également indiqué, selon la nomenclature FEADER 

(exemple N03Ri). 

o Lôintitul® de la mesure ; 

o Lôindication ç nouveau » ou « continuité » par rapport aux anciens documents de 

gestion ; 

o Le degré de priorisation de la mesure (*, ** ou ***)  ; 

o La description de la mesure comprenant illustration(s) et carte(s) le cas échéant ; 

o Des indicateurs de mise en îuvre et dôefficacit® de la mesure ; 

o Les financements prévisionnels de la mesure (distinction entre le temps dôanimation 

et les co¾ts de mise en îuvre des op®rations) ; 

o La ma´trise dôouvrage pressentie et les principaux partenaires techniques potentiels. 

Lôimplication du Conservatoire est distingu®e par ç Conservatoire du littoral (Cdl) » 

lorsquôil sôagit de la mission fonci¯re de lô®tablissement et par ç Syndicat Mixte 

Littoral Normand (SMLN) è lorsquôil sôagit de la mission dôop®rateur Natura 2000, 

les deux rôles pouvant parfois être mobilisés en même temps. 

- Le calendrier pressenti de mise en îuvre des mesures. Il convient de noter que, le site étant 

grand, chaque mesure est susceptible dô°tre mise en îuvre en divers endroits pendant toute la 

dur®e de mise en îuvre du DOCOB (T1, T2, T3, de 2021 à 2030). Le calendrier proposé vise 

donc à renseigner la période de réalisation de la ou des principale(s) action(s) identifiée(s) le 

cas échéant (lorsque le calendrier nôest pas pr®cis®, cela signifie que lôaction est permanente, 

tout au long de la vie du Document dôObjectifs). 
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Pour rappel, les enjeux des habitats et esp¯ces dôint®r°t europ®en et le niveau de responsabilit® du territoire 
pour ces enjeux sont les suivants : 
 
Habitats :  

- Estuaires (1130) : enjeu fort, responsabilité modérée du territoire. 

- Replats boueux ou sableux exondés à marée basse (1140) : enjeu modéré, responsabilité modérée 
du territoire. 

- Végétation annuelle des laisses de mer (1210) : enjeu fort, responsabilité modérée. 

- Végétation vivace des rivages de galets (1220) : enjeu modéré, faible responsabilité. 

- Falaises avec végétation des côtes atlantiques et baltiques (1230) : enjeu fort, responsabilité modérée 
du territoire. 

- Végétation pionnières à Salicornia et autres espèces annuelles des zones boueuses et sableuses 
(1310) : enjeu modéré, faible responsabilité. 

- Prés salés atlantiques (1330) : enjeu fort, responsabilité modérée. 

- Dunes mobiles à Chiendent des sables (2110) : enjeu modéré, faible responsabilité. 

- Dunes mobiles à Ammophila arenaria (2120) : enjeu fort, responsabilité modérée du territoire. 

- Dunes côtières fixées à végétation herbacée (2130*) : enjeu fort, forte responsabilité. 

- Fourrés dunaires à Saule rampant (2170) : enjeu faible, responsabilité modérée. 

- Saulaies arrière-dunaires (2180) : enjeu faible, responsabilité modérée. 

- Dépressions humides intradunales (2190) : enjeu fort, forte responsabilité du territoire. 

- Landes sèches européennes (4030) : enjeu modéré, faible responsabilité. 

- Prairies maigres de fauche de basse altitude (6510) : enjeu faible, faible responsabilité. 

- Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique (8220) : enjeu fort, faible responsabilité 
du territoire. 

- Forêts de pentes, éboulis ou ravins (9180*) : enjeu fort, faible responsabilité. 

 

Espèces végétales : 

- Oseille des rochers (1441) - disparue : enjeu faible, faible responsabilité. 

- Ache rampante (1614) : enjeu modéré, responsabilité modérée. 

- Liparis de Löesel (1903) : enjeu fort, forte responsabilité du territoire. 

 

Espèces animales : 

- Amphibiens : Triton crêté (1166) : enjeu fort, forte responsabilité du territoire. 

- Chiropt¯res :  Grand Rhinolophe (1304), Barbastelle dôEurope (1308), Grand Murin (1324) : enjeu 
faible, responsabilité modérée du territoire.  
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marins 124 

AC3-1 Améliorer les connaissances sur les habitats intertidaux et subtidaux et actualiser la cartographie des 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 126 

AC3-2 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƛƴǘŜǊǘƛŘŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǊƛƴǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ 127 

AC3-3 Améliorer les connaissances sur les espèces végétales marines remarquables 129 

AC3-4 Améliorer les connaissances sur les espèces animales marines remarquables 130 

Mesures AC4 Améliorer les connaissances des usages passés et ayant cours au sein du site et en 

périphérie 132 

AC4-1 Suivre la fréquentation du site et ses impacts sur les patrimoines 134 

AC4-2 Améliorer les connaissances sur les modalités agricoles à terre et étudier leurs interactions avec le 

patrimoine naturel 135 
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avec le patrimoine naturel 137 

AC4-4 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǳǊǎ 

interactions avec les patrimoines 138 

 Cahier des charges des contrats Natura 2000 identifiés dans les fiches mesures 140 

 Charte Natura 169 

V.1 Principe de la Charte Natura 2000 169 

V.1.1 vǳΩŜǎǘ-ce que la charte Natura 2000 ? 169 

V.1.2 Quels sont les objectifs de la charte Natura 2000 ? 169 
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V.1.4 Comment adhérer ? Quels sont les moyens de contrôle ? 171 

V.1.5 Quels sont les avantages pour l'adhérent ? 171 

V.2 Présentation de la charte Natura 2000 du site « Littoral Ouest du Cotentin de Saint-Germain-

sur-Ay au Rozel » 173 
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du site Natura 2000 (ZSC) 176 

V.2.3      Recommandations et engagements spécifiques aux milieux dunaires 178 

V.2.4      Recommandations et engagements spécifiques ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όƳŀǊŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŞǎύ 179 
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V.2.9      Recommandations et engagements spécifiques aux prés salés 184 
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 185 
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terrestres, sǇƻǊǘƛǾŜǎ όǘǊŀƛƭǎΧύ ƻǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ 189 
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  Aspects positifs Aspects négatifs 

F
a

ct
e

u
rs

  

n
a

tu
re

ls
 Dynamique 

marine et 
éolienne et 

mouvements 
sédimentaires 

- Participe au processus de création 
des dunes mobiles 
- Apparition de zones favorables à la 
nidification ŘΩƘƛǊƻƴŘŜƭƭŜǎ ŘŜ ǊƛǾŀƎŜ 
ou aux espèces pionnières (instabilité 
des habitats) 

- Création ou élargissement de brèches (siffle-
vent) 
- wŜŎǳƭ ƻǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ 
le roulement du cordon dunaire 

F
a

ct
e

u
rs

 a
n

th
ro

p
iq

u
e

s 

Fréquentation 
- Piétinement qui peut favoriser la 
végétation pionnière 

- Circulation pédestre, équestre et motorisée 
Ŏŀǳǎŀƴǘ ƭΩŞŎǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ όǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘύ Ŝǘ 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ŀŎŎŜƴǘǳŀƴǘ ƭŀ 
fragilité des dunes 
- Activités de loisirs causant le dérangement 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƻǳ ŘŜ 
nids (prédation), pression de pêche à pied 

Comportements 
irrespectueux 

 

- Prélèvements de sable qui accentuent les 
déséquilibres sédimentaires et la destruction 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ  
- Circulation de véhicules à moteur  
- Pollutions sonores et apport de déchets avec 
libération de particules toxiques dans les 
écosystèmes, que les animaux ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩƛƴƎŞǊŜǊΦ 

Ouvrages et 
méthodes de 
lutte contre 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 

- Méthodes douces de stabilisation : 
respect de la dynamique naturelle 
des habitats naturels 

- Accroissement du déséquilibre sédimentaire 
- Dégradation, voire destruction des habitats 
naturels. 

1) GES1-1 Privilégier des interventions minimes (redonner un espace 
de mobilité à la dune) 

2) GES1-2 Accompagner la dynamique naturelle (éolienne et marine) 
pour favoriser la diversité des formes dunaires  

3) CLIM1-2 Intégrer les objectifs de conservation des habitats naturels 
et des espèces dans la gestion du trait de côte 

4) GES2-7 Restaurer les secteurs dégradés 
5) GES 3-1 Protéger la flore et la faune patrimoniales 
6) US1-2 hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŘǳƴŜǎ ƳƻōƛƭŜs 
7) [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ¦{ Accompagner et encadrer les usages 
8) US1-1 tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ όǊŜŎǳƭύ 

9) US3-3 Lutter contre la production de déchets (gestion à la source)  
10) US3-4 Accompagner les initiatives citoyennes en faveur de la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘƻǳŎŜΧύ 

11) [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ GOUV, CS, AC Mesures transversales 
(protection foncière, appui aux collectivités, articulation des 
démarches territoriales, réglementation, connaissances, 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΧύ 

 

¶ Evolution des surfaces des habitats de dunes mobiles, de leur 
répartition spatiale et de leur état de conservation - Cartographie 
des habitats 

¶ Suivis du trait de côte (recul ou engraissement, linéaire non 
artificialisé) ς Données ROL 

¶ Suivis et cartographie des espèces patrimoniales (flore, Gravelot à 
collier interrompu, Hirondelle de rivages) 

¶ ±ŜƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴ sableux et des 
dunes mobiles 

¶ LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ όƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀŎŎŝǎ 
à la plage, continuité SPPL)  

¶ Quantité de déchets récoltés lors des opérations de nettoyage des 
plages 

Indicateurs, éléments de suivi et références 

1.1.1 Maintenir et accompagner la dynamique naturelle (mobilité du trait de côte), et recourir à une gestion 
différenciée du trait de côte selon les enjeux 
1.1.2 Maintenir la qualité écologique des laisses de mer  
1.1.3 Restaurer et renaturer les dunes dégradées ou transformées 
мΦмΦо {ǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞvolution des espèces patrimoniales 
мΦмΦо [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǊŀƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǊŘƻƴǎ ŘǳƴŀƛǊŜǎ όŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ 
aménagements) 
мΦмΦп CŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎύ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ǘout en 
ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ 
мΦмΦр hōƧŜŎǘƛŦǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΧύ 
 
CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ naturels et espèces remarquables 

Mesures de gestion 

Objectif à long terme 1.1 Conserver les fonctionnalités écologiques ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴ ǎŀōƭŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŘǳƴŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ Ŝƴ composant avec les 
évolutions naturelles 

Objectifs opérationnels 
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  Effets positifs Effets négatifs 

F
a
c
te

u
rs

  
n

a
tu

re
ls Dynamique 

éolienne  
- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇƛƻƴƴƛŜǊǎ  - Erosion non contrôlée 

Evolution de la 
végétation et 
dynamique des 
espèces (invasives 
et/ou 
ornementales) 

- Contribution à la diversification des 
milieux et de leur biodiversité  
- Evolution vers des boisements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

- Embroussaillement = fermeture des milieux avec 
disparition des pelouses dunaires 
- Appauvrissement (perte) de la biodiversité locale et 
banalisation des milieux (homogénéisation) 

F
a
c
te

u
rs

  a
n
th

ro
p
iq

u
e
s Activité agricole 

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻuverture des milieux      
- Bonnes pratiques permettant le 
maintien en bon état de la dune 

- Artificialisation (maraîchage) et rudéralisation, 
dégradation ǾƻƛǊŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
- Embroussaillement si la pression de pâturage est mal 
ciblée 

 Fréquentation 
- Piétinement localisé qui favorise la 
dynamique éolienne 

- Piétinement diffus 
- 5ŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
- Dégradation par la circulation motorisée 

Comportements 
irrespectueux 

 
- Extractions de sable, dépôts, remblais = dégradation 
ǾƻƛǊŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΦ 
- Pollution des sols par particules toxiques 

Activités 
périphériques 

 - Cabanisation =  artificialisation des milieux naturels 

Objectif à long terme 1.2 Maintenir la diversité des habitats dunaires à forte valeur patrimoniale 
(dunes fixées) 

1) GES1-2 Accompagner la dynamique naturelle (éolienne) 
pour favoriser la diversité des formes dunaires  

2) GES 2-1 [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ limiter la présence 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘǳƴŜǎ 

3) GES1-1 Privilégier des interventions minimes (zones de 
non-intervention) 

4) GES 3-1 Protéger la flore et la faune patrimoniales 
5) GES3-2 /ƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ 
6) US2-3 wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭes 

pratiques agricoles  
7) GES2-7 Restaurer les secteurs dunaires dégradés, 

artificialisés ou rudéralisés 
8) GES2-4 Organiser la fréquentation des dunes fixées 
9) [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ¦{ Accompagner et encadrer les 

usages 
10) US1-1 Permettre ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ et intégrer les 

équipements ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ 
les milieux naturels 

11) [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ GOUV, CS, AC - Mesures 
transversales (protection foncière, appui aux collectivités, 
articulation des démarches territoriales, réglementation, 
connaissances, sensibilisation, évaluationΧύ 

Mesures de gestion 

¶ Evolution des surfaces (ha) des pelouses dunaires et des 
fourrés, de la répartition spatiale des habitats (diversité) et 
de leur état de conservation - Cartographie des habitats 

¶ ¢ŀǳȄ ŘΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭƛƴŞŀƛǊŜ de haies (m) 

¶ Suivis et cartographie des espèces patrimoniales (flore, 
oiseaux) et des espèces invasives 

¶ Suivi des pratiques agricoles sur le site et surface en 
gestion extensive 

¶ Veille sur la fréquentation et les usages sur les dunes fixées 

¶ LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩaménagements dans les dunes (nombre de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎΣ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄΧύ 

1.2.1 Maintenir ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƻƳƛƴŀƴŎŜ des pelouses dunaires, en contenant la 
dynamique de fermeture (embroussaillement) 
1.2.2 Protéger et suivre les espèces patrimoniales 
1.2.3 Surveiller la progression des espèces invasives 
1.2.4 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ 
des espèces 
1.2.5 Restaurer et renaturer les dunes dégradées ou transformées 
1.2.6 [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘǳƴŀƛǊŜǎ ŦƛȄŞǎ όŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǳǎŀƎŜǎΣ 
aménagements) 
1.2.7 Faire évoluer ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ (aménagements) en tenant compte des dynamiques naturelles, tout 
en respectant les habitats Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ  
1.2.8 hōƧŜŎǘƛŦǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΧύ 

 

CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 

Indicateurs, éléments de suivi et références Objectifs opérationnels 
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  Aspects positifs Aspects négatifs 
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Dynamique 
éolienne 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇƛƻƴƴƛŜǊǎ 
- [ŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴƴƻȅŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ : intervention 

Evolution de la 
végétation et 
dynamique des 
espèces (invasives 
ou ornementales) 

- Diversification de la flore et 
de la faune  
- Evolution vers des 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
écologique. 

- Embroussaillement et atterrissement = fermeture des 
dépressions humides. 
- Appauvrissement de la biodiversité locale et banalisation 
des milieux. 

Conditions 
climatiques et 
variation des 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 

- Remobilisation de sable et 
ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ  

- Inondations irrégulières des dépressions humides, avec un 
déficit hydrique accru en été. 

F
a

ct
e

u
rs

  
a

n
th

ro
p

iq
u

e
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Activité agricole 

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻuverture des 
milieux 
- Piétinement animal localisé 
qui favorise la dynamique 
éolienne 
- Mise en défens = protection 
de la ressource 

- Piétinements des berges et mares 
- Agriculture intensive : pollution ŘŜ ƭΩŜŀǳ, eutrophisation, 
rudéralisation des dunes et atterrissement des dépressions 
humides. Dégradation voire destruction complète 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ et pollutions 
- Prélèvements ŘΩŜŀǳΣ Ŏomblement de mares, drainage 
(maraîchage).  
- Embroussaillement si la pression de pâturage est mal 
ciblée    

 Autres activités, 
aménagements 

- Piétinement qui peut 
favoriser la dynamique 
éolienne 

- Dérangement des espèces et destruction ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
- hǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : discontinuité 
- Forages et pompages divers (golf, eau potable), drainage, 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΧ 

Objectif long terme 1.3 aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Υ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 

Indicateurs, éléments de suivi et références 

1.3.1 MaintenƛǊ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘǳƴŀƛǊŜǎΣ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀŘŜǎΣ Ŝƴ 
contenant la dynamique de fermeture (embroussaillement) 
мΦоΦн wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ  
1.3.3 Protéger et suivre les espèces patrimoniales 
1.3.4 Surveiller la progression des espèces invasives  
мΦоΦр aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ 
мΦоΦс [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŘΩorigine anthropique sur la ressource en eau (qualité et quantité) des 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 
мΦоΦт hōƧŜŎǘƛŦǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΧύ 

Objectifs opérationnels 

¶ Evolution du nombre de mares, des surfaces (ha) 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
spatiale (diversité, distance moyenne entre les mares) et 
de leur état de conservation - Cartographie des habitats 

¶ ¢ŀǳȄ ŘΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴt des zones humides 

¶ Suivis et cartographie des espèces patrimoniales (flore, 
amphibiens, oiseaux) et des espèces invasives 

¶ Suivi des ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ όǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎύ 

¶ Veille sur la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ όƻǳǾǊŀƎŜǎύ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Suivi des pratiques agricoles sur le site et veille sur toutes 
les activités en périphérie 

1) GES1-2 Accompagner la dynamique naturelle (éolienne)  
2) GES2-2 Créer, restaurer ou entretenir des dépressions 

humides (mares) 
3) GES 2-1 [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘ 

des mares et dépressions humides 
4) GES1-2 Renaturer les cours ŘΩŜŀǳΣ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ 

et entretenir les berges 
5) GES 4-1 Maintenir des éléments bocagers (haies, murets) 

et entretenir le patrimoine rural 
6) GES 3-1 Protéger la flore et la faune patrimoniales 
7) GES3-2 /ƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ 
8) US2-3 RecƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ 

pratiques agricoles  
9) GES2-7 Restaurer les secteurs dunaires dégradés, 

artificialisés ou rudéralisés 
10) US1-2 Organiser la fréquentation près des zones humides 
11) [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ¦{ Accompagner et encadrer les 

usages 
12) [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ GOUV, CS, AC Mesures 

transversales (protection foncière, appui aux collectivités, 
articulation des démarches territoriales, réglementation, 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΧύ 

Mesures de gestion 

CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 
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  Aspects positifs Aspects négatifs 
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Dynamique naturelle des 
havres (comblement), 
évolution de la 
végétation et espèces 
envahissantes 

Changements dans la composition des habitats naturels 

Apparition de nouveaux 
habitats ou de nouvelles 
espèces 

Appauvrissement de la biodiversité locale et 
banalisation des milieux. 

F
a
c
te

u
rs

 a
n
th

ro
p
iq

u
e
s 

 Activité agricole 

- Contribue à lutter contre 
la prolifération de 
Chiendent maritime 

- Surpâturage avec piétinement qui fait régresser 
ƭΩhōƛƻƴŜ 
- tƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǎǳǊǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜύ  

- Le pâturage influence la hauteur de la végétation à Puccinellie maritime 

Fréquentation  
- 5ŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾƛŦŀǳƴŜύ 
- Piétinement et dégradation des habitats 
- Pression de cueillette sur la salicorne 

Comportements 
irrespectueux 

 

- Apport de déchets : dégradation et apports de 
particules toxiques dans les écosystèmes et risque 
ŘΩƛngestion par les espèces animales (avec risque 
ŘΩŞǘǊŀƴƎƭŜƳŜƴǘ) 

Aménagements 
périphériques et 
activités diverses 

 

- Artificialisation des milieux naturels 
- Eutrophisation et envahissement par le Chiendent 
maritime 
- Désensablement, ouvrages : perturbations, 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

1) GES1-2 Accompagner la dynamique naturelle  
2) GES1-1 Privilégier des interventions minimes (mobilité) 
3) CLIM1-2 Intégrer les objectifs de conservation des habitats 

naturels et des espèces dans la gestion du trait de côte 
4) GES1-2 wŜƴŀǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ 

obstacles 
5) GES 3-1 Protéger la faune et la flore patrimoniales 
6) GES3-2 /ƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ 
7) US2-3 wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎification et optimiser les 

pratiques agricoles 
8) GES2-7 Restaurer les secteurs artificialisés ou eutrophisés 
9) GES 2-5 Organiser la fréquentation dans les havres 
10) [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ¦{ Accompagner et encadrer les 

usages 
11) US1-1 LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ  
12) US3-3 Lutter contre la production de déchets 
13) US3-4 Accompagner les initiatives citoyennes (collecte de 

déchets) 
14) [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ GOUV, CS, AC Mesures transversales 

(protection foncière, appui aux collectivités, articulation 
des démarches territoriales, réglementation, 
connaissances, sensibilisationΧ) 

 

Objectif à long terme 1.4 Conserver les fonctionnalités écologiques des estuaires (estran sablo-vaseux, vasières, prés salés, laisses 
ŘŜ ƳŜǊΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 

¶ Evolution des surfaces (ha) des habitats estuariens (prés salés 
notamment), de leur répartition spatiale (diversité, emboîtement) et 
de leur état de conservation - Cartographie des habitats 

¶ {ǳƛǾƛǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀǾǊŜǎ όŎƻƳōƭŜƳŜƴǘΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ Ře 
côte) ς Données ROL 

¶ Suivis et cartographie des espèces patrimoniales (flore, Gravelot à 
collier interrompu, Hirondelle de rivages) et de la Spartine anglaise 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ όƻǳǾǊŀƎŜǎύ Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
ǾŜƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řans les havres 

¶ Suivi des pratiques agricoles sur le site et veille sur les activités en 
périphérie 

¶ Veille sur la fréquentation et les usages dans les havres 

¶ Quantité de déchets récoltés lors des opérations de nettoyage 

1.4.1 Maintenir et accompagner la dynamique naturelle (mobilité du trait de côte et des cours 
ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘŀǾǊŜǎύ 
1.4.2 Maintenir la qualité écologique des laisses de mer 
мΦпΦо tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ  
мΦпΦп {ǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾolution des espèces patrimoniales 
1.4.5 Conserver le caractère sauvage du havre de Surville, en y limitant les activités, et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ 
мΦпΦс aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ƘŀǾǊŜ ŘŜ tƻǊǘōŀƛƭΣ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀux objectifs 
de conservation des prés salés et de leurs espèces inféodées : conserver le pâturage ovin 
мΦпΦт [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ 
1.4.8 Objectifs transversaux (protection foncière, partenariats, réglementation, 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΧύ 

 

Objectifs opérationnels 

Mesures de gestion 

Indicateurs, éléments de suivi et références 

CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 
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  Aspects positifs Aspects négatifs 

F
a
c
te

u
rs

  
n
a
tu

re
ls

 

Dynamique de 
végétation 
(embroussaillement) 
et espèces invasives 
et / ou ornementales 

 

Homogénéisation et perte de la végétation de 
falaise littorale 
Appauvrissement de la biodiversité locale et 
banalisation des milieux. 

Maladies  Risque potentiel : perte des habitats boisés 

F
a
c
te

u
rs

 a
n
th

ro
p
iq

u
e
s 

Activité agricole 
- Pâturage extensif : lutte contre 
ƭΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ 

Risque de suppression des haies bocagères 
5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ 

Fréquentation  
- [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ 
nécessite un entretien de la 
végétation (ouverture) 

- Surfréquentation et piétinement des falaises 
provoquant la dégradation des habitats 
- 5ŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
avifaune) 
- tǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǊŀƴ ǊƻŎƘŜǳȄ 

Autres activités  

Risque potentiel ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
coupes : perte des habitats boisés 
Fouilles archéologiques du Pou : difficulté de 
remettre le site dans son état initial. 

Objectif à long terme 1.5 Maintenir l'intérêt ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǇǎ 
rocheux 

1.5.1 Maintenir ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƻƳƛƴŀƴŎŜ des milieux ouverts, en contenant la 
dynamique de fermeture (embroussaillement) 
1.5.2 Restaurer les habitats dégradés 
1.5.3 Protéger et suivre les espèces patrimoniales 
1.5.4 Surveiller la progression des espèces invasives 
1.5.5 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ 
des espèces 
1.5.6 [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ anthropique sur les habitats ŘΩŜǎǘǊŀƴ ǊƻŎƘŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƭŀƛǎŜǎ 
(fréquentation, usages, aménagements) 
1.5.7 Faire évoluer ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ (aménagements) en tenant compte des dynamiques naturelles, tout 
en respectant les habitats Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘion paysagère et la recherche de sobriété  
1.5.8 hōƧŜŎǘƛŦǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΧύ 

 

Objectifs opérationnels 

Mesures de gestion 
CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ naturels et espèces remarquables 

¶ Evolution des surfaces (ha) des habitats de falaises, de 
leur répartition spatiale (diversité, mosaïque) et de leur 
état de conservation - Cartographie des habitats 

¶ ¢ŀǳȄ ŘΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ όƳύ 

¶ Suivis et cartographie des espèces patrimoniales (flore, 
oiseaux) et des espèces invasives 

¶ Suivi des pratiques agricoles sur le site et surface en 
gestion extensive 

¶ Veille sur la fréquentation et les usages ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǊŀƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
caps rocheux 

¶ LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ sur les caps (nombre de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎΣ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄΧύ 

Indicateurs, éléments de suivi et références 

1) GES1-1 Privilégier des interventions minimes 
2) GES2-4 Limiter ƭΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ 
3) GES2-7 Restaurer les secteurs dégradés 
4) GES 4-1 Maintenir des éléments bocagers et 

entretenir le patrimoine rural 
5) GES 3-1 Protéger la flore et la faune patrimoniales 
6) GES3-2 /ƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ 
7) US2-3 wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ 

pratiques agricoles 
8) US1-2 hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǊŀƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

caps rocheux 
9) [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ¦{ Accompagner et encadrer 

les usages 
10) US1-1 tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ 

les équƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ 
paysage et les milieux naturels 

11) [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ GOUV, CS, AC Mesures 
transversales (protection foncière, appui aux 
collectivités, articulation des démarches territoriales, 
réglementation, connaissances, sensibilisation, 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΧύ 
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I.2 Objectifs de développement durable relatifs à 

lõenjeu nÁ3 ç Partage de lõespace dans le respect de 

lõint®grit® des milieux naturels è 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

1) GES1-1 Privilégier des interventions minimes (espaces de mobilité) et préserver des zones de 
quiétude 

2) GES4-1 Entretenir les milieux naturels et les paysages de qualité 
3) GES 3-1 Protéger la faune et la flore patrimoniales 
4) GES2-7 Restaurer les secteurs dégradés, artificialisés, rudéralisés ou eutrophisés, et entretenir et 

restaurer les éléments patrimoniaux 
5) US1-2 Organiser la fréquentation 
6) [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ¦{ Accompagner et encadrer les usages 
7) US2-3 wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
8) US1-1 tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ dans le paysage et les milieux naturels, et parmi le patrimoine  

9) US3-3 Lutter contre la production de déchets 
10) CS1-1 ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ (phare de Carteret, accès plages ciblés) 
11) US3-4 !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

(protection et valorisation du patrimoineΧύ 
12) [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ GOUV, CS, AC Mesures transversales (protection foncière, appui aux 

collectivités, articulation des démarches territoriales, réglementation, connaissances, 
sensibilisation, ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΧύ 

 

¶ {ǳǊŦŀŎŜ όƘŀύ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ 
accessibles au public et évolution 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ 
sentiers au sein du site 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 
ǎƛǘŜ όǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ : aménités, 
ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜΧύ 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ayant permis de faire connaître et mettre 
en valeur les patrimoines du site  

¶ Estimation de la fréquentation et de son 
évolution 
 

Indicateurs, éléments de suivi et 

références 

3.1.1 Maintenir la qualité écologique des habitats naturels 
3.1.2 Mettre en valeur le patrimoine géologique, les 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜǎ 
3.1.3 Préserver et valoriser le patrimoine identitaire 
3.1.4 Restaurer et renaturer les secteurs dégradés ou 
transformés 
3.1.5 [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǎǳǊ les 
espaces naturels et les paysages, portant atteinte à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Ł ǎŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞ  
3.1.6 Faire évoluer ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ (équipements, 
signalétique) en tenant compte des dynamiques naturelles, 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ 
3.1.7 Objectifs transversaux (protection foncière, 
partenariats, réglementation, connaissances, évaluationΧύ, 
et notamment développer les outils de sensibilisation 

Mesures de gestion 

Objectifs opérationnels 

Objectif à long terme 3.1 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ public et la découverte des espaces 
naturels du site 
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3.2 Concilier les activités sur et en périphérie du territoire entre elles et 
avec la préservation des patrimoines 

 

Objectifs opérationnels Indicateurs, éléments de suivi et 

références 

3.2.1 Maintenir la qualité écologique des habitats naturels 
3.2.2 Mettre en valeur le patrimoine géologique, les 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜǎ 
3.2.3 Préserver et valoriser le patrimoine identitaire 
3.2.4 Restaurer et renaturer les secteurs dégradés ou 
transformés 
3.2.5 [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǎǳǊ les 
espaces naturels et les paysages, portant atteinte à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Ł ǎŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞ  
оΦнΦс {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ŘŜǎ 
autres 
3.2.7 Maintenir et améliorer la répartitiƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ  
3.2.7 Faire évoluer ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ (équipements, 
signalétique) en tenant compte des dynamiques naturelles, 
tout en respectant les éléments patrimonƛŀǳȄΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ 
3.2.8 Objectifs transversaux (protection foncière, 
partenariats, réglementation, connaissances, évaluationΧύ, 
et notamment développer les outils de sensibilisation 
 

¶ Etat de conservation des habitats 

¶ Evolution des populations (faune, flore) 

¶ {ǳǊŦŀŎŜ όƘŀύ ŘΩŜǎpaces naturels ouverts et 
accessibles au public et évolution 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ 
sentiers au sein du site 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 
et aux loisirs intervenant sur le site 
όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΧύ 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ présents sur le 
ǎƛǘŜ όǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ : aménités, 
ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜΧύ 

¶ Surface exploitée en agriculture 

¶ Surface chassable et évolution 

¶ Nombre de manifestations sportives et 
culturelles organisées annuellement 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ayant permis de faire connaître et mettre 
en valeur les patrimoines du site  

¶ Estimation de la fréquentation et de son 
évolution 

Mesures de gestion 

1) GES1-1 Privilégier des interventions minimes (espaces de mobilité) et préserver des zones de 
quiétude 

2) GES4-1 Entretenir les milieux naturels et les paysages de qualité 
3) GES 3-1 Protéger la faune et la flore patrimoniales 
4) GES2-7 Restaurer les secteurs dégradés, artificialisés, rudéralisés ou eutrophisés, et entretenir et 

restaurer les éléments patrimoniaux 
5) US1-2 Organiser la fréquentation 
6) [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ¦{ Accompagner et encadrer les usages 
7) US2-3 wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
8) US1-1 tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ dans le paysage et les milieux naturels, et parmi le patrimoine  

9) US3-3 Lutter contre la production de déchets 
10) CS1-1 ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ du public (phare de Carteret, accès plages ciblés) 
11) US3-4 !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΧύ 

12) [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ GOUV, CS, AC Mesures transversales (protection foncière, appui aux 
collectivités, articulation des démarches territoriales, réglementation, connaissances, 
sensibilisation, ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΧύ 
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 Codification des mesures de gestion du DOCOB et 
calendrier des priorit®s 

TABLEAU SYNTHESE DES MESURES 

C
o
d
e
 d

e
s 

m
e

su
re

s 

Intitulé des fiches mesures 

P
ri

o
ri
té

 

Maîtres d'ouvrage 
pressentis 

Partenaires associés 
Communes prioritaires 

le cas échéant 

Calendrier (T1=2021-23, 
T2=2024-26, T3=2027-

29) 

GOUV
1-3 

Saisir les opportunités de travailler avec des 
propriétaires communaux et privés 

***  SMLN, Cdl, communes 
SyMEL, CD50, collectivités, 

CBNB, associations 

Baubigny, les Moitiers 
d'Allonne, 

Saint Lo d'Ourville, la Haye 

T1 (les MA, la Haye), 
T2 (St Lo d'Ourville), T3 

(Baubigny) 

GOUV
2-1 

S'assurer de la cohérence des projets de 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

publiques 
***  

SMLN, Cdl, Etat, 
porteurs de projets 

Etat (politiques publiques), 
structures porteuses de projets 

de territoire όŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΧύ 
  T1, T2, T3 

GOUV
2-2 

Intégrer le site aux réflexions menées dans les 
divers réseaux de gestionnaires d'espaces 

naturels 
*  

SMLN, Cdl, SyMEL, 
DREAL, ANBDD 

hC.Σ 55¢a рлΣ /9bΣ /tL9Χ   T1, T2, T3 

GOUV
3-2 

Réduire les impacts négatifs des interventions 
sur les habitats naturels et les espèces 

**  SMLN, Cdl, SyMEL, Etat 
Collectivités, CEDRE, SDIS 50, 

ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΧ 
  T1, T2, T3 

GOUV
4-1 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ 
et assurer le fonctionnement courant de la 

gestion des sites 
***  

SMLN, Cdl, SyMEL, 
DREAL, collectivités 

DDTM 50, OFB, AESN, CRAN, 
CBNB 

  T1, T2, T3 

GOUV
4-2 

Structurer le suivi de la gestion (indicateurs) 
pour estimer l'efficacité des mesures de gestion 

**  SMLN, Cdl, SyMEL 
DREAL, DDTM 50; OFB, AESN, 

CBNB, ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧ 

Mise au point méthodologique 
sur les Moitiers d'Allonne et 

Barneville-Carteret 
T1, T2, T3 

CLIM1
-2 

Anticiper les adaptations du territoire au 
changement climatique 

***  
Collectivités, CD50, 

ROLNHDF, CRAN, SMLN, Cdl, 
SyMEL 

ROLNHDF, AESN, Etat, 
associations... 

Le Rozel, Surtainville, côte dde 
Barneville à St-Germain-sur-Ay 

T1, T2, T3 

GES1-
1 

Recourir au principe de non-intervention 
comme mode de gestion de certains habitats 

(zones de libre évolution) 
***  

Cdl, CD 50, SyMEL, 
collectivités, DDTM 50 

DREAL, CBNB, universités, 
usagers, 

associations naturalistes 
Le Rozel, la Haye T1, T2, T3 
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GES1-
2 

Accompagner la dynamique naturelle, éolienne 
ou marine, à l'aide d'interventions légères 

***  
SMLN, Cdl, CD 50, 

SyMEL, collectivités, DDTM 50 
CBNB, universités, ROLNHDF, 

5w9![Σ ǘƻǳǊƛǎƳŜΧ 
Le Rozel, Surtainville, côte de 

Barneville à St-Germain-sur-Ay 
T1, T2, T3 

GES2-
1 

Maintenir ou retrouver des milieux ouverts par 
coupe d'arbres, arrachage, fauche, broyage ou 

pâturage 
***  

SMLN, Cdl, SyMEL, 
CD 50, communes 

Centres de formation, 
bénévoles, 

entreprises, CBNB 
  T1, T2, T3 

GES2-
2 

Entretenir, restaurer ou créer des zones 
humides - améliorer l'état de conservation et les 

fonctionnalités de ces habitats 
***  

SMLN, Cdl, SyMEL, 
CD 50, communes 

Centres de formation, 
bénévoles, 

entreprises, chasseurs 
  T1, T2, T3 

GES2-
4 

Entretenir ou restaurer les habitats dunaires ou 
de falaises - améliorer l'état de conservation et 

les fonctionnalités de ces habitats 
***  

SMLN, Cdl, SyMEL, CD50, 
collectivités 

CBNB, CRAN et agriculteurs,  
offices de tourisme, associations 

Le Rozel et Carteret T1, T2, T3 

GES2-
5 

Entretenir ou restaurer les habitats de prés salés 
et d'estran - améliorer l'état de conservation et 

les fonctionnalités de ces habitats 
**  

Collectivités, DDTM 50, 
CD50, SMLN 

Cdl, SyMEL, APHCOC, CPIE, 
associations 

Prés salés de Portbail et 
Surville 

T1 (Portbail), T2, T3 

GES2-
7 

Restaurer les secteurs dégradés, artificialisés, 
rudéralisés ou eutrophisés 

***  Cdl, CD50 
SyMEL, DDTM 50, communes, 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ǳǎŀƎŜǊǎΧ 

  T1, T2, T3 

GES3-
1 

Favoriser la biodiversité dans son ensemble et 
protéger la faune et la flore patrimoniales 

**  
SMLN, Cdl, SyMEL, CD 50, 

 collectivités 
CBNB, associations naturalistes, 
55¢aрлΣ 5w9![Σ ǳǎŀƎŜǊǎΧ 

  T1, T2, T3 

GES3-
2 

Contenir les stations d'espèces invasives *  
Collectivités, CEN,  

FDGDON, SMLN, SyMEL 
CBNB, OFB, chasseurs   T1, T2, T3 

GES4-
1 

Maintenir ou restaurer des éléments paysagers 
de qualité et résorber ou supprimer les points 

noirs paysagers 
**  

SMLN, Cdl, CD50, 
SyMEL, communes 

DREAL, STAP 50, collectivités, 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ǳǎŀƎŜǊǎΧ 

Le Rozel, Baubigny, les 
Moitiers 

 d'Allonne, Barneville-Carteret, 
Bretteville 

T1, T2, T3 

US1-1 
Poursuivre les aménagements nécessaires à la 

fréquentation (de façon réfléchie et rationalisée) 
en veillant à leur intégration paysagère 

***  
SMLN, CDL, SyMEL, CD50, 

collectivités, Tourisme 
Latitude Manche, DDTM50, 

FFRP et CDRP50 
  T1, T2, T3 

US1-2 
Mettre en place et entretenir des 

aménagements de maîtrise de la fréquentation 
(encadrement et canalisation) 

***  
SMLN, Cdl, SyMEL, CD50, 

collectivités 
DDTM50, CBNB, GONm, 

agriculteurs, offices de tourisme 

Le Rozel, Surtainville, la Haye, 
Bretteville et Saint-Germain-

sur-Ay 
T1, T2, T3 

US2-1 
Déterminer les objectifs de gestion des habitats 
naturels par le pâturage lors de changements 

fonciers ou d'usage 
***  SMLN, SyMEL, Cdl, CD50 

CBNB, CRAN et agriculteurs,  
communes, Région 

Surtainville, les Moitiers 
d'Allonne, 

Barneville-Carteret, Saint Lo 
d'Ourville, Surville 

T1 (Surtainville, Hatainville, 
Carteret), 

 T2 (St Lo d'Ourville, 
Surville), T3 
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US2-2 
CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
environnementale des milieux pâturés 

***  
SMLN, SyMEL, Cdl, CD50, 

communes 
DDTM50, SAFER, CRAN 
 et agriculteurs, Région 

Surtainville, Baubigny, les 
Moitiers d'Allonne, Barneville-

Carteret, Port-Bail-sur-Mer, 
Surville 

T1 (Surtainville, les MA, 
Portbail, la Haye), T2 (les 
MA, St Lo d'Ourville), T3 

(Baubigny) 

US2-3 
Rechercher l'extensification et optimiser les 

pratiques pastorales 
***  

SMLN, Cdl, SyMEL, CD50, 
communes, DDTM50 

CRAN et agriculteurs, CBNB, 
Région  

Baubigny, les Moitiers 
d'Allonne, 

Saint Lo d'Ourville, la Haye 
T1, T2, T3 

US2-4 
Accompagner l'évolution des autres activités 

agricoles, notamment le maraîchage 
**  

SMLN, Cdl, CD50, 
CRAN, SILEBAN 

SyMEL, CRAN et agriculteurs, 
SILEBAN, DDTM50 

Le Rozel, Surtainville, 
Saint Lo d'Ourville, la Haye 

T1, T2, T3 

US3-2 
Réduire les impacts potentiels des activités de 

loisirs, régulières ou ponctuelles 
***  

SMLN, Cdl, CD50, 
DDTM 50, DREAL 

SyMEL, OFB, collectivités, 
Ŏƭǳōǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧ 

  T1, T2, T3 

US3-3 
Inciter à des comportements respectueux des 

espaces naturels 
***  

SMLN, Cdl, CD50, 
SyMEL, DDTM 50 

Collectivités, OFB, organisateurs 
ŘϥŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎΧ 

  T1, T2, T3 

US3-4 
Recenser et accompagner les initiatives 
citoyennes en faveur de la protection de 

l'environnement 
**  

SMLN, CD50, SyMEL, 
collectivités, CPIE 

DDTM50, associations, 
ōŞƴŞǾƻƭŜǎΧ 

Surtainville, Carteret, Saint Lo 
d'Ourville, la Haye, Bretteville 

et Saint-Germain-sur-Ay 
T1, T2, T3 

CS1-1 Communiquer in situ **  
SMLN, Cdl, CD50,  

Latitude Manche, SyMEL, 
collectivités 

SPL du Cotentin, COCM 
Tourisme, 

CCwt Ŝǘ /5wtрлΣ /tL9Σ ǳǎŀƎŜǊǎΧ 

Le Rozel, Surtainville, Carteret, 
Port-Bail-sur-Mer, Bretteville 

T1, T2, T3 

CS1-2 Communiquer ex situ *  
SMLN, Cdl, SyMEL, CD50, 

DREAL, ANBDD 

Latitude Manche, SPL du 
Cotentin, 

COCM Tourisme, collectivités, 
55¢a рлΧ 

  T1, T2, T3 

CS1-3 
Impliquer le public dans la gestion et la 

protection du site 
**  

Associations, collectivités, 
ROLNHDF, SMLN, Cdl, SyMEL, 

CD50 

OFB, DDTM 50, ANBDD, experts, 
ǳǎŀƎŜǊǎΧ 

  T1, T2, T3 

AC1-1 
Suivre l'évolution des paysages et développer 
des observatoires photographiques et vidéos 

des espaces naturels 
***  SMLN, Cdl, SyMEL, CD50 

DREAL, collectivités, offices de  
tourisme, associations, ǳǎŀƎŜǊǎΧ 

Le Rozel, les Moitiers 
d'Allonne, 
la Haye 

T1 (mise en place), T2, T3 

AC1-2 
Organiser le recueil de données, mutualiser les 

protocoles 
όǎǳƛǾƛǎΣ ŞǘǳŘŜǎΣ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎΧύ 

***  
SMLN, Cdl, SyMEL, CD50, 

DREAL, CBNB, ANBDD 

MNHN, OFB, DDTM50, experts, 
associations, usagers, 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΧ 

  
T1 (structurer), T2 

(alimenter), T3 

AC1-3 
Développer des partenariats de recherche 

(universités, laboratoires) et des programmes de  
sciences participatives 

**  SMLN, Cdl, SyMEL, DREAL CBNB, universités, ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧ   T1, T2, T3 
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AC2-1 
Réaliser la cartographie des habitats terrestres 

et aquatiques et suivre leur état de conservation 
***  SMLN, DREAL, Cdl SyMEL, CBNB, experts Le Rozel T1 

AC2-2 
Améliorer les connaissances sur les 

fonctionnalités des milieux 
et l'impact de certains facteurs d'influence 

**  
SMLN, DREAL, Cdl, 
SyMEL, collectivités 

SyMEL, CBNB, experts, 
universités, 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ wh[bI5CΣ /w!bΧ 
Le Rozel T1, T2, T3 

AC2-4 
Actualiser la cartographie des espèces végétales 

d'intérêt communautaire et remarquables et 
suivre leur état de conservation 

***  SMLN, DREAL, Cdl, SyMEL CBNB, CPIE, experts, universités 

Les Moitiers d'Allonne, 
Carteret, 

Saint Lo d'Ourville, Saint-Rémy-
des-Landes 

T1 et T2 

AC2-5 
Suivre le statut des espèces animales d'intérêt 

communautaire et 
remarquables (rareté et répartition) 

***  SMLN, DREAL, Cdl, SyMEL 
Associations naturalistes,  

experts scientifiques 
  T1, T2, T3 

AC2-6 
Actualiser la cartographie des espèces exotiques 

envahissantes 
*  

SMLN, DREAL, Cdl, SyMEL, 
collectivités 

CBNB, CPIE, CEN, GMN, 
FDGDON, communes 

  T3 

AC3-1 

Améliorer les connaissances sur les habitats 
intertidaux et subtidaux et actualiser la 

cartographie des habitats d'intérêt 
communautaire et de leur état de conservation 

***  OFB, SMLN 
GEMEL, IFREMER, DREAL, Cdl, 

SyMEL 
Port-Bail-sur-Mer et la Haye T1 

AC3-2 

Améliorer les connaissances sur les 
fonctionnalités des milieux intertidaux et marins 
et sur l'impact de certains facteurs d'influence, 

notamment au niveau des estuaires 

**  
OFB, SMLN, DREAL, 

DDTM 50 

GEMEL, IFREMER, DREAL, 
experts, 

collectivités 
Port-Bail-sur-Mer et la Haye T1, T2, T3 

AC3-3 
Améliorer les connaissances sur les espèces 

végétales marines remarquables 
*  

OFB, SMLN, DREAL, 
DDTM 50 

IFREMER, DREAL, SyMEL, 
experts, collectivités 

  T1, T2, T3 

AC3-4 
Améliorer les connaissances sur les espèces 

animales marines remarquables 
*  

OFB, SMLN, DREAL, 
DDTM 50 

IFREMER, DREAL, experts, 
collectivités 

Port-Bail-sur-Mer et la Haye T1, T2, T3 

AC4-1 
Suivre la fréquentation du site et ses impacts sur 

les patrimoines 
**  

SMLN, SPL du Cotentin, 
collectivités, Cdl, SyMEL 

Manche Tourisme, communes, 
associations 

  T1, T2, T3 

AC4-2 
Améliorer les connaissances sur les modalités 
agricoles à terre et étudier leurs interactions 

avec le patrimoine naturel 
***  

SMLN, Cdl, CRAN, 
communes 

SyMEL, CBNB, GRETIA, 
agriculteurs 

  T1, T2, T3 

AC4-3 
Améliorer les connaissances sur les modalités 

d'exercice des activités marines et étudier leurs 
interactions avec le patrimoine naturel 

**  SMLN, DDTM50, OFB 
DIRM, CBN, CRAN, SRC, 

CRPMEM, APHCOC 

Port-Bail-sur-Mer, la Haye, 
Bretteville et Saint-Germain-

sur-Ay 
T1, T2, T3 

AC4-4 
Améliorer les connaissances sur les modalités 

d'exercice des activités de loisirs et étudier leurs 
interactions avec les patrimoines 

*  
SMLN, Cdl, collectivités, 

DRJSCS 

OFB, SyMEL, FFRP, associations 
de plaisanciers, de chasse, de 

ǎǇƻǊǘǎΧ 
  T1, T2, T3 
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 Les fiches mesures 

 

E
N
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Tous les habitats naturels dôint®r°t européen du site, terrestres, aquatiques et marins 

(1130, 1140, 1210, 1220, 1230, 1310, 1330, 2110, 2120, 2130*, 2170, 2180, 2190, 4030, 

6510, 8220 et 9180*) et autres habitats naturels. 

Toutes les esp¯ces v®g®tales et animales dôint®r°t europ®en : Oseille des rochers (1441), 

Ache rampante (1614), Liparis de Löesel (1903), Triton crêté (1166), Grand Rhinolophe 

(1304), Barbastelle dôEurope (1308), Grand Murin (1324).  

Esp¯ces v®g®tales et animales non dôint®r°t europ®en mais à fort enjeu patrimonial. 
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Tous les objectifs de développement durable : 

1. Pr®servation de lôint®r°t ®cologique du site (1.1, 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5) 

3. Partage de lôespace dans le respect de lôint®grit® des patrimoines (3.1 et 3.2) 

5. Connaissance et valorisation du site et de sa gestion (5.1, 5.2 et 5.3) 

En particulier :  

4. Gouvernance et gestion du site 

4.1.  Renforcer la maîtrise foncière et la gestion partenariale 

4.2.  Articuler le projet de gestion avec les autres démarches territoriales (cohérence 

globale) 

4.3.  Améliorer le respect de la réglementation 
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Tous les objectifs opérationnels, et en particulier : 

- Accompagner les propriétaires publics (communes) et privés pour la gestion 

de leurs espaces naturels 

- Proposer des modalités de gouvernance adaptées au territoire  

- Maintenir et développer la gestion partenariale avec les nombreux acteurs du 

territoire 

- Veiller à la cohérence et la compatibilité des démarches territoriales en cours et à 

venir, quelle que soit leur échelle 

- Limiter les perturbations dôorigine anthropique sur les espaces naturels, les 

paysages et les éléments du patrimoine 

 

Mesures 

GOUV1 
           

Priorité 

***  Développer la maîtrise foncière 
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Contexte des mesures : 

Lôintervention du Conservatoire du littoral vise ¨ atteindre lôobjectif du ç zéro artificialisation » 

des territoires, selon le principe reconnu dans la nouvelle Loi Biodiversité. Elle est menée au sein 

de p®rim¯tres dôinterventions qui sont d®finis pr®alablement avec les communes concern®es, en 

tenant compte des enjeux et pressions sôexer­ant sur le territoire (cf partie I.3.4 de lô®tat des lieux 

pour les surfaces acquises et restant à protéger) 

Il existe diff®rents modes dôintervention fonci¯re auprès des propriétaires : 

- A lôamiable, ainsi la majorité des transactions se réalisent après négociations amiables avec les 

propriétaires, privés ou publics. 

- Par préemption, le Conservatoire du littoral ou le Département de la Manche sont prioritaires en 

cas de ventes entre particuliers dans les zones de préemption. 

- Par expropriation, procédure plus rare qui est décidée en accord avec la commune concernée 

- Les dons et legs. 

 

Les biens du domaine public, comme le DPM (domaine public maritime) peuvent aussi être remis 

en affectation ou attribution (pour une durée définie) au Conservatoire du littoral. 

Le Conservatoire du littoral b®n®ficie ®galement dôun partenariat avec la SAFER Normandie, qui 

r®alise des op®rations fonci¯res au profit du Conservatoire dans ses zones dôintervention. 

La maîtrise foncière ainsi développée par le Conservatoire apporte, au regard de la propriété privée 

et de la réglementation, une certaine pérennité, une légitimité (exemplaire) et une capacité à agir. 

Par ailleurs, le Conservatoire du littoral peut également recourir à des outils spécifiques pour 

apporter son concours ¨ la protection dôespaces naturels dont il nôest pas propri®taire : conventions 

de superposition dôaffectation sur des terrains communaux, Obligations R®elles 

Environnementales (ORE) sur des propriétés privées, accords spécifiques de propriétaires pour 

mener des projets (par exemple pour engager des contrats Natura 2000). 

Activités concernées : 

Intervention foncière et transactions immobilières, mise en îuvre des politiques publiques et 

projets de territoire (®laboration des documents dôurbanisme, projets sur terrains priv®s et 

communaux), protection environnementale et patrimoniale, mise en îuvre de la gestion 

(encadrement des usages, aménagements). 

Résultats attendus : 

- Lutte contre lôartificialisation des sols et préservation des espaces naturels littoraux 

(coh®rence des documents dôurbanisme) 

- Une maîtrise foncière suffisante et cohérente pour protéger efficacement les espaces 

naturels 

- Accompagnement des communes et propriétaires privés pour assurer la préservation de 

leurs espaces naturels 

- Maintien ou amélioration de lô®tat de conservation des habitats naturels, des espèces et des 

patrimoines. 

 

Cadre général des mesures GOUV1 ï Développer la maîtrise foncière 
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GOUV1-3 
Saisir les opportunités de travailler avec des propriétaires 

communaux et privés 

  

Animation N2000 

ï contrats N2000 
Priorité  ***  Nouveau 

Description de la mesure 

 

Aujourdôhui, la mise en îuvre de la protection du Conservatoire du littoral et du D®partement de la Manche 

sur leurs propri®t®s, depuis plusieurs d®cennies, porte ses fruits, m°me sôil est n®cessaire de poursuivre ou 

dôaccentuer certaines actions.  

A lô®chelle du territoire du DOCOB, les pressions qui subsistent sur les espaces naturels concernent désormais 

essentiellement les terrains communaux ou privés. Plusieurs communes possèdent de larges surfaces dunaires 

où les usages sont peu encadrés : Baubigny, les Moitiers dôAllonne, Saint Lo dôOurville, Surville, Glatigny. 

Or, sans disposer dôune ma´trise fonci¯re sur ces terrains, le Conservatoire du littoral et son gestionnaire, le 

SyMEL, peuvent apporter leur concours pour am®liorer lô®tat de conservation des habitats et esp¯ces. Divers 

outils permettent cet appui :  

 

- Des dispositifs pluriannuels dôaide ¨ la gestion : 

Les conventions de superposition dôaffectation offrent la possibilité à un opérateur public dôintervenir sur des 

propriétés appartenant à une autre personne publique (®tablissement public, collectivit®é).  

 

Dôautre part, les Obligations Réelles Environnementales, dites ORE (art L121-3 du Code de lôEnvironnement) 

permettent ¨ tout propri®taire dôun bien immobilier de mettre en place, sôil le souhaite, une protection 

environnementale attachée à ce bien, en ®tant accompagn® dôun organisme îuvrant dans ce domaine (par 

exemple le Conservatoire du littoral).  

 

- Des dispositifs ponctuels dôautorisation pour mettre en îuvre des projets : 

Il arrive parfois que les projets de gestion envisagés sur les terrains du Conservatoire du littoral nécessitent 

dôinclure des parcelles priv®es ou communales pour une plus grande coh®rence et efficacité. Par exemple, la 

mise en place dôune rang®e de ganivelles sur le front de mer, appartenant majoritairement au Conservatoire du 

littoral, serait inutile si des discontinuités apparaissaient sur les parcelles privées, sans maîtrise foncière. Il 

sôagit alors de convaincre les propri®taires dôaccepter de mettre en îuvre ces projets sur leurs terrains privés 

ou communaux, afin de r®soudre certaines probl®matiques globales (®rosion, usagesé). 

Dans ce cas, le Conservatoire du littoral (SMLN), en tant quôop®rateur Natura 2000, encourage les propriétaires 

concernés à faire appel à un contrat Natura 2000 (financement européens et nationaux à 80 ou 100%). Il  peut 

apporter son aide au montage et au suivi des contrats Natura 2000 (demande dôaide financi¯re, suivi des 

travaux, demande de paiement). 

 

Principales autres mesures liées : 

GOUV2 : Veiller ¨ lôarticulation du Document dôObjectifs avec les autres d®marches 

territoriales 

GOUV3 : Veiller au respect de lôint®grit® des espaces naturels 

GES1 : Privilégier des interventions minimes sur certains habitats naturels 

GES2 : Gérer les habitats naturels et habitats dôesp¯ces 

GES3 : Gérer les espèces 

US1 : Organiser la fréquentation 

US2 : Orienter la gestion agricole sur le site 

US3 : Accompagner et encadrer les usages non agricoles sur le site 

 

Cadre général des mesures GOUV1 ï Développer la maîtrise foncière 
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Parfois, pour faciliter la mise en îuvre des projets sur des parcelles incontournables, le Conservatoire du littoral 

peut être amené à proposer de porter lui-m°me la ma´trise dôouvrage des travaux et/ou le contrat Natura 2000. 

Dans ce cas, il sôassure dôobtenir au pr®alable lôautorisation des propri®taires, privés ou communaux, avec un 

accord formel pour effectuer les aménagements nécessaires sur leurs parcelles. 

 
Pour en savoir plus ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ hw9 : se reporter à 

ƭΩŀƴƴŜȄŜ м 

 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Nombre de conventions de superposition 

dôaffectation passées avec les communes 

- Liste des ORE contractualisées 

- Nombre de contrats Natura 2000 concernant des 

terrains privés ou communaux 

- Surfaces privées ou communales avec une gestion 

environnementale 

- Mise en îuvre dôune gestion environnementale sur 
les terrains communaux ou privés 

- Indicateurs de respect des engagements des ORE 

- Etat de conservation des habitats et espèces sur les 

parcelles privées et communales  

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

Mise en îuvre de la mesure : 

- Fonds FEADER et Etat (contrats 

N2000) 

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- Communes 

- Propriétaires volontaires 
 

- SyMEL 

- Département de la Manche  

- CAC et COCM 

- Communes 

- CBN 

- Associations : CPIE du 

Cotentin, CENé (pour les 

ORE) 

 

 

 

 

 

Calendrier de mise en îuvre des mesures 
T1 

(2021-2023) 

T2 
(2024-2026) 

T3 
(2027-2029) 

GOUV1-3 Saisir les opportunités de travailler avec des 

propriétaires communaux et privés 

Surville, Glatigny, 

Les Moitiers 

dôAllonne 

Saint Lo 

dôOurville  
Baubigny 
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Tous les habitats naturels dôint®r°t europ®en du site, terrestres, aquatiques et marins 

(1130, 1140, 1210, 1220, 1230, 1310, 1330, 2110, 2120, 2130*, 2170, 2180, 2190, 4030, 

6510, 8220 et 9180*) et autres habitats naturels. 

Toutes les espèces végétales et animales dôint®r°t europ®en : Oseille des rochers (1441), 

Ache rampante (1614), Liparis de Löesel (1903), Triton crêté (1166), Grand Rhinolophe 

(1304), Barbastelle dôEurope (1308), Grand Murin (1324).  

Esp¯ces v®g®tales et animales non dôint®r°t européen mais à fort enjeu patrimonial. 
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Tous les objectifs de développement durable : 

1. Pr®servation de lôint®r°t ®cologique du site (1.1, 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5) 

3. Partage de lôespace dans le respect de lôint®grit® des patrimoines (3.1 et 3.2) 

5. Connaissance et valorisation du site et de sa gestion (5.1, 5.2 et 5.3) 

En particulier :  

4. Gouvernance et gestion du site 

4.1.  Renforcer la maîtrise foncière et la gestion partenariale 

4.2.  Articuler le projet de gestion avec les autres démarches territoriales 

(cohérence globale) 

4.3.  Améliorer le respect de la réglementation 
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Tous les objectifs opérationnels, et en particulier : 

- Maintenir et améliorer le partage des informations sur la gestion et les 

projets en cours sur le territoire avec lôensemble des acteurs, et notamment 

les habitants 

- Maintenir et développer la gestion partenariale avec les nombreux acteurs du 

territoire  

- Veiller à la cohérence et la compatibilité des démarches territoriales en cours 

et à venir, quelle que soit leur échelle 

- Proposer des modalités de gouvernance adaptées au territoire  

- Limiter les perturbations dôorigine anthropique sur les espaces naturels, les 

paysages et les éléments du patrimoine 

 

Mesures 

GOUV2 
           

Priorité 

***  
±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ 5h/h. 

avec les autres démarches 
territoriales 
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Contexte des mesures : 

La mise en îuvre de nombreuses politiques publiques environnementales, sectorielles ou 

intégratrices, concourt, plus ou moins directement, ̈ lôatteinte du bon ®tat de conservation des 

habitats et esp¯ces dôint®r°t europ®en, comme Natura 2000 et le Conservatoire du littoral : 

- Directive Cadre sur lôEau (DCE) 

- Directive Cadre sur le Milieu Marin (DCSMM) 

- Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

- Stratégie des Aires Protégées (SAP) 

- Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

- Stratégie Régionale de Gestion Intégrée de la Bande Côtière, pilotée par la DREAL 

- Plans de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) 

- Plan POLMAR ï ORSEC 

- Politique des Sites Classés au titre des paysages  

- Politique des Espaces Naturels Sensibles (ENS) du Département de la Manche  

- Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) 

- Compétence GEMAPI des collectivités territoriales : GEstion des Milieux Aquatiques et 

Prévention des Inondations 

- Contrats de territoire « eau et climat », entre lôAESN et les intercommunalitésé 

R®ciproquement, le bon ®tat des milieux naturels participe aussi ¨ lôatteinte des objectifs de ces 

différentes politiques : bonne qualité des eaux, qualité du cadre de vie et des paysages, bonne 

productivité des milieux, participation au développement socio-®conomique du territoireé 

Il est donc essentiel de veiller ¨ lôarticulation de ces diff®rentes politiques avec le DOCOB.  

De m°me, un certain nombre de r®flexions ¨ lô®chelle du territoire ou au-delà concernent des 

pr®occupations environnementales r®centes ou des projets dôam®nagement, quôil convient 

dôarticuler avec les objectifs et mesures du Document dôObjectifs : changement climatique et 

évolution du littoral (Notre Littoral Pour Demain), gestion de la ressource en eau (SAGE), 

fréquentation et accueil du public, Plans Locaux dôUrbanisme (PLU)é 

Enfin, le site dispose de diff®rents statuts de protection qui peuvent lui permettre dôint®grer divers 

r®seaux de gestionnaires dôespaces naturels (r®seau Natura 2000, sites du Cdl, CEN et RNN, 

r®seau des sites class®sé). La mise en perspective du site par rapport ¨ dôautres espaces 

similaires peut apporter un recul sur la gestion et fournir de nouvelles réflexions permettant de 

résoudre certains problèmes ou dôatteindre les objectifs.  

Activités concernées : 

Mise en îuvre des politiques publiques et projets de territoire, protection environnementale et 

patrimoniale, mise en îuvre de la gestion (encadrement des usages, aménagements), liens avec 

dôautres r®seaux de gestionnaires, communication et sensibilisation, activités pédagogiques et 

animations, recherche et suivis scientifiquesé 

Cadre général des mesures GOUV2 ï Veiller ¨ lôarticulation du DOCOB avec les autres 

démarches territoriales 
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GOUV2-1 
Sôassurer de la coh®rence des projets de territoire et de la mise en 

îuvre des politiques publiques 

  

Animation N2000 Priorité  ***  Nouveau 

Description de la mesure 

 

Le DOCOB peut interagir avec chaque politique publique mise en îuvre sur le territoire, quôil sôagisse dôune 

directive cadre europ®enne, dôune politique nationale ou dôun projet ¨ lô®chelle des communaut®s de 

communes, voire infra-communal. 

Ainsi, les actions mises en îuvre dans le cadre du DOCOB peuvent concourir à la réalisation des autres 

projets (par exemple am®liorer la qualit® de lôeau), mais r®ciproquement, les politiques publiques peuvent 

faciliter lôatteinte des objectifs du DOCOB ou contribuer à réguler les facteurs dôinfluence n®gatifs.   

 

Il convient donc de veiller à la bonne articulation et à la complémentarité de ces démarches territoriales en : 

- Portant à connaissance les enjeux du territoire et leurs objectifs opérationnels auprès des instances 

responsables desdites politiques publiques, notamment lors de réunions de concertation, afin 

dôint®grer pleinement ces ®l®ments dans les documents produits ou d®cisions prises 

- Assimilant les tenants et aboutissants de chaque projet de territoire et en mettant en perspective les 

points de convergence ou de divergence avec les objectifs du DOCOB 

- Identifiant des leviers (synergies) et des actions conjointes qui permettront de répondre aux enjeux et 

objectifs communs des politiques publiques concernées et du DOCOB. 

 

Cette mesure concerne particuli¯rement deux d®marches territoriales qui viennent de sôachever et qui entrent 

en phase opérationnelle : 

 

 

Résultats attendus : 

- Prise en compte des enjeux du territoire (Natura 2000 et Conservatoire du littoral) par les 

instances responsables de la mise en îuvre dôautres politiques publiques 

- Mise en îuvre de synergies de moyens et dôactions, lorsque cela est pertinent pour la 

mise en îuvre du DOCOB entre les différentes instances de gouvernance et acteurs de 

ces politiques publiques : Agence de lôEau, Commission Locale de lôEau (CLE), 

collectivit®s territoriales et EPCIé 

Principales autres mesures liées : 

GOUV1 : Développer la maîtrise foncière 

GOUV3 : Veiller au respect de lôint®grit® des espaces naturels 

GOUV4 : Suivre et évaluer la gestion menée 

CLIM1 : Accompagner le changement climatique 

GES2 : Gérer les habitats naturels et habitats dôesp¯ces 

US1 : Organiser la fréquentation 

CS1 : Communiquer auprès des publics : informer, sensibiliser et valoriser la gestion 

AC1 : Améliorer les connaissances générales sur le site et structurer les données 

 

Cadre général des mesures GOUV2 ï Veiller ¨ lôarticulation du DOCOB avec les autres 

démarches territoriales 
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- Notre Littoral Pour Demain (NLPD), qui concerne toute la bande côtière de Flamanville à Granville 

(une seule cellule hydro-sédimentaire découpée en 9 sous-cellules).  

- Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) des c¹tiers Ouest Cotentin, du Rozel ¨ 
Granville. 

 

Notre Littoral Pour Demain (NLPD) est une grande démarche de concertation multi-partenariale, menée sur 

lôOuest Cotentin, qui a permis dôadopter une strat®gie dôadaptation ou de repli des activit®s selon les enjeux 

de chaque portion du littoral, par rapport au changement global et ¨ lô®l®vation du niveau de la mer. Les 

orientations stratégiques se traduisent par des modes de gestion territorialisés (protection, adaptation, 

relocalisation), ou des mesures dôaccompagnement (gouvernance, connaissance, sensibilisation, solidarit® 

entre les territoires, réglementation).  

Le plan dôactions, élaboré en fin dôann®e 2019, comprend des actions transversales à la grande cellule hydro-

sédimentaire, certaines rejoignant les mesures énoncées dans le présent DOCOB : réflexion sur le caravaning 

sauvage, adaptation des pratiques agricoles, voies dôacc¯s à la mer et sentiers littorauxé 

Il comprend également des actions spécifiques à chaque sous-cellule hydro-sédimentaire : Surtainville, 

Barneville, Portbail, Surville et Saint-Germain-sur-Ay. 

 

Quant au Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion de lôEau (SAGE), il sôagit dôun outil de planification, institu® 

par la Loi sur lôEau de 1992, dont lôobjectif est dôatteindre une gestion ®quilibr®e et durable de la ressource 

en eau. Le SAGE doit être cohérent avec le SDAGE du bassin versant (Seine-Normandie). 

Le SAGE vise à concilier la satisfaction et le développement des différents usages (eau potable, agriculture, 

industrieé) et la protection des milieux aquatiques, en tenant compte des sp®cificit®s du territoire.  

En sôappuyant sur diverses phases de concertation, le SAGE fixe, coordonne et hiérarchise des objectifs 

g®n®raux dôutilisation, de valorisation et de protection quantitative et qualitative des ressources en eau, des 

écosystèmes aquatiques et des zones humides. Il identifie les conditions de réalisation et les moyens pour 

atteindre ces objectifs. 

Le diagnostic du territoire, des Pieux jusquô¨ Granville pour la frange littorale (et englobant les bassins de la 

Soulles et de la Sienne ¨ lôint®rieur des terres), ®tabli en 2018, a permis de hi®rarchiser les enjeux en fonction 

des écarts aux objectifs réglementaires et de la situation de satisfaction ou non des usages. Des scénarios 

tendanciels ont également été dessinés en 2019-20, afin dô®tablir une strat®gie commune, qui doit encore être 

validée et traduite par un r¯glement et un PAGD (Plan dôam®nagement et de Gestion Durable).  

 

La mesure concerne ®galement la mise en îuvre des directives europ®ennes sur les sites Natura 2000 proches 

de ce site, et notamment le site marin « Bancs et récifs de Surtainville », dont le Document dôObjectifs est en 

cours dô®laboration par lôOFB accompagn® du CRPMEM. Certaines probl®matiques ®voqu®es dans le pr®sent 

DOCOB sont communes au site marin (accès au domaine public maritime, encadrement des usages, 

changement climatiqueé) 

 
Pour en savoir plus sur les démarches NLPD et SAGE : se reporter Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ н 

 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 
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Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Liste des politiques publiques et projets de territoire 

en interaction avec le DOCOB 

- Nombre dô®changes avec les instances de 

gouvernance identifiées 

- Nombre dôactions conjointes mises en îuvre 
 

- Prise en compte des enjeux du DOCOB dans les 

politiques publiques et les projets de territoire 

(réduction des impacts) 

- Mutualisation des moyens et synergies des actions 

-  Maintien ou restauration de lô®tat de conservation 
des habitats et espèces du site. 

Financement prévisionnel 

de la mesure 

Maîtrise 

dôouvrage 
Principaux partenaires techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

 

- SMLN 

- Conservatoire du 

littoral 

- Services de lôEtat 

- Porteurs des 

projets de 

territoire 

- Instances 

responsables des 

politiques 

publiques : 

Préfecture, DIRM, 

DDTM50, DREAL 

Normandie, AESN, 

CLEé 

- Structures porteuses 

des projets de 

territoire : 

Département de la 

Manche, CAC et 

COCM, communesé 

- SyMEL 

 

 

GOUV2-2 
Intégrer le site aux réflexions menées dans les divers réseaux de 

gestionnaires dôespaces naturels 

  

Animation N2000 Priorité  *  Nouveau 

Description de la mesure 

 

Lors de la mise en îuvre des actions de gestion et de suivis des espaces naturels de la C¹te Ouest Cotentin, 

dôimportantes connaissances techniques sont d®velopp®es et mobilis®es. Celles-ci peuvent être partagées 

avec dôautres gestionnaires dôespaces naturels qui partagent les mêmes problématiques (retours 

dôexp®riences, partage m®thodologiqueé).  

 

A lôinverse, la gestion peut sôinspirer de ce qui est mis en place sur dôautres espaces naturels semblables, 

grâce à des échanges avec les : 

- Réseaux européen, national et régional Natura 2000,  

- R®seaux de gestionnaires dôespaces naturels (ANBDD, OFB, Conservatoire du littoral, CEN, 
PNRé), 

- Réseaux thématiques (Forum des Marais Atlantiques, pôles-relais sur les milieux humides, 

programmes Life, r®flexions communesé). 

 

Cette mesure consiste à : 

- Prendre part aux réunions organisées par ces divers réseaux, afin de prendre connaissance des 

actualités et des expériences des autres animateurs ou gestionnaires 

- Valoriser les acquis sur le territoire du DOCOB par des présentations de retours dôexp®riences au 

sein de ces réseaux et en ligne (cf mesures CS1) 

- Contribuer aux r®flexions sur des th®matiques communes ¨ dôautres espaces naturels, ces r®flexions 
touchant tous les domaines dôactivit® : intervention foncière (ORE), génie écologique (techniques 

dôintervention), usages (agriculture, nouveaux usages), évolution du territoire (libre évolution, 

érosion littorale, changement climatique), valorisation de la gestion, réglementation, suivis (outils, 

méthodes) é. 

- Participer à des programmes expérimentaux auxquels le site Natura 2000 se prête particulièrement 

- Répondre aux enquêtes régionales ou nationales concernant le territoire du DOCOB (évaluation de 

la mise en îuvre des politiques europ®ennes par exemple). 
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Pour en savoir plus sur les réseaux existants : se reporter Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ о 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000, réseaux européens, nationaux, régionaux, départementaux ou thématiques  

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Nombre de participations ¨ des journ®es dô®changes 
ou de formations des divers réseaux 

- Nombre dôinterventions dans les r®seaux 

- Nombre de groupes de travail thématiques avec 

contribution de lôanimateur Natura 2000 et/ou du 

gestionnaire 
 

-  Contacts réguliers avec dôautres gestionnaires 

dôespaces naturels semblables  

-  Prise en compte des retours dôexp®rience dans la 
gestion sur le territoire (expérimentations) 

Financement prévisionnel 

de la mesure 

Maîtrise 

dôouvrage 
Principaux partenaires techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

 

- SMLN 

- Conservatoire du 

littoral 

- SyMEL 

- DREAL 

Normandie 

- ANBDD 
 

- OFB 

- DDTM 50 

- Rivages de 

France 

 

- CEN Normandie 

- PNR MCB, CPIE du 

Cotentin 

- Experts scientifiques 
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Tous les habitats naturels dôint®r°t europ®en du site, terrestres, aquatiques et marins 

(1130, 1140, 1210, 1220, 1230, 1310, 1330, 2110, 2120, 2130*, 2170, 2180, 2190, 4030, 

6510, 8220 et 9180*) et autres habitats naturels. 

Toutes les espèces végétales et animales dôint®r°t europ®en : Oseille des rochers (1441), 

Ache rampante (1614), Liparis de Löesel (1903), Triton crêté (1166), Grand Rhinolophe 

(1304), Barbastelle dôEurope (1308), Grand Murin (1324).  

Esp¯ces v®g®tales et animales non dôint®r°t europ®en mais à fort enjeu patrimonial. 
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Tous les objectifs de développement durable : 

1. Pr®servation de lôint®r°t ®cologique du site (1.1, 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5) 

3. Partage de lôespace dans le respect de lôint®grit® des patrimoines (3.1 et 3.2) 

5. Connaissance et valorisation du site et de sa gestion (5.1, 5.2 et 5.3) 

En particulier :  

4. Gouvernance et gestion du site 

4.1.  Renforcer la maîtrise foncière et la gestion partenariale 

4.2.  Articuler le projet de gestion avec les autres démarches territoriales (cohérence 

globale) 

4.3.  Améliorer le respect de la réglementation 
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Tous les objectifs opérationnels, et en particulier : 

- Faire connaître la réglementation et réguler les infractions ou incivilités 

- Limiter les perturbations dôorigine anthropique sur les espaces naturels et le 

patrimoine naturel, portant atteinte ¨ lôint®grit® du site et ¨ sa naturalit® 

(risque de disparition, dôartificialisation ou de d®gradation) 

- Maintenir la qualité écologique des habitats 

- Maintenir et améliorer le partage des informations sur la gestion et les projets en 

cours sur le territoire avec lôensemble des acteurs, et notamment les habitants 

 

Mesures 

GOUV3 
           

Priorité 

**  

±ŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ 
espaces naturels 
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Contexte des mesures : 

Ces mesures ont pour objectif de contribuer à limiter les impacts potentiels sur les habitats et 

esp¯ces patrimoniaux au sein du site, dôune part en r®sorbant les comportements ind®sirables et 

faisant respecter la r®glementation, et dôautre part en prenant des dispositions pour anticiper les 

effets négatifs dôinterventions programm®es ou inopin®es. 

Le dispositif r®glementaire existant sur le site appara´t aujourdôhui coh®rent et suffisant, il nôest 

pas nécessaire de le renforcer, mais il faut veiller à son respect. La prévention est privilégiée, et 

doit conduire, par lôinformation et la sensibilisation des intervenants et par la préparation et 

lôanticipation des dispositifs de r®ponse, ¨ la quasi-disparition des menaces potentielles sur les 

milieux naturels. En cas dôatteinte forte aux habitats ou esp¯ces, la répression pourra toutefois 

°tre mobilis®e, afin dô®viter que ­a ne se reproduise et de r®tablir lôint®grit® des espaces naturels  

Une coordination avec les services de lôordre et services de lôEtat en charge des politiques 

publiques dans ce domaine sera particulièrement recherchée : forces de police pour le respect de 

la réglementation, pompiers pour les interventions de secours, Préfecture et réseau de 

correspondants pour les pollutions marines, services de lôEtat pour les ®valuations 

environnementalesé 

Activités concernées : 

Mise en îuvre des politiques publiques et projets de territoire, protection environnementale et 

patrimoniale, mise en îuvre de la gestion (encadrement des usages, aménagements), 

communication et sensibilisationé 

Tous les usages sur le site sont concernés : terrestres ou marins, professionnels ou de loisirs 

(accueil du public, agriculture, événements culturels ou sportifs, activités pédagogiques et 

animationsé), interventions programm®es ou dôurgence dans les espaces naturels (projets de 

travaux ou dôam®nagement, sauvegarde et secours, chantiers b®n®volesé). 

Résultats attendus : 

- Une meilleure connaissance et un meilleur respect de la réglementation sur le site 

- La prise en compte des habitats et espèces patrimoniaux dans les projets, plans, 

programmes (évaluations environnementales) 

- Un meilleur suivi des projets, plans, programmes encadrés réglementairement et pouvant 

avoir des incidences sur les habitats et les espèces du territoire 

- Un partage de connaissance des projets ou mesures visant à réduire les dommages ou 

nuisances portés aux habitats et espèces patrimoniaux 

Principales autres mesures liées : 

GOUV1 : Développer la maîtrise foncière 

GOUV2 : Veiller ¨ lôarticulation du DOCOB avec les autres d®marches territoriales 

GES3-1 : Favoriser la biodiversité dans son ensemble et protéger la faune et la flore  

GES4 : Protéger les paysages 

US3-2 : Réduire les impacts potentiels des activités de loisirs, régulières ou ponctuelles 

US3-3 : Inciter à des comportements respectueux des espaces naturels 

CS1-1 : Communiquer in situ 

AC4 : Améliorer les connaissances des usages au sein du site et en périphérie 

Cadre général des mesures GOUV3 ï Veiller au respect de lôint®grit® des espaces naturels 
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GOUV3-2 
Réduire les impacts négatifs des interventions sur les 

habitats naturels et les espèces 

  

Animation N2000  

Evaluation des 

incidences 
Priorité  **  Continuité 

Description de la mesure 

 

Dans la plupart des cas, les dossiers dôautorisation de manifestations et de projets dôam®nagement ou de 

travaux programmés sôaccompagnent dôune ®tude dôimpact ou dôune ®valuation des incidences du projet 

sur les habitats et esp¯ces dôint®r°t europ®en (EI Natura 2000). Celle-ci vise à identifier les impacts 

éventuels du projet sur la faune et la flore et à prendre des mesures pour réduire ou supprimer ces impacts. 

 

La prise en compte des enjeux du territoire doit sôeffectuer le plus en amont possible, d¯s la phase de 

planification des projets, et tout au long de leur construction, ce qui nécessite une concertation et des 

®changes r®guliers entre lôop®rateur Natura 2000, les services de lôEtat instructeurs (DDTM 50 et DREAL) 

et les pétitionnaires.  

Pour des ®v®nements impr®vus ou urgents, la r®activit® sera dôautant plus efficace que les atouts et faiblesses 

du territoire auront été anticipés en amont (identification des secteurs sensibles et des accès possibles pour 

les secours, prise en compte des impacts potentielsé). 

 

Cette mesure consiste à : 

- Assurer une veille et une promotion des préconisations figurant dans les politiques publiques et 

documents de planification en îuvre sur le territoire, concernant la limitation des impacts dôorigine 

anthropique sur les habitats ou espèces : PSCPEM (Plan de Surveillance et de Contrôle de 

lôEnvironnement Marin), PAMM (Plan dôAction Milieu Marin), POLMAR et plans infra-

POLMAR 

- Int®grer de nouvelles pr®conisations dans ces plans, comme la mise en d®fens de stations dôesp¯ces 
vuln®rables, lôadaptation du plan de circulation ou la d®finition de zones de stockage dans le plan 

POLMARé 

- Inventorier les moyens permettant de limiter les impacts potentiels sur les habitats et espèces du 

site 

- Intervenir lors des formations des ®quipes dôintervention (s®curit®, pollutions) pour les sensibiliser 
aux enjeux de conservation 

- Porter à connaissance des porteurs de projets et des services instructeurs les enjeux du territoire et 

les impacts potentiels de leurs projets, dans le cadre des dossiers de demande dôautorisation  

- Accompagner les pétitionnaires dans leurs projets pour supprimer ou réduire les impacts potentiels 

(mise en îuvre des ®valuations des incidences Natura 2000). Au-del¨ de lôaccompagnement 

individuel de chaque projet, il conviendra de sôinterroger sur lôeffet cumul® dans le temps ou 

lôespace des activit®s et travaux se d®roulant sur le site.  

- Participer aux r®flexions sur les d®ploiements de dispositifs dôurgence dans les espaces naturels 
(secours incendie, pollutions marinesé). 

 

Sécurité incendie et secours divers 

Lôintervention des services de secours (pompiers) dans les espaces naturels nôest pas ®vidente et la 

circulation dôengins lourds de secours peut impacter fortement les habitats naturels sensibles : immensité 

des espaces (difficulté de se repérer), accès limités, sols peu portants, fragilité des milieuxé A lôinstar du 

dispositif expérimenté dans les dunes de Lindbergh, une réflexion peut être engagée entre le Conservatoire 

du littoral, le Département, le SyMEL et le SDIS 50 sur les autres massifs dunaires (Hatainville, Saint-

Rémy-des-Landes, Bretteville-sur-Ay). Ce dispositif, fortement lié à la configuration des espaces naturels, 

nôest pas simple ¨ mettre en îuvre et sa reconduction sur les autres espaces dunaires est conditionnée à la 

r®alisation dôun bilan et dôune évaluation de celui de Lindbergh.  

 

 

 

Pollutions marines 
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Lors dôune pollution maritime majeure, le plan ç POLMAR è est d®clench® par le Pr®fet et est mis en îuvre 

par les services de lôEtat en lien avec les collectivit®s. 

Par contre, si la pollution est de moindre ampleur (échouage de débris ou conteneurs par exemple), ce sont 

les communes qui doivent mettre en place un plan de sauvegarde du littoral, dit « plan Infra-Polmar », 

comprenant des procédures précises.  

Afin dôassister les maires dans la d®finition de ce plan et la remise en état des espaces naturels, le 

Conservatoire du littoral avait mené un programme « Pollutions marines » entre 2008 et 2010. Parmi les 

objectifs, il sôagissait de mettre en place un r®seau dôalerte sur les ®v®nements polluants, sôappuyant sur des 

correspondants techniques (gardes du littoral, agents communaux) et des référents dans les collectivités, 

form®s pour quôils soient en mesure de caract®riser les pollutions. Les binômes constituaient les premiers 

correspondants dôune cha´ne de personnes relayant lôinformation jusquôaux forces dôintervention.  

Ce réseau pourrait ̈  lôavenir être réactivé pour maintenir une vigilance permanente : réactualisation des 

cartes de vulnérabilit® et information sur les proc®dures, reconstitution dôun r®seau de correspondants, 

formationé  

 

Pour en savoir plus ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ Ł 
Lindbergh ou le programme « Pollutions marines » : se reporter Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ п 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000  

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Prise en compte des enjeux du territoire et 

préconisations existantes dans les dossiers 

dô®valuation environnementale 

- Echanges avec les porteurs de projets et mise en 

îuvre de moyens permettant de limiter ou 

supprimer les impacts sur les habitats et espèces 

- Recensement des ®valuations dôincidences N2000 
réalisées et des autorisations délivrées 

- Nombre de proc®dures dôintervention 

opérationnelles 
 

-  Prévention et réduction des impacts sur les 

habitats et espèces patrimoniaux du territoire 

(flore, amphibiens, oiseauxé) 

- Maintien ou restauration de lô®tat de conservation 
des habitats et espèces 

- Acquisition de connaissances complémentaires. 

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- SyMEL 

 

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- SyMEL 

- Services de lôEtat (Sous-

Préfectures, DREAL 

Normandie, DDTM 50, DIRM, 

OFB) 
 

- Communes 

- CAC et COCM 

- CEDRE et CEREMA 

- SDIS 50 

- Pétitionnaires 

- Structures socio-

professionnelles 

- Associations 
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Tous les habitats naturels dôint®r°t europ®en du site, terrestres, aquatiques et marins 

(1130, 1140, 1210, 1220, 1230, 1310, 1330, 2110, 2120, 2130*, 2170, 2180, 2190, 4030, 

6510, 8220 et 9180*) et autres habitats naturels. 

Toutes les esp¯ces v®g®tales et animales dôint®r°t europ®en : Oseille des rochers (1441), 

Ache rampante (1614), Liparis de Löesel (1903), Triton crêté (1166), Grand Rhinolophe 

(1304), Barbastelle dôEurope (1308), Grand Murin (1324).  

Esp¯ces v®g®tales et animales non dôint®r°t europ®en mais à fort enjeu patrimonial. 
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Tous les objectifs de développement durable : 

1. Pr®servation de lôint®r°t ®cologique du site (1.1, 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5) 

3. Partage de lôespace dans le respect de lôint®grit® des patrimoines (3.1 et 3.2) 

4.  Gouvernance et gestion du site (4.1, 4.2 et 4.3) 

 

En particulier :  

5. Connaissance et valorisation du site et de sa gestion  

5.1. Acquérir de nouvelles connaissances et les partager 

5.2. Sensibiliser les usagers et le public aux richesses et aux fragilités du territoire 

5.3. Evaluer et orienter la gestion 
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Tous les objectifs opérationnels, et en particulier : 

- Maintenir et développer la gestion partenariale avec les nombreux acteurs du 

territoire 

- Proposer des modalités de gouvernance adaptées au territoire 

- Améliorer les connaissances des habitats naturels et des espèces et suivre leur 

®volution pour optimiser la gestion du site et faciliter lô®valuation 

- Partager les outils et méthodes de collecte de données 

- Structurer les donn®es afin dôoptimiser leur exploitation, de les valoriser et de les 
transmettre 

- Déterminer les indicateurs de gestion à suivre durant la mise en îuvre du 

DOCOB 

 

Mesures 

GOUV4 

           

Priorité 

***  
Suivre et évaluer la gestion menée 
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Contexte des mesures : 

Le DOCOB est élaboré pour plusieurs années. Pour son actualisation, et à son issue, il sera 

n®cessaire de disposer dô®l®ments de suivi et dô®valuation du DOCOB.  

Tout au long de la vie du DOCOB, un suivi des actions mises en îuvre et des moyens mobilis®s 

sera r®alis®, et partag® avec lôensemble des acteurs du site. Il sôagit de r®unir des instances de 

gouvernance pertinentes afin de r®aliser un bilan de la mise en îuvre des actions, dôanalyser les 

difficultés rencontrées et de déterminer les priorités à venir.  

Ce suivi régulier devant les instances de gouvernance sera particulièrement approfondi pour le 

renouvellement du document de gestion, en fin de vie du DOCOB. Il reposera sur une évaluation 

plus complète, qui portera à la fois sur la réalisation des mesures (niveau de mise en îuvre) et sur 

lôefficacit® (r®sultats obtenus pour lôatteinte des objectifs). Dans ce but, divers indicateurs de suivis 

doivent être déterminés dès maintenant, afin de structurer le suivi de la gestion et de renseigner les 

tableaux de bord utiles. 

Activités concernées : 

Toutes les composantes du territoire sont concern®es, via lôensemble des mesures de gestion du 

présent document : intervention foncière, mise en îuvre des politiques publiques et projets de 

territoire, protection environnementale et patrimoniale, mise en îuvre de la gestion (encadrement 

des usages, aménagements), liens avec dôautres r®seaux de gestionnaires, communication et 

sensibilisation, activités pédagogiques et animations, recherche et suivis scientifiquesé 

Résultats attendus : 

- D®termination dôindicateurs clairs et pragmatiques, simples ¨ suivre 

- Suivi régulier des indicateurs, notamment avec des tableaux de bord 

- Partage régulier du suivi et de lô®valuation avec lôensemble des acteurs du territoire 

- Réorientation de la gestion le cas échéant. 

Principales autres mesures liées : 

GOUV1 : Développer la maîtrise foncière 

GOUV3 : Veiller au respect de lôint®grit® des espaces naturels 

CLIM1 : Accompagner le changement climatique 

GES2 : Gérer les habitats naturels et habitats dôesp¯ces 

GES3 : Gérer les espèces 

US1 : Organiser la fréquentation 

US2 : Orienter la gestion agricole sur le site 

US3 : Accompagner et encadrer les usages non agricoles sur le site 

CS1 : Communiquer auprès des publics : informer, sensibiliser et valoriser la gestion 

AC1 : Améliorer les connaissances générales sur le site et structurer les données 

 

Cadre général des mesures GOUV4 ï Suivre et évaluer la gestion menée 
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GOUV4-1 
Mettre en îuvre les modalit®s de gouvernance et assurer le 

fonctionnement courant de la gestion des sites 

  

Animation N2000  

COPIL 
Priorité  ***  Continuité 

Description de la mesure 

 

Modalités de gouvernance : 

Il sôagit de favoriser les ®changes, la compr®hension et la communication entre acteurs du territoire. Ces 

®changes doivent permettre de tendre vers une vision partag®e de lôavenir du site, de d®velopper des 

strat®gies dôadaptation, notamment au changement climatique, et de prendre des décisions pour orienter la 

gestion. Deux instances de réunion existent et perdureront sur le périmètre : 

- Les réunions du Comité de pilotage Natura 2000, présidé par un élu du territoire (CAC, COCM, 

communes). Les invitations sont envoy®es aux participants sur la base de lôarr°t® pr®fectoral portant 

composition du comité de pilotage Natura 2000 élargi. Chaque réunion doit nécessairement prévoir de 

traiter de lô®tat dôavancement de la mise en îuvre des actions et de partager lôinformation sur les 

projets en cours, sur le territoire du Document Unique de Gestion.  

- Les réunions des comités de gestion des sites du Conservatoire du littoral ou du Conseil Départemental 

de la Manche (ENS), r®unissant lôensemble des intervenants sur le site. En fonction des questions à 

évoquer avec les partenaires locaux, des réunions ciblées pourront se tenir en complément. Elles seront 

dimensionn®es ¨ lô®chelle g®ographique adapt®e, sur une fr®quence adapt®e aux besoins. Les th¯mes 

abordés sont multiples ou spécifiques : fréquentation, usages, havres, am®nagements ¨ pr®voiré 

 

Fonctionnement courant : 

La mise en îuvre des mesures de gestion ®voqu®es dans le pr®sent document sôaccompagne dôun ensemble 

dôactions r®guli¯res, quotidiennes, indispensables pour assurer la pérennité du site mais souvent invisibles. 

Parmi les t©ches courantes du gestionnaire pour lôentretien et la vie quotidienne des sites figurent :  

- La définition des objectifs et modalités de gestion pour les parcelles acquises : diagnostic des 

nouvelles parcelles (identification des enjeux) et plan de gestion 

- La mise en îuvre des mesures de gestion et la réponse aux éventuels dysfonctionnements constatés 

: suivis naturalistes, réalisation de chantiers et travaux, accueil du public, encadrement des usages, 

communication, surveillance et policeé 

- Les contacts r®guliers avec les divers acteurs du site (®lus, agriculteurs, chasseurs, publicé) 

- Lôentretien g®n®ral des sites : retrait des déchets balayés par le vent ou ramenés par la marée, 

nettoyage des dépôts sauvages, pose et entretien de signalétique et balisage, retrait, entretien et 

réparations des équipements vétustes, abîmés ou dangereux (escaliers, passerellesé). Le matériel 

sôalt¯re g®n®ralement en quelques années du fait des conditions climatiques et naturelles spécifiques 

ou de lô®rosion littorale.  

- Le suivi de la gestion menée (®valuation) é 

 

Ces missions sont assurées en premier lieu par les gardes du littoral du SyMEL, au nombre de 3 sur le 

secteur. Ceux-ci sont accompagn®s de techniciens et de lô®quipe dirigeante du SyMEL et îuvrent en lien 

avec le Conservatoire du littoral (chargée de mission référente sur le secteur, service foncier et équipe 

dirigeante). Il convient de noter que chaque agent concern® a un p®rim¯tre dôintervention qui lui est propre, 

avec des surfaces différentes, parfois sô®tendant au-delà du périmètre Natura 2000. 

 

La mise en îuvre des actions, quotidiennes ou programm®es dans le DOCOB, dépend de la capacité de 

mobilisation des moyens de gestion (humains, techniques et financiers), quôil convient de p®renniser 

(financements propres des propriétaires et gestionnaires, et participations financi¯res de lôEtat).  

 
 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 
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Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Nombre de réunions du COPIL Natura 2000 et des 

comités de gestion du Conservatoire 

- Nombre de réunions thématiques 

- Ordres du jour et compte-rendus des réunions 

- Moyens humains et financiers consacrés à la 

gestion du site 

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- SyMEL 

 

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- SyMEL  

- DREAL Normandie 

- CAC, COCM et communes  
 

- DDTM 50  

- OFB 

- AESN 

- CRAN  

- CBNB 

 

 

 

 

GOUV4-2 
Structurer le suivi de la gestion (indicateurs) pour estimer 

lôefficacit® des mesures de gestion 

  

Animation N2000  

Evaluation 
Priorité  **  Nouveau 

Description de la mesure 

 

Chaque mesure de gestion identifiée dans le présent DOCOB sôaccompagne dôindicateurs ¨ compl®ter pour 

évaluer la gestion menée. Afin de mieux connaître et suivre le site et ses espèces, habitats naturels et activités 

qui sôy d®roulent, il est pr®conis® dôidentifier ce qui m®rite dô°tre suivi, puis de r®unir et synthétiser 

lôensemble des indicateurs et ®l®ments de suivi identifi®s au sein dôun tableau de bord.  

Le nombre dôindicateurs doit °tre limit® (contenu) et pragmatique, et prendre en compte les priorit®s et 

sensibilités de la zone. 

Lô®volution des tendances de la biodiversité pourra être évaluée à travers des espèces « clés de voûte » ou 

bio-indicatrices, quôil conviendra dôidentifier : les 3 esp¯ces v®g®tales dôint®r°t europ®en, les amphibiens et 

reptiles, quelques oiseaux inféodés à des milieux localisés (Gravelot ¨ collier interrompu) é 

 

Certains de ces ®l®ments ne sont quô®bauch®s dans les fiches du pr®sent document, il conviendra dans un 

premier temps de les affiner et de les pr®ciser, notamment ¨ lôaune des r®flexions men®es dans dôautres 

cadres (OFB, ANBDDé), o½ la construction et la d®finition des indicateurs sont en pleine ®volution.  

La r®flexion pourra sôappuyer sur lô®valuation dôun ou de plusieurs plans de gestion ant®rieurs au DOCOB, 

afin de cerner la faisabilit® et la facilit® dôutilisation des indicateurs. Ainsi, un essai et une mise au point 

méthodologique pourraient être r®alis®s sur un secteur pr®cis, comme les dunes dôHatainville. 

 

Apr¯s compilation et s®lection des indicateurs, il faudra sôinspirer de ces cadres pour structurer un tableau 

de bord utile et complet, mais simple et pragmatique au regard des utilisations recherchées. Le tableau de 

bord pourra être réactualisé en cas de besoin. Il sera notamment mis à profit lors du renouvellement du plan 

opérationnel du DOCOB, et lors de lô®valuation finale du document. 

 

Par ailleurs, lô®valuation du DOCOB ne doit pas sôenvisager uniquement au moment du renouvellement de 

celui-ci dans plusieurs ann®es, elle doit sôanticiper tout au long de la vie du DOCOB, et même dès son 

élaboration, comme ci-dessus avec le choix des indicateurs à suivre. 

Des éléments de connaissances nouveaux peuvent apparaître à tout moment et amener à adapter les objectifs 

et les mesures de gestion. Ainsi, les nouvelles donn®es dô®tat des lieux, les retours dôexp®rience, les 

changements de r®glementation, les nouvelles connaissances sur les enjeux ou sur lô®volution du territoire 
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(apparition dôesp¯ces invasives, changement climatiqueé), doivent °tre compil®s au fur et ¨ mesure de la 

vie du DOCOB dans différents supports (cf AC1-2). Ceux-ci peuvent être des bases de données naturalistes 

(Visiolittoral, ODIN, SIN2), des ®tudes et rapports, des bilansé 

Le logiciel SIN2 mis à disposition des animateurs Natura 2000 permettra notamment de garder trace de ces 

®volutions et dôactualiser le Formulaire Standard de Donn®es du site Natura 2000 en cas de n®cessit® (le 

FSD fait ®tat des connaissances sur les habitats et esp¯ces dôint®rêt européen), pour ajouter de nouvelles 

esp¯ces d®couvertes, supprimer les esp¯ces non revues depuis longtemps (par exemple lôOseille des 

Rochers) ou actualiser les statuts des espèces présentes. 

 

 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 ï mise au point m®thodologique sur le site des dunes dôHatainville  

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Tableau de bord avec des indicateurs clairs et 

partagés, associés à une métrique ou des éléments 

dôappr®ciation. 

- Utilisation dô®l®ments de suivis avec les 
partenaires du site  

- Evaluation de la gestion menée et échanges sur 

les orientations de gestion (adaptation ou 

poursuite). 

 

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- SyMEL 

 

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- SyMEL 
 

- DREAL Normandie 

- DDTM 50 

- OFB 

- CRPN  

- ROL 

- AESN 

- CBNB 

- Associations locales 
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Tous les habitats naturels dôint®r°t europ®en du site, terrestres, aquatiques et marins 

(1130, 1140, 1210, 1220, 1230, 1310, 1330, 2110, 2120, 2130*, 2170, 2180, 2190, 4030, 

6510, 8220 et 9180*) et autres habitats naturels. 

Toutes les espèces végétales et animales dôint®r°t europ®en : Oseille des rochers (1441), 

Ache rampante (1614), Liparis de Löesel (1903), Triton crêté (1166), Grand Rhinolophe 

(1304), Barbastelle dôEurope (1308), Grand Murin (1324).  

Esp¯ces v®g®tales et animales non dôint®r°t europ®en mais à fort enjeu patrimonial. 

 

                    

O
D

D
 

 

Tous les objectifs de développement durable : 

1. Pr®servation de lôint®r°t ®cologique du site (1.1, 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5) 

3. Partage de lôespace dans le respect de lôint®grit® des patrimoines (3.1 et 3.2) 

4. Gouvernance et gestion du site (4.1, 4.2 et 4.3) 

5. Connaissance et valorisation du site et de sa gestion (5.1, 5.2 et 5.3) 
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Tous les objectifs opérationnels, et en particulier : 

- Maintenir et accompagner la dynamique naturelle et recourir à une gestion 

différenciée du trait de côte selon les enjeux 

- Maintenir la qualité écologique des habitats 

- Prot®ger, suivre et accompagner lô®volution des esp¯ces patrimoniales et invasives 

- Faire ®voluer lôaccueil du public en tenant compte des dynamiques naturelles, tout 

en respectant les habitats et les espèces, lôint®gration paysag¯re, lôharmonisation et 

la recherche de sobriété 

- Mettre en îuvre les politiques fonci¯res du Conservatoire du littoral et du 
Département de la Manche 

- Maintenir et développer la gestion partenariale avec les nombreux acteurs du 

territoire 

- Veiller à la cohérence et la compatibilité des démarches territoriales en cours 

ou à venir, quelle que soit leur échelle 

- Accompagner la transmission de lôinformation ¨ la population locale sur les 

évolutions du territoire 

- Améliorer les connaissances des processus dô®volution pouvant affecter le site 

(®volution du trait de c¹te, comblement des havresé) 

 

Mesures 

CLIM1 
           

Priorité  

***  
Accompagner le changement climatique 
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Contexte des mesures : 

Bien quôune partie des Fran­ais soit encore sceptique et peine ¨ y croire, le r®chauffement climatique 

est une réalité bien visible en divers endroits de la planète. Depuis le début du XXe siècle, avec 

lôaugmentation de la concentration en CO2 dans lôatmosph¯re, la temp®rature moyenne ¨ la surface 

du globe a augment® de 0,84ÁC (GIEC, 2018), avec une hausse qui sôest nettement acc®l®r®e depuis 

1976 : 0,19°C par d®cennie. Toutes les ann®es de 2014 ¨ 2018 (donn®es de 2019 qui nôint®graient 

pas lôann®e 2019) figurent parmi les 10 ann®es les plus chaudes depuis 1900. 

Lô®volution des temp®ratures sôaccompagne dôune ®l®vation du niveau des mers, qui sôest ®galement 

accélérée depuis 1900 : en moyenne 1,8 mm/an sur 1900-2009, avec un rythme actuel de 3,4 mm/an 

sur 1993-2018. La mer sôest ®lev®e de 20 cm en moyenne dans les 100 derni¯res ann®es sur les c¹tes 

françaises métropolitaines. 

Les projections pour lôavenir sont incertaines et de nombreuses interrogations demeurent. 

Cependant, le GIEC revoit r®guli¯rement ses sc®narios ¨ la hausse. Lôampleur exacte du 

réchauffement climatique dépendra de notre capacité à réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

Le scénario le plus optimiste (+1,5°C) entraînerait une élévation du niveau de la mer de 0,52 mètre 

en 2100, un 2e scénario avec une augmentation de 2°C une élévation de 0,86 mètre, alors que le 3ème 

scénario correspondant à un réchauffement sans restriction (+3 ou +4°C) entraînerait une 

augmentation de +1,8 mètre du niveau des océans. 

Avec lô®l®vation du niveau de la mer, le changement climatique se traduira par différents effets : 

- Augmentation de la fr®quence et de lôintensit® des franchissements : avec +1 mètre en 2100 

dans le département de la Manche, les marées de coefficient 82-85 correspondront aux 

marées actuelles de 115 et plus, et arriveraient environ 60 fois par an 

- Temp®rature de surface de lôeau plus chaude, propice ¨ lôarriv®e de temp°tes dôorigine 

tropicale (plus fréquentes) 

- Un recul du littoral exacerbé 

- Des pressions plus fortes sur les ouvrages existants, donc des risques de rupture plus forts 

- Un d®placement des zones humides vers lôint®rieur des terres 

- Des inondations plus fréquentes, par remontée de nappes (blocage des écoulements) 

- Intrusions salines dans les nappes souterraines et les sols 

- Des épisodes de sécheresse accrus en été. 

Sur le territoire de la Côte Ouest du Cotentin, quelques effets du changement climatique sont déjà 

perceptibles : montée du niveau de la mer, intrusions marines, érosion et recul du trait de côte, 

alimentation en eau des zones humides plus al®atoire et moindre (p®riodes dôass¯chement), 

®volution des aires de r®partition des habitats et esp¯ces, salinisationé Les évolutions sont lentes et 

dépasseront probablement la durée de vie du présent document, mais il convient de les prendre en 

compte d¯s aujourdôhui, pour mieux sôy pr®parer. 

Cadre général des mesures CLIM1 ï Accompagner le changement climatique 
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Contexte des mesures : 

Il sôav¯re n®cessaire dôapprofondir les connaissances quant aux effets du changement climatique sur 

le littoral de Côte Ouest de la Manche, afin de compléter les observations empiriques par des 

donn®es scientifiques pr®cises. A lôaide de diff®rents partenaires techniques, il sôagira dô®valuer les 

changements du territoire ¨ moyen et long terme (nature, localisation, ampleur, tendancesé) pour 

mieux sôy pr®parer. 

En lien avec les autres démarches de territoire déjà initiées sur le thème, les différents acteurs 

concern®s (services de lôEtat, collectivit®s, usagersé) devront sôorganiser pour anticiper et sôadapter 

au mieux aux changements, à court et long termes, selon les trois piliers permettant un 

développement durable du territoire : vie économique, approche sociale et préservation de 

lôenvironnement. 

Activités concernées : 

Toutes les composantes du territoire sont concernées : intervention foncière, mise en îuvre des 

politiques publiques et projets de territoire, protection environnementale et patrimoniale, mise en 

îuvre de la gestion (encadrement des usages, aménagements), liens avec dôautres r®seaux de 

gestionnaires, communication et sensibilisation, recherche et suivis scientifiquesé 

Tous les usages sur le site sont concernés : terrestres ou marins, professionnels ou de loisirs (accueil 

du public, agriculture, événements culturels ou sportifs, activit®s p®dagogiques et animationsé), 

interventions programm®es ou dôurgence dans les espaces naturels (projets de travaux ou 

dôam®nagement, sauvegarde et secours, chantiers b®n®volesé). 

Résultats attendus : 

- Une meilleure connaissance des effets du changement climatique sur le territoire 

(phénomènes climatiques et aléas, évolution physique des sites) et une veille accrue  

- Une communication envers le grand public et une sensibilisation développées  

- Des échanges entre les acteurs du territoire et des liens avec les autres démarches de territoire 

- Une meilleure anticipation des adaptations à prévoir à différentes échelles de temps 

- Un accompagnement des évolutions du territoire qui permette de réduire les risques et de 

privilégier la conservation des habitats. 

Principales autres mesures liées : 

GOUV1 : Développer la maîtrise foncière 

GOUV2 : Veiller ¨ lôarticulation du DOCOB avec les autres démarches territoriales 

GOUV3 : Veiller au respect de lôint®grit® des espaces naturels 

GOUV4 : Suivre et évaluer la gestion menée 

GES1 : Privilégier des interventions frugales sur certains habitats naturels 

GES3 : Gérer les espèces 

US1 : Organiser la fréquentation 

US2 : Orienter la gestion agricole sur le site 

US3 : Accompagner et encadrer les usages non agricoles sur le site 

CS1 : Communiquer auprès des publics : informer, sensibiliser et valoriser la gestion 

AC1 : Améliorer les connaissances générales sur le site et structurer les données 

AC2-2 et AC3-2 : Am®liorer les connaissances sur les fonctionnalit®s des milieux et lôimpact de 

certains facteurs dôinfluence 

Cadre général des mesures CLIM1 ï Accompagner le changement climatique 
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CLIM1-2 Anticiper les adaptations du territoire au changement climatique 

  

Animation N2000 Priorité  ***  Nouveau 

Description de la mesure 

 

Face aux changements observés, les élus du territoire devront adopter des orientations et choix de gestion à 

moyen et long terme qui limitent les risques pour la population et les activités et qui améliorent la résilience 

du territoire.  

Le projet Notre Littoral Pour Demain (cf GOUV2-1) a permis de définir, pour la côte Ouest du Cotentin, 

une strat®gie dôadaptation ou de repli des activit®s selon les enjeux identifi®s, qui repose essentiellement sur 

3 modes de gestion territorialisés :  

- la protection : maintien voire renforcement des ouvrages de protection existants, artificiels ou 

naturels (digues, ®pis, dunes, zones humidesé) 

- lôadaptation : transformation des éléments du territoire pour accompagner les changements (habitat 

surélevé, adaptation des productionsé) 

- la relocalisation : repli des enjeux forts en arrière-littoral et reconstitution dôespaces naturels 

fonctionnels (lagunes, dunesé) 

 

La pr®sente mesure vise ¨ affiner la mise en îuvre de cette strat®gie, en travaillant avec lôensemble des 

acteurs concern®s, pour sôadapter aux changements et accompagner la dynamique dans les espaces naturels. 

Il sôagit dôanticiper et se pr®parer aux ®volutions pour mieux r®agir et se prot®ger. Lôensemble des 

composantes du territoire est concerné : 

- aménagement du territoire (urbanisation, infrastructures, réseaux) 

- protection des espaces naturels et de la ressource en eau 

- gestion agricole (élevage, cultures et maraîchage) 

- activit®s professionnelles marines (conchyliculture, p°cheé) 

- accueil du public (tourisme, fréquentation) 

- usages divers et loisirs : chasse, plaisance, sports nautiques et terrestresé 

 

Des groupes de travail pourront donc se réunir (selon des modalités à définir) pour évaluer la situation et 

les changements, et étudier des propositions de mesures à mettre en îuvre. La r®flexion pourra notamment 

porter sur : 

- Les modalités de portage des mesures : organiser la gouvernance parmi les diverses collectivités 

territoriales concernées, pour travailler à la bonne échelle ; instaurer une solidarité entre les 

territoires du bord de mer et ceux plus intérieurs ; adapter la réglementation ; constituer des réserves 

fonci¯res pour faciliter des d®placements dôenjeux ; préparer la renaturation des espaces délaissés, 

avec une possible intervention du Conservatoire du littoral (cf GOUV1)é 

- La recherche de solutions fondées sur la nature pour atténuer les effets du changement climatique. 

En effet, la restauration de zones humides limite les inondations ou les sécheresses, la reconstitution 

des dunes permet de maintenir la c¹te sableuse, lôentretien dôespaces verts att®nue lôeffet des 

canicules... Des écosystèmes préservés continueront en même de temps de jouer leur rôle naturel 

dôamortisseur climatique en absorbant le CO2 émis par les activités humaines. Ces solutions sont à 

double bénéfice pour le climat et la biodiversité. 

- La mise en place des mesures identifiées dans Notre Littoral Pour Demain : actions transversales 

sur toute la côte Ouest, concernant notamment la gestion des activités, et actions localisées sur des 

secteurs urbanisés ciblés. Selon les nouvelles connaissances acquises (CLIM1-1), de nouvelles 

propositions pourront également être formulées. 

 
Pour en savoir plus Υ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ р 

 

Localisation de la mesure 
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Ensemble du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires  : Secteurs proches de zones urbanisées : Surtainville, Saint-Jean-de-la-Rivière, 

Lindbergh-Plage, Surville, Bretteville-sur-Ay. 

Secteurs vuln®rables aux risques dôinondation et ou de salinisation : côte des havres, de Barneville-

Carteret à Saint-Germain-sur-Ay, Surtainville.  

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Diffusion dôinformations grand public 
(sensibilisation) 

- Nombre de réunions de groupes de travail sur le 

changement climatique 

- Préparation aux adaptations du territoire : 

propositions retenues et démarches engagées 

 

-  Constitution de groupes de travail 

-  Une population locale et des élus sensibilisés au 

changement climatique, et engagés dans une 

conduite de changement 

Financement prévisionnel 

de la mesure 

Maîtrise 

dôouvrage 
Principaux partenaires techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation et 

mise en îuvre de la mesure : 

- CAC et COCM 

- Région Normandie 

- Département de la Manche 

- AESN 

- CRAN 

- SMLN (Fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- Conservatoire du littoral 

 

- CAC et COCM 

- Département de 

la Manche 

- Région 

Normandie 

- CRAN 

- SMLN 

- Conservatoire du 

littoral 

- SyMEL  

 

- ROLNHDF 

- AESN 

- Communes 

- Services de lôEtat : 

DDTM 50, DREAL 

Normandie, 

DRAAF, DIRM 

 

- CRPMEM et SRC 

- Urbanistes et architectes 

- Associations locales 

(propriétaires, usagers) 
- Assureurs, notaires, 

offices de tourismeé 
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Tous les habitats naturels dôint®r°t europ®en du site, terrestres, aquatiques et marins 

(1130, 1140, 1210, 1220, 1230, 1310, 1330, 2110, 2120, 2130*, 2170, 2180, 2190, 4030, 

6510, 8220 et 9180*) et autres habitats naturels (zones humides). 

Toutes les esp¯ces v®g®tales et animales dôint®r°t europ®en : Oseille des rochers (1441), 

Ache rampante (1614), Liparis de Löesel (1903), Triton crêté (1166), Grand Rhinolophe 

(1304), Barbastelle dôEurope (1308), Grand Murin (1324).  

 

O
B

J
E

C
T

IF
S

 D
E

 

 D
E

V
E

L
O

P
P

E
M

E
N

T
 

 D
U

R
A

B
L

E
 

 

1. Pr®servation de lôint®r°t ®cologique du site 

1.1. Conserver les fonctionnalités écologiques de lôestran sableux et des dunes 

mobiles en composant avec les évolutions naturelles 

1.2. Maintenir la diversité des habitats dunaires à forte valeur patrimoniale 

(dunes fixées) 

1.3. Maintenir un réseau de zones humides dunaires diversifiées (dépressions 

humides et mares) 

1.4. Conserver les fonctionnalités écologiques des vastes estuaires (estran sablo-

vaseux et prés salés) 

1.5. Maintenir lôint®r°t ®cologique de lôestran et des caps rocheux (falaises) 

 

O
B

J
E

C
T

IF
S

 O
P

E
R

A
T

IO
N

N
E

L
S

 

 

- Maintenir et accompagner la dynamique naturelle et recourir à une gestion 

différenciée du trait de côte selon les enjeux 

- Maintenir la qualité écologique des habitats 

- Restaurer et renaturer les secteurs dégradés ou transformés 

- Prot®ger, suivre et accompagner lô®volution des esp¯ces patrimoniales 

- Conserver le caractère sauvage du havre de Surville en y limitant les activités, et 

notamment en poursuivant lôabsence de p©turage 

- Limiter les perturbations dôorigine anthropique sur les habitats naturels 
(fréquentation, aménagements) 

- Faire ®voluer lôaccueil du public en tenant compte des dynamiques naturelles, tout 

en respectant les habitats et les esp¯ces, lôint®gration paysag¯re, lôharmonisation et 

la recherche de sobriété 

- Accompagner les propriétaires publics et privés pour la gestion de leurs espaces 

naturels 

- Maintenir et développer la gestion partenariale avec les nombreux acteurs du 

territoire  

- Faire connaître la réglementation et réguler les infractions ou incivilités 

- Maintenir et améliorer le partage des informations sur la gestion et les projets en 

cours sur le territoire avec lôensemble des acteurs, et notamment les habitants 

- Développer la sensibilisation du public au patrimoine naturel 

- Accompagner la transmission de lôinformation ¨ la population locale sur les 
évolutions du territoire (changement climatique, dynamique s®dimentaireé) 

- Am®liorer les connaissances des processus dô®volution pouvant affecter le site 
(®volution du trait de c¹te, comblement des havresé) 

Mesures 

GES1 
           

Priorité 

***  

Privilégier des interventions minimes sur 
certains habitats naturels 
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Contexte des mesures : 

Les interventions de lôhomme dans les espaces naturels peuvent se classer par niveaux dôimplication 

des gestionnaires : 

- Pas dôintervention (GES1-1) ï laisser faire la nature et observer (comportement passif) 

- Interventions légères (GES1-2) pour accompagner ou orienter la dynamique naturelle : il 

sôagit dôencourager les phénomènes naturels, en favorisant lôaction de la nature 

(comportement passif mais guidant), ou en dirigeant lô®volution et en luttant contre les effets 

indésirables (comportement actif contrôlant) 

- Interventions plus importantes (GES2) pour modifier la trajectoire des espaces naturels et les 

faire ®voluer diff®remment de lô®volution spontan®e, vers ce que lôon souhaite 

(comportement pro-actif). 

Le choix entre ces modes de gestion sôeffectue au regard des objectifs de gestion qui sont fix®s pour 

chaque secteur : parfois, lô®volution spontan®e de la v®g®tation est pertinente, tandis que dôautres 

fois, elle apparaît inenvisageable. Ce refus se traduit alors par une gestion active de la végétation. 

A lôexp®rience, certains habitats naturels ne nécessitent quôun simple accompagnement pour °tre 

maintenus en bon état de conservation, mais une surveillance est cependant à mettre en place. Il en 

est ainsi des habitats en situation exposée, fortement soumis aux vents et aux embruns, installés sur 

des sols minces. Ces fortes contraintes écologiques leur confèrent une grande adaptation et une 

dynamique dô®volution presque nulle. Ces habitats stables ne n®cessitent pas en g®n®ral 

dôintervention de gestion, excepté en cas de dégradation liée à la fréquentation humaine, de début 

de fermeture du milieu ou encore dôinstallation dôesp¯ces v®g®tales invasives.  

En plus de la surveillance, des techniques de restauration passive peuvent également être employées 

pour prot®ger les habitats des pressions humaines qui sôexercent sur eux. Par exemple, une mise en 

défens à lôaide de moyens l®gers (plots en bois, rangée de fils) induit la mise en place de barrières 

physiques qui permettent de canaliser la fréquentation.  

Dôautre part, les facteurs dô®volution naturelle (vent, mar®es, ®pisodes de s®cheresseé) sont 

susceptibles de modifier les habitats naturels, mais lutter contre ces ph®nom¯nes sôav¯re souvent 

coûteux et infructueux. Il est souvent préférable de suivre la dynamique et de lôaccompagner par des 

am®nagements tr¯s l®gers. Ainsi, il nôest pas utile de chercher ¨ fixer chaque linéaire dunaire pour 

enrayer lô®rosion littorale, mais plut¹t de lôaccompagner pour quôelle soit ma´tris®e sur les secteurs 

à faibles enjeux. 

Des interventions tr¯s l®g¯res peuvent ®galement °tre ¨ lôorigine de perturbations naturelles ou 

anthropiques qui sôexerceront par elles-mêmes à moyen et long terme, et qui aboutiront à 

lôapparition dôhabitats naturels int®ressants. Ainsi, un ®tr®page de la couche superficielle des sols 

dunaires peut conduire à créer une vraie zone de déflation qui favorisera le rajeunissement de la 

végétation dunaire, ou la cr®ation dôune nouvelle d®pression dunaire.  

Activités concernées : 

Mise en îuvre des politiques publiques et projets de territoire, protection environnementale et 

patrimoniale, mise en îuvre de la gestion (encadrement des usages, notamment lôaccueil du public 

sous toutes ses formes, aménagements), liens avec dôautres r®seaux de gestionnaires, 

communication et sensibilisation, recherche et suivis scientifiquesé 

Cadre général des mesures GES1 ï Privilégier des interventions minimes sur certains 

habitats naturels 
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GES1-1 
Recourir au principe de non-intervention comme mode de gestion 

de certains habitats (zones de libre évolution) 

  

Animation N2000 Priorité  ***  Nouveau 

Description de la mesure 

 

Lorsque les habitats naturels paraissent stables et en bon état de conservation, il est préférable de veiller au 

maintien de ce bon état par une intervention très légère, voire inexistante, et un suivi.  

 

La non-intervention est un réel choix de gestion, qui permet de concentrer les moyens de gestion (humains, 

techniques et financiers) sur les habitats nécessitant un entretien ou une restauration active. Ce choix se fait 

sciemment, en tenant compte de lô®volution des habitats, des moyens disponibles et des difficult®s 

potentielles dôintervention. Il concerne des parties de site et non des sites entiers. Il est indispensable 

dôexpliquer aux ®lus et usagers lôint®r°t de ce choix et de le partager avec le plus grand nombre. 

Il ne sôagit pas de laisser les habitats ¨ lôabandon, une surveillance est mise en îuvre et des actions de 

r®gulation (contention dôune esp¯ce, activit®s) ou de s®curisation (enl¯vement dôarbres mena­ants par 

exemple) peuvent sôy d®rouler exceptionnellement. 
 

Dans certaines zones du littoral de la Côte Ouest, la non-intervention est d®j¨ mise en îuvre du fait de la 

priorisation des actions de gestion, mais elle pourrait se poursuivre voire se développer explicitement sous 

diverses formes : 

 

 

Résultats attendus : 

- Maintien ou amélioration de lô®tat de conservation des habitats 

- Accompagnement de la dynamique naturelle 

- Encouragement des évolutions positives pour le territoire 

- Limitation des aménagements sur site et recours privilégié à des interventions légères et 

sobres 

- Limitation des coûts de gestion des espaces naturels. 

Principales autres mesures liées : 

GOUV1 : Développer la maîtrise foncière 

GOUV3 : Veiller au respect de lôint®grit® des espaces naturels 

CLIM1 : Accompagner le changement climatique 

GES2 : G®rer les habitats naturels et habitats dôesp¯ces 

GES3 : Gérer les espèces 

GES4 : Protéger les paysages  

US1-2 : Mettre en place et entretenir des aménagements de maîtrise de la fréquentation 

CS1 : Communiquer auprès des publics : informer, sensibiliser et valoriser la gestion 

AC1-1 : Suivre lô®volution des paysages et d®velopper des observatoires photographiques et 

vidéos des espaces naturels 

AC2 et AC3 : Compléter et actualiser les connaissances sur les habitats naturels, la flore et la 

faune, terrestres et marins 

Cadre général des mesures GES1 ï Privilégier des interventions minimes sur certains 

habitats naturels 
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- Evolution des pr®s sal®s du havre de Surville en lôabsence de p©turage. Ce havre est le seul des 8 

havres de la Côte Ouest de la Manche à ne pas être pâturé et peut ainsi être considéré comme témoin 

des résultats de la gestion des autres havres.  

- Evolution naturelle très lente de la végétation des falaises, sur le cap du Rozel. Il nôest pas 

nécessaire de gérer les milieux naturels de falaises, stables, dôautant plus que lôaccessibilit® ¨ ces 

milieux est difficile.  

- Densité importante de la végétation dans des secteurs ciblés : dunes (falaise fossile dôHatainville, 

secteurs embroussaillés) ... Lôembroussaillement naturel de certains milieux est parfois difficile à 

maîtriser et certains espaces tendent à se fermer. Plutôt que de lutter indéfiniment (à peine perdue) 

contre cette fermeture progressive, il est pr®f®rable de lôaccepter et de laisser évoluer la végétation 

sans intervenir, en lôabsence de perturbations dôorigine naturelle ou anthropique.  

- Phase de transition en vue de définir le projet de gestion ou de renaturer des secteurs agricoles 

abandonnés (maraîchage, pâturage intensif). Avant dôinstaurer une nouvelle gestion sur des 

parcelles récemment acquises, ou de remettre en place une gestion agricole pertinente sur dôanciens 

espaces agricoles souvent enrichis en matière organique, une jachère de quelques années permet au 

sol de libérer progressivement cet excès de matière organique, et de retrouver des caractères plus 

typiques des espaces littoraux oligotrophes. Lôabsence dôintervention est alors temporaire. 

 

Les secteurs choisis pour la non-intervention devront faire lôobjet dôune veille et de suivis réguliers, afin 

dô®valuer leur progression (surface, ®tat de conservation, évolution naturelle, biodiversitéé). Le principe 

de non-intervention comme mode de gestion conservatoire pourra ainsi être évalué et être partagé avec les 

acteurs du site (communication). La mise en place dôun observatoire du paysage pourrait par exemple 

constituer lôoutil de suivi le plus pertinent de cette mesure. 

 
Pour en savoir plus sur les secteurs de non-intervention potentiels : se reporter Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ с 

 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000  

Secteurs prioritaires : prés salés du havre de Surville, cap du Rozel, secteurs dunaires en libre évolution 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Absence dôintervention sur les espaces ciblés, sauf 

en cas de force majeure 

- Suivis réalisés  

-  Evolution des surfaces des habitats concernés 

-  Maintien de lô®tat de conservation des habitats sur 

les secteurs o½ lôeffort de gestion est concentr® 

 

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation et au 

suivi : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- SyMEL 

- Conservatoire du littoral 

- Département de la Manche 

- SyMEL 

- Communes 

- CAC et COCM 

- DDTM 50 

- Propriétaires privés 
 

- DREAL Normandie 

- CBNB 

- Universités 

- Agriculteurs et chasseurs  

- Associations naturalistes 

(GONm, GMN, GRETIA) 

 

 

 

 

 



 

Document dõObjectifs Natura 2000 du Littoral Ouest du Cotentin de St -Germain-sur-Ay au Rozel ð 2019 48 

 

GES1-2 
Accompagner la dynamique naturelle, ®olienne ou marine,  ¨ lôaide 

dôinterventions l®g¯res 

  

Contrats N2000 Priorité  ***  Continuité 

Description de la mesure 

 

Cette mesure vise à tirer parti des dynamiques naturelles en îuvre sur le site, ®olienne ou marine, ̈  lôorigine 

de formes géomorphologiques variées, et à accompagner leur expression, avec des interventions limitées, 

qui doivent viser à encourager la restauration passive ou lô®volution spontan®e des milieux, ou à orienter 

légèrement leur évolution.  

 

Privilégier la restauration passive des milieux, à moindre coût : 

La mise en d®fens dôhabitats naturels particuli¯rement sensibles au pi®tinement humain ou animal peut 

notamment °tre appliqu®e pour les zones dô®rosion dunaire (dunes mobiles ou fix®es), les mares dunaires, 

les berges de cours dôeau, ou encore les pelouses aérohalines des falaises littorales (1230). Elle permet la 

recolonisation lente dôune v®g®tation naturelle spontan®e, ¨ partir de la banque de graines déjà présente dans 

le sol. En cas de besoin, la cicatrisation du milieu peut être accélérée en couplant des actions de restauration 

active à cette mesure. 

La canalisation de la fr®quentation peut sôeffectuer par le biais de pose de plots en bois reliés par une ou des 

rangées de fils lisses, de fascines ou de ganivelles. 

 

De m°me, sur dôanciens terrains agricoles (maraîchage, pâturage intensif), la mise en jach¯re et lô®volution 

spontanée, avec éventuellement réensemencement avec des légumineuses puis des mélanges de graines, 

permettent de décharger lentement la matière organique accumulée dans le sol et de retrouver peu à peu une 

végétation plus caractéristique des espaces naturels.  

 

Encourager lô®volution spontan®e des milieux par une gestion passive :  

Il sôagit de conserver ou retrouver des espaces de mobilité pour certains habitats naturels (dunes, havres, 

cours dôeau) soumis ¨ lôinfluence de facteurs naturels (vent, marées, variation des températures et des 

niveaux dôeau, temp°tes, embruns, é). Ainsi, en lôabsence dôenjeux socio-économiques majeurs, il est 

souvent préférable de ne pas lutter contre les dynamiques éolienne et marine, de conserver la mobilité du 

cordon dunaire (libre recul) et de laisser les zones dô®rosion naturelle et/ou anthropique ®voluer 

librement (évolution spontanée des siffle-vent). Les espaces autrefois stabilisés avec des ganivelles peuvent 

potentiellement redevenir des espaces de mobilité. 

 

De même, les dunes grises se stabilisent peu à peu sous lôeffet conjugu® de lôatt®nuation de lôactivit® 

®olienne et de lôaccentuation de la dynamique v®g®tale. Aujourdôhui, il est reconnu que la fixation des 

habitats naturels a conduit à leur vieillissement, à une perte de dynamique évolutive et une uniformisation 

des habitats (moins de diversité).   

Les dynamiques naturelles qui génèrent des formes dô®rosion de la dune (caoudeyres, siffle-vent, zones de 

d®flation) sont en r®alit® ¨ lôorigine de formes dunaires actives originales et typiques, elles doivent continuer 

¨ sôexercer sur les sites.  

 

Enfin, lôamplification des ph®nom¯nes de risques naturels (crues, submersions, inondations, s®cheresseé) 

met en ®vidence lôint®r°t de conserver des zones de mobilit® autour des espaces ¨ risques : zones 

dôexpansion de crues pour les cours dôeau, zone de mobilit® des dunes en bord de meré Il en est de m°me 

dans les havres : les estuaires sont par nature des espaces en mouvement permanent, et cette mobilité doit 

°tre conserv®e (mobilit® du cours dôeau, mobilit® des fl¯ches sableuses). Il convient donc de ne pas r®aliser 

de nouveaux aménagements susceptibles de figer ces espaces (ports, diguesé) et de limiter les effets des 

ouvrages existants.  

 

Afin de retrouver une meilleure fonctionnalité des écosystèmes naturels, il est donc primordial de préserver 

des espaces dô®volution des habitats et dôaccepter la dynamique ®olienne, source de diversité de formes 

dunaires typiques, et ainsi de diversit® dôhabitats naturels.  
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Orienter l®g¯rement lô®volution des milieux naturels par une gestion douce : 

Parfois, des interventions techniques peuvent prendre le relais de la dynamique naturelle pour accentuer ses 

effets. Ainsi, dans des zones de déflation dôorigine ®olienne (caoudeyres), le processus dô®rosion peut être 

accéléré en enlevant la végétation ou en favorisant le creusement, afin de conduire ¨ lôapparition de 

nouvelles dépressions humides à moyen ou long terme.  

La gestion peut sôav®rer opportuniste (profiter des travaux prévus dans les massifs dunaires pour accentuer 

ou générer de nouvelles zones de déflation) ou expérimentale (programmer délibérément de créer de 

nouveaux couloirs de déflation). Dans ce cas, il sôagit de catalyser la d®flation en d®capant les horizons 

superficiels du sol, dans des zones de vents dominants o½ la mati¯re organique sôest accumul®e (tapis v®g®tal 

dense), afin de permettre une reprise du sable par le vent.  

 

Dans dôautres cas, lorsque les enjeux socio-économiques sont importants, il est préférable de maintenir un 

cordon dunaire en bon état, qui jouera son rôle de protection pour les équipements ou les habitations et 

r®duira dôimportants co¾ts de travaux pour prot®ger ceux-ci. Les effets de la dynamique naturelle sont 

contrés ¨ lôaide de m®thodes douces. Celles-ci vont aider à renforcer les dunes : rechargement des plages 

en sable, déploiement de fagots, installation de fascines et/ou de ganivellesé Les fascines et fagots sont de 

préférence confectionnés à partir de bois récupéré sur le site (après un chantier de débroussaillage par 

exemple), lôimportation de mat®riaux exog¯nes doit °tre limit®e (pas de sapins de No±lé) 

Les interventions de ce type concernent le plus souvent les accès à la mer (cales, acc¯s pi®tonsé), non pas 

pour aménager chaque passage, mais pour assurer le maintien des principaux accès. Ainsi, il peut être choisi 

de supprimer certains passages pour concentrer la circulation sur les espaces aménagés. Pour cela, la 

fréquentation peut être canalisée avec des équipements simples (plots, fils lisses).  

 

Le périmètre Natura 2000 avoisine quelques secteurs urbanisés assez proches de la mer, qui apparaissent 

vuln®rables aux risques dô®rosion dunaire et de submersion, et quôil convient de surveiller : lotissement de 

la plage de Surtainville, Saint-Georges-de-la-Rivière, Saint-Jean-de-la-Rivière, Lindbergh-Plage, 

Denneville-Plage, lotissement de la Poudri¯re ¨ Survilleé 

Parmi eux, le lotissement de la plage de Surtainville nôest s®par® de la mer que par un mince cordon dunaire 

assez bas, et les acc¯s ¨ la plage permettent ¨ la mer de remonter presque jusquôau niveau des maisons. Il 

est fondamental de préserver le cordon dunaire pour assurer la protection des habitations, et même 

dôam®liorer lô®tat de cette dune pour quôelle puisse remplir toutes ses fonctions (accueil de biodiversit® 

notamment). Ainsi, le Conservatoire du littoral et le SyMEL ont élaboré en 2019, avec la commune, un 

programme pluri-annuel de restauration (2020-22), financé en grande partie par un contrat Natura 2000 

(financements européens et nationaux), visant à canaliser la fréquentation piétonne et automobile (clôtures 

et plots), à limiter les extractions de sable, et à piéger le sable pour rehausser et renforcer la dune 

(ganivelles).  

 
Pour en savoir plus ǎǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ : se reporter Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ т 

 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires avec des dynamiques spontanées :  
- Secteurs sensibles au piétinement, à mettre en défens 

- Secteurs dô®rosion naturelle ¨ encourager (laisser faire ou acc®l®rer) 

- Zones de mobilit® naturelle des cours dôeau ou du trait de c¹te (dunes et havres) 

- Espaces naturels ¨ proximit® dôhabitations ou dôouvrages socio-économiques majeurs 

(Surtainville). 

 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Op®rations l®g¯res mises en îuvre pour une 
restauration passive 

- Lin®aire dô®quipements posés (ganivelles, fascines, 

clôtures de mise en défensé) 

- Lin®aire de trait de c¹te et de cours dôeau am®nag® 

 

-  Surface et état de conservation des habitats 

naturels (restaurés passivement ou confortés) 

- Surface et répartition des zones de déflation 

dunaire. 
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Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Mise en îuvre de la mesure : 

- Fonds FEADER et Etat 

(contrats N2000) 

- DDTM 50 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- SyMEL 

- Département de la Manche 

- CAC et COCM 

- Communes 

 

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- Département de la Manche 

- SyMEL 

- CAC et COCM 

- Communes 

- DDTM 50 

- Propriétaires privés 
 

- CBNB 

- Universités (géographie) 

- ROLNHDF 

- DREAL Normandie 

- Offices de tourisme 

(communication auprès du 

public pour la canalisation) 
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Tous les habitats naturels dôint®r°t europ®en du site, terrestres, aquatiques et marins 

(1130, 1140, 1210, 1220, 1230, 1310, 1330, 2110, 2120, 2130*, 2170, 2180, 2190, 4030, 

6510, 8220 et 9180*) et autres habitats naturels (zones humides). 

Toutes les espèces végétales et animales dôint®r°t europ®en : Oseille des rochers (1441), 

Ache rampante (1614), Liparis de Löesel (1903), Triton crêté (1166), Grand Rhinolophe 

(1304), Barbastelle dôEurope (1308), Grand Murin (1324).  
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Tous les objectifs de développement durable : 

1. Pr®servation de lôint®r°t ®cologique du site (1.1, 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5) 

3. Partage de lôespace dans le respect de lôint®grit® des patrimoines (3.1 et 3.2) 

 

En particulier :  

4.   Gouvernance et gestion du site 

4.3. Améliorer le respect de la réglementation 

 

5.   Connaissance et valorisation du site et de sa gestion 

5.2. Sensibiliser les usagers et le public aux richesses et aux fragilités du territoire. 
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- Maintenir et accompagner la dynamique naturelle et recourir à une gestion 

différenciée du trait de côte selon les enjeux 

- Maintenir la qualité écologique des habitats 

- Restaurer et renaturer les secteurs dégradés ou transformés 

- Prot®ger, suivre et accompagner lô®volution des esp¯ces patrimoniales et invasives 

- Mettre en îuvre des pratiques agricoles conformes aux objectifs de conservation 
des habitats et des espèces 

- Conserver le caractère sauvage du havre de Surville en y limitant les activités, et 

notamment en poursuivant lôabsence de pâturage 

- Limiter les perturbations dôorigine anthropique sur les habitats naturels 
(fréquentation, aménagements) 

- Faire ®voluer lôaccueil du public en tenant compte des dynamiques naturelles, tout 
en respectant les habitats et les esp¯ces, lôint®gration paysag¯re, lôharmonisation et 

la recherche de sobriété 

- Accompagner les propriétaires publics et privés pour la gestion de leurs espaces 

naturels 

- Maintenir et développer la gestion partenariale avec les nombreux acteurs du 

territoire  

- Faire connaître la réglementation et réguler les infractions ou incivilités 

Mesures 

GES2 
           

Priorité 

***  
Gérer les habitats naturels et habitats 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
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- Maintenir et améliorer le partage des informations sur la gestion et les projets 

en cours sur le territoire avec lôensemble des acteurs, et notamment les 

habitants 

- Veiller à la cohérence et la compatibilité des démarches territoriales en cours 

ou à venir, quelle que soit leur échelle 

- Développer la sensibilisation du public au patrimoine naturel 

- Accompagner la transmission de lôinformation ¨ la population locale sur les 
évolutions du territoire (changement climatique, dynamique s®dimentaireé) 

- Améliorer les connaissances des habitats naturels et des espèces et suivre leur 

®volution pour optimiser la gestion du site et faciliter lô®valuation. 
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Contexte des mesures : 

Les habitats naturels, quôils soient dôint®r°t europ®en ou non, concourent ¨ la qualit® des paysages 

et jouent un rôle fonctionnel pour de nombreuses espèces végétales et animales, dont certaines ont 

une forte valeur patrimoniale. Il est nécessaire de veiller au maintien en bon état de conservation des 

habitats ou à leur restauration.  

Les menaces qui p¯sent sur lôensemble des habitats sont des facteurs dôorigine naturelle (®rosion, 

réchauffement climatique, embroussaillement) ou anthropique (enrichissement du substrat en 

mati¯res organiques, rud®ralisation, d®gradations dues ¨ la fr®quentationé).  

Sur le littoral, lôembroussaillement est un des facteurs dô®volution les plus pr®gnants, les milieux se 

fermant progressivement et perdant leur biodiversité spécifique. Lorsque cela sôav¯re n®cessaire (cf 

mesures GES1), des opérations de gestion de la dynamique de végétation (fauche, gyrobroyage) ou 

la mise en place dôun p©turage extensif peuvent permettre de conserver lôouverture et la sp®cificit® 

des habitats littoraux.  

Dôautres actions de génie écologique permettent également de protéger et conserver les habitats, par 

exemple : 

- Reprofilage ou création de zones humides 

- Renaturation de cours dôeau et restauration de berges 

- Protection des habitats ¨ lôaide de dispositifs réversibles : ganivelles, fascines, filets 

g®otextiles, plantation dôoyatsé 

- Entretien dôhabitats sensibles avec des protocoles respectueux (nettoyage des plages, curage 

de foss®sé) 

- Canalisation de la fréquentation et mise en défens pour limiter le piétinement ou le 

dérangement 

- Restauration de secteurs artificialis®s ou d®grad®sé 

Activités concernées : 

Mise en îuvre des politiques publiques et projets de territoire, protection environnementale et 

patrimoniale, mise en îuvre de la gestion (encadrement des usages, aménagements), liens avec 

dôautres r®seaux de gestionnaires, communication et sensibilisationé 

Tous les usages sur le site sont concernés : terrestres ou marins, professionnels ou de loisirs (accueil 

du public, agriculture, ®v®nements culturels ou sportifs, activit®s p®dagogiques et animationsé), 

interventions programm®es ou dôurgence dans les espaces naturels (projets de travaux ou 

dôam®nagement, sauvegarde et secours, chantiers b®n®volesé). 

Résultats attendus : 

- Maintien ou amélioration de lô®tat de conservation des habitats naturels et habitats dôesp¯ces 

- Amélioration de la fonctionnalité de la trame verte et bleue 

- Lutte contre la banalisation et lôenfrichement des habitats patrimoniaux (dunes, pelouses 

littoralesé) 

- R®duction des destructions et d®gradations dôhabitats et de leur fragilisation 

- Maîtrise de la fréquentation dans les espaces naturels, pour en restreindre les impacts 

- Restauration des milieux dégradés. 

Cadre général des mesures GES2 ï Gérer les habitats naturels et habitats dôesp¯ces 
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GES2-1 
Maintenir ou retrouver des milieux ouverts par coupe dôarbres, 

arrachage, fauche, broyage ou pâturage 

  

Contrats N2000 Priorité  ***  Continuité 

Description de la mesure 

 

Quels que soient les milieux ouverts (pelouses dunaires, prés salés, pelouses et landes littorales des caps 

rocheuxé), ils subissent une dynamique naturelle dôembroussaillement (apparition de fourr®s) et de 

fermeture du paysage. Cette ®volution naturelle peut se trouver acc®l®r®e par lôaction de lôhomme (cr®ation 

dôun obstacle au vent, plantations, eutrophisation du milieué). 

Lôint®r°t ®cologique des habitats sôen trouve diminu® du fait dôune perte de biodiversit®.  

 

Afin de ralentir ou stopper cette dynamique, la végétation peut être gérée pour maintenir lôouverture des 

milieux et ainsi conserver la spécificité des habitats littoraux (cortège floristique typique).  

Il peut sôagir de limiter le d®veloppement des esp¯ces ligneuses et fourr®s (embroussaillement) dans les 

dunes fixées, dans les dépressions humides ou encore sur les plateaux des caps rocheux, de limiter le 

comblement des zones humides (atterrissement des dépressions humides), de conserver une végétation rase 

ou pionni¯re (pr®s sal®s, dunes grises), ou encore de lutter contre la prolif®ration dôesp¯ces invasives.  

 

Cette intervention sur les milieux sôeffectue par des op®rations mécaniques (arrachage et/ou abattage 

dôarbres, fauche, gyrobroyage), ou par lôinstauration dôun p©turage extensif. Il ne sôagit pas dôenlever tous 

les fourr®s du site, alors quôils concourent aussi à la richesse et à la biodiversité du site, mais de trouver un 

équilibre entre milieux ouverts et milieux fermés.  

Les produits-résidus issus de ces op®rations doivent °tre export®s des zones dôintervention pour ne pas 

contribuer à enrichir le milieu (brûlis à proscrire, débouchés agricoles, paillage de haies, valorisation en 

compostage local ou évacuation en déchetterie).  

 

 

 

 

 

Principales autres mesures liées : 

GOUV3 : Veiller au respect de lôint®grit® des espaces naturels 

GOUV4 : Suivre et évaluer la gestion menée 

CLIM1 : Accompagner le changement climatique 

GES1 : Privilégier des interventions minimes sur certains habitats naturels 

GES3 : Gérer les espèces 

GES4 : Protéger les paysages 

US1 : Organiser la fréquentation 

US2 : Orienter la gestion agricole sur le site 

US3 : Accompagner et encadrer les usages non agricoles sur le site 

CS1 : Communiquer auprès des publics : informer, sensibiliser et valoriser la gestion 

AC1 : Améliorer les connaissances générales sur le site et structurer les données 

AC2 et AC3 : Compléter et actualiser les connaissances sur les habitats naturels, la flore et la faune, 

terrestres et marins 

Cadre général des mesures GES2 ï G®rer les habitats naturels et habitats dôesp¯ces 
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Arrachage de fourrés et arbustes : 

Les interventions sur les fourrés sont essentiellement effectuées mécaniquement, avec du matériel 

thermique ou des engins adaptés (machines agricoles adaptées pour des milieux sensibles). Afin de 

préserver la nidification des oiseaux qui peuvent utiliser ces fourrés, les interventions doivent être prévues 

en fin de période de reproduction, à partir de fin août, et autant que possible avant la descente de sève de 

lôautomne pour affaiblir les r®serves et limiter la repousse au printemps. 

Les interventions men®es ¨ Hatainville sur les fourr®s dôArgousiers ont donn® de bons r®sultats, mais les 

r®p®titions limit®es ¨ 3 ans nôont pas permis dôenrayer compl¯tement la dynamique, et de nouveaux arbustes 

sont r®apparus. Une nouvelle intervention pourrait sôav®rer n®cessaire. 

 

Abattage dôarbres (zones boisées) : 

Lôintroduction de r®sineux dans les massifs dunaires, par plantations, porte atteinte ¨ lôint®grit® paysag¯re 

des dunes, et dénaturent les écosystèmes en banalisant la flore. La suppression des bosquets de résineux 

peut permettre de créer de nouveaux couloirs éoliens, qui réactiveront la dynamique éolienne et favoriseront 

la biodiversité. Les travaux dôabattage peuvent ®galement concerner des arbres mena­ants et dangereux, ¨ 

sécuriser.  

 
Fauche (zones à dominante herbacée) :  

Le premier passage permet dô®vacuer la biomasse accumul®e depuis des ann®es, puis les passages suivants, 

tous les ans ou espac®s de 2 ¨ 3 ans, permettent dôentretenir les zones restaur®es en laissant diff®rentes 

strates de végétation se développer. 

Sur les prés salés, la fauche vise à contenir le Chiendent maritime. 

 

Broyage et débroussaillage (zones arbustives) : 

Le broyage est notamment utilisé pour préserver la diversité spécifique des milieux littoraux (contention de 

lôembroussaillement, limitation de lôenr®sinement), pour am®liorer la p®n®tration du b®tail dans les dites 

(layons de pâturage facilitant la progression dans les milieux fermés), ou encore pour créer des pare-feu 

pour limiter le risque dôincendie. 

Le broyage commence apr¯s la p®riode de reproduction de la faune et la flore, soit fin ao¾t, et sôach¯ve 

avant la p®riode dôinondation des zones humides. 

 

Mise en place dôun p©turage extensif : 

Ce mode de gestion permet de maintenir les milieux ouverts, avec une végétation assez rase, à un moindre 

co¾t ¨ long terme (la mise en place n®cessite lôinstallation de cl¹tures parfois co¾teuses). Mais il convient 

de sôassurer du caract¯re extensif de ce p©turage pour quôil nôendommage pas les habitats naturels. En effet, 

un surchargement peut entraîner une surconsommation de la ressource, un piétinement des zones sensibles, 

avec parfois apparition de zones dô®rosion, et un enrichissement du milieu par lôaffourragement et les 

déjections animales (cf mesures US2 et notamment US2-3).  

 

Pour en savoir plus sur la réouverture des milieux : se reporter Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ у 
 
 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires : Zones fortement embroussaillées ou avec un risque de prolifération de certaines 

espèces ligneuses. 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Nombre et surface de zones traitées 

mécaniquement 

- Surface pâturée 

-  Etat de conservation des habitats naturels 

-  Taux dôembroussaillement des habitats ouverts 
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Financement prévisionnel 

de la mesure 

Maîtrise 

dôouvrage 
Principaux partenaires techniques 

Mise en îuvre de la mesure : 

- Fonds FEADER et Etat 

(contrats N2000) 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- SyMEL 

- Communes  

- SMLN 

- Conservatoire du 

littoral 

- SyMEL 

- Département de 

la Manche 

- Communes 

- Propriétaires 

privés 
 

- Entreprises de 

travaux 

- Associations 

dôinsertion 

- Bénévoles : 

habitants, 

agriculteurs, 

chasseurs 

- Centres de formation 

(Lycée Agricole de 

Sées) 

- ONF (abattage dôarbres) 

- CBN  

- CAC et COCM 

 

 

 

 

 

GES2-2 
Entretenir, restaurer ou créer des zones humides ï am®liorer lô®tat 

de conservation et les fonctionnalités de ces habitats 

  

Contrats N2000 Priorité  ***  Continuité 

Description de la mesure 

 

Lôaffleurement de la nappe dôeau douce dans les parties basses des d®pressions humides dunaires en hiver, 

¨ lôorigine de mares temporaires, est essentiel pour favoriser la pr®sence dôune faune typique de ces milieux 

humides (amphibiens). Or les dépressions humides dunaires tendent ¨ sôatterrir (fermeture du milieu et 

comblement progressif par accumulation de matière organique). Pour les restaurer, il faut retirer cette 

couche de matière organique et retrouver un niveau de sol sablo-limoneux pauvre en éléments nutritifs et 

favorable ¨ lôexpression dôune flore hygrophile souvent patrimoniale. 

 

La restauration des dépressions humides sôeffectue dôabord par des op®rations de d®broussaillage de la 

végétation (cf mesure GES2-1), puis se poursuit, lorsque nécessaire, par des op®rations dô®tr®page ou de 

décapage, voire de curage. Un suivi préalable précis de la nappe phréatique peut permettre de connaître la 

zone de battement de celle-ci, et donc la profondeur de creusement à privilégier. 

 

Pour conserver les populations dôamphibiens, en baisse sur lôensemble du territoire fran­ais, il est n®cessaire 

de mettre en place un réseau de mares dunaires plus ou moins profondes, temporaires ou permanentes, 

permettant la diversification des communautés végétales et des habitats aquatiques indispensables à la 

reproduction des amphibiens. Ainsi, le cycle de reproduction du Triton cr°t® n®cessite un maintien dôun 

niveau dôeau suffisant au moins jusquô¨ la mi-août.  

Ce r®seau peut °tre obtenu par des interventions de restauration, dôagrandissement ou de cr®ation de mares, 

celles-ci ®tant soumises ¨ proc®dure administrative dôautorisation au titre de la Loi sur lôEau (IOTA).  

 

La création de nouvelles mares vise à compléter le réseau de mares, pour favoriser la répartition des 

amphibiens sur le site et la connexion avec des populations périphériques. Elle sôeffectue dans le respect de 

la topographie des lieux et des courbes de niveaux, et la profondeur est déterminée en fonction du niveau 

de la nappe phréatique.  

 

Les interventions sur les mares, r®alis®es au moment o½ les niveaux dôeau sont au plus bas et apr¯s les cycles 

de reproduction des espèces (automne), prennent diverses formes : 

- Le débroussaillage préalable de la v®g®tation, de pr®f®rence lôann®e pr®c®dant le creusement pour 

révéler les potentialités floristiques (cf mesure GES2-1) : abattage, arrachage, dessouchage, fauche-

exportation ou gyrobroyage. Un broyage des rejets peut sôav®rer n®cessaire les ann®es suivantes. 

- Le retrait de la couche superficielle du sol, par étrépage ou décapage, manuel ou mécanique, à 

lôautomne, afin de retrouver le niveau du sable (cf mesure GES 2-4). Le mode manuel est privilégié 

pour les secteurs particulièrement sensibles, non m®canisables du fait de la pr®sence dôesp¯ces ¨ 
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protéger ou de leur accès difficile. Le mode mécanique nécessite le recours à une pelle mécanique 

à chenilles pour creuser le fond des dépressions humides, et un tracteur à roues jumelées ou à pneus 

basse pression peut aider ¨ lô®vacuation des produits. 

- Le curage du fond des mares atterries ou lôapprofondissement des mares peut être envisagé pour 

cr®er une zone dôeau permanente plus profonde et plus fra´che. Il est ®galement possible de creuser 

de nouvelles mares avec une pelle mécanique, ou manuellement pour les mares plus petites et moins 

profondes. Les produits extraits sont soit exportés hors site après un temps de repos, soit étalés ou 

talutés en périphérie dans des zones à faible intérêt écologique, peu sensibles (fourrés, flanc de 

dune, proximit® de la d®pression mais hors zone humide et hors habitat dôint®r°t europ®en). 

- Le reprofilage des berges abruptes, et ®ventuellement un agrandissement, afin dôadoucir les pentes 
(20 à 40 %) pour favoriser la diversification de la flore selon un gradient dôhumidit®, et la 

dissémination des amphibiens. Le sable extrait est étalé sur les boues de curage, ou taluté à 

proximité 

- Une mise en défens pour empêcher le bétail dôacc®der directement ¨ lôeau et de d®grader sa qualité 

(pi®tinement, d®f®cationsé) : pose de cl¹ture barbel®e, pompe dôherbage ¨ nez.  

- Un entretien de la v®g®tation ¨ lôint®rieur de lôenclos de chaque mare est ¨ pr®voir r®guli¯rement. 

 

Localisation de la mesure 

Ensemble des dépressions humides du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires : Mares atterries, caract®ris®es en stade dô®volution 4 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Nombre de chantiers dôentretien, de restauration ou 

de création de mares ou de zones humides réalisés 

- Surfaces débroussaillées, étrépées, creusées 

 

- Surface des zones humides 

- Nombre de dépressions humides et de mares dans 

les divers stades dô®volution au sein du p®rim¯tre 

- Répartition des espèces patrimoniales inféodées 

aux zones humides (colonisation) 

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Mise en îuvre de la mesure : 

- Fonds FEADER et Etat 

(contrats N2000) 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- SyMEL 

- Communes  

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- SyMEL 

- Département de la Manche 

- Communes 

- Propriétaires privés  
 

- Entreprises 

- Etablissements pédagogiques  

- Sociétés communales de chasse 

- Chantiers bénévoles  

 

 

 

 

GES2-4 

Entretenir ou restaurer les habitats dunaires ou de falaises ï 

am®liorer lô®tat de conservation et les fonctionnalités de ces 

habitats 

  

Contrats N2000 Priorité  ***  Continuité 

Description de la mesure 

 

Au-delà de la gestion de la végétation pour maintenir des milieux ouverts (cf mesure GES2-1), le bon état 

de conservation des habitats dunaires ou de falaises dépend aussi dôautres facteurs dôinfluence, comme les 

éléments naturels (vent, mer), la fr®quentation du site ou les usages qui sôy exercent.  
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Les m®thodes dôintervention d®crites ci-dessous visent ¨ r®duire les effets de ces facteurs dôinfluence, 

parfois en luttant contre eux et en cherchant à les supprimer complètement, mais souvent en les adaptant ou 

les d®tournant pour quôils agissent positivement sur les habitats naturels. Par exemple, lô®rosion naturelle 

peut °tre mise ¨ profit pour cr®er de nouvelles zones de d®flation dans les dunes, ¨ lôorigine de formes 

sableuses renouvelées, avec une végétation pionnière. 

 

Les mesures de restauration passive des pelouses littorales (dunes ou falaises) (cf mesure GES 1-2) peuvent 

être complétées par des mesures de restauration active, qui vont accélérer la cicatrisation du milieu : 

- Protection contre les éléments et consolidation des habitats : rechargement des plages, piégeage du 

sable par des ganivelles ou des fascines, renforcement de siffle-vent avec des ganivelles ou des 

fagots, pose de filets géotextiles biodégradables (en jute ou fibre de coco), permettant de fixer le 

substrat (sable), de favoriser la pousse des végétaux et de canaliser la fréquentation. 

- Décompactage du sol pour améliorer sa perméabilité et la croissance de graines, ou étrépage 

permettant dôenlever les liti¯res et couches superficielles du sol, enrichies en matière organique, et 

dôorienter lôaction ®rosive, pour retrouver une banque de graines naturelles enfouie, qui poussera 

ensuite à sa guise. Lôhorizon superficiel du sol peut aussi °tre repositionn® apr¯s lôop®ration, afin 

de conserver la banque de graines originale et de retrouver une végétation pionnière caractéristique. 

- Plantations du substrat ¨ lôaide dôessences issues des milieux naturels proches (oyats par exemple). 
Cependant, aucun apport de mat®riaux ou de v®g®taux exog¯ne nôest autoris®, afin de conserver les 

équilibres écologiques locaux (pas de résineux, de plantes invasives). 

- Mise en défens des zones à restaurer, par pose de ganivelles ou clôtures hautes ou basses permettant 

de canaliser la fréquentation, pose de plots pour éviter les diffusions de véhicules, ou encore 

installation de platelages ou passerelles facilitant la circulation dans les secteurs humides. 

- Gestion des usages sur le site et am®nagements pour lôaccueil du public : encadrement de la 

fréquentation (panneaux de signalisation, balisage de cheminementsé - cf mesure US1-2), des 

activités agricoles (extensification du pâturage, optimisation des pratiques - cf mesures US2-3 et 

US2-4) et des loisirs (chasse, ®quitation, sportsé - cf mesure US3-2) 

 

Ces opérations peuvent également être mises en îuvre pour faciliter la restauration des habitats apr¯s le 

retrait de points noirs ou dôéquipements inadaptés : cabanons, haies de résineux, enrochements, 

équipements vétustes ou dangereuxé (cf mesure GES2-7) 

 

Localisation de la mesure 

Ensemble des pelouses littorales (dunes et falaises) du site Natura 2000. 

Secteurs prioritaires : dunes mobiles et caps rocheux du Rozel et de Carteret 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Nombre dôop®rations de restauration des habitats 
réalisées 

- Surface de pelouses dunaires entretenues ou 

restaurées  

 

- Etat de conservation des habitats (pelouses 

littorales) 

- Etat de conservation des espèces patrimoniales 

inféodées aux pelouses littorales 

- Diminution des effets négatifs des facteurs 

dôinfluence 

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Mise en îuvre de la mesure : 

- Fonds FEADER et Etat 

(contrats N2000) 

- DDTM 50 

- Région Normandie 

- AESN 

- Conservatoire du littoral 

- Département de la Manche 

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- SyMEL 

- Département de la Manche 

- CAC et COCM 

- Communes  

- Propriétaires privés 
 

- CBNB 

- CRAN et agriculteurs  

- Offices de tourisme 

- Associations locales (usagers, 

habitants) 
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- SyMEL 

- CAC et COCM 

- Communes 

 

 

 

GES2-5 

Entretenir ou restaurer les habitats de pr®s sal®s et dôestran ï 

am®liorer lô®tat de conservation et les fonctionnalit®s de ces 

habitats 

 

 

Contrats N2000 

MAEC 
Priorité  **  Continuité 

Description de la mesure 

 

Le territoire comprend une vaste superficie marine, avec de vastes plages largement découvertes à marée 

basse (estran) et deux havres, Portbail et Surville. Plusieurs habitats marins remarquables sont présents sur 

ce Domaine Public Maritime (DPM), mais ils sont assez peu connus. Certains sont non végétalisés (estuaires 

et replats boueux ou sableux exond®s ¨ mar®e basse), et dôautres accueillent de la végétation : laisses de 

mer, rivages de galets, salicornaies et prés salés atlantiques.  

Le bon état de conservation de ces habitats marins est surtout dépendant des usages qui sôy d®roulent : 

entretien des plages et des havres, activit®s de loisirs, cueillette de salicornes, p©turage de pr®s sal®sé 

 

Nettoyage des plages et des havres respectueux des laisses de mer et des espèces protégées 

Les laisses de mer (bois flotté, débris de coquillages, résidus végétaux et animaux) forment sur lôestran et 

les hauts de plages un écosystème à part entière, aux rôles écologiques importants, notamment pour les 

nombreuses esp¯ces dôoiseaux qui les fr®quentent et pour une faune invertébrée très spécifique, ou encore 

pour la formation des dunes.  

Lors des opérations de nettoyage des plages, les laisses de mer doivent être maintenues en place. Un 

ramassage manuel et sélectif régulier des macro-d®chets dôorigine anthropique est pr®conisé, afin de 

conserver la partie naturelle des échouages, notamment le bois flotté et les corps organiques (coquillages, 

®ponges, îufs de mollusquesé), qui contribue ¨ lô®quilibre ®cologique de lôestran et des hauts de plage.  

Il arrive parfois que des initiatives citoyennes indépendantes soient ¨ lôorigine dôop®rations de nettoyage 

des plages sans connaissance des bons gestes, il convient donc de sensibiliser lôensemble des intervenants 

potentiels. 

De même, les opérations de nettoyage organisées depuis quelques années dans le havre de Surville, doivent 

être sélectives afin de ne pas impacter les espèces protégées, comme la Frankénie lisse.  

 

Entretien du chenal du havre de Portbail 

Par ailleurs, le havre de Portbail fait parfois lôobjet dôop®rations de d®gagement des s®diments qui sôy sont 

accumul®s et qui le comblent peu ¨ peu. Elles visent essentiellement ¨ rechenaliser le cours dôeau dans le 

havre et ¨ d®gager lôacc¯s au port. Ces op®rations doivent rester occasionnelles, être bien préparées en amont 

(analyse de la granulométrie des sédiments et de la dynamique hydrosédimentaire pour prévoir le bon lieu 

de rel©che des mat®riaux) et effectu®es en respect de lôenvironnement (passage hors zones sensibles et hors 

période de nidification des oiseaux par exemple). Une évaluation des incidences est nécessaire pour cette 

opération (cf mesures GOUV3 et US3-3) 

 

Gestion des activités de loisirs 

De nombreux loisirs trouvent leur place sur le DPM : activités balnéaires ou nautiques (char à voile, 

plong®e, kayak, surf, voile), p°che ¨ pied, promenades diverses (sur le sable, ¨ cheval, longe c¹te) ... Il sôagit 

de veiller, en lien avec les mesures GOUV3 et US3-3, ¨ lôadoption de bons comportements, respectueux 

des habitats et espèces en place : pas de prélèvements de sable, ne pas arracher la végétation, éviter de 

retourner les rochers, ne pas piétiner les laisses de mer, ne pas laisser les chiens divaguer, rester à distance 

des zones des reposoirs de la faune (phoques, oiseaux), respecter les ressources et les réglementations 

(p°che, cueillette de salicornes, chasse sur le DPM) é   
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A d®faut dô®viter en amont les d®rangements de la faune ou de la flore, certaines mesures de protection et/ou 

de restauration des habitats et espèces pourront être prises, comme la mise en défens de certains secteurs 

(cf mesure GES1-2), ou la réglementation des activités : accès interdits, périodes et équipements autorisés, 

quotas et taille autoris®e pour les pr®l¯vementsé   

 

Entretien des prés salés par le pâturage (cf mesure US2-3)  

Lô®volution du milieu (ph®nom¯ne dôaccr®tion ou dô®rosion des marais sal®s, expansion du Chiendent 

maritime au d®triment de lôObione, li®e ¨ lôeutrophisation c¹ti¯re, partage de lôespace avec dôautres activit®s) 

implique de mobiliser, dans bien des cas, le pastoralisme comme un outil de gestion et ce, dans lôobjectif de 

conserver des éléments écologiques remarquables ou certaines fonctionnalités (accueil de lôavifaune, 

limitation du Chiendent maritime, etc.) du pré salé. 

La gestion pastorale durable des marais salés, avec des modalités appropriées (chargement, secteurs de 

pâturage) doit contribuer à : 

- Maintenir des surfaces gérées de façon différenciée, formant une mosaïque de végétation à 

diff®rents stades dô®volution (fauche, p©turage extensif, gestion sp®cifiqueé), pour p®renniser 

lôaccueil et le maintien de certaines esp¯ces (flore, anatid®s), limiter lôenvahissement par le 

Chiendent maritime et assurer la survie ®conomique de lôactivit® pastorale 

- Maintenir, voire redéployer, des zones à Obione faux-pourpier afin de garantir le maintien des 

fonctions spécifiques du pré salé. 

 

Des Mesures Agro-Environnementales et Climatiques sont actuellement disponibles sur lôensemble des pr®s 

salés pâturés de la Côte Ouest et de la Baie du Mont-Saint-Michel. Elles permettent de mener des actions 

de restauration des prés salés, telles que la fauche du Chiendent ou la conduite de pâturage (plan de gestion 

pastoral, pâturage dirigé dans les secteurs sous-pâturés). Plusieurs niveaux de MAEC sont proposés, mais 

aujourdôhui seul le niveau minimal (ç Gestion écologique des prés salés ») a été contractualisé sur le havre 

de Portbail, o½ 33 UGB sont autoris®s par lôAOT. Un bilan de la mise en îuvre de cette MAEC permettra 

dô®valuer la situation et de renforcer les actions de gestion pastorale ¨ encourager si n®cessaire.  

 

Le havre de Surville, non pâturé quant à lui, servira de témoin pour suivre les effets du pâturage, notamment 

pour suivre lô®volution du Chiendent maritime. 

 

Pour en savoir plus sur le nettoyage des plages et le pâturage des prés salés : se reporter à 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ ф 

 

Localisation de la mesure 

Domaine Public Maritime du site Natura 2000  

Secteurs prioritaires  : haut de plage (laisses de mer) et prés salés de Portbail et Surville.  

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Linéaires de plages nettoyés manuellement et 

nombre dôop®rations de nettoyage des plages ou 

des havres 

- Quantité de macro-déchets récupérés et évacués en 

centres de tri 

- Nombre dôexclos sur le DPM 

- Nombre dôUGB pr®sents sur le havre de Portbail  

- Surfaces engag®es et niveaux dôengagement des 
MAEC « Gestion pastorale des prés salés » 

 

- Etat de conservation des habitats marins (laisses 

de mer, prés salés) 

- Etat de conservation des espèces patrimoniales 

inféodées aux milieux marins (Frankénie lisse, 

Gravelot à collier interrompu) 

- Comportements sur le DPM respectueux des 

habitats et des espèces, respect de la 

réglementation 
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Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- DDTM 50 

- Département de la Manche 

 

Mise en îuvre de la mesure : 

- Fonds FEADER et Etat 

(contrats N2000, MAEC) 

- AESN 

- CAC et COCM 

- Communes 

 

- CAC et COCM 

- Communes 

- DDTM50 

- Département de la Manche 

- SMLN 

- Association Pastorale des 

Havres de la Côte Ouest du 

Cotentin 
 

- Conservatoire du littoral 

- SyMEL 

- APHCOC, INAO et CRAN 

- CPIE du Cotentin 

- Associations locales 

- Bénévoles 

 

 

 

GES2-7 
Restaurer les secteurs dégradés, artificialisés, rudéralisés ou 

eutrophisés 

  

Animation 

Contrats N2000 
Priorité  ***  Continuité 

Description de la mesure 

 

Lôacquisition de parcelles par le Conservatoire du littoral ou le Département de la Manche induit dans 

certains cas des travaux de restauration. Selon leur nature et leur ampleur, ceux-ci peuvent être pris en 

charge par le gestionnaire (par exemple gestion de la couche végétale) ou le propriétaire (par exemple 

démolitions). 

Souvent, ces opérations de restauration sont complexes et nécessitent plusieurs étapes : 

- Diagnostic des travaux à réaliser et définition du projet de restauration, en fonction de la 

configuration des parcelles, de leur emplacement, des besoins de gestion (maintien de lôouverture 

des milieux par une gestion agricole, ouverture au public et canalisation de la fr®quentationé) 

- Concertation avec la commune concernée, les riverains ou les usagers du site sur le devenir des 

parcelles ; 

- Demandes dôautorisations diverses (site class®, Loi sur lôEau, Loi Littoral, PLUé) 

- Réalisation des travaux, selon les règles des marchés publics. 

 

Ces travaux peuvent être de différentes natures : 

- Démolitions de cabanons, mobil-homes ou maisons non patrimoniales proches du littoral ï cette 

action, déjà engagée, se poursuit au fur et à mesure des acquisitions par le Conservatoire du littoral 

ou du Département de la Manche.   

- Renaturation de terrains remblayés 

- Retrait de d®p¹ts sauvages (d®chets, stockagesé) 

- Dépollution des sols 

- Retrait de la v®g®tation ornementale et/ou dôesp¯ces envahissantes ï globalement suppression des 

résineux en milieu dunaire 

- Mise en exclos dôesp¯ces sensibles 

- Remise en pâturage 

- Am®nagements l®gers (ganivelles, fascines, fil lisseé) 

- Canalisation du publicé 

 

Cette mesure peut également concerner des parcelles nôappartenant pas au Conservatoire du littoral ou au 

Département de la Manche. Ainsi, le périmètre Natura 2000 comporte quelques décharges sauvages, parfois 

anciennes et volumineuses, quôil convient de surveiller, confiner et limiter, et éventuellement éliminer.  



 

Document dõObjectifs Natura 2000 du Littoral Ouest du Cotentin de St -Germain-sur-Ay au Rozel ð 2019 62 

 

Parmi celles connues, certaines concernent des d®chets verts (issus de tontes, de tailles de haies, dôabattage), 

et dôautres des déchets inertes, comme des appareils électroménagers (cas des dunes de Saint-Rémy-des-

Landes et de la bordure du havre de Portbail) ou des matériaux déposés dans les espaces naturels (remblais, 

parpaings dans les dunes communales de Surville). Lôenl¯vement de ces d®charges est co¾teux (prohibitif) 

et techniquement difficile (accessibilit® en espaces naturels sensibles, lieu dôaccueil des d®chets ¨ trouver). 

Autant que possible, il convient de privilégier la stabilisation et le confinement des décharges, avec apports 

de terre et revégétalisation des flancs de falaise si n®cessaire, voire dôautres techniques de g®nie ®cologique.  

 

Cette mesure, qui permet la préservation des habitats naturels et des espèces, accompagne la mesure GES4-

1 spécifique aux points noirs paysagers. 

 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires : Zones dôaffouragement dans les dunes, décharges ou dépôts sauvages connus  

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Chantiers réalisés (nombre, coûts) 

- Surfaces réhabilitées 

- Surfaces anthropisées dans le périmètre 

- Cartographie des habitats naturels ï diminution 

des surfaces anthropisées 

- Suivis des espèces patrimoniales 

- Suivi photographique des paysages 

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Mise en îuvre de la mesure : 

- Fonds FEADER et Etat 

(contrats N2000) 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- Département de la Manche 

- SyMEL 

- Communes  

- Conservatoire du littoral 

- Départemental de la Manche 
 

- SyMEL 

- DDTM 50 

- ADEME 

- Communes 

- Agriculteurs 

- Usagers 

 

 

 

 

 

 

Calendrier de mise en îuvre des mesures 
T1 

(2021-2023) 

T2 
(2024-2026) 

T3 
(2027-2029) 

GES2-5 Entretenir ou restaurer les habitats de prés salés et 

dôestran ï am®liorer lô®tat de conservation et les fonctionnalit®s 

de ces habitats 

X 
Portbail 

X X 
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Tous les habitats naturels dôint®r°t europ®en du site, terrestres, aquatiques et marins 

(1130, 1140, 1210, 1220, 1230, 1310, 1330, 2110, 2120, 2130*, 2170, 2180, 2190, 4030, 

6510, 8220 et 9180*) et autres habitats naturels (zones humides), qui constituent 

®galement des habitats dôesp¯ces. 

Toutes les esp¯ces v®g®tales et animales dôint®r°t europ®en : Oseille des rochers (1441), 

Ache rampante (1614), Liparis de Löesel (1903), Triton crêté (1166), Grand Rhinolophe 

(1304), Barbastelle dôEurope (1308), Grand Murin (1324).  
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Tous les objectifs de développement durable : 

1. Pr®servation de lôint®r°t ®cologique du site (1.1, 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5) 

3. Partage de lôespace dans le respect de lôint®grit® des patrimoines (3.1 et 3.2) 

 

En particulier :  

4.   Gouvernance et gestion du site 

4.3. Améliorer le respect de la réglementation 

 

5.   Connaissance et valorisation du site et de sa gestion 

5.2. Sensibiliser les usagers et le public aux richesses et aux fragilités du territoire. 
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- Maintenir la qualité écologique des habitats 

- Restaurer et renaturer les secteurs dégradés ou transformés 

- Protéger, suivre et accompagner les espèces patrimoniales 

- Surveiller la progression des espèces invasives 
- Mettre en îuvre des pratiques agricoles conformes aux objectifs de conservation 

des habitats et des espèces 

- Limiter les perturbations dôorigine anthropique sur les habitats naturels 
(fréquentation, aménagements) 

- Faire évoluer lôaccueil du public en tenant compte des dynamiques naturelles, tout 

en respectant les habitats et les esp¯ces, lôint®gration paysag¯re, lôharmonisation et 

la recherche de sobriété 

- Accompagner les propriétaires publics et privés pour la gestion de leurs espaces 

naturels 

- Maintenir et développer la gestion partenariale avec les nombreux acteurs du 

territoire 

- Faire connaître la réglementation et réguler les infractions ou incivilités 
- Maintenir et améliorer le partage des informations sur la gestion et les projets en 

cours sur le territoire avec lôensemble des acteurs, et notamment les habitants 

- Développer la sensibilisation du public au patrimoine naturel 

- Accompagner la transmission de lôinformation ¨ la population locale sur les 
évolutions du territoire (changement climatique, dynamique s®dimentaireé) 

- Améliorer les connaissances des habitats naturels et des espèces et suivre leur 

®volution pour optimiser la gestion du site et faciliter lô®valuation. 

Mesures 

GES3 
           

Priorité  

**  
Gérer les espèces 
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Contexte des mesures : 

Le site Natura 2000 comporte de nombreuses espèces patrimoniales, floristiques comme 

faunistiques. Certaines de ces espèces sont suivies régulièrement afin de connaître leur tendance 

dô®volution ou dô®valuer lôeffet de la gestion sur la biodiversit®. Certaines esp¯ces peuvent 

présenter un état de dégradation important (surfréquentation, surpiétinement, abroutissement et 

surp©turage, é). Lôensemble des mesures de gestion du pr®sent document contribuent à protéger 

et consolider ces espèces : 

- Mise en îuvre dôune gestion environnementale pour restaurer et/ou préserver les habitats 

dôesp¯ces ou les esp¯ces : pelouses dunaires, mares, fourr®s, boisements, cours dôeau, 

falaises, prés salés (cf mesures GES2) 

- Encadrement des usages pour inciter à des comportements respectueux de la biodiversité 

(cf mesures US1, US2 et US3) : canalisation de la fréquentation, bonnes pratiques, cahiers 

des charges agricoles (fertilisation, herbicides), chasse é 

- Analyse des effets potentiels des projets dôam®nagement ou de gestion sur la biodiversit®, 

afin de supprimer, réduire ou compenser ces impacts (cf mesures GOUV3) 

- Sensibilisation du public (cf mesures CS1) 

- Faire respecter la réglementation sur les espèces protégées (interdiction de dégradation ou 

de destruction des espèces et de leurs habitats). 

Des actions complémentaires, spécifiques et ciblées, peuvent favoriser des espèces remarquables 

précises (flore, amphibiens, oiseauxé) : mise en d®fens, am®nagements de sites pour lôaccueil et la 

reproduction dôesp¯cesé 

A lôinverse, il existe aussi sur le territoire des esp¯ces ind®sirables quôil faut ma´triser voire 

éradiquer : ce sont les espèces envahissantes, avérées ou potentielles. Le contrôle de ces stations est 

difficile, et il est souvent nécessaire de cumuler plusieurs opérations de veille, de lutte et dôentretien 

pour parvenir à les contenir.  

Activités concernées : 

Mise en îuvre des politiques publiques et projets de territoire, protection environnementale et 

patrimoniale, mise en îuvre de la gestion (encadrement des usages, aménagements), liens avec 

dôautres r®seaux de gestionnaires, communication et sensibilisationé 

Tous les usages sur le site sont concernés : terrestres ou marins, professionnels ou de loisirs (accueil 

du public, agriculture, événements culturels ou sportifs, activités pédagogiques et animationsé), 

interventions programm®es ou dôurgence dans les espaces naturels (projets de travaux ou 

dôam®nagement, sauvegarde et secours, chantiers b®n®volesé). 

Résultats attendus : 

- Maintien ou am®lioration de lô®tat de conservation des esp¯ces patrimoniales 

- Retour ou installation de nouvelles espèces remarquables sur le territoire 

- Consolidation des populations dôesp¯ces remarquables fragilis®es : développement des 

effectifs, amélioration du succès reproducteur 

- Diminution des perturbations et dérangements dôesp¯ces 

- Limitation  

- R®duction en nombre et surface des stations dôesp¯ces envahissantes 

Cadre général des mesures GES3 ï Gérer les espèces 



 

Document dõObjectifs Natura 2000 du Littoral Ouest du Cotentin de St -Germain-sur-Ay au Rozel ð 2019 65 

 

 

 

 

GES3-1 
Favoriser la biodiversité dans son ensemble et protéger la faune et 

la flore patrimoniales 

  

Animation 

Contrats N2000 
Priorité  **  Continuité 

Description de la mesure 

 

Le territoire est riche en biodiversité : champignons, flore, invertébrés, poissons, amphibiens, reptiles, 

oiseaux et mammif¯resé. La plupart du temps, la biodiversit® se maintient dôelle-même, et la seule 

intervention de lôhomme en sa faveur consiste ¨ mettre en îuvre des actions (comme celles du pr®sent plan 

dôactions) visant ¨ maintenir ou am®liorer lô®tat de conservation des habitats qui permettent cette diversité 

Mais dans certains cas, il peut sôav®rer n®cessaire dôintervenir pour prot®ger directement des esp¯ces. 

 

En premier lieu, il est important de veiller à ne pas menacer les espèces lors des interventions décidées sur 

le territoire. Tous les ma´tres dôouvrage r®alisant des travaux en espaces naturels doivent être sensibilisés à 

prendre en compte la biodiversité. A lôinstar des ®tudes dôimpacts et ®valuations des incidences demand®es 

pour les aménagements de grande ampleur, il est utile que chacun sôinterroge, avant son intervention, même 

minime, aux conséquences quôelle engendrera pour la biodiversité, et prenne des dispositions, la plupart du 

temps simples, pour ne pas lôimpacter : 

- Se renseigner auprès des organismes compétents (Conservatoire du littoral, SyMEL, DREAL 

Normandie, associations naturalistesé) sur la biodiversit® pr®sente dans sa zone dôintervention, 

afin dôidentifier les esp¯ces patrimoniales, les r®servoirs de biodiversité et les corridors écologiques 

(trame verte et bleue) ; 

- Réfléchir ¨ lôopportunit® et ¨ la pertinence de lôintervention : éviter toute perturbation non 

nécessaire ; 

- Choisir des secteurs dôintervention ®loign®s le plus possible des r®servoirs de biodiversité et des 

corridors écologiques, et éventuellement éviter des secteurs sensibles (nettoyage de plages) ; 

- Choisir la p®riode dôintervention qui créera le moins de dérangement possible (automne-hiver à 

privilégier le plus souvent) ; 

- Adapter le protocole dôintervention pour laisser des zones de quiétude lors du chantier et après : 

r®flexion sur les acc¯s, intervention limit®e ¨ une partie de mare ou de cours dôeau seulement 

(alternance sur plusieurs années), ne pas faire de coupe blanche, laisser des fourrés ou des arbres 

sur pied, laisser des possibilités de fuite pour la faune (fauche centrifuge) ; 

 

Principales autres mesures liées : 

GOUV3 : Veiller au respect de lôint®grit® des espaces naturels 

GOUV4 : Suivre et évaluer la gestion menée 

CLIM1 : Accompagner le changement climatique 

GES1 : Privilégier des interventions minimes sur certains habitats naturels 

GES2 : Gérer les habitats naturels et habitats dôespèces 

GES4 : Protéger les paysages 

US1 : Organiser la fréquentation 

US2 : Orienter la gestion agricole sur le site 

US3 : Accompagner et encadrer les usages non agricoles sur le site 

CS1 : Communiquer auprès des publics : informer, sensibiliser et valoriser la gestion 

AC2 et AC3 : Compléter et actualiser les connaissances sur les habitats naturels, la flore et la 

faune, terrestres et marins 

Cadre général des mesures GES3 ï Gérer les espèces 
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- Mettre en défens des secteurs sensibles pour éviter le dérangement par les activités humaines (zone 

de nidification du Gravelot à collier interrompu) ; 

- Sensibiliser les intervenants aux enjeux (exemple lors des opérations de nettoyage des plages ou 

des havres) ; 

- Adopter des comportements respectueux des ressources en toutes circonstances : pas de 

prélèvements en cas de ressource indisponible ou en baisse, préserver la ressource en eau lors des 

p®riodes de s®cheresse estivaleé 

 

Au-delà de cette vigilance, il est possible de mettre en îuvre sur les sites des actions favorables à tout ou 

partie de la biodiversité, soit en favorisant la présence et reproduction des espèces, voire la reconstitution 

des populations, soit en limitant les perturbations et dérangements. 

En plus de la gestion conservatoire globale, il est possible de réaliser des aménagements directs et ciblés, 

susceptibles dôam®liorer les conditions dôaccueil de certaines espèces. Il peut sôagir de mettre en défens des 

surfaces limitées ̈ lôaide dôexclos, ou de réaliser des aménagements artificiels pour conforter ou reconstituer 

lôhabitat de certaines esp¯ces : sites de reproduction, réserves de chasse pour permettre le développement 

de certaines espèces (garennes à lapins), zones refugesé 

 

Quelques exemples de mesures de protection en faveur : 

- De la flore : programmes de conservation nationaux (confection dôherbiers, r®colte et stockage de 

graines), mise en défens des stations sensibles au piétinement humain ou animal ; 

- Des amphibiens : pr®servation de la qualit® de lôeau des mares par la mise en d®fens des mares et 

lôinstallation de pompes ¨ nez pour le b®tail ; 

- Des reptiles : installation de plaques de tôles qui servent dôabris ; 

- Des oiseaux : installation dôenclos de mise en d®fens autour des nids et panneaux dôinformation ; 

- Des chauves-souris : pose de grilles et systèmes de fermeture des lieux de reproduction, intallation 

dôinterstices artificiels (briques)é 

 

Pour en savoir plus sur les dispositifs de protection de la biodiversité : se reporter Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мл 
 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires : enclos de mise en défens à envisager 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Précisions dans les cahiers des charges des 

chantiers entrepris 

- Nombre dôam®nagements en faveur de la flore et 
de la faune (exclos, autres) 

- Aire de répartition, effectifs et/ou succès de 

reproduction des espèces concernées  

 

- Suivi des espèces patrimoniales 

- Etat de conservation des habitats naturels 

- Etat de conservation des espèces patrimoniales 
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Financement prévisionnel 

de la mesure 

Maîtrise 

dôouvrage 
Principaux partenaires techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

 

Mise en îuvre de la mesure : 

- Fonds FEADER et Etat 

(contrats N2000) 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- SyMEL 

- Communes  

 

- SMLN 

- Conservatoire du 

littoral 

- SyMEL 

- Département de 

la Manche 

- CAC et COCM 

- Communes 

- Propriétaires 

privés 

- Entreprises réalisant 

des travaux de génie 

écologique dans les 

espaces naturels 

- Chambre 

dôAgriculture et 

agriculteurs 

- Chasseurs 

- Habitants riverains 

ou participants 

bénévoles à des 

chantiers 

 

- CBN Brest 

- GONm 

- GMN 

- GRETIA 

- CPIE du Cotention 

- Communes 

- DDTM 50 (DPM) 

- DREAL Normandie 

 

 

 

GES3-2 Contenir les stations dôesp¯ces invasives 

  

Animation 

Contrats N2000 
Priorité  *  Continuité 

Description de la mesure 

 

En Normandie, des démarches sont déjà menées à des échelles plus larges sur la faune et la flore 

envahissantes, la pr®sente op®ration sôinscrit en compl®mentarit® de ces d®marches : stratégie de lutte contre 

les espèces envahissantes du CBN, programme départemental de lutte contre les animaux nuisibles de la 

FDGDON, brigade nature du CEN Normandie, actions de lutte pr®vues dans le Contrat Global de lôEau 

porté par la CAC (pi®geages des ragondins) é. 

 

Pour limiter la pr®sence des foyers dôesp¯ces invasives, il est possible dôintervenir ¨ diff®rents niveaux, pour 

les contenir spatialement (éviter leur diffusion ou leur extension) et si possible les supprimer : 

- Assurer une veille scientifique et technique, et faire des ®changes dôinformation r®guliers sur les 

espèces envahissantes du territoire, avérées et potentielles, afin dô®tablir les priorit®s dôaction pour 

assurer leur régulation ; 

- Sensibiliser les acteurs du territoire pour pr®venir lôintroduction de nouvelles esp¯ces et limiter la 

dissémination des espèces présentes ; 

- Organiser des chantiers de lutte, selon les pr®conisations du CBN ou du CEN, adapt®s ¨ lôesp¯ce 

végétale visée (Sénecon en arbre, Herbe de la Pampa, Griffe de sorcière, Renouée du Japon, Lentille 

dôeau minuscule, Chiendent maritimeé).  

Ces chantiers peuvent se tenir ¨ lôoccasion de la restauration ®cologique de parcelles d®grad®es ou 

artificialis®es, ou lors dôop®rations de limitation ou ®limination dôesp¯ces envahissantes portant 

atteinte aux habitats ou esp¯ces dôint®r°t europ®en. Diff®rentes méthodes de lutte peuvent être 

envisagées : arrachage, fauche, broyage, br¾lis, p©turageé ; 

- Mener le cas échéant des actions de régulation de la faune nuisible (ragondins, rats musqués) : 

campagnes de pi®geage ou dô®limination, gestion cyn®g®tique. La lutte contre les ragondins et rats 

musqués est obligatoire dans le département de la Manche (arrêté préfectoral). 

 

Pour en savoir plus ǎǳǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ : se reporter à 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ мм 

Pour en savoir plus sur les listes nationales et européennes des espèces végétales et animales 
envahissante Υ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ нп 
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Localisation de la mesure 

Veille sur lôensemble du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires : Stations connues dôesp¯ces envahissantes : dépressions humides dunaires et dunes 

de Saint-Rémy-des-Landes, Lindbergh et Carteret (Séneçon), dunes de Saint-Jean-de-la-Rivière, 

Surtainville et Surville (Griffe de sorci¯re), dunes dôHatainville et de Lindbergh (Renou®e du Japon), 

Saint Lo dôOurville (Lentille dôeau)  

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Données recensées sur les espèces envahissantes 

- Nombre de chantiers de limitation des espèces 

v®g®tales envahissantes et dôinterventions contre la 

faune nuisible 

- Veille sur les résultats obtenus 

 

-  Cartographie des habitats naturels 

- Suivi des espèces patrimoniales et des espèces 

envahissantes 

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- CEN Normandie 

Mise en îuvre de la mesure : 

- Fonds FEADER et Etat 

(contrats N2000) 

- CAC et COCM 

- Communes  

- CEN Normandie 

- AESN 

- Département de la Manche 

 

- CAC et COCM 

- Communes 

- Brigade nature du CEN 

(PREEE) 

- FDGDON 

- SyMEL  

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- Département de la Manche 

- Propriétaires privés 

- CBN Brest 

- OFB 

- Sociétés de chasse 
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Tous les habitats naturels dôint®r°t européen du site, terrestres, aquatiques et marins 

(1130, 1140, 1210, 1220, 1230, 1310, 1330, 2110, 2120, 2130*, 2170, 2180, 2190, 4030, 

6510, 8220 et 9180*) et autres habitats naturels (zones humides). 

Toutes les esp¯ces v®g®tales et animales dôint®r°t européen : Oseille des rochers (1441), 

Ache rampante (1614), Liparis de Löesel (1903), Triton crêté (1166), Grand Rhinolophe 

(1304), Barbastelle dôEurope (1308), Grand Murin (1324).  

Esp¯ces v®g®tales et animales non dôint®r°t europ®en mais à fort enjeu patrimonial 
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Tous les objectifs de développement durable : 

1. Pr®servation de lôint®r°t ®cologique du site (1.1, 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5) 

3. Partage de lôespace dans le respect de lôint®grit® des patrimoines (3.1 et 3.2) 

4. Gouvernance et gestion du site (4.1, 4.2 et 4.3) 

5. Connaissance et valorisation du site et de sa gestion (5.1, 5.2 et 5.3) 
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- Maintenir la qualité écologique des habitats 

- Restaurer et renaturer les secteurs dégradés ou transformés 

- Mettre en îuvre des pratiques agricoles conformes aux objectifs de conservation 
des habitats et des espèces 

- Limiter les perturbations dôorigine anthropique sur les habitats naturels 
(fréquentation, aménagements) 

- Faire ®voluer lôaccueil du public en tenant compte des dynamiques naturelles, tout 

en respectant les habitats et les esp¯ces, lôint®gration paysag¯re, lôharmonisation et 

la recherche de sobriété 

- Mettre en îuvre les politiques fonci¯res du Conservatoire du littoral et du 
Département de la Manche 

- Maintenir et développer la gestion partenariale avec les nombreux acteurs du 

territoire 

- Faire connaître la réglementation et réguler les infractions ou incivilités 

- Développer la sensibilisation du public au patrimoine naturel  
- Améliorer les connaissances des processus dô®volution pouvant affecter le site 

(®volution du trait de c¹te, comblement des havresé) 

 

Mesures 

GES4 
           

Priorité 

**  Protéger les paysages 
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Contexte des mesures : 

Lôun des objectifs du Conservatoire du littoral est la protection des paysages littoraux. Lôensemble 

des travaux réalisés pour la protection du patrimoine naturel sont souvent réfléchis avec une 

approche paysagère (prise en compte de la qualité paysagère des sites). Le site classé des dunes de 

Baubigny et dôHatainville est garant de la pr®servation de cette qualit®, mais lôexigence de 

protection des paysages est ®galement forte sur le sud du site, o½ lôalternance des c¹tes basses 

dunaires et des havres constitue un attrait particulier.  

Dans ce but, les actions mises en îuvre visent surtout la suppression des points noirs paysagers 

(cabanons, r®sineux, d®p¹ts de d®chetsé) et la valorisation des panoramas et points dôint®r°t. 

Par ailleurs, le patrimoine historique et archéologique, le patrimoine bâti et le patrimoine culturel 

au sens large (traditions, petit patrimoine rural : fontaines, lavoirs, muretsé) t®moignent des 

usages pass®s et de lôhistoire des sites. De m°me, le patrimoine g®ologique permet de comprendre 

lôhistoire du site ¨ une ®chelle de temps plus importante. Ensemble, ils contribuent ¨ la 

compréhension et à la qualité des paysages naturel et culturel du littoral, et permettent de veiller 

au maintien de lôesprit des lieux. Il sôagit de les mettre en valeur. 

Sur les espaces naturels, le Conservatoire du littoral et le Département de la Manche interviennent 

en premier lieu sur des parcelles non construites et nôont pas vocation à acheter des bâtiments. 

Mais ils peuvent être amenés exceptionnellement à intervenir sur des parcelles construites : 

- Reconquête paysagère dans un secteur fortement occupé (cabanisation, habitations légères, 

camping-caravaning), lôobjectif ®tant alors de renaturer le site en mettant fin ¨ ces 

occupations : Saint-Germain-sur-Ay à Surville, Saint-Georges-de-la-Rivière. Au nord du 

site, quelques abris agricoles délabrés et équipements de loisirs (toilettes, barbecueé) ont 

®galement ®t® d®molis dans les dunes dôHatainville et du Rozel, sur les parcelles acquises 

par le Conservatoire, mais la problématique persiste sur les autres terrains. 

- Intervention ciblée en réponse à des enjeux forts ou en vue de faciliter des projets 

territoriaux port®s par des partenaires (collectivit®s, Etaté), par exemple sur les th¯mes de 

la gestion agricole ou du changement climatique : relocalisation dôenjeux, recomposition 

spatialeé Cependant, les transactions en vue de prot®ger les habitations du recul du trait 

de c¹te et de lô®l®vation du niveau de la mer ne rel¯vent pas des comp®tences du 

Conservatoire et demeurent sans suite généralement (cas de la maison de Saint-Rémy-des-

Landes adjacente à Denneville-Plage, campings du Rozel).  

- Intervention sur des habitations isolées, présentant un intérêt particulier pour la naturalité 

du site. Des opérations de démolition et renaturation permettent alors de reconstituer 

lôint®grit® du p®rim¯tre naturel. Jusquô¨ pr®sent, quelques d®molitions ont déjà été réalisées 

pour renaturer les espaces naturels : ancien poste EDF à Saint-Rémy-des-Landes, maisons 

isolées en bord de dune à Surtainville, Saint-Georges-de-la-Rivière et Portbail.  

- Intervention sur des bâtiments patrimoniaux, à valeur historique, architecturale ou 

culturelle, pouvant °tre valoris®s pour la qualit® paysag¯re, lôaccueil du public ou 

pr®sentant un int®r°t particulier pour la gestion, d¯s lors quôil existe un projet partenarial 

de valorisation avec les collectivités et communes.  

Chaque vente de parcelle comprenant un ou plusieurs bâtiments au sein des périmètres 

dôintervention du Conservatoire fait lôobjet dôune analyse fine, au cas par cas, pour d®terminer 

lôint®r°t dôintervenir selon les crit¯res ci-dessus.  

Cadre général des mesures GES4 - Protéger les paysages  
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GES4-1 
Maintenir ou restaurer des éléments paysagers de qualité et 

résorber ou supprimer les points noirs paysagers 

  

Animation Priorité  **  Continuité 

Description de la mesure 

 

Lôint®r°t paysager du site tient essentiellement ¨ la diversit® des habitats naturels et ¨ lôalternance de grands 

ensembles paysagers conséquents (massifs dunaires, prés salés, estran) avec des espaces diversifiés de taille 

plus restreinte (caps rocheux, zones humides, bocage). Au sein même des grands espaces se trouve une 

multitude dôhabitats naturels imbriqu®s les uns dans les autres : zones de sable à nu, zones herbacées, fourrés 

plus ou moins denses et étendus, d®pressions humidesé 

De plus, les éléments du patrimoine rural, comme les murets en pierres sèches ou les lavoirs, présentent un 

certain intérêt paysager.  

 

 

 

Activités concernées : 

Mise en îuvre des politiques publiques et projets de territoire, protection environnementale et 

patrimoniale, mise en îuvre de la gestion (encadrement des usages, aménagements), 

communication et sensibilisationé 

Tous les usages sur le site sont concernés : terrestres ou marins, professionnels ou de loisirs (accueil 

du public, agriculture, événements culturels ou sportifs, activit®s p®dagogiques et animationsé), 

interventions programm®es ou dôurgence dans les espaces naturels (projets de travaux ou 

dôam®nagement, sauvegarde et secours, chantiers b®n®volesé). 

Résultats attendus : 

- Des paysages vari®s et mis en valeur pour lôaccueil du public 

- Disparition des points noirs 

- Des patrimoines en bon état de conservation, entretenus et mis en valeur 

- Accès maîtrisé du public aux patrimoines 

- Valorisation de lôhistoire des lieux et m®morisation collective 

Principales autres mesures liées : 

GOUV1 : Développer la maîtrise foncière 

GOUV3 : Veiller au respect de lôint®grit® des espaces naturels 

CLIM1 : Accompagner le changement climatique 

GES1 : Privilégier des interventions minimes sur certains habitats naturels 

GES2 : Gérer les habitats naturels et habitats dôespèces 

US1 : Organiser la fréquentation 

US2 : Orienter la gestion agricole sur le site 

US3 : Accompagner et encadrer les usages non agricoles sur le site 

CS1 : Communiquer auprès des publics : informer, sensibiliser et valoriser la gestion 

AC1 : Améliorer les connaissances générales sur le site et structurer les données 

AC4 : Améliorer les connaissances des usages passés et ayant cours au sein du site et en périphérie 

 

Cadre général des mesures GES4 - Protéger les paysages  
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Il convient de maintenir cette mosaïque dô®l®ments paysagers emboîtés en préservant les divers milieux et 

habitats naturels (cf mesures GES2), selon les 3 composantes surfacique (S), linéaire (L) et ponctuelle (P) : 

- En maintenant de grands ensembles ouverts (dunes, prés salés, estran), notamment en luttant contre 

lôembroussaillement et en limitant les am®nagements (S) 

- En conservant des fourrés éparpillés, de dimensions et densités variables, ainsi que des boisements 

(S voire P).  

- En entretenant un réseau de mares (P voire S) 

- En préservant les micro-habitats naturels, présents uniquement sur de petites surfaces (S/P) : 

pelouses aérohalines de falaises, ripisylves, haiesé  

- En conservant et restaurant les éléments caractéristiques du paysage : déambulations des cours 

dôeau, haies et alignement dôarbres (dunes embocag®es dôHatainville), murets en pierres sèches 

(caps rocheux) (L).  

- En mettant en valeur des points dôint®r°t particuliers, souvent patrimoniaux (P) : lavoirs, b©timent 

patrimonial comme le phare de Carteret, statue du Cap du Rozel, panorama ou fenêtre de vueé  

La mesure AC1-1 propose la mise en place dôun observatoire du paysage qui permettra de suivre lô®volution 

de cette mosaïque dans le temps. 

 

 

Par ailleurs, le Conservatoire du littoral et le Département de la Manche tentent de restaurer autant que 

possible les parcelles quôils acquièrent. La définition du projet de restauration peut nécessiter de sôappuyer 

sur une étude paysagère. Ainsi, le recours à des schémas dôintention paysag¯re permet de disposer de 

diagnostics paysagers pouss®s sur certains secteurs afin dôidentifier les ®l®ments caract®ristiques du paysage 

et les points de vue à mettre en valeur, et les points noirs à supprimer. Ces derniers viennent déstructurer le 

cadre remarquable et original des paysages dunaires de la côte Ouest, dôailleurs en partie classé sur le massif 

dôHatainville et de Baubigny.  

 

 

Ces travaux de restauration spécifiques aux points noirs paysagers, accompagnent la mesure GES2-7 

(restauration écologique des habitats naturels et espèces) et peuvent être de différentes natures : 

- Démolitions de cabanons, mobil-homes ou maisons non patrimoniales proches du littoral. La 

maison qui subsiste au sein des dunes de Bretteville-sur-Ay constitue un point noir quôil convient 

dô®liminer. Dans ce but, le Conservatoire du littoral devra se doter de lôoutil n®cessaire pour 

acquérir ce bien : extension de la zone de pr®emption, partenariat avec la SAFERé (cf mesure 

GOUV1-2) 

- Retrait dô®quipements agricoles v®tustes et sans usages (hangars, cl¹tures, silos, bâches en 

plastique, pneus, cabanons en tôlesé), les pneus ou bâches en plastique trop longtemps laissés au 

sol pouvant apporter des particules toxiques dans le milieu. 

- Surveillance, confinement et élimination des dépôts et décharges sauvages (déchets, stockages, 

pneusé) 

- Nivellement de terrains remblayés 

- Retrait de la végétation ornementale et/ou de plantes envahissantes.  

- R®flexion sp®cifique sur la dynamique dôenr®sinement des espaces naturels : les résineux, souvent 

introduits par plantations dans les massifs dunaires, tendent à gagner du terrain par dissémination 

de jeunes plants. Pour limiter le phénomène, il sôagit dô®claircir les peuplements pour favoriser la 

biodiversité des strates herbacée et arbustive, et de limiter la régénération des pins ou autres 

r®sineux dans les dunes (Surtainville, Hatainville, Glatigny). Des op®rations dôabattage dôarbres ou 

dôarrachage de jeunes plants pourront avoir lieu, mais il pourra aussi °tre choisi de laisser les vieux 

arbres d®p®rir dôeux-mêmes sans les remplacer (disparition spontanée progressive des alignements 

de cypr¯s dôHatainville).  

- Effacement dôouvrages (enfouissement de lignes électriques, effacement de traces de chantiers 

arch®ologiques ou de travauxé). 

 

 

En fonction des problématiques sur certains secteurs spécifiques du site (érosion, recul du trait de côte, 

fr®quentation importante, entretien des milieux naturels), qui pourront °tre mises en ®vidence ¨ lôaide de 

lôobservatoire des paysages (cf mesure AC1-1), des projets de requalification paysagère pourront voir le 

jour ponctuellement, afin de revaloriser lôespace naturel au regard des usages qui sôy d®roulent. Ces projets 

peuvent par exemple porter sur : 
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- Lôorganisation dôun p©turage adapt® sur les habitats sensibles pour restaurer et maintenir leur bon 

®tat de conservation (mielle du Nord et dune embocag®e dôHatainville, dune de Surtainville) 

- Lôorganisation de la circulation et du stationnement au sein du site (acc¯s ¨ la mer de Bretteville-

sur-Ay, Surville et Surtainville)é 

 

Pour en savoir plus sur la restauration paysagère : se reporter Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мн 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires :  

Sites classés, cap du Rozel (maintien de la qualité paysagère) / secteurs cabanisés ou habitations isolées en 

bord de mer (Bretteville-sur-Ay) (restauration) 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Surfaces et répartition des habitats naturels 

(mosaïque) par rapport aux surfaces anthropisées 

- Nombre de chantiers réalisés (et coûts) et surfaces 

réhabilitées 

- Nombre dôop®rations dôentretien ou de restauration 

de haies et du patrimoine rural (murets, lavoirs) 

- Nature et nombre de points noirs résorbés 

- Suivi photographique des paysages 

- Cartographie des habitats naturels 

- Suivis des espèces patrimoniales 

 

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

Mise en îuvre de la mesure : 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- Département de la Manche 

- Communes 

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- Département de la Manche 

- SyMEL 

- Communes 

- Propriétaires privés 

 

- DREAL Normandie  

- STAP 50 (ABF) 

- CAC et COCM 

- Agriculteurs 

- Usagers 

- ENEDIS 

- ADEME 
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Tous les habitats naturels dôint®r°t europ®en du site, terrestres, aquatiques et marins 

(1130, 1140, 1210, 1220, 1230, 1310, 1330, 2110, 2120, 2130*, 2170, 2180, 2190, 4030, 

6510, 8220 et 9180*) et autres habitats naturels. 

Toutes les esp¯ces v®g®tales et animales dôint®r°t europ®en : Oseille des rochers (1441), 

Ache rampante (1614), Liparis de Löesel (1903), Triton crêté (1166), Grand Rhinolophe 

(1304), Barbastelle dôEurope (1308), Grand Murin (1324).  

Esp¯ces v®g®tales et animales non dôint®r°t europ®en mais à fort enjeu patrimonial. 
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Tous les objectifs de développement durable : 

1. Pr®servation de lôint®r°t ®cologique du site (1.1, 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5) 

 

En particulier :  

3. Partage de lôespace dans le respect de lôint®grit® des patrimoines (3.1 et 3.2) 

3.1. Am®liorer lôaccueil du public et la d®couverte des espaces naturels du site 

3.2.  Concilier les activités au sein du territoire et en périphérie entre elles et 

avec la préservation des patrimoines 

4. Gouvernance et gestion du site 

4.3.  Améliorer le respect de la réglementation 

5. Connaissance et valorisation du site et de sa gestion 

 5.2. Sensibiliser les usagers et le public aux richesses et aux fragilités du 

territoire. 
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Tous les objectifs opérationnels, et en particulier : 

- Faire ®voluer lôaccueil du public (am®nagements) en tenant compte des 
dynamiques naturelles, tout en respectant les habitats et les espèces, 

lôint®gration paysag¯re, lôharmonisation et la recherche de sobri®t® 

- Limiter les perturbations dôorigine anthropique sur les espaces naturels 

- Maintenir la qualité écologique des habitats 

- Protéger, suivre et accompagner les espèces patrimoniales  

- Restaurer et renaturer les secteurs dégradés ou transformés 

- Mettre en valeur le patrimoine naturel 

- Développer la sensibilisation du public au patrimoine naturel de la Côte Ouest 

- Faire connaître la réglementation et réguler les infractions ou incivilités 

- Maintenir et améliorer le partage des informations sur la gestion et les projets en 

cours sur le territoire avec lôensemble des acteurs, et notamment les habitants  

- Accompagner la transmission de lôinformation ¨ la population locale sur les 
®volutions du territoire (changement climatique, dynamique s®dimentaireé) 

- Améliorer les connaissances des usages et de leurs interactions avec les milieux 

naturels 

 

Mesures 

US1 
           

Priorité 

***  Organiser la fréquentation 
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Contexte des mesures : 

Les espaces naturels de la Côte Ouest du Cotentin abritent une importante biodiversité et composent 

des paysages littoraux dôune qualit® remarquable, qui attirent de plus en plus de visiteurs à la 

recherche de nature et dô®vasion. La population des communes littorales augmente 

consid®rablement lô®t®, et la politique de d®veloppement touristique du Cotentin, ax®e sur la 

randonnée et les activités nautiques ne peut quôaugmenter encore cette fr®quentation. La 

caractérisation de cette fréquentation (qualitativement et quantitativement) est prévue en AC4-1. 

Une vigilance sôimpose donc pour accueillir cet afflux touristique (bien moindre que celui de sites 

emblématiques, comme le Mont Saint-Michel ou les plages de débarquement), et veiller aux impacts 

quôil peut engendrer sur les milieux naturels, de sorte ¨ pr®server ceux-ci et limiter leur dégradation 

potentielle. Il sôagit de prendre des pr®cautions en anticipant, plutôt que de corriger des problèmes. 

Il convient notamment de canaliser la fréquentation dans les espaces naturels afin de préserver au 

mieux les ®cosyst¯mes (dont les habitats dôint®r°t communautaire) et de limiter leurs alt®rations li®es 

¨ lôintensit® des passages des visiteurs. Le libre acc¯s aux dunes, falaises, pelouses, landesé rendent 

de fait ces milieux vulnérables : des cheminements se créent spontanément de façon anarchique, 

contribuant ¨ morceler, banaliser et accentuer lô®rosion du sol. Lôinstallation de dispositifs de mise 

en défens et de canalisation au niveau des accès aux espaces naturels vise à réduire ces impacts. 

Les am®nagements indispensables ¨ lôaccueil du public doivent °tre r®guli¯rement repens®s en lien 

avec lô®volution de la fréquentation, les réglementations en vigueur, les impératifs de sécurité et les 

objectifs dôint®gration paysag¯re et de sobri®t®.   

Activités concernées : 

Mise en îuvre des politiques publiques et projets de territoire, protection environnementale et 

patrimoniale, mise en îuvre de la gestion (encadrement des usages, et notamment lôaccueil du 

public, aménagements), communication et sensibilisationé Lôaccueil du public prend diff®rentes 

formes : randonnées pédestres, cyclistes, équestres, découverte des paysages et des patrimoines, 

activités pédagogiques et animations, activités nautiques et balnéaires, activités sportives, chantiers 

b®n®volesé. 

Résultats attendus : 

Permettre et faciliter lôacc¯s des sites au public tout en préservant le bon état de conservation des 

habitats littoraux, de la faune et de la flore, des paysages et des divers patrimoines du site, et concilier 

les différents usages.  

- Maîtriser la fréquentation piétonne et autre (automobiles, vélos, chevaux, embarcationsé) 

- Canaliser la fréquentation humaine pour en restreindre les impacts : éviter la destruction ou 

la d®gradation des habitats et des esp¯ces par le pi®tinement et lôarrachage de la v®g®tation, 

le tassement et la mise à nu du sol, la fragilisation des habitats et le dérangement  

- Restaurer les milieux dégradés 

- Rationaliser les aménagements (aires de stationnement, signal®tiqueé) tout en maintenant 

leur qualité (résistance, sobriété, intégration paysag¯reé) 

- Entretenir les équipements mis en place (balisage, signalétique, dispositifs de mise en 

d®fensé) 

- Suivre lô®volution de la fr®quentation et de ses impacts  

- Sensibiliser les visiteurs du site aux enjeux de protection 

- Faire respecter la réglementation, notamment celle concernant les véhicules motorisés en 

espace naturel. 

Cadre général des mesures US1 ï Organiser la fréquentation 
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US1-1 

Poursuivre les aménagements nécessaires à la fréquentation (de 

façon réfléchie et rationalisée) en veillant à leur intégration 

paysagère 

  

Animation 

Contrats N2000 
Priorité  ***  Continuité 

Description de la mesure 

 

Les espaces naturels attirent de plus en plus de visiteurs. Il sôagit dôorganiser lôaccueil du public, de sorte 

que tous les publics puissent en profiter, dans le respect des patrimoines en place : riverains, visiteurs 

occasionnels ou réguliers, touristes français ou étrangers, personnes valides ou invalides, simples marcheurs 

ou sportifs aguerris, pour lôexercice dôactivit®s terrestres, nautiques ou baln®airesé Les actions visent ¨ 

offrir au public des sites accueillants dans lesquels circuler. 

 

En premier lieu, il faut donc sôassurer de la possibilit® pour lôensemble de ces publics dôacc®der au site :  

- Abords et entrées de sites : existence de points dôacc¯s identifiables et visibles gr©ce ¨ une 

signal®tique dôaccueil adapt®e (voies dôentr®es, stationnementsé), 

- Circulation intra-sites : propositions de cheminements variés au sein du site, et notamment du 

sentier du littoral sur lôensemble du p®rim¯tre (continuit®). Il existe une volonté locale de 

d®velopper lôitin®rance sur le site et aux abords. 

- Sécurité garantie pour chacun 

- Le plus possible, accessibilité du plus grand nombre, notamment au public handicapé  

- Information sur le territoire, au sein du site (panneaux, pictogrammesé) ou avec des supports ex 
situ (plaquettes, QR codesé).  

 

Aujourdôhui, lôensemble des secteurs du site Natura 2000 disposent globalement dôam®nagements adapt®s 

¨ lôaccueil des visiteurs et sont pourvus du minimum requis : aires de stationnement, sentiers, panneauxé. 

Parfois, le dispositif dôaccueil des visiteurs est également complété par une signalétique informative plus 

®toff®e (maison de site, panneaux explicatifs, parcours p®dagogiquesé), des équipements spécifiques pour 

certaines activités (aires de décollage de parapente, cales dôacc¯s ¨ lôeaué), des aménités (bancs, tables de 

pique-nique, poubellesé) ou dôautres ®quipements.  

 

 

Principales autres mesures liées : 

GOUV3 : Veiller au respect de lôint®grit® des espaces naturels 

CLIM1-2 : Adapter le territoire au changement climatique 

GES1 : Privilégier des interventions minimes sur certains habitats naturels 

GES2 : G®rer les habitats naturels et habitats dôesp¯ces 

GES2-7 : Restaurer les secteurs dégradés, artificialisés, rudéralisés ou eutrophisés 

GES3 : Gérer les espèces 

GES4 : Protéger les paysages 

US3 : Accompagner et encadrer les usages non agricoles sur le site 

CS1 : Communiquer auprès des publics : informer, sensibiliser et valoriser la gestion 

AC1-3 : Développer des partenariats de recherche et des programmes de sciences participatives 

AC2-2 et AC3-2 : Am®liorer les connaissances sur les fonctionnalit®s des milieux et lôimpact de 

certains facteurs dôinfluence 

AC4 : Améliorer les connaissances des usages passés et ayant cours au sein du site et en 

périphérie 

 

Cadre général des mesures US1 ï  Organiser la fréquentation  
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Cependant, certains équipements peuvent, en vieillissant, devenir inutiles, voire dangereux (panneaux 

illisibles, pointes de ganivelles ®mergeant du sableé). Il faut pr®voir lôentretien, voire le renouvellement 

régulier des équipements qui sôalt¯rent g®n®ralement en quelques ann®es du fait des conditions climatiques 

et naturelles sp®cifiques (embruns, venté) ou de lô®rosion littorale. Il convient de sôinterroger 

r®guli¯rement sur lô®tat des ®quipements en place, pour maintenir ou am®liorer les conditions dôaccueil. Le 

matériel vétuste doit être régulièrement retiré, le balisage des sentiers entretenu, les équipements réparés 

(escaliers, passerelles) é 

 

Par ailleurs, ces aménagements ne doivent pas trop empiéter sur les espaces naturels, il faut prévoir les 

équipements pertinents aux emplacements adéquats, et faire en sorte quôils restent sobres (petites 

dimensions, nombre restreint) et intégrés dans les paysages et parmi les patrimoines naturel et historique. 

Ainsi, il sôav¯re n®cessaire de travailler sur : 

- La requalification des accès aux plages : définir les accès indispensables pour les conserver et les 

entretenir et am®nager pour lôaccueil du public, et dissuader dôutiliser les autres acc¯s.   

- Lôorganisation, voire le recul éventuel des aires de stationnement en arrière du front de mer : éviter 

la divagation des véhicules en organisant le stationnement (entre Bretteville-sur-Ay et Glatigny), 

entretien, installation de places PMR, accueil réglementé des camping-carsé  

- La veille sur les sentiers et lôidentification des secteurs à sécuriser et/ou entretenir (falaises, 

passages de cours dôeau, arbres dangereuxé ; exemple du sentier du littoral).  

- La r®vision et lôharmonisation de la signal®tique sur site, quôil sôagisse de signal®tique 

directionnelle, r®glementaire ou informative. Lorsque plusieurs types dôinformations sont 

nécessaires sur un même lieu (réglementation, qualité des eaux de baignade, pêche, 

sensibilisationé), le regroupement de ces informations en un seul panneau est ¨ privil®gier, afin 

dô®viter la surcharge paysag¯re et lôartificialisation du site. Une vigilance particuli¯re doit °tre 

apportée pour ne pas implanter une signalétique réglementaire partout. 

- Lôopportunit® de certains ®quipements en espaces naturels : tables, bancs, poubelles, équipements 

spécifiques à chaque activitéé. Les collectivit®s pourraient privil®gier la suppression progressive 

des poubelles aux accès aux plages et lôintroduction de bacs ¨ mar®es temporaires, pour collecter 

les déchets apportés par la mer et déposés sur la plage ou dans les dunes.  
 

Pour en savoir plus ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ : se reporter Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мо 
 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires : Continuité de la SPPL (GR 223), chemins de liaison entre arrière-pays littoral 

(notamment RD 650) et plage 

 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Nombre de points dôacc¯s au site am®nag®s 

- Linéaire de cheminements sur le site 

 

- Possibilit® dôacc®der ¨ chaque site naturel prot®g® 

- Résorption des discontinuités du cheminement 

sur le sentier littoral 

- Respect des aménagements par les visiteurs 

(stationnements appropriés ; suivi des 

consignesé) 
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Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

Mise en îuvre de la mesure : 

- Fonds FEADER et Etat 

(contrats N2000) 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- Département de la Manche  

- CAC et COCM 

- Communes 

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- SyMEL 

- Département de la Manche 

- CAC et COCM 

- Communes 

- SPL du Cotentin et COCM 

Tourisme 

 

- Latitude Manche 

- DDTM 50 

- FFRP et CDRP 50 

 

 

 

US1-2 
Mettre en place et entretenir des aménagements de maîtrise de la 

fréquentation (encadrement et canalisation) 

  

Contrats N2000 Priorité  ***  Continuité 

Description de la mesure 

 

Depuis le début de la gestion des espaces naturels de la Côte Ouest, de nombreux aménagements de maîtrise 

de la fréquentation ont été réalisés sur divers sites, notamment sur le sentier littoral et au niveau des accès 

aux plages (Surtainville, Hatainville, Saint-Rémy-des-Landes, Survilleé). 

 

Il sôagit maintenant dôam®liorer et de compl®ter les dispositifs existants, en sôappuyant sur le suivi de 

fréquentation du site (évolution du nombre de visiteurs, adaptation aux pratiques). Les interventions peuvent 

prendre diverses formes : 

- Canalisation de la fréquentation piétonne, cycliste et motorisée, par balisage des cheminements 

encourag®s, et condamnation des acc¯s ind®sirables, ¨ lôaide de barri¯res, plots en bois, rang®es de 

fils lisses, clôtures, végétation dissuasive, panneauxé  

- Recul de sentiers sur les secteurs vuln®rables, pour pr®server les stations dôesp¯ces remarquables 

ou pour sôadapter ¨ lô®rosion du trait de c¹te 

- Installation de dispositifs de mise en défens autour dôhabitats ou dôespèces remarquables sensibles 

(cf mesure GES3-1), pour emp°cher quôils soient perturb®s, par exemple par des chiens en 

divagation sur la plage (destruction de nids de Gravelot à collier interrompu), ou par le bétail dans 

les dunes (pi®tinement dôhabitats) 

- Restauration des zones surpiétinées : d®compactage du sol, reconqu°te dôune couverture v®g®tale, 

ma´trise de lô®rosion du sol par ruissellement (comblement de ravines) 

- Installation rationalis®e dô®quipements aux endroits strat®giques (signal®tique dôinformation ou de 
réglementation, balisage, aires de stationnementé) 

 

Les équipements installés en espaces naturels sont généralement prévus pour résister aux intempéries et 

conditions climatiques rigoureuses (vent, embruns), mais leur dur®e de vie nôexc¯de g®n®ralement pas 

quelques ann®es, sans compter quôil y a parfois des d®gradations volontaires (actes de vandalisme). Un 

entretien r®gulier ou un remplacement sôav¯rent n®cessaires pour conserver lôefficacit® des dispositifs de 

maîtrise de la fréquentation.  

 

Pour en savoir plus : se reporter Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мп 
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Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires : Surtainville et le Rozel, Bretteville-sur-Ay et Glatigny 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Nombre dôam®nagements de canalisation de la 

fréquentation installés 

- Nombre de secteurs entretenus 

 

- Réduction des impacts de la fréquentation sur le 

patrimoine naturel, les paysages et les autres 

patrimoines 

- Respect des consignes par les usagers 

(stationnements appropriés ; suivi des 

consignesé) 

- Limitation de la circulation diffuse dans les 

secteurs sensibles (canalisation effective) 

-  Absence dô®quipements inefficaces (dangereux, 

vieillis, illisiblesé) 

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Mise en îuvre de la mesure : 

- Fonds FEADER et Etat 

(contrats N2000) 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- Département de la Manche 

- CAC et COCM 

- Communes 

 

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- SyMEL 

- Département de la Manche 

- CAC et COCM 

- Communes 

- Propriétaires privés 

 

- DDTM 50 

- CBNB 

- GONm 

- Agriculteurs 

- SPL du Cotentin et COCM 

Tourisme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Document dõObjectifs Natura 2000 du Littoral Ouest du Cotentin de St -Germain-sur-Ay au Rozel ð 2019 80 

 

 
E

N
J
E

U
X

 

 

Habitats naturels dôint®r°t européen du site, terrestres, aquatiques et marins : 1230, 1310, 

1330, 2110, 2120, 2130*, 2170, 2180, 2190, 4030, 6510 et 9180*) et autres habitats 

naturels. 

Esp¯ces v®g®tales et animales dôint®r°t europ®en : Ache rampante (1614), Liparis de 

Löesel (1903), Triton crêté (1166). 

Esp¯ces v®g®tales et animales non dôint®r°t europ®en mais à fort enjeu patrimonial. 
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Tous les objectifs de développement durable : 

1. Pr®servation de lôint®r°t ®cologique du site (1.1, 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5) 

 

En particulier :  

3. Partage de lôespace dans le respect de lôint®grit® des patrimoines 

3.2. Concilier les activités au sein du territoire et en périphérie entre elles et 

avec la préservation des patrimoines 

4. Gouvernance et gestion du site 

4.1. Renforcer la maîtrise foncière et la gestion partenariale 

4.2. Articuler le projet de gestion avec les autres démarches territoriales 

5. Connaissance et valorisation du site et de sa gestion 

 5.2. Sensibiliser les usagers et le public aux richesses et aux fragilités du 

territoire. 
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Tous les objectifs opérationnels, et en particulier : 

- Maintenir la qualité écologique des habitats 

- Protéger, suivre et accompagner les espèces patrimoniales 

- Mettre en îuvre des pratiques agricoles conformes aux objectifs de 

conservation des habitats et espèces 

- Restaurer et renaturer les secteurs dégradés ou transformés 

- Limiter les perturbations dôorigine anthropique sur les habitats naturels 

(fréquentation, aménagements) 

- Conserver le caractère sauvage du havre de Surville en y limitant les 

activit®s, et notamment en poursuivant lôabsence de p©turage 

- Sôassurer de la compatibilit® des activit®s entre elles et veiller ¨ ce quôelles 
sôexercent dans le respect les unes des autres 

- Accompagner les propriétaires publics et privés pour la gestion de leurs 

espaces naturels 

- Maintenir et développer la gestion partenariale avec les nombreux acteurs du 

territoire 

- Accompagner la transmission de lôinformation ¨ la population locale sur les 
évolutions du territoire (changement climatique, dynamique s®dimentaireé) 

- Améliorer les connaissances des usages et de leurs interactions avec les milieux 

naturels 

 

Mesures 

US2 
           

Priorité 

***  

Orienter la gestion agricole sur le site 
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Contexte des mesures : 

Lô®levage est lôactivit® ®conomique dominante sur le site Natura 2000, il sôav¯re utile pour la gestion 

des milieux naturels, notamment pour lutter contre lôembroussaillement (cap de Carteret, 970 ha de 

dunes p©tur®s par plusieurs dizaines dôexploitants ou de doubles actifs). Hormis sur les prés salés, 

o½ la p®rennit® de lôactivité pose question, le territoire ne souffre pas de déprise agricole 

aujourdôhui : même les secteurs peu productifs trouvent preneurs, les services rendus par ces milieux 

étant attractifs (milieux secs et sains). 

Lô®levage est principalement bovin, avec un pacage hivernal, mais il peut également être ovin ou 

équin, par des ânes ou des chevaux.  

Sur terrains priv®s ou communaux, lôoccupation agricole est r®gie par des baux sans exigences 

dôexploitation particuli¯res, alors que sur les terrains du Cdl et du Département de la Manche, toute 

occupation par un exploitant passe par la mise en place de convention dôoccupation agricole, 

stipulant dans un cahier des charges lôensemble des modalit®s dôusage en ad®quation avec les 

objectifs de gestion.  

 

La gestion des milieux naturels est optimis®e par la mise en place dôun p©turage extensif, moyen de 

gestion des dunes le plus efficace, car il permet de maintenir lôouverture des milieux, de créer une 

mosaµque dôhabitats favorables ¨ la faune et dôh®t®rog®n®iser le milieu. Mais le pâturage avec 

affouragement, auquel sôapparente lôhivernage dans les dunes, ne permet pas dôatteindre pleinement 

ces objectifs.  

 

Depuis plusieurs décennies, le SyMEL a engagé un important travail en partenariat avec les 

agriculteurs, afin de mettre en îuvre les recommandations de lô®tude du pacage dunaire men®e en 

2001 et dôextensifier les pratiques. Cela a conduit à une diminution des chargements et de 

lôaffouragement, mais le d®veloppement de la v®g®tation arbustive continue de progresser. 

Cette mise en îuvre sôeffectue de fa­on progressive sur du long terme et diff®renci®e sur chaque 

site, en fonction des spécificités de chacun (historique de gestion des parcelles, taille des parcelles, 

nombre dôagriculteurs en pr®sence, type dôanimaux, viabilit® ®conomique des exploitations, 

objectifs recherch®sé) et des opportunit®s dôam®lioration (acquisitions fonci¯res, potentialit®s 

dôaction, capacit®s dôadaptation et marges de manîuvre des ®leveursé). 

 

Il convient de noter que la gestion environnementale du site dans son ensemble se trouve confrontée 

à un problème récurrent : la mise en îuvre de pratiques agricoles extensives et adapt®es aux milieux 

dunaires sur les terrains du Conservatoire du littoral, sôaccompagne parfois de chargements ®lev®s 

sur les parcelles privées et parfois communales. Dans certains cas, des chargements importants ont 

été constatés (avec un chargement instantané dépassant souvent 5 UGB/ha). Le report a lieu dans le 

site Natura 2000, mais parfois aussi sur les parcelles du plateau bocager situées en arrière du 

territoire du DOCOB. Ces pratiques intensives continuent de se développer et peuvent engendrer, 

au-delà des impacts sur les habitats naturels, des probl¯mes pour la qualit® de lôeau, et notamment 

au niveau des dépressions humides.   

Ainsi, la gestion environnementale du territoire, améliorée progressivement pendant plusieurs 

décennies, semble atteindre ses limites, et les marges de manîuvre pour am®liorer la pr®servation 

du patrimoine naturel et des paysages en lien avec les pratiques agricoles apparaissent dorénavant 

limit®es. Il est n®cessaire de cibler lôaction sur les parcelles vraiment prioritaires (communales ou 

privées) et de réorganiser en profondeur le pâturage sur certains secteurs, mais les marges de 

manîuvre sont r®duites. 

 

Cadre général des mesures US2 ï Orienter la gestion agricole sur le site 
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Activités concernées : 

Toutes les composantes du territoire sont concernées : intervention foncière, mise en îuvre des 

politiques publiques et projets de territoire, protection environnementale et patrimoniale, 

communication et sensibilisation, mise en îuvre de la gestion, avec notamment lôencadrement de 

lôactivit® agricole des professionnels ou des particuliers (pâturage, maraîchage et cultures, fauche). 

Résultats attendus : 

- Favoriser une gestion environnementale sur les terres agricoles en espaces naturels 

remarquables : encourager le pâturage extensif sur les dunes, falaises, prés salés 

- Maîtriser les pratiques agricoles (chargement, affouragement, traitements phytosanitaires, 

rotationsé) favoriser la biodiversit® en tenant compte de la capacit® dôaccueil des milieux  

- Eviter la destruction ou la dégradation des habitats et des espèces par le piétinement de la 

végétation, le tassement et la mise ¨ nu du sol, lôenrichissement du sol et la d®gradation de 

la qualit® de lôeau 

- Restaurer les milieux dégradés 

- Assurer lôentretien ou lôinstallation des ®quipements agricoles nécessaires 

- Sensibiliser les agriculteurs du site aux enjeux de protection 

- Anticiper les ®volutions de territoire et les transitions n®cessaires dans lôactivit® agricole, 

pour accompagner les changements. 

Principales autres mesures liées : 

GOUV1-3 : Saisir les opportunités de travailler avec des propriétaires communaux et privés 

GOUV2 : Veiller ¨ lôarticulation du DOCOB avec les autres d®marches territoriales 

GOUV4 : Suivre et évaluer la gestion menée 

CLIM1 : Accompagner le changement climatique 

GES1-1 : Recourir au principe de non-intervention comme mode de gestion de certains habitats 

(zones de libre évolution) 

GES2 : G®rer les habitats naturels et habitats dôesp¯ces 

GES3 :  Gérer les espèces 

GES4 : Protéger les paysages 

CS1 : Communiquer auprès des publics : informer, sensibiliser et valoriser la gestion 

AC1-1 : Suivre lô®volution des paysages et d®velopper des observatoires photographiques et 

vidéos des espaces naturels 

AC2-2 et AC3-2 : Améliorer les connaissances sur les fonctionnalités des milieux et lôimpact de 

certains facteurs dôinfluence 

AC4-2 : Améliorer les connaissances sur les modalités agricoles et étudier leurs interactions avec 

le patrimoine naturel 

 

Pour en savoir plus : se reporter Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мр 

 

Cadre général des mesures US2- Orienter la gestion agricole 
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US2-1 
Déterminer les objectifs de gestion des habitats naturels par le 

p©turage lors de changements fonciers ou dôusage 

  

Animation Priorité  ***  Continuité 

Description de la mesure 

 

Le changement de propriété de parcelles (acquisitions foncières du Conservatoire du littoral et du 

Département de la Manche en particulier), ainsi que tout changement dôoccupation (parcelles vacantes ¨ 

attribuer suite à lôarr°t de lôactivit® agricole, tel quôun d®part en retraite), sont souvent lôoccasion dôinitier de 

nouveaux projets de gestion, et de définir de nouveaux objectifs de gestion, notamment en terme de gestion 

pastorale. Il est ®galement possible de revoir les objectifs de gestion au cours de lôoccupation des parcelles, 

lors de lôaccompagnement ¨ long terme dôexploitants agricoles, avec le renouvellement des conventions 

agricoles. 

 

Diagnostic pour déterminer les objectifs de gestion et orienter lôusage agricole dôune parcelle :  

Dans un premier temps, il est nécessaire de réaliser un diagnostic initial des parcelles, qui analysera les 

potentialités de maintien ou de restauration des habitats naturels par le pâturage (selon le niveau de fermeture 

des milieux), identifiera les contraintes dôexploitation, ainsi que les améliorations à apporter à la parcelle pour 

sa gestion environnementale (préservation de la ressource herbagère ou en eau, aspects paysagers). 

Ce diagnostic agri-environnemental peut °tre accompagn® dôune cartographie afin de spatialiser les enjeux 

patrimoniaux de la parcelle et les objectifs de gestion qui seront poursuivis sur les parcelles agricoles lors des 

prochaines années. 

 

Cette op®ration peut °tre mise en îuvre sur lôensemble du site Natura 2000, mais sôapplique surtout sur les 

propriétés gérées par le SyMEL, compétent en matière de gestion agricole. Quelques grandes orientations 

peuvent se d®gager des retours dôexp®rience et observations de terrains depuis 40 ans, mais elles doivent 

°tre modul®es en tenant compte dôautres crit¯res, comme la qualit® de la ressource (app®tence pour le 

troupeau et n®cessit® dôavoir un apport ext®rieur de fourrage) ou la qualit® des ®quipements de contention 

en placeé Chaque situation est un cas unique qui doit être traité spécifiquement : 

- Dans les milieux naturels à forte dynamique naturelle, où la gestion pastorale ne peut suffire à lutter 

contre lôembroussaillement (friches, fourrés et boisementsé), les choix de gestion sôorientent alors 

vers lôaccompagnement de cette dynamique et lôabsence de p©turage (non-intervention, cf mesure 

GES1-1) ou un pâturage très occasionnel (ovins/caprins) visant à rajeunir la végétation ; 

- Dans les milieux faiblement à modérément embroussaillés, les choix de gestion cherchent à contenir 

lôembroussaillement, voire ¨ le r®duire (réouverture de zones), en mettant en place ou en poursuivant 

une pression de pâturage suffisante (ovins/caprins, équins ou bovins) ; 

- Dans les milieux peu ou pas embroussaillés (massifs dunaires essentiellement, mais également 

pelouses ou landes de falaises, prés salés et prairies) : sôils ®taient d®j¨ p©tur®s, les choix de gestion 

sôorientent g®n®ralement vers la poursuite de ce p©turage pour maintenir les milieux ouverts, en 

adaptant ses modalités (pression de pâturage minimale par des bovins, équins ou ovins/caprins). 

Cependant, les zones sensibles, d®grad®es ou soumises ¨ lô®rosion, peuvent °tre soustraites ¨ 

lôexercice du p©turage, temporairement ou définitivement (zones dôaffouragement ï cf annexe, dunes 

mobiles en reculé). Si, ¨ lôinverse, ces milieux nô®taient pas exploit®s, il est souvent inutile dôy 

introduire un pâturage. 

 

A noter : Les champs ou terrains en maraîchage pouvant potentiellement °tre remis en herbe du fait dôenjeux 

environnementaux ou paysagers forts (biodiversit®, qualit® de lôeau, proximit® de la meré) peuvent °tre 

laiss®s en friches pendant quelque temps, pour reposer le sol, avant dô°tre propos®s en p©turage. 
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D®finition dôun projet de gestion agricole :  

Dans un second temps, un projet de gestion pastorale sera proposé à un ou des agriculteurs partenaires, ainsi 

que ses objectifs et les modalit®s dôexploitation agricole de la parcelle ¨ respecter. Ce projet doit permettre de 

mettre en place un pâturage intégrant au mieux les objectifs de conservation des habitats naturels et des 

esp¯ces, et les objectifs de production agricole. Mais il sera d®clin® diff®remment selon lôoccupation des lots. 

 

Si les parcelles sont occupées : Le projet est propos® ¨ lôexploitant occupant. Lôensemble des ®l®ments sont 

discut®s entre le gestionnaire et lôagriculteur et les objectifs et modalit®s du projet sont r®adapt®es pour tenir 

compte des r®alit®s de terrain (syst¯me dôexploitation, contraintes pour lôexploitanté). Par exemple, la taille 

dôun enclos, fonction de la productivit® v®g®tale mais ®galement de lôaccessibilit® pour lôexploitant et de la 

facilité à récupérer les animaux pour la prophylaxie ou en cas de besoin, peut être revue à la baisse.  

 

Si les parcelles sont vacantes : le projet est formulé de façon optimale pour la préservation des enjeux 

®cologiques. Le cahier des charges est propos® sous cette forme ¨ divers exploitants lors dôune proc®dure 

dôattribution des terrains. Si aucun candidat ne se pr®sente ou nôest en capacit® de respecter les exigences 

formulées, celles-ci pourront être allégées, mais les conditions nécessaires à la préservation des habitats et 

des espèces resteront prioritaires. 

Il sôagit dans chaque cas dô®tablir un cahier des charges en faveur dôune gestion optimale en termes de 

préservation (en lien avec les équipements naturellement). En fonction des candidatures, des ajustements à la 

marge peuvent être envisagés. 

 

 

Mise en place dôun projet agro-environnemental et climatique ¨ lô®chelle du site.  

Il  est possible de réaliser un diagnostic agro-environnemental des parcelles exploitées, ¨ lô®chelle du 

périmètre Natura 2000 :  pratiques agricoles, problèmes rencontrés, état écologique, marges de 

progressioné Ce diagnostic permet alors de proposer un projet agro-environnemental et climatique (PAEC) 

pour lôensemble du site, par type de milieux : celui-ci regroupe diverses mesures agro-environnementales 

et climatiques (MAEC) qui seront proposées aux agriculteurs en vue de changer leurs pratiques grâce à des 

financements europ®ens. Il est ainsi possible dôagir sur les dates de p©turage, le chargement, lôintroduction 

de certains traitementsé  

Jusquô¨ pr®sent, il nôa pas ®t® jug® opportun de proposer des MAEC unitaires pour les dunes, peu attractives 

et ne r®pondant pas aux enjeux dunaires, mais lôactualisation du diagnostic agri-environnemental, en 

relation avec les nouvelles dispositions européennes mobilisables à partir de 2023, pourrait conduire à ouvrir 

une nouvelle réflexion sur le sujet.  

Par contre, il existe un PAEC sur les havres de la Côte Ouest de la Manche, afin de maintenir le pâturage 

de pr®s sal®s et dôam®liorer lô®tat de conservation de ceux-ci (cf mesure GES2-5). 

 

Pour en savoir plus sur les objectifs de gestion pastorale: se reporter Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мс 
 

Localisation de la mesure 

Ensemble des milieux pastoraux potentiels du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires :  
Plusieurs secteurs g®ographiques font aujourdôhui lôobjet de r®flexion sur la mise en place du 

renouvellement de lôactivit® pastorale : 

- Dunes de Surtainville : le départ en retraite de plusieurs exploitants sur cette commune, en 2017 et 

2020 peut permettre de red®ployer le p©turage dans ces dunes peu productives, dont lô®tat de 

conservation nôest pas bon. 

- Dunes dôHatainville : les modalit®s dôoccupation des petits lots de parcelles ont d®j¨ ®t® adapt®es 

et sont amenées à changer de nouveau, avec les nouvelles acquisitions par le Cdl et les cessations 

dôactivit®s : Plateau des Guets, Mare aux Vanneauxé Quant aux grandes mielles, le p©turage en 

cours depuis de nombreuses ann®es, bien quôextensif, ne m¯ne pas aux r®sultats escompt®s pour 

lôentretien dôhabitats naturels diversifiés. De nouvelles modalités de pâturage devraient être 

envisag®es (types dôanimaux, chargementé) 

 

- Sud de Saint L¹ dôOurville : lôacquisition r®cente par le Conservatoire dôune vingtaine dôhectares 

de dunes non aménagés nécessite un diagnostic environnemental pour identifier les enjeux et 

proposer des objectifs de gestion adaptés 



 

Document dõObjectifs Natura 2000 du Littoral Ouest du Cotentin de St -Germain-sur-Ay au Rozel ð 2019 85 

 

- Sud du Havre de Surville (Surville) : ¨ la suite dôun d®part en retraite sur Saint-Rémy-des-Landes, 

une attribution agricole sur ces parcelles a conduit à remettre en place un pâturage extensif sur 

Saint-Rémy-des-Landes en 2019, ce qui a également des répercussions sur les lots de pâturage de 

Surville (d®placement dôun exploitant du sud au nord, lib®rant quelques parcelles au sud). 

 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Nombre de diagnostics réalisés 

- Nombre de projets dôorganisation pastorale 
formulés 

- Traduction dans les plans opérationnels 

- Des démarches agricoles adaptées (temps de 

réflexion, objectifs formulés clairement, étapes à 

suivre connuesé) 

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- SyMEL 

- SMLN  

- SyMEL 

- Conservatoire du littoral  

- Département de la Manche 

 

- CBNB 

- CRAN et agriculteurs 

- Communes 

- Propriétaires privés 

- DRAAF 

- Région Normandie 

 

 

 

US2-2 
Faciliter la mise en îuvre dôune gestion environnementale des 

milieux pâturés 

  

Animation 

Contrats N2000 

MAEC 
Priorité  ***  Continuité 

Description de la mesure 

 

Cette opération concerne tous les milieux pâturés : massifs dunaires essentiellement, mais également pelouses 

ou landes de falaises, prés salés et prairies. 

 

Quôil sôagisse de terrains publics (Conservatoire du littoral, D®partement de la Manche, communes) ou priv®s, 

la mise en îuvre de pratiques agricoles adapt®es doit se faire progressivement, à moyen ou long terme. Elle 

se fait en ®troit partenariat avec lôagriculteur présent sur les parcelles afin de bien évaluer ses marges de 

manîuvre et les liens ®ventuels avec les parcelles adjacentes du site quôil peut exploiter.  

Lorsquôun projet de gestion agricole a ®t® d®fini (cf US2-1), les objectifs de gestion et les résultats attendus 

du p©turage ¨ lô®chelle de la parcelle sont traduits, ¨ lô®chelle des lots dôexploitation, dans un cahier des 

charges dôoccupation discut® avec les agriculteurs pr®sents sur le lot concern®. Sa mise en îuvre fait ensuite 

intervenir plusieurs étapes  : 

 

- Choix dôun ou de plusieurs exploitants agricoles, par une proc®dure dôattribution sp®cifique 

(indépendante de Natura 2000) ; 

- Installation des équipements agricoles nécessaires ; 

- Mise en îuvre de conventions dôoccupation temporaire dôusage agricole sur les terrains du 

Conservatoire du littoral et du Département de la Manche, assorties de redevances adaptées ;   

 

 

Lôencadrement de lôactivit® agricole passe notamment par la mise en îuvre de conventions entre le 

gestionnaire et les agriculteurs, locataires des parcelles acquises par le Cdl ou le CD50 pour les ENS. A 

lôinverse des MAEC, le cahier des charges du Cdl constitue lôoutil de gestion le plus adapt® au site, en 

permettant une amélioration progressive de sa qualité environnementale. 
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Les conventions encadrent les principales modalités à tenir sur la parcelle à travers un cahier des charges à 

respecter. Ces modalités portent notamment sur :  

¶ le chargement maximum de la parcelle à ne pas dépasser ; 

¶ les périodes où le pâturage est autorisé ; 

¶ les modalit®s dôencadrement de lôaffouragement, sôil est autoris® (avis du gestionnaire ¨ 
demander, p®riode et modes dôaffouragement ¨ respecter) ; 

¶ lôentretien des haies, cl¹tures et chemins ; 

¶ la fertilisation autorisée ou non : quôelle soit sous forme chimique ou organique, elle est ¨ 

proscrire sur les milieux oligotrophes comme les dunes, mais elle peut être utilisée pour les 

milieux prairiaux ; 

¶ les méthodes de traitements contre les parasites permises ou interdites.  

Ces conventions, actuellement dôune dur®e de 3 ou 5 ans (possiblement jusquô¨ 9 ans), sont renouvelées à 

leur échéance lorsquôelles sont respect®es. Le renouvellement de la convention est lôoccasion de faire le point 

sur la gestion pastorale de la parcelle. Il permet également de réajuster les objectifs de gestion en fonction des 

résultats atteints pour la conservation des habitats naturels et des espèces ¨ lô®chelle de la parcelle, et en 

fonction des marges de manîuvres possibles des agriculteurs. Une ®tude globale dô®valuation du p©turage 

pourrait sôav®rer n®cessaire pour red®finir pr®cis®ment les objectifs agricoles sur chaque secteur. 

 

- Accompagnement des collectivités, en ce qui concerne les terrains communaux, par une expertise 

technique ou un partenariat formalisé (convention, ORE) (cf mesure GOUV1-3) ;  

 

Sur lôensemble du territoire, plusieurs terrains communaux sont d®di®s au p©turage ou ¨ de lôhivernage et ont 

une forte valeur patrimoniale (pr®sence dôhabitats de dunes grises et d®pressions humides, pr®sence dôesp¯ces 

patrimoniales). De plus, ils peuvent participer à la qualité et singularité des paysages des milieux dunaires.  

La cartographie des habitats indique un état de conservation moyen à mauvais pour la majorité de ces terrains, 

avec une dégradation souvent localisée des habitats. Cette dégradation est principalement liée aux facteurs de 

rud®ralisation et dôeutrophisation des milieux. Ils sôexpliquent par des pratiques agricoles inadapt®es sur ces 

terrains (chargement trop important pour la capacité du milieu, apports fourragers sur la parcelle souvent 

directement au sol, etc.)  

 

- Contractualisation de mesures agro-environnementales et climatiques et suivi des engagements. 

 

Au cas où un PAEC serait adopté sur le site (cf US2-1), avec divers niveaux de mesure aux rémunérations 

croissantes (maintien dôun p©turage minimum, organisation dôun p©turage dirig®, fauche du Chiendent 

maritimeé), il conviendrait dôengager une campagne dôinformation aupr¯s des agriculteurs, de les 

accompagner dans la contractualisation, puis de suivre la mise en îuvre des engagements et des r®sultats 

obtenus. 

Le PAEC nécessitera une évaluation et une réactualisation au bout de quelques années, afin de tenir compte 

des changements intervenus dans les syst¯mes dôaides, des mutations des exploitations agricoles, des 

changements climatiques et modifications de milieux en cours.  

 

Pour en savoir plus sur la gestion environnementale : se reporter Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мт 
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Localisation de la mesure 

Ensemble des milieux pâturés du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires :  
Secteurs de réorganisation pastorale : dunes de Surtainville, dunes dôHatainville et de Carteret, sud de Saint 

Lo dôOurville, sud du havre de Surville. 

Terrains communaux pâturés : 

- De Baubigny : enjeu paysager fort (site classé), richesse des dépressions humides, inventaire 

complémentaire de la faune et de la flore à réaliser 

- Des Moitiers dôAllonne : enjeu paysager fort (Cohue), pr®sence de lôAche rampante, esp¯ce dôint®r°t 

communautaire 

- De Saint Lo dôOurville : pr®sence de la La´che trinerv®e, faisant lôobjet dôun plan r®gional dôaction. 

- De Surville : intérêt paysager (flèche dunaire du havre de Surville), habitats naturels et espèces 

patrimoniaux 

 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Nombre dôattributions r®alis®es 

- Nombre dôam®nagements pos®s (lin®aires de 
clôtures, nombre de barrières, de pompesé) 

- Nombre de conventions agricoles signées (ou en 

cours) et surfaces concernées 

- Nombre de partenariats institués avec des 

communes et mis en oeuvre 

- Possibilité de contractualiser des MAEC (existence 

dôun PAEC) 

- Etat de conservation des habitats naturels 

- Etat de conservation et diversité des espèces 

remarquables 

- Suivi photographique des paysages 

 

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- SyMEL 

Mise en îuvre de la mesure : 

- Fonds FEADER et Etat 

(contrats N2000, MAEC) 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- Département de la Manche 

 

- SMLN 

- SyMEL 

- Conservatoire du littoral 

- Département de la Manche 

- Communes 

- Propriétaires privés 

 

- DDTM 50 

- SAFER Normandie 

- CRAN et agriculteurs 

- DRAAF 

- Région Normandie 
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US2-3 Rechercher lôextensification et optimiser les pratiques pastorales 

  

Animation 

Contrats N2000 

MAEC 
Priorité  ***  Continuité 

Description de la mesure 

 

Cette opération concerne tous les milieux pâturés : massifs dunaires essentiellement, mais également pelouses 

ou landes de falaises, prés salés et prairies. Les autres milieux agricoles sont considérés dans la mesure US2-

4. 

 

Sur les terrains du Conservatoire du littoral et du CD50, les pratiques agricoles ont évolué dans le bon sens 

ces derni¯res d®cennies, mais elles sont encore loin dô°tre optimales, il reste encore une marge de progr¯s. 

Les cahiers des charges des conventions évoluent peu à peu. 

 

Cependant, lôeffort le plus important pour extensifier les pratiques concerne les terrains privés et 

communaux (baux ruraux sans possibilit® dôinclure des clauses environnementales). Sur ceux-ci, la taille 

des parcelles ne permet souvent pas de r®duire le nombre dôanimaux (gestion par lots de pâturage), et 

lôabsence de cahier des charges cadr® comme dans une convention ou un bail rural environnemental conduit 

¨ une diversit® de pratiques peu respectueuses de lôenvironnement (affouragement, stockageé). 

 

Début 2011, un comptage hivernal du nombre dôanimaux dans les parcelles dunaires de tout le p®rim¯tre 

Natura 2000 avait permis de dresser un ®tat des lieux des chargements. Ce comptage doit sôeffectuer entre 

janvier et d®but mars, lorsque lôensemble des animaux sont sortis dans les dunes. Il est intéressant de prévoir 

de reconduire r®guli¯rement ce comptage, par exemple tous les 10 ans, pour analyser lô®volution des 

chargements et des pratiques en général, et identifier les secteurs où il convient dôîuvrer prioritairement 

avec les propriétaires et exploitants pour atteindre les objectifs environnementaux. La prochaine session de 

comptage pourrait survenir durant lôhiver 2021-22 ou lôhiver 2022-23. 

 

Suppression des points noirs paysagers (cf mesure GES 4-1)  

Le retrait de ces points noirs li®s ¨ lôactivit® agricole est ¨ engager dans une r®flexion collective (notamment 

au niveau du site classé), et constitue déjà une priorité de mise en îuvre sur les terrains du Cdl et des ENS. 

Il ne doit pas y avoir dôapports de fertilisants ou dôamendements pour ne pas enrichir le milieu et d®grader 

localement certains secteurs.  

 

Amélioration des conditions de pâturage : 

Il sôagit de favoriser la mise en place dôun p©turage extensif : 

- Recourir au type dôanimaux optimal pour lôentretien des espaces naturels ; 

- Choisir la p®riode la plus adapt®e ¨ lôexploitation agricole. Le p©turage estival dunaire est ¨ 

privilégier, mais le pâturage hivernal peut aussi être accepté dans certaines conditions (absence 

dôaffouragement) ; 

- Limiter les chargements et r®duire le nombre dôanimaux (extensification) ; 

- Favoriser des syst¯mes dôabreuvement respectueux de la qualit® de lôeau (mise en d®fens et pompes) ; 

- Choisir des traitements prophylactiques moins impactants sur la microfaune dunaire (choix des 

mol®cules, limitation des antibiotiques, dosage et p®riode dôadministration puis de sortie des 

animauxé) ; 

- Mettre en d®fens les secteurs les plus sensibles au pi®tinement, ¨ lôabroutissement ou aux d®jections, 

lorsquôils sont localisés et délimités ; 

- Reculer les ®quipements (cl¹turesé) dans les secteurs sensibles ¨ lô®rosion marine ; 

- Limiter lôaffouragement aux cas vraiment n®cessaires, voire le supprimer, et am®liorer les modalit®s 

dôaffouragement. 
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Sur les parcelles o½ lôaffouragement est autoris®, les animaux ont tendance ¨ moins circuler sur lôensemble 

de la parcelle et ¨ rester proches de la zone dôaffouragement. Cette zone pr®sente souvent une v®g®tation plus 

dégradée tandis que le reste de la parcelle a tendance à se fermer par embroussaillement.  

En fonction des capacit®s de lôagriculteur ¨ pouvoir ne plus affourager, il sôagira de faire dispara´tre les 

pratiques ou de les encadrer strictement, afin de r®duire lôimpact n®gatif de lôaffouragement sur les dunes :  

- Utiliser toujours les mêmes emplacements pour affourager 

- Limiter la surface de la zone dôaffouragement (localisation déterminée) 

- Affourager en r©telier plut¹t quôau sol car cela occasionne moins de d®g©ts (effet tr¯s localis®) ; 

- Interdire lôutilisation dôensilage 

- Nettoyer la zone à la sortie des animaux (sortie des râteliers et grattage du sol) 

 

Entretien des équipements :  

Les conventions agricoles tripartites pr®voient que lôentretien des ®quipements financ®s par le Conservatoire 

du littoral, le Département de la Manche et le SyMEL soient entretenus par les exploitants agricoles. 

 

Pour en savoir plus sur les pratiques pastorales extensives : se reporter Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ му 
 

Localisation de la mesure 

Ensemble des milieux pâturés du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires : Terrains communaux et privés 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Nombre de points noirs paysagers supprimés 

- Etat des équipements (entretien) 

- Absence de points noirs paysagers 

- Etat de conservation des habitats naturels 

- Etat de conservation et diversité des espèces 

patrimoniales 

- Suivi photographique des paysages  

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie)  

- SyMEL 

Mise en îuvre de la mesure : 

- Fonds FEADER et Etat 

(contrats N2000 et MAEC) 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- SyMEL 

 

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- SyMEL 

- Département de la Manche 

- Communes 

- DDTM 50 

- Propriétaires privés 

 

- CRAN et agriculteurs 

- CBNB 

- DRAAF Normandie 

- Région Normandie 
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US2-4 
Accompagner lô®volution des autres activités agricoles, notamment 

le maraîchage 

  

MAEC Priorité  **  Nouveau 

Description de la mesure 

 

Outre lô®levage, quelques autres activit®s agricoles sont ®galement pr®sentes sur le site : le maraîchage et 

les cultures, la fauche et la vente dôherbe, lôapiculture. 

 

Maraîchage et cultures 

En-dehors de quelques parcelles disséminées (Surville, Baubigny), lôactivit® mara´ch¯re ou culturale (maµs, 

bl®, orge) est concentr®e sur quelques secteurs actifs, inclus dans le p®rim¯tre dôintervention du 

Conservatoire (acquis ou non) mais généralement hors périmètre Natura 2000 : environ 40 ha à Saint-Rémy-

des-Landes, une dizaine dôhectares ¨ Saint Lo dôOurville, un peu plus de 30 ha ¨ Surtainville et de 50 ha au 

Rozel. 

 

Lôactivit® mara´ch¯re dans le d®partement est fortement d®pendante du littoral, son emprise g®ographique 

étant essentiellement localisée sur les espaces dunaires. En effet, les terres sableuses et les mielles dunaires 

sôav¯rent tr¯s recherch®es pour la culture des poireaux et carottes (sol bien drain® et abrit®).  

Cependant, son avenir appara´t aujourdôhui incertain, du fait de diff®rents facteurs, souvent indépendants 

de la protection des sites : 

- Le changement climatique affecte les espaces naturels et agricoles de diverses façons : sécheresse 

accrue, fortes pr®cipitations et inondations, remont®e du biseau sal®, parasites et maladiesé Il est 

tr¯s probable que les ressources en eau douce des terrains aujourdôhui utilis®s pour le mara´chage 

ne puissent plus °tre mobilis®es ¨ lôavenir (submersions marines, intrusions sal®esé), imposant un 

repli de lôactivit® vers dôautres terrains propices. 

- Les réglementations européenne et nationale, prohibant certains produits de lutte anti-parasitaire ou 

pesticides, comme le métham sodium interdit en novembre 2018. Sans ces produits, la productivité 

peut décroître.  

- Lô®volution de la fili¯re mara´ch¯re : évolution des besoins des consommateurs (filières courtes et 

locales), rentabilité nécessaire, mutation de la production (vers des cultures plus résistantes et moins 

gourmandes en eau), conversion vers lôagriculture biologiqueé 

 

La mesure vise à envisager avec le monde agricole les mutations ou transitions qui seront nécessaires et à 

accompagner ces changements. Un groupe de travail pourra ainsi être mis en place avec les représentants 

maraîchers et cultivateurs, présents sur le site et en bordure, afin : 

- Dôanticiper les évolutions de la filière et les changements liés au réchauffement climatique (devenir 

de lôactivit®) 

- De r®fl®chir au fur et ¨ mesure des acquisitions par le Conservatoire du littoral ¨ lôadaptation 
de lôactivit® sur le littoral. Dans certains cas, lorsque les enjeux écologiques sont élevés ou pour des 

parcelles enclavées, la reconversion des terres maraîchères et arables en prairies dunaires pourrait 

°tre privil®gi®e, afin de favoriser la qualit® de lôeau et la biodiversit®. Lorsque la production 

mara´ch¯re peut °tre maintenue, il sôagira dôadapter les pratiques pour impacter le moins possible 

les espaces naturels environnants 

- De d®finir un cahier des charges permettant dôoptimiser les pratiques pour lôenvironnement : 

cultures de couvert, rotations, jach¯res, drainage, arrosage, traitements, maintien des haieséLa 

contractualisation de MAEC systèmes de type « maintien ou conversion ¨ lôagriculture biologique » 

pourra °tre envisag®e pour les terrains des syst¯mes dôexploitation inclus dans le p®rimètre Natura 

2000. 
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Fauche dôentretien ï vente dôherbe (cf mesure GES2-1) : 

Certaines parcelles sont moins intéressantes pour le pâturage, du fait de leur accessibilité difficile (secteurs 

en déprise agricole), de la faible disponibilité de la ressource (embroussaillement), des aménagements 

n®cessaires pour accueillir un troupeaué Dans ce cas, il est pr®f®rable de pr®voir lôentretien des habitats 

ouverts par une fauche mécanique ou manuelle, qui permettra de bloquer la dynamique de végétation et de 

valoriser la ressource herbagère.  

 

Pour en savoir plus sur les activités agricoles non pastorales : se reporter Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мф 
 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires pour le maraîchage : Le Rozel, Surtainville, Saint Lo dôOurville, Saint-Rémy-des-

Landes 

 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Evolution des surfaces cultivées au sein du 

périmètre du DUG 

- Mise en place dôun groupe de travail 
« maraîchage » 

- Mise en îuvre de pratiques de mara´chage et de 
fauche optimales 

 

- Prise en compte des évolutions de territoire 

(changement climatique) et des enjeux 

écologiques dans les secteurs maraîchers 

-  Adaptation des cahiers des charges pour le 

maraîchage et la fauche. 

- Absence de nouvelle installation apicole. 

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER 

et DREAL Normandie) 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- SyMEL 

Mise en îuvre de la mesure : 

- Fonds FEADER et Etat 

(MAEC) 

 

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- Département de la Manche 

- SyMEL 

- CRAN 

- SILEBAN 

 

- SyMEL 

- CRAN et agriculteurs, 

maraîchers et cultivateurs 

- SILEBAN 

- DDTM 50 

- Apiculteurs 

 

 

 

Calendrier de mise en îuvre des mesures 
T1 

(2021-2023) 

T2 
(2024-2026) 

T3 
(2027-2029) 

US2-1 Déterminer les objectifs de gestion des 

habitats naturels par le pâturage lors de tout 

changement foncier ou dôusage 

X 
Surtainville 

Hatainville 

Barneville-Carteret 

X 
Saint Lo 

dôOurville 

Surville 

X 

 

US2-2 Faciliter la mise en îuvre dôune gestion 

environnementale des milieux pâturés 
X 

Surtainville 

Hatainville 

Terrains communaux 

de Surville  

Prés salés de Portbail 

X 
Terrains 

communaux des 

Moitiers 

dôAllonne 

X 
Terrains 

communaux de 

Baubigny 
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Tous les habitats naturels dôint®r°t europ®en du site, terrestres, aquatiques et marins 

(1130, 1140, 1210, 1220, 1230, 1310, 1330, 2110, 2120, 2130*, 2170, 2180, 2190, 4030, 

6510, 8220 et 9180*) et autres habitats naturels. 

Toutes les esp¯ces v®g®tales et animales dôint®r°t européen : Oseille des rochers (1441), 

Ache rampante (1614), Liparis de Löesel (1903), Triton crêté (1166), Grand Rhinolophe 

(1304), Barbastelle dôEurope (1308), Grand Murin (1324).  

Esp¯ces v®g®tales et animales non dôint®r°t europ®en mais à fort enjeu patrimonial. 
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Tous les objectifs de développement durable : 

1. Pr®servation de lôint®r°t ®cologique du site (1.1, 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5) 

4. Gouvernance et gestion du site (4.1, 4.2 et 4.3) 

 

En particulier :  

3. Partage de lôespace dans le respect de lôint®grit® des patrimoines  

3.1.Am®liorer lôaccueil du public et la d®couverte des espaces naturels du site 

3.2. Concilier les activités au sein du territoire et en périphérie entre elles et 

avec la préservation des patrimoines 

5. Connaissance et valorisation du site et de sa gestion 

 5.2. Sensibiliser les usagers et le public aux richesses et aux fragilités du territoire. 
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Tous les objectifs opérationnels, et en particulier : 

- Maintenir la qualité écologique des habitats 

- Protéger, suivre et accompagner les espèces patrimoniales 

- Limiter les perturbations dôorigine anthropique sur les habitats naturels 
(fréquentation, aménagements) 

- Restaurer et renaturer les secteurs dégradés ou transformés 

- Sôassurer de la compatibilit® des activit®s entre elles et veiller ¨ ce quôelles 

sôexercent dans le respect les unes des autres 

- Faire connaître la réglementation et réguler les infractions ou incivilités 

- Maintenir et développer la gestion partenariale avec les nombreux acteurs 

du territoire  

- Maintenir et améliorer le partage des informations sur la gestion et les 

projets en cours sur le territoire avec lôensemble des acteurs, et notamment 

les habitants 

- Accompagner les propriétaires publics et privés pour la gestion de leurs espaces 

naturels 

- Développer la sensibilisation du public au patrimoine naturel de la Côte 

Ouest 

- Accompagner la transmission de lôinformation ¨ la population locale sur les 
®volutions du territoire (changement climatique, dynamique s®dimentaireé) 

- Améliorer les connaissances des usages et de leurs interactions avec les milieux 

naturels 

Mesures 

US3 
           

Priorité 

***  
Accompagner et encadrer les usages non 

agricoles sur le site 
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Contexte des mesures : 

Le territoire de la Côte Ouest, attractif et diversifié, accueille un public très large : habitants, visiteurs 

proches, touristes plus ®loign®s, tous en qu°te dôespaces naturels de qualit® pour vivre, se divertir 

ou se ressourcer. De nombreuses activités sont exercées à terre ou en mer, au sein du périmètre ou 

en périphérie immédiate : promenade, randonnées et trails (à pied, en vélo ou à cheval), activités sur 

lôestran (baignade, jeux, p°che ¨ pied, char ¨ voile), activit®s nautiques (plong®e, voile, surf, 

plaisance, p°che, conchylicultureé), parapente, ®v®nements culturels (feux dôartifice, f°tes 

communales) é 

Ces dernières années, les activités de loisirs en espaces naturels se sont développées et continuent à 

prendre de lôimportance, tant et si bien que certaines ne sont structur®es par aucune association ou 

club (geocaching), ou que les pratiquants sôaffranchissent de toute adh®sion locale et exercent leur 

activité en toute liberté (parapentistes non membres de Cotentin Vol Libre).  

Or, sans le vouloir, ces pratiquants peuvent porter atteinte aux espaces naturels : piétinement de la 

végétation, érosion, comportements inadaptés, apport de déchets qui peuvent faciliter, par 

eutrophisation, lôinstallation dôesp¯ces v®g®tales rud®rales et nitrophiles et faire dispara´tre les 

esp¯ces typiques des habitats littorauxé. 

Les mesures US3 visent à contenir et prévenir ces différentes atteintes environnementales au 

territoire, dôune part en encadrant les modalit®s dôexercice des activit®s et encourageant les 

comportements respectueux des espaces naturels, dôautre part en limitant et r®duisant les impacts 

potentiels de ces activités. 

Activités concernées : 

Mise en îuvre des politiques publiques et projets de territoire, protection environnementale et 

patrimoniale, mise en îuvre de la gestion (encadrement des usages, aménagements), 

communication et sensibilisationé 

Tous les usages sur le site sont concern®s, hormis lôactivit® agricole : terrestres ou marins, 

professionnels ou de loisirs, réguliers ou ponctuels (accueil du public, événements culturels ou 

sportifs, activit®s p®dagogiques et animationsé), interventions programm®es ou dôurgence dans les 

espaces naturels (projets de travaux ou dôam®nagement, sauvegarde et secours, chantiers 

b®n®volesé). 

Résultats attendus : 

- Encadrer les principaux usages sur le site 

- Promouvoir les bonnes pratiques pour chaque usage (chasse, pêche à pied, manifestation 

sportiveé) et r®duire les comportements irrespectueux 

- Eviter la destruction ou la dégradation des habitats et des espèces par le piétinement et 

lôarrachage de la végétation, le tassement et la mise à nu du sol, la fragilisation des habitats 

et le dérangement 

- Préserver la qualité des paysages et restaurer les milieux dégradés 

- Entretenir les am®nagements mis en place (balisage, signal®tique, mise en d®fensé) 

- Sensibiliser les usagers du site aux enjeux de protection 

- Faire respecter la réglementation, notamment celle concernant les véhicules motorisés en 

espace naturel. 

Cadre général des mesures US3 ï Accompagner et encadrer les usages non agricoles sur le 

site 
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US3-2 
Réduire les impacts potentiels des activités de loisirs, régulières ou 

ponctuelles 

  

Animation 

Charte N2000  

EI N2000 

 

Priorité  ***  Continuité 

Description de la mesure 

 

Les activités de loisirs tendent à se développer dans les espaces naturels. De nouvelles activités apparaissent 

régulièrement (sports nautiques, geocaching) et nécessitent un suivi permanent. 

 

 

Organisation des activités : 

Côté terrestre, les activités sont souvent traditionnelles et pratiquées de longue date (randonnées, équitation, 

parapente, tournages de filmsé), mais connaissent quelques évolutions : nombre de pratiquants et 

fr®quence en augmentation, manifestations de grande ampleur, diffusion sur lôensemble du territoire, 

multiplication dô®v®nements organis®s par des b®n®voles, apparition de nouveaux hobbies (geocaching, 

observations naturalistes), comportements irrespectueux (tags, mîurs)é  

 

Sur le Domaine Public Maritime, certaines actions pourraient être envisagées pour organiser et réviser 

lôaccueil des activit®s baln®aires et nautiques sur le territoire. Une r®flexion peut °tre engagée en prenant en 

considération les éléments suivants : 

- La préservation des habitats côtiers (estran, laisses de mer, cordon dunaire, prés salés) et des espèces 

inféodées à ces milieux (Gravelot à collier interrompu, Hirondelle des Rivages) 

- La sécurité des différents publics (aléas naturels, sécurité des ouvrages et des pratiques) 

- La circulation r®guli¯re ou occasionnelle de v®hicules sur lôestran (tracteurs conchylicoles, 
remorques à bateaux, quads), dor®navant encadr®e par lôarrêté préfectoral de 2019  

- Lôutilisation des acc¯s (envisager la fermeture de certaines cales dôacc¯s) 

- Lôanticipation des besoins li®es aux diverses activités (cultures marines, pêche à pied, sports 

baln®aires) et le dimensionnement des ®quipements dôaccueil (am®lioration des aires de 

stationnement, postes de surveillance des plagesé) 

- La n®cessit® dôinformer et de communiquer pour la population. 

 

 

 

Principales autres mesures liées : 

GOUV3 : Veiller au respect de lôint®grit® des espaces naturels 

CLIM1 : Accompagner le changement climatique 

GES1 : Privilégier des interventions frugales sur certains habitats naturels 

GES2 : G®rer les habitats naturels et habitats dôesp¯ces 

GES3 : Gérer les espèces 

GES4 : Protéger les paysages  

US1 : Organiser la fréquentation 

CS1 : Communiquer auprès des publics : informer, sensibiliser et valoriser la gestion 

AC1 : Améliorer les connaissances générales sur le site et structurer les données 

AC4 : Améliorer les connaissances des usages passés et ayant cours au sein du site et en périphérie 

Cadre général des mesures US3 ï Accompagner et encadrer les usages non agricoles sur le 

site 
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Accompagner les évolutions des usages 

Il sôagit de suivre les activités maritimes, terrestres ou aériennes, pour promouvoir les bonnes pratiques et 

limiter les comportements inadaptés : 

- Rencontrer régulièrement les responsables des principaux clubs sportifs et principales associations, 

pour ®voquer les bonnes pratiques, ®tablir des conventions dôusage ou encourager ¨ la 

contractualisation de la charte Natura 2000 (renouvellement de la convention avec Cotentin Vol 

Libre, char ¨ voile, ®coles de voile, clubs hippiques, parcours de kayaké) 

- Mener une réflexion sur les moyens de toucher les pratiquants individuels non fédérés, pour les 

sensibiliser aux enjeux de protection et à leurs impacts potentiels, et pour promouvoir des 

comportements respectueux.  

 

Accompagner et encadrer les demandes dôorganisation de manifestations sportives ou culturelles (en 

augmentation), terrestres ou maritimes 

Les organisateurs doivent se conformer ¨ deux dispositifs dôautorisation distincts, se cumulant parfois : lôun 

li® au statut foncier des terrains emprunt®s (autorisation du propri®taire), lôautre li® aux statuts de protection 

des terrains (Natura 2000, site classé). 

 

Au sein du p®rim¯tre Natura 2000, tout ®v®nement, toute activit® ou tout projet requ®rant la d®livrance dôune 

autorisation administrative ou dôune AOT (Autorisation dôOccupation Temporaire) sur le domaine public, 

notamment en cas de circulation ou dôinstallation de mat®riel sur la plage (f°tes communales, tournages de 

films), est soumis à évaluation des incidences Natura 2000. Il en est de même pour les manifestations 

sportives ou culturelles réunissant plus de 200 participants (trails, commémorations historiques), ou donnant 

lieu ¨ un titre national ou international, ou dont le budget exc¯de 100000ú.  

Lô®valuation des incidences Natura 2000 vise ¨ consid®rer les potentiels impacts de lôactivit® sur les habitats 

naturels, la faune et la flore ayant permis de désigner le site dans le réseau européen protégé. Après 

identification des impacts, des mesures dô®vitement et de r®duction (mesures compensatoires) doivent °tre 

mises en îuvre pour que lôactivit® puisse °tre autoris®e. 

De plus, lorsque lô®v®nement se déroule en site classé, une autorisation spécifique doit également être 

d®livr®e par les services de lôEtat, qui sôassurent que lôimpact paysager de lô®v®nement est r®duit. 

 

Dôautre part, sur les propri®t®s du Conservatoire du littoral et du D®partement de la Manche gérées par le 

SyMEL, lôorganisateur dôune manifestation culturelle ou sportive doit demander une autorisation 

dôorganisation au Conservatoire, au D®partement ou au gestionnaire, quel que soit le nombre de participants.  

Un dossier est à retirer par le pétitionnaire auprès de ces organismes, il doit être retourné complété et signé 

au moins un mois avant la date de la manifestation. Ce dossier et les ®changes avec lôorganisateur visent ¨ 

apprécier attentivement les effets des manifestations sur les espaces naturels : respect du patrimoine naturel 

et des autres usages en cours sur le site, non privatisation de lôespace, respect de la r®glementationé 

En fonction de la configuration de lô®v®nement, cette proc®dure dôautorisation peut conduire ¨ la délivrance 

dôune AOT (autorisation dôoccupation temporaire), incluant le versement dôune redevance dôoccupation. 

 

Pour en savoir plus sur les activités de loisirs : se reporter Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ нл 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires  : stations dôesp¯ces prot®g®es particuli¯rement vuln®rables (flore, nidification 

oiseaux) 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Organisation de réunions de réflexion 

- Suivi des demandes dôorganisation (nombre de 
demandes et de r®ponses, nombre dôautorisations 

d®livr®es, nombre dô®valuations des incidences) 

- Nombre de chartes Natura 2000 signées sur le volet 

« manifestations ». 

 

- Absence dôimpacts notables des pratiques 
régulières et après les manifestations autorisées 

- Etat de conservation des habitats naturels 

- Etat de conservation des espèces remarquables 

 

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 
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Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- SyMEL 

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- Département de la Manche 

- DDTM 50 

- DREAL Normandie 

 

- SyMEL 

- OFB 

- CAC et COCM 

- Communes 

- Professionnels de la mer 

- Responsables de clubs sportifs 

et associations 

- Pétitionnaires 

 

 

 

US3-3 Inciter à des comportements respectueux des espaces naturels 

  

Animation 

Charte N2000 
Priorité  ***  Continuité 

Description de la mesure 

 

Cette mesure, en lien avec les mesures de gestion écologique des habitats et espèces, et avec le respect de 

la réglementation, vise à promouvoir les bonnes pratiques en espaces naturels auprès des publics qui les 

fréquentent : habitants et riverains, professionnels, usagers réguliers ou de passage. 

Divers moyens peuvent être mobilisés pour inciter à ces comportements respectueux : 

- Communication envers les usagers du territoire, soit directement, soit avec des supports de 

communication, pour évoquer les enjeux du territoire et faire connaître la réglementation : 

plaquettes, guides des bonnes pratiques, panneaux r®glementairesé (cf mesures CS1-1 et CS1-2) 

- Organisation de chantiers citoyens pour limiter certains impacts anthropiques : nettoyage de sites, 

réparation ou installation de mat®riel, restauration dôhabitats, suivis dôesp¯cesé (cf mesure CS1-

3) 

- Recours aux forces de police et de gendarmerie pour prévenir et réprimer des comportements 

illicites (tournées de surveillance, verbalisationsé (cf mesure GOUV3-1) 

- Accompagnement de p®titionnaires lors de lôorganisation dô®v®nements, dans le cadre des 
®valuations des incidences Natura 2000 ou des proc®dures dôautorisation (cf mesure US3-2) 

- Proposition de la charte Natura 2000 aux propriétaires et utilisateurs réguliers du site. 

 

Dans les espaces naturels, respecter les lieux et les autres usagers 

Il sôagit de dissuader les comportements pouvant nuire potentiellement ¨ la conservation des espaces 

naturels et dôencourager les comportements respectueux. Les usagers ne doivent pas cueillir ou pi®tiner des 

espèces protégées, prélever du sable, jeter des déchets, faire du feu, camper sur les terrains du Conservatoire 

du littoral (le camping-caravaning est interdit en site classé), circuler ou stationner en ïdehors des zones 

autoris®es, d®grader le mat®riel pr®sent sur les sites (casse, tags, vol), sôexhiber nusé Ils doivent respecter 

les équipements en place (barrières agricoles, cl¹tures, ganivelles, panneauxé), partager lôespace public 

avec les autres usagers et respecter les ressources, notamment lors des cueillettes et prélèvements (pêche à 

pied, chasse, cueillette de salicornes, utilisation de la ressource en eau).  

 

Eliminer les déchets dans la nature  

Il sôagit dôabord de sensibiliser les usagers, dôune part pour limiter la production de d®chets ¨ la source 

(travail avec les professionnels de la mer pour r®duire les pertes de mat®riel), et dôautre part pour les inciter 

¨ conserver leurs d®chets jusquô¨ ce quôils puissent sôen d®barrasser dans les lieux autoris®s (pas dôabandon 

de déchets en espace naturel). Dôautres d®chets sont issus de rejets et ®chouages par la mer.  

Il faut ensuite veiller ¨ lôenl¯vement et lô®vacuation en centre de tri de ces d®chets r®guliers, en respectant 

les habitats et espèces (laisses de mer) (cf mesure GES2-7 pour les décharges sauvages). Les services 

communaux ou intercommunaux (selon les compétences déléguées) récupèrent et évacuent tout au long de 

lôann®e les d®chets retrouv®s pr¯s des plages et aires de stationnement. Le SyMEL concourt également à 

r®sorber les d®p¹ts sauvages sur lôensemble des espaces naturels, et quelques volontaires apportent 

également leur appui durant la saison estivale.  
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Contractualisation de la charte Natura 2000 

Les activités régulières (trails annuels, compétitions fréquentes comme le char à voile, fêtes communales) 

dont les conditions dôorganisation sont stabilis®es, peuvent °tre dispens®es de lô®valuation des incidences 

Natura 2000, si les organisateurs adhèrent à la charte Natura 2000 ï volet Warsmann pour une durée de 5 

ans. Celle-ci comprend, pour les activités, des recommandations et des engagements à respecter afin de 

préserver les habitats naturels et les espèces.  

De m°me, la charte Natura 2000 est destin®e ¨ lôensemble des propri®taires et gestionnaires dôespaces 

naturels au sein du p®rim¯tre Natura 2000, qui souhaitent mettre en îuvre des actions favorables ¨ la 

biodiversit® dôint®r°t europ®enne. Les recommandations et engagements sont d®clin®s par type de milieux 

(dunaires, falaises, pr®s sal®sé) et incitent ¨ bien faire, sans °tre trop exigeants. La charte constitue, en 

quelque sorte, une reconnaissance des bonnes pratiques environnementales. 

 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Existence de supports de communication 

- Nombre de chantiers de organisés avec des 

b®n®voles (enl¯vement de d®chets, r®parationsé) 

- Nombre dôincivilit®s ou dôactes de vandalismes 

- Nombre dôinterventions des forces de lôordre 

- Nombre de chartes Natura 2000 signées. 

 

- Respect des aménagements et du patrimoine par 

les visiteurs (stationnements appropriés, suivi des 

consignes, gestes respectueuxé) 

- Propreté des lieux 

- Evolution des comportements 

- Diminution des incivilités et actes de vandalismes 

-  Etat de conservation des habitats naturels 

- Etat de conservation des espèces patrimoniales 

 

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- SyMEL  

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- Département de la Manche 

- SyMEL 

- DDTM 50 

 

- CAC et COCM 

- Communes 

- OFB, gendarmeries, police et 

Procureur de la République 

- Professionnels de la mer 

- Organisateurs de manifestations 

- Pétitionnaires 

 

 

 

US3-4 
Recenser et accompagner les initiatives citoyennes en faveur de la 

protection de lôenvironnement 

  

Animation 

Contrats N2000 
Priorité  **  Nouveau 

Description de la mesure 

 

Aujourdôhui, des modes de vie de plus en plus ®cologistes ont fait leur apparition (alimentation, transports, 

environnementé). De plus en plus de citoyens sôinvestissent dans des missions dôint®r°t g®n®ral pour 

préserver leur environnement : ramassage de déchets et tri sélectif, lutte contre des espèces envahissantes, 

creusement ou curage de mares, plantations de jeunes arbres, protection douce du littoral, restauration de 

murets en pierres s¯chesé  

Ces initiatives partent de bonnes intentions et sont à valoriser, mais nécessitent un encadrement 

professionnel afin que les comportements soient bien en ad®quation avec les enjeux ®cologiques. Il sôagit 

dôinformer et de sensibiliser les organisateurs, voire les participants, aux bons comportements (choix de 
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périodes dôintervention adapt®es, circulation dans les espaces naturels et notamment sur lôestran, tri des 

d®chets, respect des esp¯ces sensibles en placeé).  

 

Nettoyage des plages et des havres 

La collecte raisonnée consiste à nettoyer manuellement les hauts de plages et laisses de mer, en prélevant 

uniquement les macro-d®chets dôorigine anthropique (nettoyage s®lectif). La fr®quence de passage est fix®e 

selon les enjeux des zones dôestran : quelques ramassages par mois près des accès et dans les zones de 

baignade, et ¨ peine un passage mensuel dans les zones moins fr®quent®es o½ lôint®r°t ®cologique est plus 

fort. 

Pendant la période de nidification des espèces sensibles, comme le Gravelot à collier interrompu, de fin 

mars à fin juillet, les chantiers de nettoyage sont à éviter. 

Ces op®rations sont g®n®ralement mises en îuvre, dans le respect des pr®conisations ci-dessus, par les 

collectivités (Communauté de communes) qui bénéficient de contrats Natura 2000 en périmètre Natura 2000 

et de subventions de lôAgence de lôEau sur les autres secteurs.  

Cependant, certaines associations (Surfrider Fondation) ou certains collectifs dôhabitants ou dôusagers 

peuvent également lancer des initiatives pour des chantiers bénévoles de nettoyage des milieux naturels, 

sans connaître ces préconisations. Ainsi, ces chantiers ont souvent lieu en été, en présence des résidents 

secondaires et touristes. 

Sur le périmètre Natura 2000, des chantiers de nettoyage du havre de Surville sont également organisés par 

les collectivités en partenariat avec les services de lôEtat, et font appel ¨ des b®n®voles. Lors du chantier, 

une séquence de formation (gestes à faire ou ne pas faire) est organisée rapidement, avant que les bénévoles 

répartis en groupes encadrés par des experts (SyMEL, CPIE du Cotentin) se mettent ¨ lôîuvre. 

  

Protection douce du littoral 

Les méthodes douces de protection du littoral (confection de fascines, pose de ganivelles, plantation 

dôoyatsé) mobilisent en g®n®ral dôimportants moyens humains. Les chantiers b®n®voles organis®s pour 

restaurer ou renforcer les dunes sont très techniques et nécessitent un encadrement professionnel, pour 

gagner en efficacité et durabilité. La période de nidification des espèces sensibles est là aussi à éviter. 

 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 

 Secteurs prioritaires : Communes o½ il existe des associations locales ¨ lôinitiative de chantiers citoyens 

(Surtainville ?) ï espaces naturels voisins de zones urbanisées (Hameau de la plage à Surtainville, Cap de 

Carteret, Saint-Lo dôOurville, Saint-Rémy-des-Landes, Poudrière à Surville, Bretteville-sur-Ay, Saint-

Germain-sur-Ay) 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Nombre dôop®rations raisonn®es de nettoyage des 
plages ou havres men®es ¨ lôinitiative de citoyens 

- Nombre de chantiers de protection douce du littoral 

encadrés 

- Nombre de chantiers de protection et valorisation 

du patrimoine encadrés menés 

 

- Etat de conservation habitats naturels (laisses de 

mer, dunes mobiles, maresé) 

- Suivis des espèces patrimoniales de la laisse de 

mer (insectes, reproduction du Gravelot à collier 

interrompué) 
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Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- SyMEL 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

Mise en îuvre de la mesure : 

- CAC et COCM 

- Communes 

 

- SMLN 

- Département de la Manche 

- SyMEL 

- CAC et COCM 

- CPIE du Cotentin 

- Communes 

- DDTM 50 

- Associations comme Surfrider 

Fondation 

- Associations locales dôusagers 

- Bénévoles (habitants, riverains, 

touristes) 
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Tous les habitats naturels dôint®r°t europ®en du site, terrestres, aquatiques et marins 

(1130, 1140, 1210, 1220, 1230, 1310, 1330, 2110, 2120, 2130*, 2170, 2180, 2190, 4030, 

6510, 8220 et 9180*) et autres habitats naturels. 

Toutes les espèces v®g®tales et animales dôint®r°t europ®en : Oseille des rochers (1441), 

Ache rampante (1614), Liparis de Löesel (1903), Triton crêté (1166), Grand Rhinolophe 

(1304), Barbastelle dôEurope (1308), Grand Murin (1324).  

Esp¯ces v®g®tales et animales non dôint®rêt européen mais à fort enjeu patrimonial. 
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Tous les objectifs de développement durable : 

1. Pr®servation de lôint®r°t ®cologique du site (1.1, 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5) 

3. Partage de lôespace dans le respect de lôint®grit® des patrimoines (3.1 et 3.2) 

4.  Gouvernance et gestion du site (4.1, 4.2 et 4.3) 

 

En particulier :  

5. Connaissance et valorisation du site et de sa gestion  

5.1. Acquérir de nouvelles connaissances et les partager 

5.2. Sensibiliser les usagers et le public aux richesses et aux fragilités du 

territoire  

5.3. Evaluer et orienter la gestion 
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Tous les objectifs opérationnels, et en particulier : 

- Maintenir et améliorer le partage des informations sur la gestion et les 

projets en cours sur le territoire avec lôensemble des acteurs, et notamment 

les habitants 

- Développer la sensibilisation du public au patrimoine naturel de la Côte 

Ouest 

- Accompagner la transmission de lôinformation ¨ la population locale sur les 

®volutions du territoire (changement climatique, dynamique s®dimentaireé) 

- Mettre en valeur le patrimoine naturel 

- Maintenir et développer la gestion partenariale avec les nombreux acteurs du 

territoire 

- Faire connaître la réglementation et réguler les infractions ou incivilités 

 

Mesures 

CS1 
           

Priorité 

**  

Communiquer auprès des publics : 
informer, sensibiliser et valoriser la 

gestion 
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Contexte des mesures : 

« On prot¯ge ce que lôon aime, et lôon aime ce que lôon conna´t » (Jacques-Yves Cousteau). 

Lôobjectif de ces mesures est de sensibiliser les acteurs du site et le public, ¨ lôaide de supports 

multiples, pour les inciter à une meilleure prise en compte des enjeux du territoire, des objectifs et 

des mesures de gestion, sur les parties terrestres et marines (préservation des habitats et espèces 

dôint®r°t communautaire, transmission des patrimoines, adaptation aux changements climatiques, 

conciliation des usagesé). En informant sur les mesures de gestion mises en îuvre, elles visent 

®galement ¨ la diffusion et lôappropriation de la démarche par le plus grand nombre. 

Par ailleurs, des comportements non respectueux de la r®glementation peuvent sôobserver sur le site, 

principalement par manque de connaissance des usagers sur cette question. Différents moyens de 

sensibilisation et communication peuvent être élaborés pour leur donner accès aux clés de bonne 

conduite en milieux naturels. 

La communication et lôinformation des publics passe par lôutilisation de divers outils, mis en îuvre 

en fonction des messages prioritaires à faire passer, des publics ciblés, des opportunités, de 

lôactualit®, des ®v®nements sur le territoire ou des réunionsé Ils sôappuieront sur un processus de 

co-construction r®unissant les ®quipes en charge de la gestion et les acteurs locaux. Lôefficacit® de 

la communication repose de nos jours en grande partie sur la capacité à mobiliser les réseaux sociaux 

(Facebook, Instagram, Twitteré), il faudra également envisager de recourir à ces réseaux, de façon 

raisonnable et cadrée.  

Activités concernées : 

Toutes les composantes du territoire sont concernées : intervention foncière, mise en îuvre des 

politiques publiques et projets de territoire, protection environnementale et patrimoniale, mise en 

îuvre de la gestion (encadrement des usages, aménagements), liens avec dôautres r®seaux de 

gestionnaires, communication et sensibilisation, recherche et suivis scientifiquesé 

Tous les usages sur le site sont concernés : terrestres ou marins, professionnels ou de loisirs (accueil 

du public, agriculture, événements culturels ou sportifs, activit®s p®dagogiques et animationsé), 

interventions programm®es ou dôurgence dans les espaces naturels (projets de travaux ou 

dôam®nagement, sauvegarde et secours, chantiers b®n®voles é). 

Résultats attendus : 

Il sôagit de mettre en place diff®rents types de supports de communication ou dôinterventions, au 

sein du p®rim¯tre et ¨ lôext®rieur, ®crits et oraux, afin : 

- Dôinformer et sensibiliser le public et les usagers aux richesses et fragilit®s du territoire et 

dôinciter aux bonnes pratiques pour pr®server les patrimoines 

- De faire connaître la réglementation existante 

- De partager les informations sur la gestion menée 

- De valoriser le site aux niveaux départemental, régional et national 

- De faire des usagers des sites de véritables ambassadeurs de la gestion, actifs et investis dans 

la protection du site. 

Une attention toute particulière sera portée aux pratiques sportives, individuelles ou collectives, qui 

se développent, la réflexion sur la communication devra prendre en compte de manière spécifique 

ce public difficile à toucher. 

Cadre général des mesures CS1 : Communiquer auprès des publics (informer, sensibiliser et 

valoriser la gestion) 
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CS1-1 Communiquer in situ 

  

Animation 

Contrats N2000 

Charte N2000 

EI N2000 

Priorité  **  Continuité 

Description de la mesure 

 

La communication sur site vise lôensemble du public fréquentant les espaces naturels de la Côte Ouest du 

Cotentin : habitants du territoire, usagers en tous genres, touristes français ou étrangers, établissements 

scolairesé 

 

Les messages porteront notamment sur : 

- La richesse et la diversité du patrimoine naturel ou historique (valeur patrimoniale) 

- Sa vulnérabilité et son évolution 

- Ses fonctionnalités 

- Les opérations de gestion passées, en cours ou à venir, ainsi que les résultats obtenus 

- Les règles et comportements à adopter en milieu naturel (rappel de la réglementation, par exemple 

sur la circulation motoris®e en espaces naturels, la destruction dôesp¯ces prot®g®es, le stationnement 

des camping-cars en site class®é) 

- Les rôles et les fonctionnements des organismes intervenant dans la protection du site 

(Conservatoire du littoral, SyMEL, services de lôEtat, collectivit®sé) 

La compr®hension du fonctionnement et de la fragilit® des ®cosyst¯mes nôest pas une chose ®vidente pour 

le grand public, dôautant plus pour ce qui concerne les milieux marins puisque ce qui se passe sous la surface 

de la mer reste souvent invisible. Les messages de sensibilisation concerneront lôensemble des habitats 

remarquables et/ ou dôint®r°t communautaire pr®sents sur le site : habitats dunaires mobiles et fixés, de 

zones humides, dôestran, de prés salés et de milieu marin, ou encore de falaises. Ils pourront également 

décrire des éléments patrimoniaux historiques : bâtiments, ouvrages de défense, découvertes 

arch®ologiquesé 

 

La communication sôappuiera sur diff®rents supports, ®crits ou oraux, ¨ concevoir, mettre en îuvre et/ou 

diffuser :  

 

 

Principales autres mesures liées : 

GOUV2 : Veiller ¨ lôarticulation du DOCOB avec les autres d®marches territoriales 

GOUV3 : Veiller au respect de lôint®grit® des espaces naturels 

GOUV4 : Suivre et évaluer la gestion menée 

CLIM1 : Accompagner le changement climatique 

US1-1 : Poursuivre les am®nagements n®cessaires ¨ la fr®quentation et ¨ lôaccueil du public (de 

façon réfléchie et rationalisée) en veillant à leur intégration paysagère 

US1-2 : Mettre en place et entretenir des aménagements de maîtrise de la fréquentation 

(encadrement et canalisation) 

US3-4 : Accompagner les initiatives citoyennes en faveur de la protection de lôenvironnement 

AC1 : Améliorer les connaissances générales sur le site et structurer les données 

 

Cadre général des mesures CS1 : Communiquer auprès des publics (informer, sensibiliser 

et valoriser la gestion) 
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- Campagnes de sensibilisation et plaquettes dôinformation, voire ç guide des bonnes pratiques » à 

tenir dans les espaces naturels, notamment dans les dunes 

- Livrets ou supports dôinterpr®tation du patrimoine naturel (parcours p®dagogique ou de d®couverte) 

- Panneaux dôentr®e de site (avec statuts de protection) ou panneaux directionnels, en utilisant une 

charte signalétique qui permette une appropriation par tous 

- Panneaux de sensibilisation au patrimoine naturel ou historique, à installer de préférence en entrée 

de site ou sur des sentiers de découverte 

- Expositions temporaires ou permanentes (photos), notamment en sôappuyant sur le projet de 

valorisation du phare de Carteret, qui dispose dôespaces dôaffichage pouvant ®ventuellement °tre 

mobilisés 

- Conférences et animations sur site 

- Rencontres individuelles dôacteurs du site (agriculteurs, chasseurs, habitants, touristes, sportifsé) 
et organisation de réunions multi-acteurs 

- Organisation de visites guidées pour des groupes variés (scolaires, grand public, public spécialisé) 

et animations pédagogiques 

- Interventions sur le terrain lors de lôencadrement de chantiers b®n®voles (®tudiants, chasseursé) 

- Appui technique aux organisateurs dô®v®nements territoriaux (manifestations sportives ou 

culturelles), dôanimations phares et de d®marches citoyennes f®d®rant un grand nombre de 

dôacteurs, avec mise ¨ disposition dôoutils de communication g®n®raux et sp®cifiques et 

®ventuellement pr®sence lors de lô®v®nement 

- Appui technique aux organisateurs dô®v®nements ou aux porteurs de projets n®cessitant une 
évaluation des incidences Natura 2000 

- Information des signataires de la charte Natura 2000 

- Échanges avec la presse sur siteé 

 

Conformément aux mesures de gestion GES1 sur la fr®quentation et lôaccueil du public, la signal®tique sur 

site doit être adaptée (intégration paysagère, qualité) et rationalisée (sobriété, efficacité). A chaque accès au 

site équipé, le regroupement des informations sur un seul panneau est à privilégier. Il sera possible de 

développer le recours aux QR-codes pour renvoyer vers dôautres sources dôinformation plus développées, 

sans implanter de nouvel équipement dans les espaces naturels. 

 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 

Valorisation du Phare de Carteret en tant que lieu dôaccueil du public et dôanimation du territoire. 

Panneaux : les Tourelles (accès), Port-Bail-sur-Mer (accès), Surtainville et le Rozel (accès et site 

archéologique). 

Plaquettes : bonnes pratiques sur lôestran et dans les dunes.  

 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Nombre de panneaux conçus et posés 

- Nombre de plaquettes réalisées 

- Nombre de visites organisées sur site et 

dôanimations r®alis®es  

- Diversité patrimoniale évoquée (ou sujets 

manquants) 

- Nombre de sites équipés 

- Nombre dôexemplaires de plaquettes distribu®s 

- Nombre de visiteurs guidés ou accueillis en 

animation 

- Respect des aménagements par les visiteurs 

(stationnements appropriés ; suivi des 

consignesé) 
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Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- SyMEL 

Mise en îuvre de la mesure : 

- Fonds FEADER et Etat 

(contrats N2000) 

- Fonds LEADER 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- Département de la Manche 

- CAC et COCM 

 

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- Département de la Manche 

- Latitude Manche 

- SyMEL 

- CAC et COCM 

- Communes 

 

- SPL du Cotentin et COCM 

Tourisme 

- FFRP et CDRP50 

- CPIE du Cotentin 

- Associations dôusagers 

 

 

 

CS1-2 Communiquer ex situ 

  

Animation 

Contrats N2000 

EI N2000 
Priorité  *  Continuité 

Description de la mesure 

 

Il est important de communiquer également en-dehors du périmètre Natura 2000, et de toucher dôautres 

publics que celui fr®quentant le territoire, soit pour renforcer lôattractivit® du territoire en le faisant 

connaître, soit pour valoriser la gestion menée et sensibiliser : riverains du territoire, touristes éloignés, 

scolaires, services de lôEtat, gestionnaires dôautres espaces naturels prot®g®sé  

 

Cette communication ex situ doit permettre de renseigner sur la valeur patrimoniale et la gestion du site 

(messages similaires à ceux de CS1-1), mais il sôagit plus globalement de mettre en perspective lôimportance 

de ce site à différentes échelles : département, région, France, Europe.  

 

Les messages feront ressortir lôunicit® et lôint®r°t de ce site par rapport ¨ dôautres espaces naturels prot®g®s, 

notamment en : 

- Dégageant les particularités du territoire (atouts) et rappelant les fragilités 

- Faisant connaître ce qui se passe sur le site (activités autorisées, gestion menée) 

- Promouvant le territoire dans les r®seaux dôespaces naturels prot®g®s.  

 

Les acteurs du tourisme devront particulièrement être associés à la promotion des enjeux du territoire. En 

effet, les premiers interlocuteurs des visiteurs sont les acteurs du tourisme : offices de tourisme, hébergeurs, 

restaurateurs, loueurs de vélos ou de kayaks, commerçants, structures sportives ou activit®sé Ils 

renseignent leurs clients sur leurs prestations, mais également sur les « bons plans », et peuvent donc 

constituer de bons vecteurs de messages sur les bonnes pratiques. 

 

La communication sôappuiera sur diff®rents supports, ®crits ou oraux, ¨ concevoir, mettre en îuvre et/ou 

diffuser :  

- Articles dans des bulletins municipaux et lettres dôinformations pour les habitants ou riverains ou 

pour des partenaires (Chambre dôAgricultureé) 

- Mise en place de projets pédagogiques avec des établissements scolaires 

- Communiqués de presse pour valoriser des actions mises en îuvre 

- Articles dans des programmes ou revues spécialisés, (événements sportifs, revue Espaces 

Naturelsé)  
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- Appui technique aux organisateurs dô®v®nements ou aux porteurs de projets nécessitant une 

évaluation des incidences Natura 2000 

- Sites internet spécialisés (INPN, DREAL, Conservatoire du littoral, SyMEL, ANBDDé) ou non 

(communes, offices de tourismeé)  

- Mobilisation des réseaux sociaux, qui suppose lôintervention dôun mod®rateur 

- Conf®rences, journ®es r®gionales ou expos®s dans les r®seaux de gestionnairesé 

 

Dans le cadre des ®valuations dôincidences Natura 2000, la pratique a montré que, de manière générale, les 

porteurs de projets (principalement de petites structures ou associations) éprouvent des difficultés à trouver 

les informations nécessaires. Certains sites internet spécifiques (DREAL, Centre de ressources Natura 2000, 

OFBé) comportent quelques informations n®cessaires ¨ la r®alisation dôune ®valuation des incidences 

Natura 2000, mais il serait utile de référencer dans une seule et même fiche les sites à consulter et démarches 

à mener. Cela permettra in fine dôoptimiser le temps dôanimation et de b®n®ficier dôun support sur lequel 

diriger les porteurs de projets pour les questions les plus fréquentes.  

 

Pour en savoir plus sur les sites internet mobilisables : se reporter Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ нм 
 

Localisation de la mesure 

Secteurs prioritaires : Ensemble de la région Normandie et sites internet 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Nombre dôarticles r®dig®s dans des bulletins 
municipaux, des revues ou des sites internet 

- Nombre de communiqués de presse évoquant le 

site 

- Nombre dôacteurs sensibilis®s 

 

-  Liste des types dôinterventions r®alis®es chaque 

année sur le site (rencontres, aménagements, 

manifestationsé) 

- Enquête sur la perception des enjeux et mesures 

de préservation des milieux naturels. 

Financement 

prévisionnel de la mesure 

Maîtrise 

dôouvrage 
Principaux partenaires techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- SyMEL  

- Département de la Manche 

 

- SMLN 

- Conservatoire du 

littoral 

- SyMEL 

- Département de la 

Manche 

- DREAL 

Normandie 

- ANBDD 
 

- Latitude Manche 

- SPL du Cotentin, 

COCM Tourisme et 

acteurs du tourisme 

- CAC et COCM 

- Communes  

 

- DDTM 50 

- OFB 

- FFRP, CDRP 50 et 

associations diverses 
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CS1-3 Impliquer le public dans la gestion et la protection du site 

  

Animation Priorité  **  Continuité 

Description de la mesure 

 

Cette mesure vise à informer les usagers du site de leur rôle potentiel dans sa protection, et à les impliquer 

pour en faire de vrais ambassadeurs. Les acteurs locaux peuvent contribuer à la vie du site, soit en observant 

ce qui sôy passe et en faisant remonter des informations, soit en participant activement aux opérations. 

 

D®velopper des r®seaux dôobservation b®n®voles et promouvoir les sciences participatives (cf mesure AC1-

3)  

Les acteurs locaux peuvent apporter des renseignements complémentaires sur la répartition des habitats et 

espèces ou sur leur état de conservation, en transmettant leurs observations naturalistes aux réseaux de 

science participatives existants. 

 

Au-del¨ des connaissances naturalistes, il est ®galement possible de faire remonter ¨ dôautres r®seaux des 

observations concernant lôenvironnement en général ou les usages : 

- « Sentinelles du littoral », réseau local mis en place au niveau des communes, pour recueillir les 

observations sur lô®volution du trait de c¹te 

- GIP ROLNHDF 

- Associations communales de chasse et Fédération Départementale des chasseurs 

- Chambre r®gionale dôagriculture de Normandieé 

Ainsi, chacun peut participer ¨ lôaugmentation de la connaissance ¨ son niveau. Il sôagira ici de recenser et 

accompagner les initiatives des sciences participatives pouvant concerner le territoire, et dôen faire la 

promotion (contacts avec les habitants, usagers, scolairesé).  

 

Favoriser la participation active à la gestion et la protection du site : 

Pour sôimpr®gner des milieux naturels et comprendre leur fonctionnement, rien ne vaut lôexp®rience v®cue. 

Lôimplication directe des citoyens permet une meilleure appropriation et un respect des enjeux.  

Il sôagit dôorganiser et de proposer des chantiers participatifs pour mettre en îuvre certaines actions du 

pr®sent plan dôaction. : 

- Nettoyage sélectif des macrodéchets sur les plages 

- Ouverture de milieux (débroussaillage, creusement de maresé) 

- Protection du littoral par des méthodes douces : plantation dôoyats, confection de fagots, pose de 

fascines et ganivelles 

- Intervention sur les espèces végétales envahissantes 

- R®novation de patrimoine (lavoirs, fontaines, petits b©timentsé) 

- Travaux divers : pose de cl¹tures, ®vacuation de boisé 

 

Pour en savoir plus ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ : se reporter Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ нн 
 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 
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Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Nombre de programmes de sciences participatives 

recensant des données sur le territoire et nombre de 

données collectées 

- Nombre de contributeurs aux programmes de 

collecte dôinformations 

- Nombre de chantiers participatifs associant des 

acteurs du territoire et nombre de participants à ces 

chantiers. 

 

- Meilleure connaissance des habitats littoraux par 

le public 

- Meilleure appropriation des enjeux et des objectifs 

de conservation du site  

- Des usagers devenus de réels ambassadeurs de la 

protection du site 

 

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- Associations naturalistes 

- CPIE du Cotentin 

- Communes 

 

- Associations naturalistes 

- CAC et COCM  

- Communes  

- ROLNHDF 

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- SyMEL 

- Département de la Manche 

 

- OFB 

- DDTM 50 

- ANBDD 

- Experts scientifiques 

- Bénévoles 

- Usagers du site 
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Tous les habitats naturels dôint®r°t europ®en du site, terrestres, aquatiques et marins 

(1130, 1140, 1210, 1220, 1230, 1310, 1330, 2110, 2120, 2130*, 2170, 2180, 2190, 4030, 

6510, 8220 et 9180*) et autres habitats naturels. 

Toutes les esp¯ces v®g®tales et animales dôint®r°t européen : Oseille des rochers (1441), 

Ache rampante (1614), Liparis de Löesel (1903), Triton crêté (1166), Grand Rhinolophe 

(1304), Barbastelle dôEurope (1308), Grand Murin (1324).  

Esp¯ces v®g®tales et animales non dôint®r°t europ®en mais à fort enjeu patrimonial. 
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Tous les objectifs de développement durable : 

1. Pr®servation de lôint®r°t ®cologique du site (1.1, 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5) 

3. Partage de lôespace dans le respect de lôint®grit® des patrimoines (3.1 et 3.2) 

4. Gouvernance et gestion du site (4.1, 4.2 et 4.3) 

 

En particulier :  

5. Connaissance et valorisation du site et de sa gestion  

5.1.  Acquérir d e nouvelles connaissances et les partager 

5.2.  Sensibiliser les usagers et le public aux richesses et aux fragilités du 

territoire 

5.3.  Evaluer et orienter la gestion 
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Tous les objectifs opérationnels, et en particulier : 

- Accompagner la transmission de lôinformation ¨ la population locale sur les 

évolutions du territoire (changement climatique, dynamique s®dimentaireé) 

- Améliorer les connaissances des habitats naturels et des espèces et suivre leur 

®volution pour optimiser la gestion du site et faciliter lô®valuation 

- Améliorer les connaissances des usages et de leurs interactions avec les milieux 

naturels 

- Am®liorer les connaissances des processus dô®volution pouvant affecter le site 
(®volution du trait de c¹te, comblement des havresé) 

- Partager les outils et méthodes de collecte des données 

- Structurer les données afin dôoptimiser leur exploitation, de les valoriser et de les 

transmettre 

 

Mesures 

AC1 
           

Priorité 

***  
Améliorer les connaissances générales 

sur le site et structurer les données 
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Contexte des mesures :  

La connaissance de la biodiversité est principalement issue de la recherche en écologie 

(mobilisation de scientifiques et dôuniversit®s), des travaux de bureaux dô®tudes mandat®s par les 

collectivités territoriales ou les porteurs de projets, ou des prospections en régie, par les organismes 

en charge de la gestion. Mais il est possible de compter également sur la force du réseau 

dôobservation de la faune, de la flore, ou des ®v®nements du territoire, constitu® de salari®s et de 

bénévoles (organismes publics, associations de protection de la nature, usagers), pour collecter des 

informations naturalistes, aléatoirement ou de façon organisée, via des programmes de sciences 

participatives.   

Les connaissances à développer sur le territoire portent essentiellement sur les évolutions liées au 

changement climatique (notamment suivi des paysages), les recensements dôhabitats et dôesp¯ces, 

les fonctionnalit®s des habitats, lô®cologie des esp¯ces, ou encore les interactions entre usages et 

patrimoine naturel. 

Les données à recueillir pour améliorer les connaissances sont, par nature, très diversifiées. Afin 

de permettre leur analyse et leur exploitation, il est nécessaire de structurer en amont les bases de 

données, de bien définir les paramètres à suivre et de partager les protocoles avec tous les acteurs 

concernés. La bancarisation des données dans les divers observatoires ou les bases de données 

pertinentes (ANBDD, ODIN, SIN2, Visiolittoral) permettra de rendre compte de lô®volution du 

territoire et dô®valuer la gestion menée, en vue de la réorienter éventuellement. 

Activités concernées : 

Toutes les composantes du territoire sont concernées : intervention foncière, mise en îuvre des 

politiques publiques et projets de territoire, protection environnementale et patrimoniale, mise en 

îuvre de la gestion (encadrement des usages, aménagements), liens avec dôautres r®seaux de 

gestionnaires, communication et sensibilisation, recherche et suivis scientifiquesé 

Tous les usages sur le site sont concernés : terrestres ou marins, professionnels ou de loisirs (accueil 

du public, agriculture, événements culturels ou sportifs, activit®s p®dagogiques et animationsé), 

interventions programm®es ou dôurgence dans les espaces naturels (projets de travaux ou 

dôam®nagement, sauvegarde et secours, chantiers b®n®voles é). 

Résultats attendus : 

- Des connaissances approfondies, reposant sur des données régulièrement actualisées 

- Des inventaires et suivis écologiques réguliers, organisés et rigoureux 

- Une bancarisation des données permettant des analyses approfondies pouvant être 

partagées avec le public 

- Un renforcement de la coopération avec les organismes de recherche (scientifiques, 

universit®s) et de lôimplication du public 

Cadre général des mesures AC1 - Améliorer les connaissances générales sur le site et 

structurer les données 



 

Document dõObjectifs Natura 2000 du Littoral Ouest du Cotentin de St -Germain-sur-Ay au Rozel ð 2019 110 

 

 

 

 

 

AC1-1 
Suivre lô®volution des paysages et d®velopper des observatoires 

photographiques et vidéos des espaces naturels 

  

Animation Priorité  ***  Continuité 

Description de la mesure 

 

La C¹te Ouest du Cotentin poss¯de une forte valeur paysag¯re et patrimoniale du fait de lôalternance entre 

les espaces naturels de grande dimension et les espaces urbanisés. Elle offre de forts contrastes entre le vert 

bocager, le jaune-vert dunaire, le gris des falaises et le bleu maritime.  

A lôinstar de ce qui a ®t® r®alis® sur les dunes dôHatainville en 2018, il para´t int®ressant de r®aliser un suivi 

régulier des éléments structurants du paysage, en lien avec lô®volution des habitats naturels, afin 

®ventuellement dôorienter la gestion et dôenvisager avec les acteurs locaux des r®am®nagements 

(amélioration des points noirs, restauration de dégradations, mise en valeur). Ces suivis réguliers pourraient 

prendre la forme dôun ç observatoire du paysage », avec des observations spécifiques et cadrées, réalisées 

par le gestionnaire et quelques partenaires, mais également des contributions individuelles volontaires plus 

libres. Ainsi, un réseau dôobservateurs, quôon pourrait qualifier de ç sentinelles du littoral » pourrait se 

constituer et faire remonter les informations à un coordinateur (SyMEL ou collectivité).   

Lôanalyse diachronique permettra de suivre dans le temps et lôespace lô®volution des habitats naturels, 

notamment du fait de lô®rosion marine, de conna´tre le temps nécessaire à la reconquête des habitats 

restaur®s et de d®montrer lôefficacit® des travaux de restauration engag®s. 

 

Cet observatoire, essentiellement alimenté par des photos et vidéos (vues aériennes selon le même angle de 

vue, suivis réguliers ou ponctuels par drones ou cerf-volant, vues du sol selon le même angle de vue, vues 

depuis la meré), prendra en compte la perception des paysages et intègrera les points suivants : 

- Dimension et emboîtement des éléments naturels structurants (mosaïque), et préservation des 

habitats naturels dôint®r°t communautaire 

- Eléments bâtis à valeur architecturale ou historique forte, sur lesquels la découverte et la 

valorisation du site peuvent reposer (bâtiments, murets) 

- Discontinuit®s dans la trame paysag¯re (axes routiers, hameauxé) 

- Existence de points noirs à résorber : lignes électriques, dépôts de déchets, stockages divers, 

camping-caravaning. 

 

 

 

 

Principales autres mesures liées : 

GOUV2 : Veiller ¨ lôarticulation du DOCOB avec les autres d®marches territoriales 

GOUV4-2 : Structurer le suivi de la gestion (indicateurs) pour estimer lôefficacit® des mesures de 

gestion 

CLIM1-1 : Suivre et apprécier les effets du changement climatique 

CS1 : Communiquer auprès des publics : informer, sensibiliser et valoriser la gestion 

AC2 : Compléter et actualiser les connaissances sur les habitats naturels, la flore et la faune 

terrestres et aquatiques 

AC3 : Acquérir et actualiser les connaissances sur les habitats naturels, la flore et la faune marins 

AC4 : Améliorer les connaissances des usages passés et ayant cours au sein du site et en périphérie 

Cadre général des mesures AC1 - Améliorer les connaissances générales sur le site et 

structurer les données 
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Cet observatoire pourra ®galement permettre dôalimenter les r®flexions suivantes : 

- Suivi des usages et impacts de la fréquentation sur la conservation des habitats naturels et des 

patrimoines 

- Traces dôoccupation faunistique et floristique du territoire (traces dôabroutissement, Chiendent 

maritime dans les prés salés) 

- Aménagements inadéquats (aires de stationnement à reculer, équipements dangereux, signalétique 

à adapteré). 

- Evolution de lô®rosion marine et des d®gradations dôorigine naturelle, voire discontinuité du 

cheminement littoral. Un suivi du profil de haute plage et du cordon dunaire pourrait par exemple 

°tre r®alis® deux fois par an, en fin dôhiver et en fin dô®t®. 

- Suivi de la dynamique naturelle des milieux : embroussaillement, atterrissement des zones humides, 

ass¯chement, comblement des havres, salinisationé  

 

Les protocoles doivent être définis précisément, en déterminant les sites à suivre, la fréquence du suivi et 

lôanalyse des donn®es recueillies. La démarche étant lourde et chronophage, il sera nécessaire de prioriser 

certains secteurs pour cette intervention. 

  

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires : cibler sur les probl®matiques dô®volution naturelle (®rosion, embroussaillement) 

ou de gestion agricole (dunes du Rozel, dunes dôHatainville, havre de Surville, zones humides) 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Mise en place dôun observatoire du paysage : 

protocoles de recueil des données, recueil et 

structuration des données  

- Suivi photographique des paysages et de 

lô®volution des habitats naturels 

- Suivi photographique de la fréquentation et de ses 

impacts  

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

Mise en îuvre de la mesure : 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- SyMEL 

- Département de la Manche 

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- SyMEL 

- Département de la Manche 

 

 

- DREAL Normandie 

- CAC et COCM 

- SPL du Cotentin et COCM 

Tourisme 

- Associations locales 

- Sentinelles du littoral 

- Prestataires (drones) 
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AC1-2 
Organiser le recueil de données, mutualiser les protocoles (suivis, 

®tudes, observatoiresé) 

  

Animation Priorité  ***  Continuité 

Description de la mesure 

 

Cette mesure est en lien direct avec la mesure GOUV4-2 visant à déterminer des indicateurs simples et 

pragmatiques pour évaluer la gestion menée. 

 

Tout au long de la vie du site Natura 2000 et des p®rim¯tres dôintervention du Conservatoire du littoral, un 

grand nombre de données sont acquises, en régie (gestionnaire), avec des partenaires extérieurs 

(associations, scientifiques, porteurs de projets) ou des bénévoles (observateurs variés).   

Par nature, ces données recueillies par de nombreux acteurs présentent des formats très différents : 

protocoles utilisés, nature des données renseignées, niveau de précision, emprise géographique concernée, 

outil de restitutioné Certaines sont collect®es selon des protocoles standardis®s, renseign®es dans des 

Syst¯mes dôInformation G®ographique, puis transmises et agr®g®es ¨ plus grande ®chelle, comme la base 

de données « Habitats et Flore » du Conservatoire Botanique Nationale de Brest. Dôautres sont int®gr®es 

dans des bases de données SIG, des fichiers Excel, des bases de données de sciences participatives ou restent 

collect®es dans des carnets de terrain. Leur dispersion et lôimpossibilit® de les agr®ger rend leur exploitation 

difficile, voire impossible. 

 

Il est essentiel de préparer en amont le recueil de données, pour harmoniser leur forme (base de données 

partag®e et organis®e), d®finir les modalit®s dôinventaires et les param¯tres ¨ suivre (protocoles mutualisés) 

et permettre leur exploitation et assimilation (analyse et valorisation auprès du public). Le responsable de 

lôagr®gation des donn®es doit °tre clairement d®fini pour chaque th®matique. 

 

Structurer les données pour les partager : 

La bancarisation des données est nécessaire pour exploiter pleinement les données : 

- Pour connaître précisément le territoire à un instant donné 

- Pour analyser des tendances dô®volution 

- Pour analyser des disparités géographiques  

- Pour mettre en évidence la situation du territoire à différentes échelles (départementale, régionale, 

nationale, europ®enne) et le comparer ¨ dôautres territoires 

- Pour mesurer les effets de la gestion menée et réorienter la gestion si nécessaire 

 

Mutualiser les protocoles : 

Lôefficacit® des mesures de pr®servation ou de restauration des habitats et espèces doit être suivie, à court 

ou moyen terme (5 à 10 ans), selon divers protocoles adaptés à chaque situation et complémentaires les uns 

des autres : 

- Observations directes aléatoires ou organisées (observatoire photographique), à terre, en mer ou 

depuis les airs (suivi par drone ou cerf-volant) 

- Retours dôinformations issues des sciences participatives 

- Protocoles de suivis des espèces remarquables, comme les amphibiens ou les oiseaux (inventaires 

et comptages organisés pour estimer les populations ou évaluer le succès de reproduction) 

- Suivi des espèces végétales structurantes des habitats au moyen de points contacts, de carrés 

permanents (quadrats) ou de lignes permanentes (transects). Ceux-ci permettent de mesurer de lô®tat 

de conservation ou de dégradation des habitats et la diversité spécifique générale 

- R®alisation de relev®s phytosociologiques pour suivre la dynamique et lô®volution naturelle de la 
v®g®tation ¨ lô®chelle du site 

- Etudes spécifiques ciblées 

- Analyse diachronique de photographies a®riennes anciennes et r®centesé 

Toutes ces m®thodes de suivis doivent faire lôobjet de protocoles standardis®s et reproductibles, mutualis®s 

entre les différents partenaires pouvant réaliser les suivis.   

Il convient donc de regrouper ces protocoles dans un recueil et de le partager.  
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Pour en savoir plus sur le recueil et la mutualisation des données : se reporter Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ но 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Existence dôun recueil des protocoles de suivis et 
dô®tudes 

- Existence de base(s) de données partagées et 

régulièrement actualisées 

- Contribution de différents acteurs au 

remplissage des bases de données 

- Possibilité de réaliser des analyses poussées du 

territoire, notamment des tendances dô®volution 

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- SyMEL 

 

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- SyMEL 

- Département de la Manche 

- DREAL Normandie 

- CBNB 

- ANBDD 

 

- MNHN 

- OFB (RNF) 

- DDTM 50 et services de lôEtat 

- Experts scientifiques 

- Associations naturalistes et de 

protection de la nature 

- Associations dôusagers 

- CAC et COCM 

- Communes 

 

 

 

 

AC1-3 
Développer des partenariats de recherche (universités, 

laboratoires) et des programmes de sciences participatives 

  

Animation Priorité  **  Nouveau 

Description de la mesure 

 

Sur le territoire Natura 2000, plusieurs thématiques peuvent particulièrement être investiguées : 

- Les effets du changement climatique (cf CLIM1-1), notamment en terme dôévolution du trait de 

côte, de sécheresse, de salinisation des sols 

- La qualit® de lôeau et le fonctionnement hydrologique des zones humides (mares et dépressions, 

cours dôeau, nappes phr®atiques) 

- Les effets des pratiques agricoles sur lô®tat de conservation des habitats 

- La capacit® de r®silience des habitats, apr¯s une perturbation dôorigine naturelle ou anthropique 

- Les effets des dépôts atmosphériques et autres pollutions sur les habitats naturels 

- Les fonctionnalit®s des habitats (pr®s sal®s, dunes) et lô®cologie des esp¯ces pr®sentes sur le 
territoireé 

 

 

Développer la recherche en écologie : 

En fonction des opportunités qui se présenteront au cours de la vie du DOCOB, des programmes de 

recherche pourront °tre mis en place sur ces th¯mes, avec lôappui de partenaires scientifiques (CBN de 

Brest, CPIE du Cotentiné). Plusieurs moyens pourront °tre mobilisés : 

- Appels à projets proposés par divers organismes institutionnels : Région Normandie, AESN, OFB, 

DREAL Normandieé) 
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- Thèses ou programmes de recherche spécialisés avec des experts reconnus, pour la dynamique du 

trait de côte 

- Mobilisation dô®tudiants pendant leur cursus universitaire (Master 1 ou 2 Ecocaen et G®ographie, 

BTS GPN de S®esé) ou au-delà, soit individuellement (recherche bibliographie, stage) ; soit 

collectivement (travail en groupe sur le terrain). 

 

Référencer et utiliser les données issues des sciences participatives : 

Le Collectif National Sciences participatives ï Biodiversit® a pris lôinitiative de recenser et caract®riser 

lôensemble des dispositifs de sciences participatives de France : http://www.naturefrance.fr/sciences-

participatives (cf mesure CS1-3). Certains dispositifs sont ponctuellement déployés sur le littoral Ouest du 

Cotentin, mais ils pourraient être renforcés (relance de programmes, nouveaux centres dôint®r°té). 

Il sôagit de discuter avec les socio-professionnels int®ress®s par les sciences participatives, afin dôidentifier 

les suivis et compl®ments qui peuvent °tre apport®s, et de d®velopper des protocoles dôobservation 

standardisés. Les retours dôinformations et compl®ments de connaissances apport®s par les acteurs devront 

°tre mat®rialis®s, en particulier lorsquôils concernent des habitats dôint®r°t communautaire ou des esp¯ces 

patrimoniales (répartition). Ils pourront notamment permettre de surveiller lô®volution des habitats et des 

esp¯ces lors dô®v®nements ponctuels (temp°tes, manifestations sportivesé) et renseigner sur leur ®tat de 

conservation.  

 

Localisation de la mesure 

Ensemble du site Natura 2000 

Indicateurs de mise en îuvre Indicateurs dôefficacit® 

- Nombre de programmes de recherche et de suivi 

menés 

- Nombre de programmes de sciences participatives 

- Nombre de partenaires associés 

 

-    Amélioration des connaissances 

- Nouvelles données collectées 

Financement prévisionnel de 

la mesure 
Ma´trise dôouvrage 

Principaux partenaires 

techniques 

Temps d®di® ¨ lôanimation : 

- SMLN (fonds FEADER et 

DREAL Normandie) 

- Conservatoire du littoral 

- Région Normandie 

- AESN 

- SyMEL 

 

- SMLN 

- Conservatoire du littoral 

- SyMEL 

- DREAL Normandie  

- CBN de Brest 

- Universités de Normandie et 

dôailleurs 

- Associations naturalistes et de 

protection de la nature 

Associations dôusagers  

 

 

 

 

Calendrier de mise en îuvre des mesures 
T1 

(2021-2023) 

T2 
(2024-2026) 

T3 
(2027-2029) 

AC1-1 Suivre lô®volution des paysages et d®velopper des 

observatoires photographiques et vidéos des espaces naturels  
X 

Mise en 

place 

X X 

AC1-2 Organiser le recueil de données, mutualiser les 

protocoles  (suivis, études, observatoires) 
X 

Structurer et 

mutualiser 

X 
Alimenter  

X 
Alimenter 

 

  

http://www.naturefrance.fr/sciences-participatives
http://www.naturefrance.fr/sciences-participatives
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Tous les habitats naturels dôint®r°t europ®en du site, terrestres et aquatiques (1230, 2110, 

2120, 2130*, 2170, 2180, 2190, 4030, 6510, 8220 et 9180*) et autres habitats naturels 

(zones humides). 

Toutes les esp¯ces v®g®tales et animales dôint®r°t europ®en : Oseille des rochers (1441), 

Ache rampante (1614), Liparis de Löesel (1903), Triton crêté (1166), Grand Rhinolophe 

(1304), Barbastelle dôEurope (1308), Grand Murin (1324).  

Esp¯ces v®g®tales et animales non dôint®r°t europ®en mais à fort enjeu patrimonial. 
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Tous les objectifs de développement durable : 

1. Pr®servation de lôint®r°t ®cologique du site (1.1, 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5) 

3. Partage de lôespace dans le respect de lôint®grit® des patrimoines (3.1 et 3.2) 

4. Gouvernance et gestion du site (4.1, 4.2 et 4.3) 

 

En particulier :  

5. Connaissance et valorisation du site et de sa gestion  

5.1.  Acquérir d e nouvelles connaissances et les partager 

5.2.  Sensibiliser les usagers et le public aux richesses et aux fragilités du territoire 

5.3.  Evaluer et orienter la gestion 
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Tous les objectifs opérationnels, et en particulier : 

- Accompagner la transmission de lôinformation ¨ la population locale sur les 

évolutions du territoire (changement climatique, dynamique s®dimentaireé) 

- Améliorer les connaissances des habitats naturels et des espèces et suivre leur 

évolution pour optimiser la gestion du site et faciliter lô®valuation 

- Améliorer les connaissances des usages et de leurs interactions avec les milieux 

naturels 

- Am®liorer les connaissances des processus dô®volution pouvant affecter le site 
(®volution du trait de c¹te, comblement des havresé) 

 

 

 

Mesures 

AC2 

Compléter et actualiser les connaissances 
sur les habitats naturels, la flore et la 

faune terrestres et aquatiques            

Priorité 

***  
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Contexte des mesures : 

Les espaces naturels de la Côte Ouest recèlent une biodiversité animale et végétale remarquable, 

ainsi que des habitats dôint®r°t communautaire dôun grand int®r°t patrimonial. La gestion mise en 

îuvre sur ces espaces depuis de nombreuses ann®es vise ¨ pr®server, restaurer ou am®liorer lô®tat 

de ces habitats ou de ces espèces terrestres et aquatiques, afin de pérenniser la qualité intrinsèque 

du site.  

Cependant il subsiste encore de nombreuses inconnues sur le patrimoine naturel, aussi bien en ce 

qui concerne le recensement de la biodiversité, que pour la compréhension de son fonctionnement, 

ou encore pour suivre lôimpact des actions men®es.  

Il convient de veiller ¨ distinguer les lacunes pr®judiciables ¨ la mise en îuvre de la gestion et/ou 

lôatteinte des objectifs de « lôapp®tit » de connaissances. 

Activités concernées : 

Toutes les composantes du territoire sont concernées : intervention foncière, mise en îuvre des 

politiques publiques et projets de territoire, protection environnementale et patrimoniale, mise en 

îuvre de la gestion (encadrement des usages, aménagements), liens avec dôautres r®seaux de 

gestionnaires, communication et sensibilisation, recherche et suivis scientifiquesé 

Tous les usages terrestres sur le site sont concernés : professionnels ou de loisirs (accueil du 

public, agriculture, événements culturels ou sportifs, activit®s p®dagogiques et animationsé), 

interventions programm®es ou dôurgence dans les espaces naturels (projets de travaux ou 

dôam®nagement, sauvegarde et secours, chantiers bén®voles é). 

Résultats attendus : 

Il sôagit de mettre en place un dispositif de suivi et dô®tude, dimensionné aux besoins et cohérent 

avec les moyens, pour actualiser les connaissances déjà acquises, les compléter avec de nouvelles 

données, approfondir notre compréhension du fonctionnement des écosystèmes terrestres et 

aquatiques en interaction avec les usages humains et évaluer les actions menées. Différents types 

de suivis des espaces naturels seront poursuivis ou institués afin : 

- Dôactualiser et dôam®liorer les connaissances sur les habitats naturels, la flore et la faune 

terrestres et aquatiques, notamment dôint®r°t communautaire ; 

- De mesurer lô®tat de conservation des habitats et des esp¯ces dôint®r°t communautaire et 

à forte valeur patrimoniale ; 

- De comprendre et évaluer les fonctionnalités des milieux naturels terrestres et aquatiques, 

notamment pour les esp¯ces animales et v®g®tales quôils accueillent ; 

- Dô®valuer lôimpact des actions de pr®servation et/ou de restauration men®es pour 

pérenniser la qualit® intrins¯que du site, afin dôajuster les mesures dôintervention si 

nécessaire. 

 

Cadre général des mesures AC2 ï Compléter et actualiser les connaissances sur les habitats 

naturels, la flore et la faune terrestres et aquatiques 
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AC2-1 
Réaliser la cartographie des habitats terrestres et aquatiques et 

suivre leur état de conservation   

Description de la mesure / Plan de localisation 
Coût estimé et financement 

prévisionnel de la mesure 
Priorité  

 

- Au sein du périmètre Natura 2000, mettre à jour la 

cartographie des 13 habitats naturels terrestres et 

aquatiques dôint®r°t communautaire et de leur état de 

conservation, ainsi que de lôensemble des milieux 

naturels qui ne sont pas dôint®r°t europ®en (précédente 

cartographie réalisée en 2011 ï 2012). Recueillir des 

informations sur les habitats peu connus car peu étudiés 

ou peu représentés sur le site : cordons de galets, mares à 

Charac®esé 

- Pour les habitats de falaises (Cap du Rozel et Cap de 

Carteret), représenter précisément la répartition des 

habitats dans le relief (échelonnement spatial de haut en 

bas des falaises). 

- Analyser les évolutions survenues entre la cartographie 

de 2011-2012 (état de référence initial) et la nouvelle 

cartographie, en termes de surface couverte par chaque 

habitat, de r®partition et dôembo´tement, dô®tat de 

conservation ou de dégradation. 

- Suivre lôefficacit® des mesures de gestion mises en îuvre 

 

Lô®volution assez lente des habitats du site permet dôenvisager 

la programmation de cette actualisation vers 2022, selon le 

protocole défini au niveau national. 

 

Une attention particulière sera portée aux habitats suivants, au 

regard de certains facteurs dôinfluence :  

- Mares à Characées  

- Pelouses dunaires : ®valuer lôimpact du d®veloppement 

des espèces floristiques potentiellement dôorigine 

agricole (espèces rudérales) ï dynamique végétale 

- Cartographie en site Natura 

2000 : DREAL Normandie 

via lôanimation Natura 

2000 du SMLN (fonds 

FEADER / Etat) 

 

***  

Ma´trise dôouvrage 
Indicateurs de 

mise en îuvre 

- DREAL 

Normandie 

- Opérateur local 

(SMLN) 

- Conservatoire du 

littoral 

 

- Réalisation de 

la cartographie 

dôensemble et 

dôautres 

cartographies 

- Suivis réalisés 

- Temps affecté à 

la mesure 

- Taux de 

réalisation 

 

Ma´trise dôîuvre 

- Prestataire (CPIE 

du Cotentin, 

bureau 

dô®tudesé) 
 

Principaux 

partenaires 

techniques 

Indicateurs 

dôefficacit® 

- SyMEL 

- CBNB 

- Experts 

scientifiques 

 

- Intégralité des 

habitats naturels 

déterminés sur 

le périmètre, 

dans leur nature 

comme leur état 

de conservation 

 

 

Principales autres mesures liées : 

GOUV3-2 : Réduire les impacts potentiels des interventions sur les habitats naturels et les 

espèces 

GOUV4-2 : Structurer le suivi de la gestion (indicateurs) pour estimer lôefficacit® des mesures 

de gestion 

CLIM1 : Accompagner le changement climatique 

GES1 : Privilégier des interventions frugales sur certains habitats 

GES2 : G®rer les habitats naturels et habitats dôesp¯ces 

GES3 : Gérer les espèces 

AC1 : Améliorer les connaissances générales sur le site et structurer les données 

Cadre général des mesures AC2 ï Compléter et actualiser les connaissances sur les habitats 

naturels, la flore et la faune terrestres et aquatiques 
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- Effets du changement climatique et de la nitrification des 

sols 

 

Localisation : ensemble du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires : Périmètre terrestre du site  

(ou état de 

dégradation) 

 

 

AC2-2 
Améliorer les connaissances sur les fonctionnalités des milieux 

et lôimpact de certains facteurs dôinfluence   

Description de la mesure / Plan de localisation 
Coût estimé et financement 

prévisionnel de la mesure 
Priorité  

 

Chaque écosystème assure une diversité de fonctions, 

certaines étant spécifiques à certains types de milieux.  

Les fonctions écologiques se définissent comme les processus 

biologiques de fonctionnement et de maintien de 

lô®cosyst¯me, et les services ®cologiques comme les 

b®n®fices retir®s par lôhomme de ces processus biologiques, 

comme par exemple : la purification de lôair et de lôeau, le 

maintien de la biodiversité, la pollinisation, la décomposition 

des déchets, le contrôle des espèces susceptibles de causer des 

nuisances et des maladies, le cycle des nutriments, les 

aménités (plaisir ou agrément que procure un lieu ou un 

paysage). 

 

Processus de base nécessaires au bon fonctionnement des 

écosystèmes (fonctions support) : 

- Biodiversité : offre dôhabitats pour les esp¯ces 

(alimentation, repos, reproduction) 

- Formation et rétention des sols 

- Photosynthèse et production de dioxygène 

- Production primaire de biomasse 

- Contribution au cycle des éléments nutritifs (carbone, 

azote, phosphore sous diverses formes) 

- Contribution au cycle de lôeau (r®gulation, 

auto®puration, approvisionnement en eau douceé) 

 

Fonctions de régulation : 

- Régulation du climat global et local 

- Régulation de la qualit® de lôair 

- R®gulation de la qualit® de lôeau 

- Régulation des espèces nuisibles, des infections et 

des maladies 

- Pollinisation 

- Détoxification et dégradation des déchets 

- Régulation des risques naturels (incendies, 

inondations, temp°tesé) 

 

Les écosystèmes procurent également des produits (services 

dôapprovisionnement) : 

- R®servoirs dôeau douce 

- Air de bonne qualité 

- Source de nourriture dôorigine v®g®tale ou animale 

- Fourniture de matériaux ou substances (bois, fibres, 

peaux, agrocarburantsé) 

- Ressources ornementales (fleurs, coquillages) 

- Pour les enjeux Natura 

2000 : DREAL Normandie 

(fonds FEADER / Etat) 

- Autres enjeux : DREAL 

Normandie (fonds Etat), 

Conservatoire du littoral, 

SyMEL, Région, 

Département, Fondation du 

Patrimoine, CAC, COCM, 

communes, ASA 

 

**  

Ma´trise dôouvrage 
Indicateurs de mise 

en îuvre 

- DREAL 

Normandie 

- Opérateur local 

(SMLN) 

- Conservatoire du 

littoral 

- SyMEL 

- Collectivités 

 

- Suivis réalisés 

- Etudes réalisées 

- Temps affecté à 

la mesure 

 

 

Ma´trise dôîuvre 

- SyMEL 

- Prestataires 

- Bureaux dô®tude 
 

Principaux 

partenaires 

techniques 

Indicateurs 

dôefficacit® 

- SyMEL 

- CBNB 

- Associations 

naturalistes 

- Universités 

- Experts 

scientifiques 

- ROLNHDF 

- CRAN 

 

- Inventaires de 

la biodiversité 

- Connaissances 

disponibles sur 

le 

fonctionnement 

des 

écosystèmes 

- Connaissances 

disponibles sur 

les facteurs 

dô®volution des 

habitats 
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- Ressources génétiques 

- Composés médicinaux et pharmaceutiques 

 

Enfin, les services culturels correspondent aux services non 

matériels obtenus des écosystèmes à travers les activités 

culturelles ou les loisirs (tourisme, sports en extérieur, chasse, 

pêche).  

 

Les facteurs dôinfluence sont multiples sur le site, quôils 

soient naturels ou dôorigine anthropique, intrins¯ques au site 

ou extérieurs : 

- évolution de la végétation (dynamique naturelle) 

- dynamique marine et éolienne et mouvements 

sédimentaires 

- dynamique des espèces (prolifération, maladies 

comme la myxomatoseé.) 

- conditions climatiques et variation des niveaux dôeau 

- pollutions diverses 

- activité agricole 

- fréquentation par le public 

- comportements irrespectueux (dépôt de déchets, 

pollutions, pr®l¯vements, d®gradationsé) 

- am®nagements vari®s (syst¯mes dôassainissement, 
r®seau routieré). 

 

Les effets g®n®raux de ces facteurs dôinfluence sont 

relativement connus, mais des études plus approfondies de 

leurs effets précis sur certains habitats ou certaines espèces 

peuvent sôav®rer n®cessaires, afin de mettre en place les 

mesures adapt®es ¨ lôam®lioration de lô®tat de conservation 

de ceux-ci. Un intérêt particulier sera porté aux interactions 

entre les activités humaines et les habitats, la faune et la flore 

du site (agriculture, fr®quentation, am®nagementsé), en lien 

avec la mesure AC3-4. 

 

Les connaissances sur chaque écosystème ne peuvent être 

exhaustives, mais il sôagit ici dôaméliorer, en mettant en place 

des études ciblées et appropriées, certaines connaissances 

pour les milieux dunaires, les zones humides associées, et les 

milieux de falaises : 

- Biodiversité présente (flore, invertébrés, amphibiens, 

reptiles, oiseaux, mammifères) 

- Relations entre espèces et habitats ou entre espèces : 

suivi de la reproduction de certaines espèces 

(amphibiens, oiseaux) 

- Fonctionnement des zones humides 

- Impact des facteurs dôinfluences et menaces pesant 
sur les écosystèmes 

- Caractérisation des dépôts atmosphériques, 

notamment azotés 

- Rôle dans la régulation du climat et la protection 

contre les risques naturelsé 

 

Localisation : ensemble du site Natura 2000 (et au-delà) 

Secteurs prioritaires : périmètre du site Natura 2000 et 

secteurs peu prospect®s jusquôalors  
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AC2-4 
Actualiser la cartographie des esp¯ces v®g®tales dôint®r°t 

communautaire et remarquables et suivre leur état de 

conservation 
  

Description de la mesure / Plan de localisation 
Coût estimé et financement 

prévisionnel de la mesure 
Priorité  

 

 
Le littoral Ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au 

Rozel accueille 3 espèces végétales dôint®r°t communautaire : 

- LôAche rampante, r®partie sur 3 d®pressions humides 
des dunes dôHatainville 

- Le Liparis de Löesel, uniquement situé sur une 

dépression humide des dunes de Saint-Rémy-des-

Landes. Cette esp¯ce fait lôobjet dôun Plan de 

Conservation National décliné régionalement, et 

animé par le Conservatoire Botanique National de 

Brest (CBNB) 

- LôOseille des rochers, qui nôa pas ®t® revue sur le site 

depuis 1998. 

 

Il sôagit dôactualiser le statut de ces 3 esp¯ces en les 

cartographiant de nouveau (bilan de la répartition depuis la 

première cartographie de 2011), puis en réalisant un suivi 

régulier. 

 

 

Localisation :  stations connues des espèces (dunes 

dôHatainville, dunes de Saint-Rémy-des-Landes, Cap de 

Carteret)  

 

 

- Cartographie des 3 espèces 

en site Natura 2000 : 

DREAL Normandie via 

lôanimation Natura 2000 du 

SMLN (fonds FEADER / 

Etat) 

- Suivis réguliers : DREAL 

Normandie (fonds 

FEADER / Etat) 

- Prospections ou suivis en 

zones humides : 

financements AESN 

 

***  

Ma´trise dôouvrage 
Indicateurs de 

mise en îuvre 

- DREAL 

Normandie 

- Opérateur local 

(SMLN) 

- Conservatoire du 

littoral 

- SyMEL 

 

- Mise en place 

de suivis et 

prospections 

- Mise en place 

dôune veille sur 

ces espèces 

Ma´trise dôîuvre 

- SyMEL 

- CBNB 

- Prestataires 

 

 
 

Principaux 

partenaires 

techniques 

Indicateurs 

dôefficacit® 

- CBN Brest 

- CPIE du Cotentin 

- Experts 

scientifiques 

- Universités 

- Aire de 

répartition et/ou 

localisation des 

stations des 

espèces 

patrimoniales 

- Nombre de 

pieds de chaque 

espèce dôint®r°t 

européen 

- Diversité 

spécifique 
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AC2-5 
Suivre le statut des esp¯ces animales dôint®r°t communautaire et 

remarquables (rareté et répartition)    

Description de la mesure / Plan de localisation 
Coût estimé et financement 

prévisionnel de la mesure 
Priorité  

 

  
Le périmètre Natura 2000 accueille 4 espèces animales 

dôint®r°t communautaire :  

- Le Triton crêté, assez présent dans les dépressions 

humides dunaires du site (effectifs assez développés 

et bonne répartition). 

- La Barbastelle dôEurope pr®sente pr¯s du Rozel, ¨ 
Hatainville et sur le site du Havre de Surville 

- Le Grand Murin, peu présent mais contacté dans les 

dunes dôHatainville et les dunes de Saint-Rémy-des-

Landes 

- Le Grand Rhinolophe, également peu présent mais 

not® dans les dunes dôHatainville. 

 

Le statut de ces espèces de Chiroptères étant précaire (peu de 

localisations), il convient de suivre leur présence au sein du 

périmètre dô®tude, sur les sites o½ elles ont ®t® aper­ues, mais 

également en prospectant de nouveaux milieux 

potentiellement favorables.  

En ce qui concerne le Triton crêté, une carte de répartition a 

déjà été établie dans le cadre du précédent DOCOB, et des 

suivis sont r®guli¯rement r®alis®s. Il sôagit dôactualiser cette 

carte et de poursuivre les suivis, en int®grant lôensemble des 

amphibiens suivis. 

 

De plus, de nouvelles ®tudes pourraient permettre dôidentifier 

de nouvelles esp¯ces dôint®r°t communautaire sur le site, 

notamment au sein des invertébrés (présence potentielle 

dôAgrion de Mercure, de Vertigo moulinsianaé.).  

 

 

Localisation : ensemble du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires pour les prospections:  

Chiroptères à rechercher sur les ENS et Bretteville-sur-Ay. 

Secteurs prioritaires pour les suivis : ensemble du périmètre 

Natura 2000 

 

Espèces prioritaires à étudier : invertébrés des dunes, zones 

humides, falaises et milieux prairiaux, coprophages, poissons 

dulçaquicoles, reptiles et micro-mammifères.  

Espèces prioritaires à suivre : amphibiens, chiroptères. 

 

- Cartographie des 4 espèces 

en site Natura 2000 : 

DREAL Normandie via 

lôanimation Natura 2000 du 

SMLN (fonds FEADER / 

Etat) 

- Suivis réguliers et 

nouvelles prospections : 

DREAL Normandie (fonds 

FEADER / Etat) 

- Prospections ou suivis en 

zones humides : 

financements AESN 

-  

***  

Ma´trise dôouvrage 
Indicateurs de 

mise en îuvre 

- DREAL 

Normandie 

- Opérateur local 

(SMLN) 

- Conservatoire du 

littoral 

- SyMEL 

 

- Suivis réalisés 

- Etudes réalisées 

 

Maîtrise dôîuvre 

- SyMEL 

- OBHEN 

- GMN 

- Prestataires 

(bureaux 

dô®tudes, experts 

naturalistes) 
 

Principaux 

partenaires 

techniques 

Indicateurs 

dôefficacit® 

- Associations 

naturalistes 

(GMN, GONm, 

OBHEN, 

GRETIA) 

- Experts 

scientifiques et 

naturalistes 

 

- Aire de 

répartition des 

espèces 

- Indice 

dôabondance 

des espèces 

- Diversité 

spécifique 

recensée dans 

chaque groupe 
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AC2-6 Actualiser la cartographie des espèces exotiques envahissantes   

Description de la mesure / Plan de localisation 
Coût estimé et financement 

prévisionnel de la mesure 
Priorité  

Plusieurs espèces végétales exotiques envahissantes menacent 

la biodiversité du site : 

- Quatre sont déjà présentes au sein du périmètre : la 

Griffe de sorcière (Carprobotus acinaciformis), la 

Renouée du Japon (Reynoutria japonica), le Séneçon 

en arbre (Baccharis halimifolia) et lôHerbe de la 

Pampa (Cortaderia selloana) 

- Dôautres sont pr®sentes en bordure du site ou ¨ 
proximité, et sont donc à surveiller : la Balsamine de 

lôHimalaya (Impatiens glandulifera Royle) et la 

Lentille d'eau minuscule (Lemna minuta Kunth). 

Dôautres esp¯ces doivent ®galement °tre surveill®es du fait de 

leur caractère potentiellement invasif : Amaranthe verte, 

Erable sycomore, Jonc grêle, Matricaire fausse-camomille, 

Onagre à grandes fleurs, Pois-de-senteur vivace et Vergerette 

du Canada. 

Actuellement, ces esp¯ces, pr®sentes sur des habitats dôint®r°t 

communautaire ou à proximité, occupent des stations bien 

localisées et peu nombreuses. Elles ne présentent pas un risque 

fort, mais elles demeurent une menace potentielle pour la 

biodiversité locale, du fait des risques de dissémination. 

Il est donc propos® dôactualiser la cartographie des foyers 

connus réalisée en 2013, en relevant les surfaces et les 

volumes concern®s pour chaque station, afin dôestimer le 

travail et le coût de gestion à mener. Les actions de maîtrise et 

dô®radication de ces esp¯ces pourront ensuite °tre mises en 

îuvre.  

 

Deux espèces de mammifères présentent également un 

caractère invasif sur le site : le Ragondin et le Rat musqué, 

auxquelles on peut ajouter une espèce invertébrée nocive pour 

la biodiversité : le Frelon asiatique. 

De même que pour les esp¯ces v®g®tales, lôaire de r®partition 

de ces espèces animales pourra être identifiée et cartographiée, 

du moins pour les Vertébrés. 

 

Localisation : ensemble du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires : bords des routes et cours dôeau, 

proximité des stations précédemment identifiées. 

 

- DREAL Normandie (fonds 

FEADER / Etat), AESN, 

Conservatoire du littoral, 

SyMEL, Région, 

Département, CAC, 

COCM, communes 

 

*  

Ma´trise dôouvrage 
Indicateurs de 

mise en îuvre 

- DREAL 

Normandie 

- Opérateur local 

(SMLN) 

- Conservatoire du 

littoral 

- SyMEL 

- Collectivités 

 

- Suivis réalisés 

- Temps affecté à 

la mesure 

- Taux de 

réalisation 

 

Ma´trise dôîuvre 

- SyMEL 

- Collectivités 

- CEN Normandie 
 

Principaux 

partenaires 

techniques 

Indicateurs 

dôefficacit® 

- CBN Brest 

- CPIE du Cotentin 

- CEN Normandie 

(brigade nature) 

- GMN 

- FDGDON 

- Services 

techniques des 

communes 

 

- Nombre de 

stations 

dôesp¯ces 

végétales 

invasives 

- Surface occupée 

par des espèces 

végétales 

invasives 

- Aire de 

répartition des 

espèces 

animales 

 

 

Calendrier de mise en îuvre des mesures 
T1 

(2021-2023) 

T2 
(2024-2026) 

T3 
(2027-2029) 

AC2-1 Réaliser la cartographie des habitats terrestres et 

aquatiques et suivre leur état de conservation X   

AC2-4 Actualiser la cartographie des espèces végétales 

dôint®r°t communautaire et remarquables et suivre leur état de 

conservation 
X X  

AC2-6 Actualiser la cartographie des espèces exotiques 

envahissantes   X 
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Programmation prévisionnelle 

des suivis naturalistes 

Niveau de 

carence des 

données 

Niveau de 

besoin (tendance 

évolutive TE ou 

suivi opérationnel 

pour la gestion G) 

Périodicité 
Première année 

de réalisation 

Habitats terrestres Faible Elevé (TE /G) 10 ï 15 ans 2021-22 

Flore non vasculaire Elevé Moyen (TE /G) 15 ans 2023 

Flore vasculaire Faible Elevé (TE /G) 7-10 ans 2024-25 

Espèces envahissantes Moyen Elevé (G) 10 ï 15 ans 2027 

Invertébrés ï annélides  Elevé Faible (TE) 15 ans 2026 

Invertébrés ï mollusques Elevé Faible (TE) 10 ans 2022 

Invertébrés ï insectesï distinguer 

(Odonates, Syrphes, Lépidoptères, 

coprophagesé) 

Moyen Elevé (TE /G) 
10 ans 

2023, 2026 et 

2028-29 

Poissons Elevé Moyen (TE /G) 15 ans 2024 

Amphibiens Faible Elevé (TE /G) 3-5 ans 2021 

Reptiles Faible Moyen (TE /G) 7-10 ans 2023 

Oiseaux Moyen Moyen (TE /G) 3-5 ans 2025-26 

Mammifères terrestres  Moyen Faible (TE) 7-10 ans 2027-28 

Chiroptères Moyen Faible (TE) 10 ans 2022 

 

  



 

Document dõObjectifs Natura 2000 du Littoral Ouest du Cotentin de St -Germain-sur-Ay au Rozel ð 2019 124 

 

 

 
E

N
J
E

U
X

 

 

Tous les habitats naturels marins dôint®r°t europ®en du site (1130, 1140, 1210, 1220, 

1310 et 1330). 

Esp¯ces v®g®tales et animales non dôint®r°t europ®en mais à fort enjeu patrimonial  

(Bruyère marine, Obione faux-pourpier, Puccinellie maritime, Lavande de mer, 

invert®br®s, poissons, oiseaux comme le Gravelot ¨ collier interrompué) 
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Tous les objectifs de développement durable : 

1. Pr®servation de lôint®r°t ®cologique du site (1.1, 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5) 

3. Partage de lôespace dans le respect de lôint®grit® des patrimoines (3.1 et 3.2) 

4. Gouvernance et gestion du site (4.1, 4.2 et 4.3) 

 

En particulier :  

5. Connaissance et valorisation du site et de sa gestion  

5.1.  Acquérir d e nouvelles connaissances et les partager 

5.2.  Sensibiliser les usagers et le public aux richesses et aux fragilités du territoire 

5.3.  Evaluer et orienter la gestion 
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Tous les objectifs opérationnels, et en particulier : 

- Accompagner la transmission de lôinformation ¨ la population locale sur les 
évolutions du territoire (changement climatique, dynamique s®dimentaireé) 

- Améliorer les connaissances des habitats naturels et des espèces et suivre leur 

®volution pour optimiser la gestion du site et faciliter lô®valuation 

- Améliorer les connaissances des usages et de leurs interactions avec les milieux 

naturels 

- Am®liorer les connaissances des processus dô®volution pouvant affecter le site 

(®volution du trait de c¹te, comblement des havresé) 

 

 

 

 

 

Mesures 

AC3 

Acquérir et actualiser les connaissances 
sur les habitats naturels, la flore et la 

faune marins  

Priorité 

***  
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Contexte des mesures : 

Le site comprend une grande portion de Domaine Public Maritime (DPM), incluse en périmètre 

Natura 2000, que ce soit au niveau des estuaires (havres et embouchures de petits cours dôeau) ou le 

long des plages. Ces espaces naturels recèlent une biodiversité animale et végétale remarquable, 

mais souvent largement méconnue. Ainsi, la cartographie des habitats naturels du site de 2011-2012 

qui portait essentiellement sur le domaine terrestre, sô®tait int®ress®e aux habitats intertidaux 

végétalisés (laisses des mer, prés salés), mais sans précision, et nôavait pas int®gr® les habitats non 

végétalisés (estuaires et replats boueux et sableux exondés). 

Aussi subsiste-t-il encore de nombreuses inconnues sur le patrimoine naturel marin, aussi bien en ce 

qui concerne le recensement de la biodiversité, que pour la compréhension de son fonctionnement, 

ou encore pour suivre lôimpact des actions men®es.  

Il convient de veiller ¨ distinguer les lacunes pr®judiciables ¨ la mise en îuvre de la gestion et/ou 

lôatteinte des objectifs de ç lôapp®tit » de connaissances. 

Activités concernées : 

Toutes les composantes du territoire sont concernées : intervention foncière, mise en îuvre des 

politiques publiques et projets de territoire, protection environnementale et patrimoniale, mise en 

îuvre de la gestion (encadrement des usages, aménagements), liens avec dôautres r®seaux de 

gestionnaires, communication et sensibilisation, recherche et suivis scientifiquesé 

Tous les usages terrestres sur le site sont concernés : professionnels ou de loisirs (accueil du public, 

agriculture, événements culturels ou sportifs, activit®s p®dagogiques et animationsé), interventions 

programm®es ou dôurgence dans les espaces naturels (projets de travaux ou dôam®nagement, 

sauvegarde et secours, chantiers b®n®voles é). 

Résultats attendus : 

Il sôagit de mettre en place un dispositif de suivi et dô®tude, dimensionn® aux besoins et coh®rent 

avec les moyens, pour actualiser les connaissances déjà acquises, les compléter avec de nouvelles 

données, approfondir notre compréhension du fonctionnement des écosystèmes en interaction avec 

les usages humains et évaluer les actions menées. Différents types de suivis des espaces naturels 

seront institués afin : 

- Dôactualiser et dôam®liorer les connaissances sur les habitats naturels, la flore et la faune 

marins, notamment dôint®r°t communautaire ; 

- De mesurer lô®tat de conservation des habitats et des esp¯ces dôint®r°t communautaire et ¨ 

forte valeur patrimoniale ; 

- De comprendre et évaluer les fonctionnalités des milieux marins, notamment pour les 

esp¯ces animales et v®g®tales quôils accueillent ; 

- Dô®valuer lôimpact des actions de pr®servation et/ou de restauration menées pour pérenniser 

la qualit® intrins¯que du site, afin dôajuster les mesures dôintervention si n®cessaire. 

Cadre général des mesures AC3 ï Acquérir et actualiser les connaissances sur les habitats 

naturels, la flore et la faune marins 
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AC3-1 
Améliorer les connaissances sur les habitats intertidaux et 

subtidaux et actualiser la cartographie des habitats dôint®r°t 

communautaire et de leur état de conservation 
 

 

Description de la mesure / Plan de localisation 
Coût estimé et financement 

prévisionnel de la mesure 
Priorité  

Sôint®resser de plus pr¯s ¨ lôestran peut permettre de mieux 

comprendre le fonctionnement de lôinterface terre-mer et donc 

de le gérer au mieux. Le programme Cartham de lôOFB peut 

constituer un premier apport de connaissances sur lôinventaire 

et la cartographie des habitats benthiques, mais il est également 

souhaitable de sôappuyer sur les informations apport®es par les 

usagers qui ont une activité régulière au sein du site. 

 

Concernant les habitats végétalisés : 

- Mettre à jour la cartographie des 3 habitats naturels 

marins végétalisés dôint®r°t communautaire et préciser 

leur état de conservation (précédente cartographie 

réalisée en 2011 ï 2012). 

- Analyser les évolutions survenues entre la cartographie 

de 2011-2012 (état de référence initial) et la nouvelle 

cartographie, en termes de surface couverte par chaque 

habitat, de r®partition et dôembo´tement, dô®tat de 

conservation ou de dégradation. 

- Suivre lôefficacit® des mesures de gestion mises en îuvre 
(laisses de mer, pr®s sal®sé)  
 

Concernant les habitats non végétalisés : 

- Etablir un ®tat initial ®cologique de lôestran, en 

cartographiant complètement les habitats intertidaux 

(estran) et estimant leur état de conservation. 

- Inventorier et cartographier précisément les habitats 

benthiques (estuaires), notamment en distinguant les 

zones fonctionnelles des sables (frayères, nourriceries, 

zones dôint®r°t pour la faune benthique (invert®br®s, 

poissons, avifaune, mammifères) et les éventuelles zones 

rocheuses à faune fixée (la plupart des habitats rocheux 

étant situés en-dehors du périmètre Natura 2000) 

- Office Français de la 

Biodiversité (fonds 

FEADER / Etat) 

- DREAL Normandie 

 

***  

Ma´trise dôouvrage 
Indicateurs de 

mise en îuvre 

- Office Français 

de la Biodiversité 

- SMLN 

 

- Suivis réalisés 

- Etudes réalisées  

- Temps affecté à 

la mesure 

- Taux de 

réalisation 

 

Ma´trise dôîuvre 

- Régie OFB ou 

prestataire 

(GEMEL, bureau 

dô®tudesé) 
 

Principaux 

partenaires 

techniques 

Indicateurs 

dôefficacit® 

- GEMEL 

- IFREMER 

- DREAL 

Normandie 

- Conservatoire du 

littoral 

- SyMEL 

- Experts 

scientifiques 

 

- Acquisition de 

connaissances 

sur les zones 

fonctionnelles 

des sables et des 

zones de 

concentration 

de faune fixée 

- Délimitation de 

zones dôint®r°t 

 

 

Principales autres mesures liées : 

GOUV3-2 : Réduire les impacts potentiels des interventions sur les habitats naturels et les espèces 

GOUV4-2 : Structurer le suivi de la gestion (indicateurs) pour estimer lôefficacit® des mesures de 

gestion 

CLIM1 : Accompagner le changement climatique 

GES1 : Privilégier des interventions minimes sur certains habitats naturels 

GES2 : G®rer les habitats naturels et habitats dôesp¯ces 

GES3 : Gérer les espèces 

AC1 : Améliorer les connaissances générales sur le site et structurer les données 

 

Cadre général des mesures AC3 ï Acquérir et actualiser les connaissances sur les habitats 

naturels, la flore et la faune marins 
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- Distinguer les zones à enjeux plus forts 

 

Lô®volution assez lente des habitats du site permet dôenvisager 

la programmation de cette actualisation vers 2022, selon le 

protocole défini au niveau national. 

 

Une attention particulière sera portée aux habitats suivants, au 

regard de certains facteurs dôinfluence et/ou de leur faible 

superficie :  

- Laisses de mer 

- Cordons de galets 

- Prés salés atlantiques : le havre de Surville, non pâturé 

depuis 2011, est le seul de la Côte Ouest de la Manche 

sans activité agricole. Il sert donc de témoin sur 

lô®volution naturelle dôun havre. A ce titre, il serait 

judicieux de mettre en place un suivi particulier sur ce 

havre (transects de v®g®tationé) 

- Habitats non végétalisés (replats sableux ou boueux 

exondés à marée basse). 

 

Localisation : Domaine Public Maritime du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires : Estuaires et haut de plage des havres 

de Surville et Portbail, estran de Portbail et de Barneville-

Carteret au Rozel. 

 

et à plus forts 

enjeux 

 

 

 

 

 

AC3-2 
Améliorer les connaissances sur les fonctionnalités des milieux 

intertidaux et marins et sur lôimpact de certains facteurs 

dôinfluence, notamment au niveau des estuaires 
 

 

Description de la mesure / Plan de localisation 
Coût estimé et financement 

prévisionnel de la mesure 
Priorité  

 

Chaque écosystème assure une diversité de fonctions, 

certaines étant spécifiques à certains types de milieux.  

Les fonctions écologiques se définissent comme les processus 

biologiques de fonctionnement et de maintien de 

lô®cosyst¯me, et les services ®cologiques comme les b®n®fices 

retir®s par lôhomme de ces processus biologiques, comme par 

exemple : la purification de lôair et de lôeau, le maintien de la 

biodiversité, le cycle des nutriments, les aménités (plaisir ou 

agrément que procure un lieu ou un paysage). 

 

Lôestran sableux, ou zone de balancement des mar®es, assure 

une importante fonction de production primaire (diatom®esé) 

et abrite de nombreux invertébrés exploités par les poissons à 

marée haute et les oiseaux à marée basse (anatidés, limicoles). 

Dôun point de vue fonctionnel, il convient de signaler le r¹le 

important de la laisse de mer pour lôalimentation et le repos 

des oiseaux à marée haute. Elle constitue également le lieu de 

reproduction du Gravelot à collier interrompu. 

 

Quant aux platiers rocheux, ils sont colonisés par des 

macroalgues qui constituent le support ou un abri pour de 

- Office Français de la 

Biodiversité (fonds 

FEADER / Etat) 

- DREAL Normandie 

 

**  

Ma´trise dôouvrage 
Indicateurs de 

mise en îuvre 

- Office Français 

de la Biodiversité 

- DREAL 

Normandie 

- DDTM 50 

- Opérateur local : 

SMLN 

- Région et 

collectivités  

 

- Réalisation de 

la cartographie 

- Suivis réalisés 

- Etudes réalisées  

- Temps affecté à 

la mesure 

- Taux de 

réalisation 

 

Ma´trise dôîuvre 

- Régie OFB ou 

prestataire 

(GEMEL, bureau 

dô®tudesé) 
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nombreuses espèces marines, et contribuent à la production 

primaire des eaux côtières.  

Les prés salés, réunissant des formations pionnières à 

salicornes, de la Puccinellie maritime et de lôObione faux-

pourpier, sont un haut lieu de production de matière organique 

exportée vers la mer. Ils jouent un rôle de nourricerie pour les 

poissons et de lieu dôhivernage et de halte migratoire pour 

lôavifaune. 

 

Les facteurs dôinfluence sont multiples sur le site, quôils soient 

naturels ou dôorigine anthropique, intrins¯ques au site ou 

extérieurs : 

- dynamique marine et éolienne et mouvements 

sédimentaires 

- dynamique des espèces (prolifération, maladiesé.) 

- conditions climatiques et variation des niveaux dôeau 

- pollutions diverses 

- fréquentation par le public 

- activité agricole sur les prés salés 

- comportements irrespectueux 

- aménagements variés (diguesé). 

 

Les effets généraux de ces facteurs dôinfluence sont 

relativement connus, mais des études plus approfondies de 

leurs effets précis sur certains habitats ou certaines espèces 

peuvent sôav®rer n®cessaires, afin de mettre en place les 

mesures adapt®es ¨ lôam®lioration de lô®tat de conservation de 

ceux-ci.  

 

Les connaissances sur chaque écosystème ne peuvent être 

exhaustives, mais il sôagit ici dôam®liorer, en mettant en place 

des études ciblées et appropriées, certaines connaissances 

pour les milieux intertidaux et marins : 

- Biodiversité présente (benthos, invertébrés, poissons, 

oiseaux, mammifères marins, algues, herbiers) 

- Relations entre espèces et habitats ou entre espèces : 

suivi de la reproduction de certaines espèces 

(fray¯res) ou zones dôalimentation (pr®s sal®s) 

- Fonctionnement des zones dôestuaires 

- Impact des facteurs dôinfluences et menaces pesant 
sur les écosystèmes : lôorigine des ph®nom¯nes 

dôeutrophisation et leurs effets (havre de Portbail), 

notamment en termes de modifications qualitatives 

des peuplements, pollutions diverses (déchets de 

p°che, plastiques, hydrocarburesé), ou encore les 

interactions entre activités humaines et les habitats, la 

faune et la flore marines (pâturage des prés salés, 

pêche, cueillette de salicornes, nettoyage des plages, 

activités nautiques et touristiques, am®nagementsé) 

- Rôle dans la régulation du climat et la protection 

contre les risques naturelsé 

 

Localisation : Domaine Public Maritime du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires : Havres de Portbail et Surville, 

secteurs à forts enjeux identifiés dans lôop®ration AC3-1 

 

 

Principaux 

partenaires 

techniques 

Indicateurs 

dôefficacit® 

- GEMEL 

- IFREMER 

- DREAL 

Normandie 

- Experts 

scientifiques 

- Région et 

collectivités 

 

- Inventaires de la 

biodiversité 

- Connaissances 

disponibles sur 

le 

fonctionnement 

des écosystèmes 

- Connaissances 

disponibles sur 

les facteurs 

dô®volution des 

habitats 
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AC3-3 
Améliorer les connaissances sur les espèces végétales marines 

remarquables  

 

Description de la mesure / Plan de localisation 
Coût estimé et financement 

prévisionnel de la mesure 
Priorité  

 

Les algues représentent une ressource alimentaire (pour le 

Bouquet, le Crabe verté), un abri et m°me un support de vie et 

de ponte pour de nombreuses espèces animales et végétales, 

quôelles soient fix®es aux rochers de lôestran ou d®croch®es par 

les vents et la houle. Les algues échouées en haut des plages, 

parmi les laisses de mer, jouent dôailleurs le r¹le dôengrais pour 

les plantes des sables (Cakilier, Panicaut, Oyat) qui constituent 

peu à peu les dunes protectrices. 

 

Les grandes algues brunes (varech, laminaires) peuvent former 

de véritables ceintures visuelles à divers étages de lôestran, 

conditionnant lôinstallation de nombreuses autres esp¯ces 

végétales et animales. De même, les herbiers submergés de 

Zostère naine et Zostère marine jouent un rôle important dans la 

chaîne alimentaire des espèces.  

Sur le site, lôestran rocheux étant essentiellement exclu du 

p®rim¯tre Natura 2000, ces ®l®ments restent peu ®tudi®s jusquô¨ 

présent et sont donc méconnus. Ils sont probablement peu 

représentés au sein du site, mais leur présence reste possible. 

 

Par ailleurs, les havres renferment une mosaµque dôhabitats 

naturels patrimoniaux, avec des espèces végétales très 

caractéristiques : Salicornes, Spartine, Obione faux-pourpier, 

Puccinellie maritime, Chiendent maritimeé Au-delà de la 

cartographie des habitats, une bonne connaissance de ces espèces 

peut permettre dôadapter au mieux la gestion de ces milieux 

fragiles : gérer la cueillette de salicornes pour préserver la 

ressource, identifier les zones dôalimentation des oiseaux pour 

favoriser la biodiversité, optimiser et pérenniser le pâturage des 

moutons de pr®s sal®sé. 

 

Deux espèces patrimoniales sont particulièrement remarquables 

au niveau des havres : la Frankénie lisse et le Scirpe piquant. 

 

Localisation : Domaine Public Maritime du site Nature 2000 

Secteurs prioritaires pour les prospections et les suivis :  

Pour les algues : milieu marin, estran rocheux et sableux 

Flore halophile : Prés salés des havres de Portbail et Surville 

Espèces prioritaires à suivre : salicornes, Obione, Chiendent 

maritime, Frankénie lisse. 

 

- Office Français de la 

Biodiversité  

- DREAL Normandie 

- Région 

- Fondation du Patrimoine 

 

*  

Maîtrise 

dôouvrage 

Indicateurs de 

mise en îuvre 

- Office Français 

de la 

Biodiversité 

- DREAL 

Normandie 

- DDTM50 

- Opérateur 

local : SMLN 

- Région et 

collectivités 

 

- Suivis réalisés 

- Etudes réalisées 

- Temps affecté à 

la mesure 

- Taux de 

réalisation 

 

Ma´trise dôîuvre 

- Régie OFB ou 

prestataire 

(GEMEL, 

bureau 

dô®tudesé) 
 

Principaux 

partenaires 

techniques 

Indicateurs 

dôefficacit® 

- IFREMER 

- DREAL 

Normandie 

- SyMEL 

- Experts 

scientifiques 

- Région et 

collectivités 

 

- Connaissances 

disponibles sur 

les espèces 

végétales 

marines 
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AC3-4 
Améliorer les connaissances sur les espèces animales marines 

remarquables  

 

Description de la mesure / Plan de localisation 
Coût estimé et financement 

prévisionnel de la mesure 
Priorité  

 

La richesse sp®cifique de lôestran sableux et rocheux est 

importante et son cort¯ge dôesp¯ces est original, avec un grand 

nombre dôesp¯ces caract®ristiques (88 esp¯ces dôinvert®br®s 

recensées). Ceci est lié à la diversité des faciès présents sur ce 

littoral, à leur vaste superficie et à leur bon état de 

conservation : plages sableuses bordées de dunes, plages 

sableuses en côte basse, plages à galets, caps rocheux 

d®couverts ¨ mar®e basseé Ceux-ci offrent une faune 

remarquable, tant sur lô®tage m®diolittoral que sur le haut de 

plage en pied de falaises. 

 

Les plages sableuses en côte basse accueillent le plus grand 

nombre dôesp¯ces caract®ristiques, le cort¯ge de carabiques et 

dôhist®rides y est particuli¯rement intéressant. La présence des 

dunes proches semble influencer la qualité des cortèges, par la 

protection quôelles offrent (faible fr®quentation, zones de 

replié), mais elles semblent peu influencer la composition 

des cort¯ges de lôestran via la p®n®tration des espèces des 

dunes sur la plage : les espèces de la plage sont bien distinctes 

de celles des dunes.  

 

De façon générale, la faune marine présente dans les espaces 

littoraux et marins (estuaires, vasières, estran, prés salés, mer) 

a été peu étudiée jusquô¨ pr®sent et est donc peu connue. 

 

Invertébrés : éponges, oursins, étoiles de mer, Annélidés 

(vers), Mollusques, Crustacés, nombreux insectes de lôestran 

sableux et rocheux. 

 

Vertébrés marins 

- 7 espèces de poissons 

- De nombreuses esp¯ces dôoiseaux nicheurs, 

fréquentant pour certaines le haut de plage (Grand 

Gravelot, Gravelot à collier interrompu, Hirondelle 

des rivages, Bergeronnette grise), et lôestran 

(limicoles), pour dôautres les falaises et milieux 

rocheux (Grand Corbeau, Pipit maritime), ou encore 

les prés salés (Tadorne de Belon, Bernache cravant) 

- Des esp¯ces dôoiseaux migrateurs ou hivernants sur la 
côte (laridés, sternes, plongeons, Bernache cravant à 

ventre pâle), ou exploitant les prés salés (aigrettes, 

courlis) 

- 2 espèces de mammifères marins à proximité du site : 

Grand Dauphin et Phoque gris. 

 

Il sôagit de r®aliser un recensement global et une cartographie 

des espèces par groupe. Ce suivi pourra être reconduit à 

intervalles r®guliers. Lô®tat de la ressource pour la pêche à 

pied pourra notamment être apprécié.  

 

- Office Français de la 

Biodiversité 

- DREAL Normandie 

- Région 

- Fondation du Patrimoine 

 

*  

Ma´trise dôouvrage 
Indicateurs de 

mise en îuvre 

- Office Français 

de la Biodiversité 

- DREAL 

Normandie 

- DDTM 

- Opérateur local : 

SMLN 

- Région et 

collectivités 

 

- Suivis réalisés 

- Etudes réalisées 

- Temps affecté à 

la mesure 

- Taux de 

réalisation 

 

Ma´trise dôîuvre 

- Régie OFB ou 

prestataire 

(GEMEL, bureau 

dô®tudesé) 
 

Principaux 

partenaires 

techniques 

Indicateurs 

dôefficacit® 

- IFREMER 

- DREAL 

Normandie 

- Experts 

scientifiques 

- Région et 

collectivités 

 

- Connaissances 

disponibles sur 

les espèces 

animales 

marines 
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Localisation : Domaine Public Maritime du site Natura 2000 

Secteurs prioritaires pour les prospections :  

Pour les invertébrés : ensemble de lôestran du site, et 

particulièrement dans les laisses de mer, les cordons de galets 

et les végétations vivaces de haut de plage, ainsi que les zones 

dôaffluence des p°cheurs ¨ pied. 

Pour les vertébrés : milieu marin. 

Secteurs prioritaires pour les suivis : Estuaires de Portbail 

et Surville 

 

Espèces prioritaires à étudier : invertébrés benthiques et 

poissons amphihalins. 

Espèces prioritaires à suivre : oiseaux marins, mammifères 

marins. 

 

 

 

Calendrier de mise en îuvre des mesures 
T1 

(2021-2023) 

T2 
(2024-2026) 

T3 
(2027-2029) 

AC3-1 Améliorer les connaissances sur les habitats intertidaux 

et subtidaux et actualiser la cartographie des habitats dôint®r°t 

communautaire et de leur état de conservation 
X   

 

 

Programmation prévisionnelle 

des suivis naturalistes sur le 

DPM 

Niveau de 

carence des 

données 

Niveau de 

besoin (tendance 

évolutive TE ou 

suivis 

opérationnels pour 

la gestion G)  

Périod

icité 

Première 

année de 

réalisation 

Habitats marins 
Elevé Elevé (TE / G) 10 ï 15 

ans 
2021-22 

Flore marine Elevé Elevé (TE /G) 15 ans 2023-24 

Espèces envahissantes Elevé Moyen (G) 10 ans 2027 

Invertébrés ï annélides  Moyen Moyen (G) 15 ans 2026 

Invertébrés ï mollusques et crustacés Moyen Moyen (G) 10 ans 2024-25 

Invertébrés ï insectesï distinguer 

(Odonates, Syrphes, L®pidopt¯resé) 
Moyen Moyen (G) 

10 ans 2027-28-29 

Poissons Elevé Elevé (TE /G) 15 ans 2024 

Oiseaux Moyen Elevé (TE /G) 3-5 ans 2025-26 

Mammifères marins Moyen Elevé (TE /G) 10 ans 2022 
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Tous les habitats naturels dôint®r°t europ®en du site, terrestres, aquatiques et marins 

(1130, 1140, 1210, 1220, 1230, 1310, 1330, 2110, 2120, 2130*, 2170, 2180, 2190, 4030, 

6510, 8220 et 9180*) et autres habitats naturels (zones humides). 

Toutes les espèces végétales et animales dôint®r°t europ®en : Oseille des rochers (1441), 

Ache rampante (1614), Liparis de Löesel (1903), Triton crêté (1166), Grand Rhinolophe 

(1304), Barbastelle dôEurope (1308), Grand Murin (1324).  

Esp¯ces v®g®tales et animales non dôint®r°t européen mais à fort enjeu patrimonial. 

 

                    

O
B

J
E

C
T

IF
S

 D
E

 

 D
E

V
E

L
O

P
P

E
M

E
N

T
 

 D
U

R
A

B
L

E
 (

O
D

D
)
 

 

Tous les objectifs de développement durable : 

1. Pr®servation de lôint®r°t ®cologique du site (1.1, 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5) 

3. Partage de lôespace dans le respect de lôint®grit® des patrimoines (3.1 et 3.2) 

4. Gouvernance et gestion du site (4.1, 4.2 et 4.3) 

 

En particulier :  

5. Connaissance et valorisation du site et de sa gestion  

5.1.  Acquérir d e nouvelles connaissances et les partager 

5.2.  Sensibiliser les usagers et le public aux richesses et aux fragilités du 

territoire 

5.3.  Evaluer et orienter la gestion 
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Tous les objectifs opérationnels, et en particulier : 

- Développer la sensibilisation du public au patrimoine naturel de la Côte Ouest 

- Accompagner la transmission de lôinformation ¨ la population locale sur les 
évolutions du territoire (changement climatique, dynamique s®dimentaireé) 

- Améliorer les connaissances des habitats naturels et des espèces et suivre leur 

®volution pour optimiser la gestion du site et faciliter lô®valuation 

- Améliorer les connaissances des usages et de leurs interactions avec les milieux 

naturels 

Mesures 

AC4 
           

Priorité 

***  

Améliorer les connaissances des usages 
passés et ayant cours au sein du site et en 

périphérie 
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Contexte des mesures :  

De nombreux ®l®ments historiques et arch®ologiques permettent de reconstituer aujourdôhui 

lô®volution de lôoccupation du territoire ¨ travers le temps. Le patrimoine historique et 

arch®ologique en t®moigne r®guli¯rement, mais dôautres ®l®ments permettent de préciser les 

connaissances sur la culture locale et les traditions : contes, l®gendes ou t®moignages dôanciens sur 

les us et coutumes, et sur les activit®s pass®es, toponymie faisant r®f®rence ¨ lôaspect g®ographique 

dôun lieu, ou ¨ lôutilisation qui en ®tait faiteé 

Le recueil de ces ®l®ments est donc fondamental pour appr®hender lô®volution de lôoccupation du 

territoire et des activités humaines.  

De nos jours, les usages sur le site sont tellement diversifi®s quôil subsiste un certain nombre 

dôinconnues sur chacun, soit sur la pratique en tant que telle (modalit®s dôexercice des activit®s), 

soit sur les interactions avec les autres usages ou avec le patrimoine naturel. Il sôagit de compl®ter 

les connaissances sur ces usages, professionnels et de loisir, afin dôoptimiser la gestion. 

Activités concernées : 

Toutes les composantes du territoire sont concernées : intervention foncière, mise en îuvre des 

politiques publiques et projets de territoire, protection environnementale et patrimoniale, mise en 

îuvre de la gestion (encadrement des usages, aménagements), communication et sensibilisation, 

recherche et suivis scientifiquesé 

Tous les usages sur le site sont concernés : terrestres ou marins, professionnels ou de loisirs (accueil 

du public, agriculture, événements culturels ou sportifs, activit®s p®dagogiques et animationsé), 

interventions programm®es ou dôurgence dans les espaces naturels (projets de travaux ou 

dôam®nagement, sauvegarde et secours, chantiers b®n®voles é). 

Résultats attendus : 

- Caractérisation de la fréquentation sur le territoire et de ses effets sur le patrimoine naturel 

- Meilleure connaissance des activités professionnelles et de loisirs, terrestres et marines, sur 

tout le territoire (r®partition spatiale, modalit®s, besoins sp®cifiquesé) 

- Etude des interactions entre les usages et le patrimoine naturel, notamment en ce qui 

concerne les effets cumulés 

- Conservation de t®moignages du pass® permettant de comprendre lô®volution de 

lôoccupation du territoire. 

 

Cadre général des mesures AC4 ï Améliorer les connaissances des usages passés et ayant 

cours au sein du site et en périphérie 
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AC4-1 Suivre la fréquentation du site et ses impacts sur les patrimoines 
  

Description de la mesure / Plan de localisation 
Coût estimé et financement 

prévisionnel de la mesure 
Priorité  

 

La fréquentation des espaces naturels de la Côte Ouest, 

attractifs, présente des disparités : le Cap de Carteret constitue 

lôun des sites les plus fr®quent®s de la Manche, le bourg de 

Portbail et son havre sont également assez fréquentés, par des 

résidents ou des touristes, alors que la plupart des autres accès 

aux plages du site Natura 2000, de Bretteville-sur-Ay au 

Rozel, sont plus confidentiels et souvent utilisés par des 

résidents locaux.  

Des variations de fréquentation sont régulièrement perçues : 

inter-annuelles (selon les conditions météorologiques, la 

promotion du territoire dans les r®gions et ¨ lô®trangeré), 

intra-annuelles (saisons) et même intra-journalières (matin, 

journée, soir). 

Jusquô¨ pr®sent, les ®tudes de fr®quentation du territoire ont 

®t® ponctuelles et fragment®es, il nôexiste pas de vision 

globale de lô®volution de la fréquentation dans le temps sur 

lôensemble du site. Un suivi organis® pourrait permettre 

dôanticiper les variations, ponctuelles ou plus globales, de la 

fréquentation. Ce suivi peut être envisagé du fait que la 

fréquentation est essentiellement pédestre et linéaire : les 

visiteurs empruntent les accès tracés et tendent peu à diffuser 

hors des sentiers. Par contre, le nombre de sentiers ouverts au 

public est assez important (nombreuses passes 

perpendiculaires à la mer). 

 

Aussi, il serait intéressant de monter un observatoire des 

fréquentations pour développer une connaissance quantitative 

et qualitative du public fréquentant le site : nombre de 

visiteurs (par secteur et sur tout le site), évolution dans le 

temps, activit®s r®alis®es sur le site, besoins sp®cifiquesé Cet 

- Etude du phare : SPL du 

Cotentin 

- Département de la Manche  

- Manche Tourisme 

 

**  

Ma´trise dôouvrage 
Indicateurs de 

mise en îuvre 

- SPL du Cotentin 

- Collectivités 

territoriales 

(CAC, COCM) 

- SMLN 

- Conservatoire du 

littoral 

- SyMEL 

 

- Mise en place 

dôun 

observatoire des 

fréquentations 

- Alimentation 

régulière de cet 

observatoire 

- Temps affecté à 

la mesure 

- Taux de 

réalisation 
Ma´trise dôîuvre 

- SyMEL 

- Bureaux dô®tudes 

 

Principaux 

partenaires 

techniques 

Indicateurs 

dôefficacit® 

- Manche 

Tourisme 

- Communes 

- Associations 

locales 

-  Etat de 

conservation des 

habitats 

- Accueil du 

public 

rationalisé 

- Equipements 

calibrés  

 

 

Principales autres mesures liées : 

GOUV1 : Développer la maîtrise foncière 

GOUV2 : Veiller ¨ lôarticulation du DOCOB avec les autres démarches territoriales 

GOUV3 : Veiller au respect de lôint®grit® des espaces naturels 

GOUV4-2 : Structurer le suivi de la gestion (indicateurs) pour estimer lôefficacit® des mesures de 

gestion 

US1 : Organiser la fréquentation 

US2 : Orienter la gestion agricole sur le site 

US3 : Accompagner et encadrer les usages non agricoles sur le site 

CS1 : Communiquer auprès des publics : informer, sensibiliser et valoriser la gestion 

AC1 : Améliorer les connaissances générales sur le site et structurer les données. 

Cadre général des mesures AC4 ï Améliorer les connaissances des usages passés et ayant 

cours au sein du site et en périphérie 
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observatoire couvrira lôensemble des activit®s pratiqu®es sur 

ou ¨ proximit® des habitats dôint®r°t communautaire 

(randonnées, équitation, découverte des paysages et des 

patrimoines, baignade, plaisanceé. Il devra permettre : 

- De mesurer les flux de fréquentation de chaque site 

pour adapter les aménagements aux pratiques 

effectives (outils : éco-compteurs, comptages 

routiers, application Strava....) 

- De définir les besoins dôam®lioration des dispositifs 

de maîtrise de la fréquentation et de limitation de la 

divagation, pédestre ou en véhicules (orientation du 

public) Lôimpact des visiteurs, relativement faible en 

général, est souvent variable, selon le nombre de 

visiteurs, les activités exercées et les milieux 

concernés. Il peut être plus important de façon 

localis®e. Aujourdôhui, la probl®matique de la 

circulation de véhicules est quasiment réglée. 

- De rationaliser et calibrer les ®quipements dôaccueil 
des visiteurs aux besoins réels (emprises, organisation 

du stationnement, accueil des cyclistes ou des 

personnes à mobilité réduite, bancs, maintien ou 

condamnation de certains acc¯sé) afin de pr®server 

les habitats naturels, la faune et la flore 

- De constater en temps réel les dégradations des 

milieux et des am®nagements, afin dôy r®pondre  

- Dôorienter le mode de gestion des habitats dégradés, 

en choisissant entre restauration passive ou active 

- De vérifier le respect des consignes de bonne conduite 

par les usagers pour adapter les messages de 

sensibilisation, voire la réglementation (par exemple 

concernant lôaccueil de camping-cars). 

Cette étude est liée aux mesures US1-1 et US1-2 (organisation 

des stationnements, condamnation dôacc¯sé). 

 

 

Localisation : Ensemble du site Natura 2000 

 

- Respect des 

consignes par 

les usagers 

 

 

AC4-2 
Améliorer les connaissances sur les modalités agricoles à terre et 

étudier leurs interactions avec le patrimoine naturel   

Description de la mesure / Plan de localisation 
Coût estimé et financement 

prévisionnel de la mesure 
Priorité  

 

Pâturage en milieu dunaire  

Afin de mieux conna´tre le r¹le jou® par lô®levage sur le 

territoire, une étude sur les pratiques agricoles et le patrimoine 

naturel pourrait être réalisée. Le but de cette étude serait de 

d®gager les pistes dôam®liorations envisageables et les leviers 

dôactions qui permettent la mise en îuvre de ces 

améliorations. Elle se fera dans la continuité de celle réalisée 

par le CPIE du Cotentin en 2001 « Etude de lôimpact du 

pacage hivernal sur les milieux dunaires », et sera réalisée en 

partenariat avec les acteurs du monde agricole et de la gestion 

des espaces naturels, et notamment : les agriculteurs du site 

- Financements AESN 

 
***  

Ma´trise dôouvrage 
Indicateurs de 

mise en îuvre 

- SMLN 

- Cdl 

- CRAN 

- Communes 

 

 

- Nombre 

dô®tudes 

lancées 

- Nombre dôaxes 
de recherche 

Ma´trise dôîuvre 

- SyMEL  
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Natura 2000, la chambre dôagriculture de la Manche, les 

collectivités, la DDTM, la DRAAF, le GRAB, le SyMEL et le 

Cdl. 

A noter : cette ®tude pourrait tr¯s certainement sô®largir, 

comme lô®tude du CPIE en 2001, ¨ lôensemble des massifs 

dunaires de la Côte Ouest (y compris de Vauville à Dragey). 

20 ans apr¯s la premi¯re ®tude de lôagriculture dunaire, elle 

permettra de réaliser un bilan sur le pâturage dunaire 

(®volution des zones dôaffouragement, des chargements, 

capacit® de r®silience des dunesé) avec un volet socio-

économique sur les exploitations. Cette étude comprend de 

nombreux axes de recherche, qui peuvent chacun constituer 

une sous-étude : ils sont listés ci-dessous à titre indicatif.  

 

Premier volet : étude agronomique, dans le but dôidentifier 

lôimportance des parcelles des milieux dunaires pour les 

exploitations agricoles (valorisation la production agricole).  

Ą Evaluation de la ressource fourragère des dunes et de la 

valorisation de cette ressource par les agriculteurs. 

Objectifs : détecter et analyser les contraintes nutritionnelles 

li®es ¨ la ressource, pour lô®levage ; dégager des pistes pour 

valoriser de manière optimale la ressource fourragère des dunes. 

Ą Evaluation de lôint®r°t des dunes dans le syst¯me 

dôexploitation (importance des terrains du Cdl, des terrains 

privés ou communaux) et lien avec les parcelles situées en 

amont, hors site Natura 2000. 

Objectif : Conna´tre lôimportance ®conomique des parcelles de 

dunes. Dans quelles mesures conditionnent-elles la viabilité 

économique des exploitations ? 

Ą Evaluation des outils financiers incitatifs mobilisables pour 

permettre une gestion agri-environnementale des milieux 

dunaires (MAEC unitaire, MAEC territorialisée, etc.) 

Objectif : Mieux connaître les leviers économiques qui aident 

ou constituent un frein pour les agriculteurs à la mise en place 

de pratiques agricoles adaptées au milieu dunaire. 

 
Second volet : étude sur le patrimoine naturel et la perception 

paysagère, dans le but de mieux comprendre les interactions 

entre le pâturage, les habitats naturels, les espèces et les 

paysages.  

Ą Réaliser un état des lieux et diagnostic sur les différentes 

pratiques mises en îuvre depuis 20 ans sur les terrains du Cdl 

et lô®tat de conservation du patrimoine naturel. Etude déjà en 

cours depuis 2019 avec CBN et GRETIA. Eléments à 

considérer : diversité des élevages, périodes de pâturage, 

chargements moyens, pédologie, diversité floristique, évolution 

diachronique de lôembroussaillement, capacité de résilience, 

etc. 

Objectifs : Mieux appr®hender les effets des animaux dô®levage 

sur la végétation (bovins, équins ou ovins) et décrire les 

avantages et inconvénients de chacun ; mieux connaître 

lôefficacit® du p©turage en fonction des p®riodes de lôann®e pour 

la gestion du patrimoine naturel. 

ĄEvaluer lôimpact des vermifuges sur lôentomofaune dunaire. 

Objectif : mieux conna´tre lôeffet des traitements anti-

parasitaires sur les insectes de la dune. 

ĄEvaluer le fonctionnement hydrologique des dépressions 

humides et la qualit® de lôeau des mares dans divers contextes 

- CBNB 

- GRETIA 
 

Principaux 

partenaires 

techniques 

Indicateurs 

dôefficacit® 

- Agriculteurs 

- CRAN 

- Connaissances 

agronomiques 

dans les espaces 

dunaires 

- Connaissances 

des effets du 

pâturage dunaire  
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de gestion agricole (pas de pâturage, pâturage non protégé, 

pâturage avec mise en exclos, contexte maraîcher). 

Objectif : Conna´tre les effets de lôactivit® agricole sur la 

ressource en eau (quantité et qualité) 

Ą Evaluer la perception du pâturage dunaire par les différents 

acteurs du territoire (agriculteurs, naturalistes, riverains, 

visiteursé) 

Objectif : croiser les regards et identifier comment lô®levage 

participe au cadre de vie des résidents et à la valorisation des 

paysages de la Côte Ouest. 

 

Localisation : Ensemble du site Natura 2000 

 

 

 

AC4-3 
Am®liorer les connaissances sur les modalit®s dôexercice des 

activités marines et étudier leurs interactions avec le patrimoine 

naturel 
 

 

Description de la mesure / Plan de localisation 
Coût estimé et financement 

prévisionnel de la mesure 
Priorité  

 

Parmi les activités qui se d®roulent sur lôespace marin, 

plusieurs sont des activités professionnelles (et de loisirs), 

exercées sur le site même ou à proximité immédiate : 

conchyliculture, pêche, pêche à pied, cueillette de salicornes, 

®levage ovin de pr®s sal®sé 

A lô®chelle de la C¹te Ouest de la Manche, le secteur de Saint-

Germain-sur-Ay à Portbail constitue souvent la marge 

septentrionale du territoire dôexercice de ces activit®s plus 

présentes dans le Sud Manche (conchyliculture, pêche à pied, 

activités sur les havres).  

Le périmètre Natura 2000 constitue donc un faible enjeu pour 

ces activit®s professionnelles, qui ont ®t® peu suivies jusquô¨ 

présent et qui sont donc beaucoup moins connues que 

lôagriculture. Pourtant, les pratiquants de ces activités sont en 

interaction avec les habitats naturels et les espèces du site, et 

il est important de conna´tre la nature et lôintensit® de ces 

interactions pour concilier au mieux les usages avec la 

préservation du patrimoine naturel. 

Pour mesurer de tels impacts, il est possible de sôappuyer sur 

des sites t®moins, comme le havre de Surville, qui nôest plus 

p©tur® depuis 2011, qui permet de mesurer lôeffet de lôactivit® 

agricole sur les prés salés des havres.  

 

La mesure vise à approfondir les connaissances des usages 

marins professionnels et de loisirs, particulièrement de ceux 

qui mettent à profit les ressources végétales ou animales du 

territoire (en lien avec AC3 qui permet de conna´tre lô®tat des 

ressources). Il sôagit de mieux conna´tre : 

- Ce qui concerne les usagers : provenance, nombre de 

pratiquants, et parmi eux de professionnels, accès à 

lôestran utilis®s, habitudesé  

- Ce qui concerne lôactivit® : localisation et emprise, 

modalités (techniques et outils utilisés, périodes), 

ressource prélevée / produite, besoins spécifiques à 

chacun (installation de matériel, engins, 

conditionsé)  

- Temps dôanimation 

- DREAL Normandie 

- OFB 

 

**  

Ma´trise dôouvrage 
Indicateurs de 

mise en îuvre 

- SMLN 

- DDTM 50 

- OFB 

 

- Nombre de 

sessions de 

recueils 

dôinformations 

organisées 

(comptages sur 

le terrain, 

enquêtes) 

- Nombre 

dô®tudes 

spécifiques 

menées 

 

 

 

Principaux 

partenaires 

techniques 

Indicateurs 

dôefficacit® 

- DIRM 

- CBN 

- CRAN 

- CCI 

- SRC 

- CRPMEM 

- APHCOC 

 

-  Connaissances 

des usages 

professionnels 

marins 

- Connaissance 

des interactions 

des usages 

marins avec les 

habitats et 

espèces 
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- Ce qui concerne les interactions de chaque activité 

avec ce qui lôentoure : interaction avec les autres 

usages, avec les habitats naturels, la faune et la flore 

- Les tendances pressenties : évolutions des pratiques, 

d®veloppement de lôactivit® ¨ lôavenir, apparition de 

nouveaux usagesé Il est notamment utile de 

sôinterroger sur la p®rennit® de lô®levage ovin de pr® 

salé sur le territoire, lôactivit® nô®tant plus repr®sent®e 

que par 3 exploitants sur Portbail, chacun dôentre eux 

étant proche de la retraite. 

 

Ces informations pourront être recueillies via des observations 

directes sur site (comptage des pêcheurs à pied), des entretiens 

ou enqu°tes aupr¯s dôusagers sur site, des services de lôEtat 

(DDTM ou DIRM : AOT conchylicoles, permis de cueillette 

de salicornes), ou encore auprès des organismes fédérant 

chaque profession : Section Régionale Conchylicole (SRC), 

Comité Régional des Pêches (CRPMEM), Association 

Pastorale des Havres de la C¹te Ouest Cotentin (APHCOC)é 

 

Des études particulières pourront éventuellement être menées 

pour approfondir un sujet en particulier, notamment pour 

appréhender les impacts des activités sur les habitats ou les 

espèces : 

- Effet du p©turage ovin sur lô®volution de la v®g®tation 
des havres, le havre de Surville servant de témoin 

- Analyse de risques de la pêche : le cadre 

réglementaire lié à Natura 2000 impose dorénavant de 

r®aliser une analyse de risques de lôactivit® de p°che 

sur les habitats marins des sites comprenant une partie 

marine. Pour le site Natura 2000, cette étude pourrait 

être réalisée à partir de 2023.  

 

Localisation : Ensemble du Domaine Public Maritime du site 

Natura 2000, particulièrement au sud du havre de Portbail 

inclus. 

 

 

 

AC4-4 
Am®liorer les connaissances sur les modalit®s dôexercice des 

activités de loisirs et étudier leurs interactions avec les patrimoines   

Description de la mesure / Plan de localisation 
Coût estimé et financement 

prévisionnel de la mesure 
Priorité  

 

La pr®sence dôimmenses espaces naturels diversifi®s conf¯re 

au territoire un attrait certain pour lôaccueil dôactivit®s de 

loisirs en tous genres. Certaines sont présentes de longue date 

(randonn®es, voile, char ¨ voile, parapenteé), mais dôautres 

se développent depuis seulement quelques années (kayak, 

longe-c¹te, geocachingé) 

La plupart de ces activit®s sôexercent sans encadrement 

particulier, surtout en cas de pratique individuelle, mais 

certains pratiquants sont affiliés à des fédérations ou clubs qui 

- Temps dôanimation 

- DREAL Normandie 

 

*  

Ma´trise dôouvrage 
Indicateurs de 

mise en îuvre 

- SMLN 

- Conservatoire du 

littoral 

- CAC et COCM 

- Communes 

- DRJSCS 

 

- Nombre de 

sessions de 

recueils 

dôinformations 

organisées 

(comptages sur 
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édictent quelques règles de conduite (Cotentin vol Libre pour 

le parapente, clubs de voile, centres dô®quitation). 

 

Là encore, les pratiquants de ces activités sont en interaction 

avec les habitats naturels et les espèces du site, et il est 

important de conna´tre la nature et lôintensit® de ces 

interactions pour concilier au mieux les usages avec la 

préservation du patrimoine naturel. De même, la multitude 

dôusages au sein du site impose des interactions entre activit®s 

(r®partition dans le temps et lôespace, utilisation des 

®quipementsé).  

 

Il sôagit ici de mieux conna´tre les divers usages de loisirs et 

leurs impacts potentiels ou avérés sur le patrimoine naturel, en 

lien avec la mesure AC4-1 : 

- Provenance des usagers, nombre de pratiquants, 

équipements utilisés 

- Localisation et emprise concernée, modalités 

(techniques utilisées, périodes), besoins spécifiques à 

chacun (installation de matériel, véhicules, 

circulation, conditions...) 

- Interactions de chaque activité avec les autres usages, 

avec les habitats naturels, la faune et la flore 

- Les tendances pressenties : évolution des pratiques, 

d®veloppement de lôactivit® ¨ lôavenir, apparition de 

nouveaux usagesé 

Les divers usages concernés sont notamment les sports de 

toute nature (randonnées, trails, équitation, cyclisme, voile, 

char ¨ voile, parapenteé), les activit®s de loisirs et d®tente, 

terrestres, balnéaires ou nautiques. 

 

Ces informations pourront être recueillies via des observations 

directes sur site (comptages et enqu°tes aupr¯s dôusagers sur 

site), ou encore auprès des organismes fédérant chaque loisir : 

- Associations : Cotentin Vol Libre, organisateurs de 

trails, associations de plaisanciersé 

- Clubs sportifs : char à voile, école du vent et de la 

voile, centres ®questresé 

- Fédérations : Fédération Française de la Randonnée 

p®destre, Ligue normande de course dôorientationé 

Des sujets spécifiques pourront être abordés ou étudiés : 

- Pour comprendre les effets dôune activit® donn®e sur 

les habitats ou les espèces (survol aérien des 

parapentes, char ¨ voile, ®quitation, trailsé) 

- Pour mieux appréhender les effets cumulés dans le 

temps et lôespace des divers usages 

- Pour mettre en place un suivi partagé des usages sur 

le territoire, et notamment des événements sportifs ou 

culturels ayant fait lôobjet dôune autorisation.  

Par exemple, pour ces derniers, un bilan post-

manifestation est systématiquement demandé, le suivi 

pluri-annuel de ces informations devrait permettre de 

conna´tre lô®volution des demandes et de mieux 

prendre en compte les effets constatés sur le site.  

 

Localisation : Ensemble du site Natura 2000 

Ma´trise dôîuvre le terrain, 

enquêtes) 

- Nombre 

dô®tudes 

spécifiques 

menées 

- Mise ne place 

dôun suivi 

partagé des 

usages (chasse, 

manifestations) 

 

-  

Principaux 

partenaires 

techniques 

Indicateurs 

dôefficacit® 

- OFB 

- CAC et COCM 

- Communes 

- Associations 

communales de 

chasse 

- Associations de 

plaisanciers 

- Clubs sportifs 

- FFRP 

- Connaissances 

des usages de 

loisirs 

- Connaissance 

des interactions 

des usages de 

loisirs entre eux 

et avec les 

habitats et 

espèces 
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 Cahier des charges des contrats Natura 2000 identifi®s dans 
les fiches mesures  
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CHANTIER LOURD DE RESTAURATION DE MILIEUX OUVERTS PAR DÉBROUSSAILLAGE, N01Pi N° du cahier des charges 

01 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŞŜǎΣ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ de 
zones humides, dunes grises et landes envahies par les ligneux, en limitant la dynamique des fourrés. Elle est réalisée au profit des 
espèces (augmentation de la diversité spécifique) ou Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜΣ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ 
maintien de leur fonctionnalité écologique.  

Habitats concernés 1230, Falaises avec végétation des côtes atlantiques et baltiques ; 2130*, Dunes côtières fixées à végétation herbacée ; 2170, 

Fourrés dunaires à Saule rampant ; 2180, Saulaies arrière-dunaires ; 2190, Dépressions humides intradunales ; 4030, Landes sèches 

européennes ; 6510, Pelouses maigres de fauche de basse altitude ; 9180*, Forêts de pentes, éboulis ou ravins. 

Espèces concernées 1614, Ache rampante ; 1903, Liparis de Löesel ; 1166, Triton crêté ; 1304, Grand wƘƛƴƻƭƻǇƘŜ Τ молуΣ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Τ монпΣ DǊŀƴŘ 
Murin. 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
mesure 

Ensemble des surfaces dans le périmètre du site Natura 2000 couvrant les habitats pré-cités et les habitats des espèces pré-citées. 

Conditions 
particulières 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 

Le chantier sera réalisé dans le cadre des dispositions réglementaires en vigueur et notamment en respect des arrêtés préfectoraux 
permanents réglementant le brûlage des végétaux. 
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘƻƛǾŜƴt être établies au moment de la signature du contrat : elles doivent être 
inscrites dans le contrat, en engagement rémunéré ou en engagement non rémunéré. 
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Engagements 
non 
rémunérés 
(en référence aux 
bonnes pratiques) 

- Respect de ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мer septembre et le 31 mars. 

- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ŎƻƴǎƛƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ réalisées 
- Ne pas utiliser de traitement chimique 
- Interdiction de toute plantation de résineux et feuillus 
- wŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ όǊŜǇǊƻŦƛƭŀƎŜ ŘϥƻǊƴƛŝǊŜǎΧύ  

- Pas de retournement, pas de mise en culture, de semis ou de plantation de végétaux. Ne pas fertiliser, amender, utiliser de produits 
phytosanitaires si ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ DOCOB. 

- En outre, pour les zones humides : ne pas assécher, imperméabiliser, remblayer ou mettre en eau. 
- !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ suivis 
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Engagements 
rémunérés 

- Piquetage et installation du chantier 
- .ǶŎƘŜǊƻƴƴŀƎŜΣ ŎƻǳǇŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ligneux 
- Dévitalisation par annellation 
- Dessouchage 
- Rabotage des souches 
- Enlèvement des souches et grumes hors de la parcelle (le procédé de débardage sera choisi pour être le moins perturbant possible 

pour les espèces et habitats visés par le contrat) 
- Arasement des touradons 
- Débroussaillage, gyrobroyage, fauche, avec exportation des produits de coupe 

- Broyage au sol et nettoyage du sol, exportation des produits de coupe 
- Exportation totale des produits de coupe selon les modalités suivantes, par ordre de préférence: 

1) par transport hors site Natura 2000 vers des filières de valorisation si possible ou vers des déchetteries, 
2) ǇŀǊ ŘŞǇƾǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƘƻǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire 
3) à défaut et en ultime moyen à motiver : brûlage sur tôles croisées, ǇƭŀŎŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀǾŜŎ 

enfouissement ou exportation des cendres 
- CǊŀƛǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ ŎƻǳǇŜ ƻǳ broyage 
- Etudes et frais ŘΩŜȄǇŜǊǘ 

- ¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ instructeur. 

Dispositions 
particulières 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όŀƴƴŞŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜύΣ ǘƻǳǘ ou partie des travaux prévus pourront être reportés sur 
demande motivée après avis ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƭƻŎŀƭ et de la DREAL, sur validation du service instructeur. Les travaux pourront être reportés 
deux années de suite maximum. 

Points de contrôle 
minima associés 

- 5ŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ complété 
- /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ Ǉƻǎǘ-ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎΣ ƻǊǘƘƻǇƘƻǘƻǎΧύ 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et des plans ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ et de localisation des travaux 
ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ des surfaces travaillées 

- Exécution des travaux conformément aux prescriptions et aux dates prévues 
- Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (détention des factures acquittées 

originales, ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊΣ Şǘŀǘ ŘŜ ŦǊŀƛǎΧύ 

Indicateurs de 
résultats 

Dégagement de la végétation arbustive et réouverture des milieux 
9ǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

Indicateurs de 
moyens 

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜ des zones travaillées 
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02 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŀǎǘƻǊŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ǎǳǊ des 
milieux ouverts dans le cadre d'un projet de génie écologique. 

Habitats concernés 1230, Falaises avec végétation des côtes atlantiques et baltiques ; 1330, Prés salés atlantiques ; 2130*, Dunes côtières fixées à 

végétation herbacée ; 2170, Fourrés dunaires à Saule rampant ; 2180, Saulaies arrière-dunaires ; 2190, Dépressions humides 

intradunales ; 4030, Landes sèches européennes ; 6510, Pelouses maigres de fauche de basse altitude ; 9180*, Forêts de pentes, 

éboulis ou ravins. 

 

Espèces concernées 1614, Ache rampante ; 1903, Liparis de Löesel ; 1166, Triton crêté ; 1304, Grand Rhinolophe Τ молуΣ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Τ монпΣ 
Grand Murin. 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
de la mesure 

Ensemble des surfaces dans le périmètre du site Natura 2000 couvrant les habitats pré-cités et les habitats des espèces pré-citées. 

Conditions 
particulières 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 

Le chantier sera réalisé dans le cadre des dispositions réglementaires en vigueur. 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳǎŎǊƛǘŜ ǉǳΩŜƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ bлоwƛΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ŀƎǊƛŎǳƭǘeurs. 
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Engagements non 
rémunérés 
(en référence aux 
bonnes pratiques) 

- wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Υ мer septembre au 31 mars 
- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ŎƻƴǎƛƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ réalisées 
- Remise en état des lieux après travaux, le cas échéant (reprofilage d'ornièresΧύ 
- !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ suivis 
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Engagements 
rémunérés 

- ¢ŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ équipements 
- Equipements pastoraux: 
¶ /ƭƾǘǳǊŜǎ όŦƛȄŜǎ ƻǳ ƳƻōƛƭŜǎΣ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ŎƭƾǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ōŀǘǘŜǊƛŜǎ Ŝǘ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΧύ 

¶ Abreuvoirs, bacs, tonnes à eau, robinets ŦƭƻǘǘŜǳǊǎΣ ǇƻƳǇŜǎ Ł ƴŜȊΧ 

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŃǘŜƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǳƎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀŦŦƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ 

¶ Abris temporaires 

¶ Installation de passages canadiens, de portails et de barrières 

¶ Systèmes de franchissement pour les piétons 
- ¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ instructeur 

 

Dispositions 
particulières 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όŀƴƴŞŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜύΣ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞǎ sur 
ŘŜƳŀƴŘŜ ƳƻǘƛǾŞŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5w9![Σ ǎǳǊ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΦ [Ŝǎ travaux pourront être 
reportés deux années de suite maximum. 

Points de contrôle 
minima associés 

- 5ŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ complété 
- /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ Ǉƻǎǘ-ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎΣ ƻǊǘƘƻǇƘƻǘƻǎΧύ 

- Réalisation effective par ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ travaillées 
- Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (détention des factures acquittées 
ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎΣ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊΣ Şǘŀǘ ŘŜ ŦǊŀƛǎΧύ 

Indicateurs de résultats aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŀǎǘƻǊŀǳȄ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ 
9ǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇŃǘǳǊŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

 

Indicateurs de moyens bŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ installés, surface enclose 

 

 

 

  



 

145  
Document ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ bŀǘǳǊŀ нллл [ƛǘǘƻǊŀƭ hǳŜǎǘ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Germain-sur-Ay au Rozel ς Tome 3 Fiches mesures et chartes 

D9{¢Lhb t!{¢hw![9 5Ω9b¢w9¢L9b 59{ aL[L9¦· h¦±9w¢{ 5!b{ [9 /!5w9 5Ω¦b twhW9¢ 59 D;bL9 ;/h[hDLv¦9, N03Ri N° du cahier des charges 

03 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭƻǊǎǉǳΩŀǳŎǳƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊǳǘƛŎŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜǎ Ǿégétales 
Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
leurs caractéristiques écologiques. /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ 
garantir leur ouverture.  

Habitats concernés 1230, Falaises avec végétation des côtes atlantiques et baltiques ; 1330, Prés salés atlantiques ; 2130*, Dunes côtières fixées à 

végétation herbacée ; 2170, Fourrés dunaires à Saule rampant ; 2180, Saulaies arrière-dunaires ; 2190, Dépressions humides 

intradunales ; 4030, Landes sèches européennes ; 6510, Pelouses maigres de fauche de basse altitude ; 9180*, Forêts de pentes, 

éboulis ou ravins. 

Espèces concernées 1614, Ache rampante ; 1903, Liparis de Löesel ; 1166, Triton crêté ; 1304, Grand wƘƛƴƻƭƻǇƘŜ Τ молуΣ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Τ монпΣ DǊŀƴŘ 
Murin. 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
mesure 

Ensemble des surfaces dans le périmètre du site Natura 2000 couvrant les habitats pré-cités et les habitats des espèces pré-citées. 

Conditions 
particulières 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 

Le chantier sera réalisé dans le cadre des dispositions réglementaires en vigueur. 

[ΩŀŎƘŀǘ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞƭƛƎƛōƭŜΦ 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ όƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ şǘǊŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀŎtant). 
ah5![L¢;{ 59 [Ωht;w!¢Lhb 

Engagements 
non rémunérés 
(en référence aux 
bonnes pratiques) 

 

- Respect des préconisations de pâturage: 
¶ Respect de la période de pâturage et du chargement précisés dans le contrat. 
¶ Ne pas dépasser un chargement moyen annuel de 1 UGB/ha sur les habitats dunaires et de 1,4 UGB/ha sur les autres habitats. 
¶ Privilégier le pâturage par des espèces adaptées aux milieux (ex. races ǊǳǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǉǳƛƴǎΣ ŎŀǇǊƛƴǎΣ ƻǾƛƴǎ ƻǳ ōƻǾƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ dunes). 
¶ bŜ Ǉŀǎ ŀŦŦƻǳǊŀƎŜǊΣ ǎŀǳŦ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ bŀǘǳǊŀ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ό55¢aύΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩŀŦŦƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƴŜǘǘƻȅŞŜǎ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǎ 
animaux.  

¶ TƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ bŀǘǳǊŀ Ŝǘ Řǳ 
service instructeur (DDTM). 
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Engagements 
non rémunérés 
(en référence aux 
bonnes pratiques) 
 
 

- Tenue ŘΩǳƴ cahier ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ des pratiques pastorales, comportant au minimum la période de pâturage, la race utilisée et le nombre 
ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ les lieux et dates de déplacement des animaux, le suivi sanitaire, les compléments alimentaires apportés (date et 
quantité), la nature et la date des interventions sur les équipements pastoraux 

- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎƻƴǎƛƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ réalisées 
- Ne pas fertiliser la surface, ne pas réaliser de travail du sol, de retournement ou de mise en culture, de drainage, de boisement 
- Remise en état des lieux après travaux, le cas échéant 
- !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ suivis 

Engagements 
rémunérés 

- Gardiennage, déplacement et surveillance du troupeau 
- 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŀǎǘƻǊŀǳȄ όŎƭƾǘǳǊŜǎΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŀōǊƛǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΧύ 

- Suivi vétérinaire 
- Fauche des refus 
- [ƻŎŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴƎŜ Ł foin 

- Etudes et frais ŘΩŜȄǇŜǊǘ 

- ¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ instructeur 
Dispositions 
particulières 

/  

Points de contrôle 
minima associés 

- 5ŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ  
- Existence et tenue du cahier de pâturage 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 

surfaces pâturées 
- Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (détention des factures acquittées 
ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎΣ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊΣ Şǘŀǘ ŘŜ ŦǊŀƛǎΧύ 

Indicateurs de résultats Ouverture des milieux et retour du profil de végétation au stade arbustif bas et herbacé et des espèces caractéristiques 
Etat de conservation des habitats pâturŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

Indicateurs de moyens Surface pâturée, nƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
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hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞΣ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ 
ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ōǊƻȅŀƎŜ ƻǳ ǳƴ ƎȅǊƻōǊƻȅŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ όŎƻƳƳŜ ƭŀ 
fougère aigle, ou la molinie par exemple). 

Habitats concernés 1230, Falaises avec végétation des côtes atlantiques et baltiques ; 1330, Prés salés atlantiques ; 2130*, Dunes côtières 

fixées à végétation herbacée ; 2170, Fourrés dunaires à Saule rampant ; 2180, Saulaies arrière-dunaires ; 2190, Dépressions 

humides intradunales ; 4030, Landes sèches européennes ; 6510, Pelouses maigres de fauche de basse altitude ; 9180*, 

Forêts de pentes, éboulis ou ravins. 

Espèces concernées 1614, Ache rampante ; 1903, Liparis de Löesel ; 1166, Triton crêté ; 1304, Grand Rhinolophe ; молуΣ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Τ 
1324, Grand Murin. 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
de la mesure 

Ensemble des surfaces dans le périmètre du site Natura 2000 couvrant les habitats pré-cités et les habitats des espèces pré-
citées. 

Conditions particulières 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 

Le chantier sera réalisé dans le cadre des dispositions réglementaires en vigueur et notamment en respect des arrêtés 
préfectoraux permanents réglementant le brûlage des végétaux 

ah5![L¢;{ 59 [Ωht;w!¢Lhb 

Engagements non 
rémunérés 
(en référence aux bonnes 
pratiques) 

- wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 1er septembre et le 31 mars. 

- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ŎƻƴǎƛƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ réalisées 
- Ne pas utiliser de traitement chimique 
- Interdiction de toute plantation de résineux et feuillus 
- wŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ όǊŜǇǊƻŦƛƭŀƎŜ ŘϥƻǊƴƛŝǊŜǎΧύ 

- !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ suivis 
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Engagements rémunérés - Piquetage et installation du chantier 
- Tronçonnage et bûcheronnage légers 
- Enlèvement des souches et grumes hors de la parcelle (le procédé de débardage sera choisi pour être le moins perturbant possible 

pour les espèces et habitats visés par le contrat) 
- Lutte contre les accrus forestiers, suppression des rejets ligneux 
- {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƎŀƛƴǎ Ŝǘ ǊŜƧŜǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻǳǇŜΣ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ƻǳ ƭŜ décapage 
- Arasement des touradons 
- Débroussaillage, gyrobroyage, fauche, avec exportation des produits de coupe  

- Broyage au sol et nettoyage du sol, exportation des produits de coupe  
- Exportation totale des produits de coupe selon les modalités suivantes, par ordre de préférence : 

1) par transport hors site Natura 2000 vers des filières de valorisation si possible ou vers des déchetteries, 
2) ǇŀǊ ŘŞǇƾǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƘƻǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire 
3) à défaut et en ultime moyen à motiver : brûlage sur tôles croisées, ǇƭŀŎŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀǾŜŎ 

enfouissement ou exportation des cendres 
- CǊŀƛǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ ŎƻǳǇŜ ƻǳ ōǊƻȅŀƎŜ 

- Etudes et frais ŘΩŜȄǇŜǊǘ 

- ¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ instructeur. 
 

Dispositions particulières 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όŀƴƴŞŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜύΣ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞǎ 
ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ƳƻǘƛǾŞŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5w9![Σ ǎǳǊ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳr. Les travaux pourront 
être reportés deux années de suite maximum. 

Points de contrôle minima 
associés 

- 5ŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ complété 
- /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ Ǉƻǎǘ-ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎΣ ƻǊǘƘƻǇƘƻǘƻǎΧύ 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et des plans ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ et de localisation des 
travaux ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ des surfaces travaillées 

- Exécution des travaux conformément aux prescriptions et aux dates prévues 
- Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (détention des factures acquittées 
ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎΣ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊΣ Şǘŀǘ ŘŜ ŦǊŀƛǎΧύ 

Indicateurs de résultats /ƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ouvert 
9ǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
 

Indicateurs de moyens CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜǎ 
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CRÉATION OU RÉTABLISSEMENT DE MARES, N09Pi N° du cahier des 
charges 

05 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ [ΩŀŎǘƛƻƴ concerne le rétablissement ou la création de mares (pannes dunaires), au profit des espèces ou habitats ayant 
justifié la désignation du site (augmentation de la diversité spécifique), ainsi que les travaux permettant la restauration ou 
le maintien de leur fonctionnalité écologique. Celle-ci correspond à la fois à ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊŜ 
en elle-même, et à son insertion dans un réseau de mares cohérent pour une population ŘΩŜǎǇŝŎŜΦ 
Les travaux pour le rétablissement ŘΩǳne mare peuvent viser ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ŘƻǊƳŀƴǘŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ou de développer un maillage de 
mares compatible avec des échanges intra-populationnels ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƳŀǊŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
équivalents (quelques centaines de mètres entre deux mares proches).  
 

Habitats concernés 2190, Dépressions humides intradunales (incluant les eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à 

Characées) 

Espèces concernées 1166, Triton crêté 
 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

de la mesure 
Ensemble des surfaces dans le périmètre du site Natura 2000 couvrant les 

habitats pré-cités et les habitats des espèces pré-citées. 
 
 

Conditions particulières 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 

- Le chantier sera réalisé selon les dispositions réglementaires en vigueur. 

- 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǇǳǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ priorité. 
- Lors de la définition ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ƳŀǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ 
pas être en communication avec un ǊǳƛǎǎŜŀǳΣ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мллл ƳчΦ 

 
 
 
 
 
 
 



 

150  
Document Unique de Gestion Littoral Ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel ς Mesures de gestion 

ah5![L¢;{ 59 [Ωht;w!¢Lhb 

Engagements non 
rémunérés 
(en référence aux 
bonnes pratiques) 

- wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǘǊŀŎƛŜƴǎ Υ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
septembre à février 

- Ne pas entreposer de sel à proximité de la mare 
- LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ nuisibles 
- LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻŎƛŘŜǎ ƻǳ phytosanitaires 
- LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ poissons 
- Interdiction de vidange et remplissage artificiels de la mare 

- Conformité avec la loi sur ƭΩŜŀǳ 

- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎƻƴǎƛƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ réalisées 
- !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ suivis 

Engagements rémunérés - Installation du chantier (piquetage, prises de vues avant-ŀǇǊŝǎύ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ des travaux (localisation des 
surfaces concernées, détail des opérations, schéma décrivant les profondeurs et modelés, références réglementaires) validé par 
ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ local 

- Creusement et/ou profilage des berges en pente douce selon le profil ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ travaux 
- Désenvasement, curage et gestion des produits de curage (éventuellement régalage des sables en périphérie et en faible 
ŞǇŀƛǎǎŜǳǊύ ǎŜƭƻƴ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ travaux 

- Colmatage 
- Débroussaillage et dégagement des abords, enlèvement manuel des végétaux ligneux 
- Dévitalisation par annellation 

- Faucardage de la végétation aquatique 
- Végétalisation avec des espèces indigènes 
- Entretien nécessaire au bon fonctionnement de la mare 
- Exportation totale des végétaux selon les modalités suivantes, par ordre de préférence: 

1) par transport hors site Natura 2000 vers des filières de valorisation si possible ou vers des déchetteries, 
2) ǇŀǊ ŘŞǇƾǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƘƻǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire 
3) à défaut et en ultime moyen à motiver : brûlage sur tôles ŎǊƻƛǎŞŜǎΣ ǇƭŀŎŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 

avec enfouissement ou exportation des cendres 
- Etudes et frais ŘΩŜȄǇŜǊǘ 

- ¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ instructeur 
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Dispositions particulières 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όŀƴƴŞŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜύΣ ǘƻǳǘ ou partie des travaux prévus pourront être 
reportés sur demande motivée après avis ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƭƻŎŀƭ et de la DREAL, sur validation du service instructeur. Les travaux 
pourront être reportés deux années de suite maximum. 
 

Points de contrôle minima 
associés 

- 5ŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ complété 
- /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ Ǉƻǎǘ-ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎΣ ƻǊǘƘƻǇƘƻǘƻǎΧύ 

- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǇŀǊ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ travaillées 

- Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (détention des factures acquittées 
ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎΣ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊΣ Şǘŀǘ ŘŜ ŦǊŀƛǎΧύ 

 

Indicateurs de résultats Amélioration du profil des mares et pannes (forme, pente et profondeur) Maintien ou restauration des fonctionnalités 
écologiques des mares 
9ǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
 

Indicateurs de moyens Surfaces de mares restaurées ou créées et volume estimatif des déblais 
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ENTRETIEN DE MARES, N09R N° du cahier des charges 

06 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ [ΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƳŀǊŜǎ όǇŀƴƴŜǎ ŘǳƴŀƛǊŜǎύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /ŜƭƭŜ-
ci correspond à la fois à la fonctionnalité écosystémique ŘΩǳƴŜ mare en elle-même, et à son insertion dans un réseau de 
mares cohérent pour une ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜΦ  

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊŜ ǇŜǳǘ ǾƛǎŜǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ŘƻǊƳŀƴǘŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ όaugmentation de la diversité spécifique). Cette action permet de maintenir un 
maillage de mares compatible avec des échanges intra-ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƳŀǊŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
milieux équivalents (quelques centaines de mètres entre deux mares proches). 

Habitats concernés 2190, Dépressions humides intradunales (incluant les eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à 

Characées) 

Espèces concernées 1166, Triton crêté 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

de la mesure 
Ensemble des surfaces dans le périmètre du site Natura 2000 couvrant les 

habitats pré-cités et les habitats des espèces pré-citées. 

Conditions particulières 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 

- Le chantier sera réalisé selon les dispositions réglementaires en vigueur. 

- Lors de la définition des ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ƳŀǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ 
pas être en communication avec un ruiǎǎŜŀǳΣ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мллл ƳчΦ 

ah5![L¢;{ 59 [Ωht;w!¢Lhb 

Engagements non 
rémunérés 
(en référence aux 
bonnes pratiques) 

- wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǘǊŀŎƛŜƴǎ Υ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
septembre à février 

- Ne pas entreposer de sel à proximité de la mare 
- LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ nuisibles 
- LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻŎƛŘŜǎ ƻǳ phytosanitaires 
- LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ poissons 
- Interdiction de vidange et remplissage artificiels de la mare 

- Conformité avec la loi sur ƭΩŜŀǳ 

- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻn sur la durée du contrat consignant les surfaces traitées, les dates et les actions 
réalisées 

- !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ suivis 
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Engagements rémunérés - 5ŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ abords 
- Faucardage de la végétation aquatique 
- Entretien nécessaire au bon fonctionnement de la mare 
- Exportation totale des végétaux selon les modalités suivantes, par ordre de préférence: 

1) par transport hors site Natura 2000 vers des filières de valorisation si possible ou vers des déchetteries, 
2) ǇŀǊ ŘŞǇƾǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƘƻǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire 
3) à défaut et en ultime moyen à motiver : brûlage sur tôles croisées, ǇƭŀŎŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 

avec enfouissement ou exportation des cendres 
- Enlèvement des macro-déchets 
- Etudes et frais ŘΩŜȄǇŜǊǘ 

- ¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ instructeur 

Dispositions particulières 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όŀƴƴŞŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜύΣ ǘƻǳǘ ou partie des travaux prévus pourront être 
reportés sur demande motivée après avis ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƭƻŎŀƭ et de la DREAL, sur validation du service instructeur. Les travaux 
pourront être reportés deux années de suite maximum. 

Points de contrôle minima 
associés 

- 5ŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ complété 
- /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ Ǉƻǎǘ-ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎΣ ƻǊǘƘƻǇƘƻǘƻǎΧύ 

- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǇŀǊ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ mare 

- Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (détention des factures 
ŀŎǉǳƛǘǘŞŜǎ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎΣ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜur, état de ŦǊŀƛǎΧύ 

Indicateurs de résultats Maintien du profil des mares et pannes (forme, pente, profondeur, végétalisation) et de leurs fonctionnalités écologiques 
9ǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

 

Indicateurs de moyens Surfaces de mares entretenues 
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hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ [ΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ animale ou végétale indésirable : espèce 
envahissante (autochtone ou exogène) qui impacte ou dégrade fortement l'état, le fonctionnement, la dynamique de 
l'habitat ou de l'espèce dont l'état de conservation justifie cette action. Les espèces indésirables sont définies de façon 
ƭƻŎŀƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƻǳ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘƻƴƴŞόŜύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŘƛǾersité spécifique des 
habitats. 

Habitats concernés Tout habitat identifié dans le DOCOB 

Espèces concernées 1614, Ache rampante ; 1903, Liparis de Löesel ; 1166, Triton crêté  
 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
de la mesure 

Ensemble des surfaces dans le périmètre du site Natura 2000 couvrant les habitats pré-cités et les habitats des espèces 
pré-citées. 

Conditions particulières 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǎƛ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǎǘ ƳŜƴŀŎŞ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
espèce indésirable et si la station d'espèce indésirable est de faible dimension. 

On parle : 
- ŘΩélimination Υ ǎƛ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ, vise à supprimer tous les spécimens de la zone considérée. L'élimination est soit 
complète ŘΩŜƳōƭŞŜ ǎƻƛǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜΦ 
- de limitation : ǎƛ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜΣ ǾƛǎŜ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭϥŜǎǇŝŎŜ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜ Ŝƴ ŘŜœŁ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜΦ [ϥƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ répétitive car il y a une dynamique de recolonisation permanente. 
Dans tous les cas, les techniques de lutte retenues doivent être en conformité avec les réglementations en vigueur et avoir 
démontré leur efficacité et leur innocuité par rapport au milieu et aux autres espèces. 

 

Cette action est inéligible au contrat Natura 2000 si elle vise à financer : 

- - l'applƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎƘŀǎǎŜΣ ŀƴƛƳŀǳȄ ŎƭŀǎǎŞǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎΧύ Ŝǘ 
du code rural 

- -  ƭŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞŘŀǘǊƛŎŜǎ όƎǊŀƴŘǎ ŎŀǊƴƛǾƻǊŜǎΣ DǊŀƴŘ ŎƻǊƳƻǊŀƴΧύΣ 

- l'élimination ou la limitation d'une espèce dont la station est présente sur la majeure partie du site et/ou en dehors du 
site. 
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Engagements non 
rémunérés 
(en référence aux bonnes 
pratiques) 

Pour toutes les espèces indésirables : 

- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎƻƴǎƛƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƻǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǘǊŀƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
actions réalisées 
- !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ suivis 
- Remise en état des lieux après travaux, ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ όǊŜǇǊƻŦƛƭŀƎŜ ŘΩƻǊƴƛŝǊŜǎΧύ 

Engagements non 
rémunérés 
(en référence aux bonnes 
pratiques) 

Espèces animales : lutte chimique interdite 

Espèces végétales : 
- ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ǎǘƛƳǳƭŜǊ ƭŜ développement des végétaux indésirables 

- dans la mesure du possible, les traitements chimiques doivent présenter un caractère exceptionnel et porter sur des 
surfaces aussi restreintes que possible. 

Engagements rémunérés Espèces animales : 

- Acquisition de cages-pièges  
- Suivi et collecte des pièges 
Espèces végétales : 
- Broyage mécanique des régénérations et taillis de faible diamètre 
- Arrachage manuel (cas de densités faibles à moyennes) 
- Coupe manuelle des arbustes ou arbres de petit à moyen diamètre 
- Coupe des grands arbres et des semenciers 
- Enlèvement et transfert des produits de coupe en déchetterie (le procédé de débardage sera choisi pour être le moins 

perturbant possible pour les espèces et habitats identifiés dans le DOCOB) 
- Dévitalisation par annellation 
- Traitement chimique des semis, des rejets, ou des souches, uniquement pour les espèces à forte capacité de rejet 
Toutes espèces indésirables : 

- Etudes et frais ŘΩŜȄǇŜǊǘ 

- ¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ instructeur 
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Dispositions particulières 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όŀƴƴŞŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜύΣ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 
reportés sur demande motivée après avis de ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5w9![Σ ǎǳǊ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΦ [Ŝǎ 
travaux pourront être reportés deux années de suite maximum. 

Points de contrôle minima 
associés 

- 5ŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ complété 
- /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ Ǉƻǎǘ-ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎΣ ƻǊǘƘƻǇƘƻǘƻǎΧύ 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisation avec les travaux 
réalisés 

- Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (détention des factures 
ŀŎǉǳƛǘǘŞŜǎ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎΣ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊΣ Şǘŀǘ ŘŜ ŦǊŀƛǎΧύ 

Indicateurs de résultats wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜ όwŜƴƻǳŞŜ Řǳ WŀǇƻƴΣ /ƘƛŜƴŘŜƴǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜΧύ 

Etat de conservation des ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩespèces floristiques. 

Indicateurs de moyens {ǳǊŦŀŎŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ƻǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

 

Pour en savoir plus sur les listes nationales et européennes des espèces végétales et animales envahissante Υ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ нп 
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hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Cette action regroupe toutes les catégories d'actions en faveur ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǉǳƛ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘϥŀŎƘŜǘŜǊΣ ŘŜ ŦŀōǊƛǉǳŜǊ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘϥƻōƧŜǘǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 
prestations techniques particulières qui facilitent l'une ou l'autre des étapes du cycle de vie des espèces considérées. Il 
ǇŜǳǘ ǎϥŀƎƛǊ ŘϥŞōŀǳŎƘŜǎ ŘŜ ƴƛŘǎ ƻǳ ŘŜ ƴƛŎƘƻƛǊǎ όǊŀŘŜŀǳȄ Ł {ǘŜǊƴŜΧύΣ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜΣ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
gîtes de chauves-souris, de réhabilitation de murets, etc. 

Habitats concernés /  

Espèces concernées 1614, Ache rampante ; 1903, Liparis de Löesel ; 1166, Triton crêté Τ молпΣ DǊŀƴŘ wƘƛƴƻƭƻǇƘŜ Τ молуΣ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
; 1324, Grand Murin. 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
de la mesure 

Ensemble des surfaces dans le périmètre du site Natura 2000 couvrant les habitats des espèces pré-citées. 

Conditions particulières 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 

- [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜǘǘŜ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ action 
- [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des chemins et voies routières, 

couvertes par ailleurs, ne sont pas concernées ici. 
- Le chantier sera réalisé dans le cadre des dispositions réglementaires en vigueur. 
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Engagements non 
rémunérés 
(en référence aux bonnes 
pratiques) 

- Respect de la période ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ des travaux : hors printemps et été pour les sites de reproduction, hors automne 
et hiver pour les gîtes ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴΦ 

- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎƻƴǎƛƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǘǊŀƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ réalisées. 
- wŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ όǊŜǇǊƻŦƛƭŀƎŜ ŘΩƻǊƴƛŝǊŜǎΧύ 
- !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ 

 

Engagements rémunérés - !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όƎǊƻǘǘŜǎ Ł ŎƘŀǳǾŜǎ-souris  - pose de 
grilles, mares à amphibiens ς ǇƻƳǇŜǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘΣ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ς ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜΧύ ǎŜƭƻƴ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ travaux 

- Evacuation hors site Natura 2000 des dépôts divers rencontrés aux abords ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŀǾŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
et les places de remise 

- Etudes et frais ŘΩŜȄǇŜǊǘ 
- ¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ instructeur. 
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Dispositions particulières 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όŀƴƴŞŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜύΣ ǘƻǳǘ ou partie des travaux prévus pourront être 
reportés sur demande motivée après avis ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƭƻŎŀƭ et de la DREAL, sur validation du service instructeur. Les travaux 
pourront être reportés deux années de suite maximum. 
 

Points de contrôle minima 
associés 

- 5ŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ complété 
- /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ Ǉƻǎǘ-travaux des sites όǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎΣ ƻǊǘƘƻǇƘƻǘƻǎΧύ 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisation avec les 

aménagements réalisés 
- Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (détention des factures 

acquittées originales, attestation sur ƭΩƘƻƴƴŜǳǊΣ Şǘŀǘ ŘŜ ŦǊŀƛǎΧύ 
 

Indicateurs de résultats Sites traités et état de conservation des ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

Indicateurs de moyens bŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 
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hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ [ΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ mise en défens permanente ou temporaire d'habitats d'intérêt communautaire dont la structure est 
fragileΣ ƻǳ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ sensibles à l'abroutissement ou au piétinement. Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǎƛǘŜ ǎŀƴǎ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭe milieu, afin ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ sensibles au 
dérangement. 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻƴƎǳƭŞǎ όǊŀƴŘƻƴƴŜǳǊǎΣ ōŞǘŀƛƭΣ ƎǊŀƴŘ ƎƛōƛŜǊ Χύ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
zones hébergeant des habitats ou des espèces d'intérêt communautaire très sensibles au piétinement, à l'érosion, à 
ƭΩŀōǊƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭŀ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻǳǇŜŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ όŘŞǇƾǘǎ ŘϥƻǊŘǳǊŜǎ 
entraînant une eutrophisation). 
 
Lƭ Ŧŀǳǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴŜ action coûteuse Υ ŎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Ł ƴŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
situations réellement préoccupantes. 
Enfin, l'aménagement d'accès existants et créant des impacts négatifs peut être envisagé à partir du moment où il ne s'agit 
pas simplement d'un moyen pour 
mettre en place l'ouverture au public. 

Habitats concernés Tout habitat identifié dans le DOCOB 
Espèces concernées 1614, Ache rampante ; 1903, Liparis de Löesel ; 1166, Triton crêté ; 1304, Grand Rhinolophe ; 1308, BarbastelƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ; 

1324, Grand Murin 
tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
de la mesure 

Ensemble des surfaces dans le périmètre du site Natura 2000 couvrant les habitats pré-cités et les habitats des espèces 
pré-citées. 

Conditions particulières 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞƭƛƎƛōƭŜΦ 

Le chantier sera réalisé dans le cadre des dispositions réglementaires en vigueur. 
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Engagements non 
rémunérés 
(en référence aux 
bonnes pratiques) 

- wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Υ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ł mars 
- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎƻƴǎƛƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ réalisées. 
- Remise en état des lieux après travaux, le cas échéant (reǇǊƻŦƛƭŀƎŜ ŘΩƻǊƴƛŝǊŜǎΧύ 
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Engagements rémunérés - Fourniture de poteaux pleins (les poteaux creux sont exclus), grillage, clôture, ganivelles 

- tƻǎŜ Ŝǘκƻǳ ŘŞǇƻǎŜΣ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ ƻǳ ŀǳ ǘŜǊƳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

- Rebouchage des trous laissés par la dépose des poteaux de clôtures 
- Evacuation hors site Natura 2000 des anciennes clôtures 
- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ ƻǳ ŘŜ ǘŀƭǳǎ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ motorisé) 
- Création de linéaires de végétation écran par plantation ŘΩŜǎsences autochtones 
- Entretien des équipements 
- 5ŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

- Etudes et frais ŘΩŜȄǇŜǊǘ 

- ¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ instructeur 
 

Dispositions particulières 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όŀƴƴŞŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜύΣ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞǎ 
ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ƳƻǘƛǾŞŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5w9![Σ ǎǳǊ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ service instructeur. Les travaux 
pourront être reportés deux années de suite maximum. 

Points de contrôle minima 
associés 

- 5ŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ complété 
- /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ Ǉƻǎǘ-ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎΣ ƻǊǘƘƻǇƘƻǘƻǎΧύ 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisation avec les 
aménagements réalisés 

- Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (détention des factures acquittées 
ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎΣ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊΣ Şǘŀǘ ŘŜ ŦǊŀƛǎΧύ 

Indicateurs de résultats /ŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƘŜǊōƛǾƻǊŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻǳ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ 

Maintien en bon état des aménagements et état de ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ  Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

Indicateurs de moyens aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŦŜƴǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ 
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10 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ [ΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǶǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire des routes, des chemins, des dessertes ou autres infrastructures linéaires non ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпмп-21 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎύ όƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎύΦ 

Cette action est liée à la maîtrise de la fréquentation (randonnées, cheval, etc.) dans les zones hébergeant des habitats ou 
des espèces d'intérêt communautaire sensibles au dérangement, notamment en période de reproduction. Tous les types de 
dessertes sont visés : piétonne, véhicule, cycliste, cheval, etc. 

Habitats concernés Tout habitat identifié dans le DOCOB 

Espèces concernées 1614, Ache rampante ; 1903, Liparis de Löesel ; 1166, Triton crêté ; 1304, Grand Rhinolophe ; 1308, BarbastelƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Τ 
1324, Grand Murin 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
de la mesure 

Ensemble des surfaces dans le périmètre du site Natura 2000 couvrant les habitats pré-cités et les habitats des espèces pré-
citées. 

Conditions particulières 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞƭƛƎƛōƭŜ Υ 

- pour les nouveaux projets ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл 

- pour les opérations rendues obligatoires réglementairement. 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ƻǳ 
de passages sǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Ŝǘ 
mammifères.  
Le chantier sera réalisé dans le cadre des dispositions réglementaires en vigueur. 

ah5![L¢;{ 59 [Ωht;w!¢Lhb 

Engagements non 
rémunérés 
(en référence aux bonnes 
pratiques) 

- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎƻƴǎƛƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ réalisées. 
- !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ suivis 
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Engagements rémunérés - Allongement de parcours normaux de voirie existante 
- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ όǇƻǎŜ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ŘŜ ƎǊǳƳŜǎΣ ŘŜ ǇƭƻǘǎΣ ŘŜ ƎŀƴƛǾŜƭƭŜǎΣ 
ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎΧύ 

- Mise en place de dispositifs anti-érosifs 
- Changement de substrat des infrastructures 
- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ όƎǳŞ ŘŜ ǊƻƴŘƛƴǎΣ ōǳǎŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ǇƻǳǘǊŜƭƭŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎΣ 
Χύ ƻǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊcours existant   
- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ 
- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƎǳŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŜŦŦŀǊƻǳŎƘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ électriques 
- 9ǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘ 
- ¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ 

Dispositions particulières 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όŀƴƴŞŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜύΣ ǘƻǳǘ ou partie des travaux prévus pourront être reportés 
ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ƳƻǘƛǾŞŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5Lw9bΣ ǎǳǊ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
pourront être reportés deux années de suite maximum. 

Points de contrôle minima 
associés 

- 5ŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞǘŞ 
- /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ Ǉƻǎǘ-ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎΣ ƻǊǘƘƻǇƘƻǘƻǎΧύ 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisation avec les 
aménagements réalisés 

- Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (détention des factures 
ŀŎǉǳƛǘǘŞŜǎ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎΣ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊΣ Şǘŀǘ ŘŜ ŦǊŀƛǎΧύ 

-  

Indicateurs de résultats Limitation de la fréquentation et facilitation des franchissements. 
aŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

Indicateurs de moyens Nombre ou longueur et nature des ouvrages de franchissement et des obstacles mis en place pour limiter la fréquentation, 
surfaces traitées 
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AMÉNAGEMENTS VISANT À INFORMER LES USAGERS POUR LIMITER LEUR IMPACT, N26Pi N° du cahier des charges 

11 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ [ΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ 
ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŦǊŀƎƛƭŜΣ ƻǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ou de recommandations. 

Les panneaux doivent être positionnés (sur le site Natura 2000) à des endroits stratégiques pour les usagers (entrée de 
ǇƛǎǘŜ ƻǳ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴΣ ǇŀǊƪƛƴƎΧύΣ Ŝǘ şǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻn mis 
en place par ailleurs et englobant les parcelles concernées. 
 

Habitats concernés Tout habitat identifié dans le DOCOB 
 

Espèces concernées 1614, Ache rampante ; 1903, Liparis de Löesel ; 1166, Triton crêté ; 1304, Grand Rhinolophe ; 1308, .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Τ 
1324, Grand Murin 
 
 

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
mesure 

Ensemble des surfaces dans le périmètre du site Natura 2000 couvrant les habitats pré-cités et les habitats des espèces 
pré-citées. 

Conditions 
particulières 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 

- [ΩŀŎǘƛƻƴ doit être géographiquement liée à la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5h/h. Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ ǉǳΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5h/h. όŀǳǘǊŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ bŀǘǳǊŀ 
2000); 

- [ΩŀŎǘƛƻƴ ne se substitue pas à la communication globale liée à la politique Natura 2000. Les panneaux finançables sont ceux 
destinés aux utilisateurs qui risquent, ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘΩŀƭƭŜǊ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ; 

- [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘŜ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ Řǳ ŎƘŀƳǇ Řǳ contrat. 
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Engagements 
non rémunérés 
(en référence aux 
bonnes pratiques) 

- Respect de la charte graphique ou des normes existantes; 
- Tenue ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ durée du contrat consignant les ŘŀǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ; 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǘŜŀǳȄ ŎǊŜǳȄΣ ŎŜǳȄ-ci doivent être obturés en haut. 

Engagements rémunérés - Conception des panneaux; 
- Fabrication (avec poteaux pleins de préférence, sinon obturés en haut); 
- Pose 
- 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ; 
- 5ŞǇƻǎŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ ƻǳ ŀǳ ǘŜǊƳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ; 
- Rebouchage des trous laissés par les poteaux lors de la dépose; 
- 9ǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘ; 
- ¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ instructeur. 

Dispositions particulières 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όŀƴƴŞŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜύΣ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ être 
ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ƳƻǘƛǾŞŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5w9![Σ ǎǳǊ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΦ [Ŝǎ 
travaux pourront être reportés deux années de suite maximum. 

Points de contrôle 
minima associés 

- 5ŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞǘŞ  

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisation avec les 
aménagements réalisés 

- Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (détention des factures acquittées 
ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎΣ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊΣ Şǘŀǘ ŘŜ ŦǊŀƛǎΧύ 

Indicateurs de résultats Limitation des impacts des activités humaines 
Maintien en bon état des aménagements et état de conservation des habitats et ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩintérêt communautaire 
concernés 

Indicateurs de moyens Nombre de panneaux posés 
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hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Conserver ou restaurer la dynamique naturelle des dunes, plages et arrière- plage, éviter leur dégradation par érosion et 
fréquentation et protéger la flore indigène existante, ainsi que les espèces de faune inféodées à ces milieux. 

Habitats concernés 1140, Replats boueux ou sableux exondés à marée basse ; 1210, Végétation annuelles des laisses de mer ; 2110, Dunes 
mobiles à Chiendent des sables ; 2120, Dunes mobiles à Ammophila arenaria ; 2130*, Dunes côtières fixées à végétation 
herbacée, 2190, Dépressions humides intradunales. 

Espèces concernées 1903 Liparis de Loësel, 1166 Triton crêté 
Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
mesure 

Ensemble des surfaces dans le périmètre du site Natura 2000 couvrant les habitats pré-cités et les habitats des espèces 
pré-citées 

Conditions 
particulières 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 

Le chantier sera réalisé dans le cadre des dispositions réglementaires en ǾƛƎǳŜǳǊΦ  [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des accès dans le ōǳǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǳƴ site au 
public ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ éligible.  
Utiliser une palette végétale adaptée au niveau régional (ex : Oyat). 

Recommandation
s techniques 

[ΩƻōƧŜǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘǳƴŀƛǊŜǎΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘǳƴŀƛǊŜ 
naturelle. Les actions éligibles viseront surtout à limiter les effets négatifs des activités anthropiques ou à restaurer des 
milieux déjà impactés par celles-ci. 

ah5![L¢;{ 59 [Ωht;w!¢Lhb 

Engagements 
non rémunérés 
(en référence aux 
bonnes pratiques) 

- wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Υ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мŜǊ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜ ом ƳŀǊǎ 

- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎƻƴǎƛƎƴŀƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘǊŀƛǘŞόŜύǎΣ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ 
réalisées 

- LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘΣ ƴƛǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎƻǳǎ-sol, sauf à des fins 
de gestion conservatoire (étrépage, décapage, creusement de mares) et seulement suite à un accord des services de 
ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό5w9![ ƻǳ DDTM) 

- LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘǎ 

- Remise en état des lieux après travaux le cas échéant όǊŜǇǊƻŦƛƭŀƎŜ ŘΩƻǊƴƛŝǊŜǎΧύ 

- !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ suivis 
- ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ locales 
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Engagements rémunérés 
 

- tƛǉǳŜǘŀƎŜ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ travaux 
- Fourniture et pose de ganivelles, filets, géotextiles, fascines, fascinage à plat, clôtures 

- CƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ adaptées 
- Déplacement, modification ou démolition d'aménagement ayant un ef fet  négatif sur la dynamique sédimentaire 

- Réorganisation de la circulation piétonne, équestre, cycliste et motorisée, en lien avec la préservation de secteurs sensibles : 
fourniture et pose de fil, piquets, balisage, désensablement des sentiers publics 

- Dépose et retrait des équipements mis en place dans le cadre du contrat Natura 2000 ou remplacement en cas de dégradation  
- Etudes et frais ŘΩŜȄǇŜǊǘ ǎŜƭƻƴ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 

- Toute autre opératƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ instructeur 

Dispositions particulières 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όŀƴƴŞŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜύΣ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 
reportés sur ŘŜƳŀƴŘŜ ƳƻǘƛǾŞŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5w9![Σ ǎǳǊ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΦ [Ŝǎ 
travaux pourront être reportés deux années de suite maximum. 

Points de contrôle 
minima associés 

- 5ŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ complété 
- /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ Ǉƻǎǘ-travaux des surfaces (photographies, orthophotos, ...) 
- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǇŀǊ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǾŜŎ 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜǎ 

- Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (détention des factures acquittées 
ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎΣ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊΣ Şǘŀǘ ŘŜ ŦǊŀƛǎΧύ 

-  

Indicateurs de résultats Evolution du trait de côté (érosion) 
Etat de conservation des Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
 

Indicateurs de moyens Surfaces et/ou linéaires traité(e)s 



 

Document dõObjectifs Natura 2000 du Littoral Ouest du Cotentin de St-Germain-sur-Ay au Rozel ð 2021 167 

 

PROTECTION DES LAISSES DE MER, N32 N° du cahier des charges 

13 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Maintenir les habitats de haut de plage dans un état de conservation favorable, en limitant les opérations de nettoyage au 
strict minimum. Seul le nettoyage manuel est autorisé. Il doit être mené exclusivement sur la collecte des macro- déchets 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ όƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎŀƻǳǘŎƘƻǳǘŜǳǎŜǎΣ Ǉƻƭȅstyrène, boîtes métalliques, bouteilles, cordages, « 
ƧǳǇŜǘǘŜǎ ηΧύΦ [Ŝǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ƭŀƛǎǎŜ ŘŜ ƳŜǊ όŘŞōǊƛǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΣ ŀƭƎǳŜǎ ŞŎƘƻǳŞŜǎΣ ōƻƛǎ ŘΩŞǇŀǾŜǎΣ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŦŀǳƴŜ 
associées) ne sont pas considérées comme des macro- 
Déchets et doivent être conservés. 
[Ŝ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Řƻƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜ ǘǊƛ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀŎǎ ōƛƻŘŞƎǊŀŘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΦ 
[ŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜ Ƙŀǳǘ ŘŜ ǇƭŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ όwŀǇǇŜƭ Υ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ DPM 
est soumise à une autorisation des ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύΦ 

Habitats concernés 1140, Replats boueux ou sableux exondés à marée basse ; 1210, Végétation annuelles des laisses de mer; 1220, Végétation 
vivace des rivages de galets ; 1310, Végétations pionnières à Salicornia ; 1330, Prés-salés atlantiques ; 2110 Dunes mobiles 
embryonnaires ; 2120, Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila (dunes blanches)  

Espèces concernées /  

Périmètre 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
mesure 

Ensemble des surfaces dans le périmètre du site Natura 2000 couvrant les habitats pré-cités. 

Conditions 
particulières 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 

Intégrer les opérations de nettoyage dans une échelle de gestion plus large, avec une hiérarchisation des plages en fonction 
ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 
nettoyage adaptées aux différents enjeux (protocole de sectorisation des modes de nettoyage). 

[Ŝ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ǎΩŞƭŝǾŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ Ł ул҈ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όǳƴ 
minimum de 20% 
ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŀŎŎƻǊŘŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞύΦ 
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Engagements 
non rémunérés 
(en référence aux 
bonnes pratiques) 

- Absence de ramassage en haut de plage du 1er avril au 31 août. 
- ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƻǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǘǊŀƛǘŞόŜύǎΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

volumes ramassés et les types de macro-déchets ramassés. 
- Prises de vues avant-après. 
- Interdiction de ramassage mécanique (sauf dérogation du service instructeur en cas de pollution-échouage nécessitant 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŜƴƎƛƴǎύΦ 

- Interdiction du criblage. 
- Maintien des bois flottés et des troncs (peut être adapté à la fréquentation). 

Engagements 
rémunérés 

- Ramassage sélectif et manuel des macro-ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ humaine 
- Formations préalables au nettoyage 
- Accessoires liés à la collecte : gants, sacs ōƛƻŘŞƎǊŀŘŀōƭŜǎΧ 

- Evacuation des déchets collectés (privilégier la solution la plus économique et écologique) 
- Frais de mise en décharge agréée 
- Etudes et frais ŘΩŜȄǇŜǊǘ 

- ¢ƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΦ 

Dispositions 
particulières 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όŀƴƴŞŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ Χύ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ǊŜǇƻǊǘŞǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ƭŀ 55¢aΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎǳƛǘŜ 
ni au-delà de la fin du contrat. Le linéaire effectivement traité sera calculé annuellement. 

Points de contrôle 
minima associés 

- 5ŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘΩintervention complété. 
- /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ Ǉƻǎǘ-travaux des surfaces (photographies, orthophotosΧύΦ 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǾŜŎ 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜǎΦ 

- Vérification de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente. 

Indicateurs de résultats Absence de macro-ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀƎŜǎΦ  
9ǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

 

Indicateurs de moyens Linéaire traité 
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 Charte Natura 

V.1 Principe de la Charte Natura 2000  

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et/ou marins, qui 
hébergent des espèces animales ou végétales et des milieux naturels (habitats) rares ou menacés à 
lô®chelle europ®enne. Lôobjectif du r®seau est dôassurer le maintien ou la restauration de ces habitats et 
espèces en bon état de conservation, tout en assurant le développement durable des activités socio-
économiques locales. 

La France a privilégié une politique contractuelle en ce qui concerne la gestion des sites Natura 2000. 

Le document dôobjectifs (DOCOB) a pour objectif de rassembler les ®l®ments de gestion dôun site afin 
dôen pr®server les habitats et esp¯ces dôint®r°t europ®en (milieux naturels et esp¯ces inscrits dans les 
directives « Habitats-Faune-Flore » et « Oiseaux »).  

Actuellement, il existe trois outils contractuels pour la mise en îuvre des actions de gestion 
conservatoire prévues dans le document dôobjectifs (DocOb) du site :  

¶ Les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques ou MAEC (milieux agricoles uniquement),  

¶ Les contrats Natura 2000 (hors milieux de production agricole),  

¶ Les chartes Natura 2000 (tous milieux). 

Ces outils sont compl®mentaires et lôadh®sion ¨ la charte est compatible avec la signature dôun contrat 
ou lôengagement dans une MAEC 

V.1.1 Quõest-ce que la charte Natura 2000  ? 

La charte Natura 2000 r®pond aux objectifs de conservation des habitats et esp¯ces dôint®r°t 
européen ayant justifié la désignation de la ZSC « Littoral Ouest du Cotentin de Saint-Germain-
sur-Ay au Rozel ». Elément constitutif du DOCOB, elle propose de bonnes pratiques à adopter 
sur la base du volontariat et de lôengagement moral, sans induire de frais supplémentaires pour 
les bénéficiaires.  
 
La charte est un élément obligatoire du DOCOB. Elle ne se substitue pas aux obligations 
réglementaires en vigueur existantes li®es aux usages de la mer, de la terre ou de lôestran. Il convient 
donc de prendre connaissance de la réglementation en vigueur et de la respecter. 

La charte Natura 2000 est constituée de deux volets : 
- Le premier volet concerne les engagements de « bonnes pratiques è et les types dôactivit®s 

non soumises à évaluation des incidences (activités de gestion courante, pratiques agricoles 
et sylvicoles, activit®s de loisirs comme la chasse, la p°che, les sports, la randonn®eé).  

- Le second volet, facultatif, est introduit par la loi Warsmann n°2012-387 du 22 mars 2012, et porte 
sur les engagements spécifiques à une ou plusieurs activités récurrentes, de petite 
envergure et de faible impact, se déroulant dans les sites Natura 2000, et soumis au régime 
dô®valuation des incidences Natura 2000 (manifestations sportives, culturelles ou festives, 
r®guli¯res r®unissant plus de 200 personnesé).  

V.1.2 Quels sont les objectifs de la charte Natura 2000  ? 

La charte Natura 2000 vise à favoriser la poursuite, le développement et la valorisation des 
pratiques favorables ¨ la conservation des habitats et des esp¯ces dôint®r°t europ®en ayant 
conduit à la désignation de la ZSC « Littoral Ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel ».  
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Il sôagit de « faire reconnaître » ou de « labelliser » la gestion qui a permis ou permet le maintien de 
ces habitats remarquables, et dôinciter ¨ la pratique dôactivit®s dans un meilleur respect des milieux 
naturels et des espèces présentes sur le site (volet 1).  

Le volet 2 « Loi Warsmann » de la charte Natura 2000 vise les manifestations terrestres et/ou maritimes, 
sportives, culturelles ou festives (vis®es ¨ lôarticle R.414-19 du Code de lôenvironnement ou par la 
première liste locale du préfet de la Manche ou du Préfet Maritime), récurrentes, de petite envergure 
et de faible impact sur le site Natura 2000. Elle est destinée à :  

¶ favoriser lôorganisation de manifestations respectueuses des habitats naturels et des 
espèces dôint®r°t europ®en qui justifient la d®signation du site Natura 2000. Elle permet 
dôajuster les pratiques r®guli¯res (trails, championnats, f°tes communalesé) afin de les rendre 
compatibles avec les objectifs du DocOb, de les valoriser et de garantir leur poursuite. 

¶ simplifier la mise en îuvre du r®gime dô®valuation des incidences Natura 2000 des 
manifestations régulières se déroulant en totalité ou pour partie dans le périmètre du site Natura 
2000.  

En effet, la charte permet aux organisateurs signataires de lôensemble des engagements list®s dans le 
volet 2 dô°tre dispens®s de lô®valuation des incidences Natura 2000 pour leurs manifestations. 
 
Lôadh®sion ¨ la charte ç Loi Warsmann » permet aussi de participer et de sensibiliser à la démarche 
Natura 2000 et de communiquer sur son implication dans le processus Natura 2000.  

V.1.3 Qui peut adhérer à la charte et sur quel territoire ?  

La charte concerne lôint®gralit® des espaces compris ¨ lôint®rieur du site Natura 2000, et peut °tre sign®e 
sur tout ou partie dôune propri®t®. 
 
Tout titulaire de droits réels ou personnels portant sur des terrains inclus dans un site Natura 
2000 peut adhérer à la charte du site ; il est donc selon les cas : 

- soit propriétaire,  
- soit mandataire1, personne disposant dôun mandat la qualifiant juridiquement pour intervenir et 

pour prendre les engagements mentionnés dans la charte (ayant droit), 
- soit « professionnel et utilisateur des espaces marins è par lôarticle 40 de la Loi sur lôEau et les 

Milieux Aquatiques (LEMA) dont les dispositions législatives ont été traduites dans le décret n° 
2008-457 du 15 mai 2008 dit « décret mer ». 

 

Toute personne physique ou morale, de droit public ou privé, pratiquant une activité de plein air 
sur des parcelles incluses dans le site Natura 2000 peut adhérer à la charte Natura 2000. Sont donc 
concernés tous les usagers du site Natura 2000 « Littoral Ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay 
au Rozel », exerçant une activité professionnelle ou de loisirs, individuels ou regroupés en structure 
collective, de type fédération, association, prudôhomie, syndicat, groupement (par exemple : association 
de randonn®e, chasseurs, club sportifé). Dans le cadre dôune structure, celle-ci doit veiller à informer 
ses adhérents des engagements auxquels elle a souscrit.  
 
Tout organisateur de trail ou autre manifestation sportive régulière portant sur tout ou partie des terrains 
inclus dans le site Natura 2000 « Littoral Ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel » peut 
adh®rer au volet 2 de la charte (loi Warsmann), sans sôengager sur le volet 1.  
 

Lôorganisateur dôune manifestation publique de type trail et adh®rent ¨ la charte Warsmann nôaura pas 
non plus besoin dôadh®rer ¨ la charte de bonnes pratiques de participation et dôorganisation des 
manifestations publiques sur le Domaine Public Maritime (DPM) pour lôam®lioration de la gestion de la 
fréquentation (Mesure M311-MMN2 du programme de mesure du plan dôaction pour le milieu marin ï 
DCSMM).  

                                                      
1 Dans le cas où le propriétaire a confié certains droits à des « mandataires » (par exemple : bail rural, bail de 

chasse, cession du droit de pêche, convention d'utilisation...), il devra veiller à informer ses « mandataires » des 

engagements qu'il a souscrits, et à modifier les « mandats », au plus tard lors de leur renouvellement, afin de 

les rendre conformes aux engagements souscrits dans la charte. 

 



 

Document dõObjectifs Natura 2000 du Littoral Ouest du Cotentin de St-Germain-sur-Ay au Rozel ð 2021 171 

 

V.1.4 Comment adhérer ? Quels sont les moyens de contrôle ? 

La charte est signée pour une durée de 5 ans (renouvelables selon la même procédure que pour 
lôadh®sion), ¨ compter de la date dôaccus® de r®ception du dossier complet par le service instructeur, à 
savoir la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Manche (DDTM 50). 
 
Le signataire doit transmettre à la DDTM 50 un dossier contenant les éléments suivants : 

- La copie du formulaire de la charte, rempli, daté et signé, avec les engagements cochés (cf annexe 
27 pour le formulaire hors loi Warsmann ou annexe 29 pour le formulaire loi Warsmann) 

- Une copie de la d®claration dôadh®sion ¨ la charte Natura 2000 de bonnes pratiques (CERFA nÁ 
15278*01) remplie, datée et signée, à retirer auprès de la DDTM 50 ou de lôanimateur Natura 2000 
(cf. annexe 28) 

- ou une copie de la d®claration dôadh®sion ¨ la charte Natura 2000 relatifs aux engagements 
spécifiques ¨ une activit®, exon®rant dô®valuation des incidences Natura 2000 (CERFA 
nÁ15279*01) remplie, dat®e et sign®e, ¨ retirer aupr¯s de la DDTM 50 ou de lôanimateur Natura 
2000 (cf. annexe 30) 

- Une copie des documents dôidentit®. 

Lôautorit® administrative sôassure du respect des engagements souscrits dans le cadre de la charte 
Natura 2000. En cas de non-respect des engagements ou de refus du signataire de se soumettre au 
contr¹le durant la p®riode dôadh®sion, lôadh®sion ¨ la charte pourra °tre suspendue pour une dur®e 
maximale dôun an. Pour le volet ç Warsmann », comme pour tout projet soumis à évaluation 
dôincidences Natura 2000, conform®ment ¨ lôarticle L. 415-8 du Code de lôEnvironnement, le non-respect 
dôun engagement sp®cifique ¨ une activit® est r®pr®hensible dôune amende de 30 000 euros et 6 mois 
dôemprisonnement. Cette amende est doubl®e lorsque la r®alisation de lôactivit® a port® atteinte aux 
habitats naturels ou aux espèces végétales ou animales ayant justifié la désignation du site Natura 2000 
et concernés par ces engagements. 

V.1.5 Quels sont les avantages pour l'adhérent ? 

Comme pour les contrats Natura 2000, l'adhésion à la charte ouvre droit, pour les titulaires de droits 
réels ou personnels, à une exonération de la part communale et intercommunale de la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties, pour les parcelles situées dans le site Natura 2000, hormis 
sur lôespace marin. 
 
Les personnes physiques ou morales pratiquant des activités de plein air non titulaires de droits 
réels ou personnels ne peuvent pas bénéficier de contrepartie financière. Néanmoins, la signature de 
la charte offre ¨ lôadh®rent la possibilité de communiquer sur son implication dans le processus 
Natura 2000 et sur ses pratiques compatibles avec les objectifs de conservation du DocOb. 
 
Les programmes, manifestations et interventions dont les conditions dô®laboration ou de d®roulement 
sont définies dans le volet 2 de la charte, dit « Loi Warsmann è, sont dispens®s dô®valuation des 
incidences. 
 
 
 
  



 

Document dõObjectifs Natura 2000 du Littoral Ouest du Cotentin de St-Germain-sur-Ay au Rozel ð 2021 172 

 

En bref, lôadh®sion ¨ la charte permet : 
 
- de confirmer son intention de mettre en place les bonnes pratiques de gestion permettant la 
conservation des habitats et esp¯ces dôint®r°t communautaire, 

- de participer et de sensibiliser à la démarche Natura 2000, 
 

- de communiquer sur son implication dans le processus Natura 2000, 
- de reconnaître, valoriser et garantir la poursuite des pratiques existantes compatibles avec les 
objectifs de conservation du site Natura 2000, 

- dôajuster certaines pratiques afin de les rendre compatibles avec les objectifs du DocOb, 

- de simplifier la procédure administrative pour les manifestations récurrentes (dispense dô®valuation 
des incidences). 
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V.2 Présentation de la charte Natura 2000 du site 

« Littoral Ouest du Cotentin de Saint -Germain-

sur-Ay au Rozel » 

 
Zone Spéciale de Conservation FR 2500082  

 
Le signataire de la charte conserve tous les droits inhérents à son 
statut de propri®taire ou dôayant droit (accès aux parcelles, droit de 
restreindre le passageé). 
 
 
Le signataire de la charte sôengage :  
 

- à respecter les engagements de la présente charte et autant que 
possible les recommandations présentées,  

- à autoriser ou faciliter lôacc¯s aux terrains couverts par la charte aux 
autorités en charge du contrôle du respect des engagements,  

- à solliciter, pour toute assistance utile à la bonne application de la 
charte, lôop®rateur Natura 2000, qui devra r®pondre ¨ cette 
demande dans la mesure de ses moyens,  

- à modifier, le cas échéant, les mandats liés aux parcelles engagées 
au plus tard au moment du renouvellement afin de les rendre 
compatibles avec les engagements. 

 
 
En contrepartie, les services de lôEtat et/ou lôanimateur Natura 2000 
sôengagent : 
 

- ¨ fournir au signataire les informations dôordre ®cologique 
disponibles pour les parcelles engagées (ex. : cartes des habitats 
dôint®r°t europ®en, inventaires faunistiques ou floristiques, 
informations sur http://littoral-normand.n2000.fr/les-sites-littoraux-
normands/zsc-littoral-ouest-du-cotentin-de-saint-germain-sur-ay-
au-rozel, etc.), 

- à fournir au signataire tous les éléments de gestion préconisés dans 
le DocOb, concernant les parcelles engagées (ex. : plan de 
circulation, programme de restauration du milieu envisag® é).  

http://littoral-normand.n2000.fr/les-sites-littoraux-normands/zsc-littoral-ouest-du-cotentin-de-saint-germain-sur-ay-au-rozel
http://littoral-normand.n2000.fr/les-sites-littoraux-normands/zsc-littoral-ouest-du-cotentin-de-saint-germain-sur-ay-au-rozel
http://littoral-normand.n2000.fr/les-sites-littoraux-normands/zsc-littoral-ouest-du-cotentin-de-saint-germain-sur-ay-au-rozel
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La charte contient des engagements et des recommandations de portée générale portant sur 
lôensemble du site ou zon®s par grands types de milieux. 
 
Les engagements et recommandations de gestion sont présentés par fiches : 
 

 Recommandations et engagements de portée générale sôappliquant ¨ lôensemble du site Natura 
2000, systématiques pour tous les usagers et les adhérents titulaires de droits réels ou personnels 
sur le domaine terrestre. 
 

 Volet 1 : Une série de fiches qui présentent les recommandations et engagements propres à 
chaque type de milieu. Lôadh®rent signera celles correspondant aux milieux pr®sents sur ses 
parcelles pour lesquelles il souhaite adhérer :  

 

  Mesures concernant les milieux dunaires ; 

  Mesures concernant les zones humides (mares, cours dôeau et foss®s) ; 

  Mesures concernant les milieux ouverts (prairies, landes sèches) ; 

 Mesures concernant les milieux boisés (forêts, bosquets, fourrés et haies) ; 

 Mesures concernant lôestran et le milieu marin ; 

 Mesures concernant les prés salés. 

 
 
 

Les autres milieux présents sur le site Natura 2000 (falaises) ne font pas lôobjet dôengagements 
sp®cifiques dans la pr®sente charte. Seuls les engagements de port®e g®n®rale sôy appliquent. 
 

 Volet 1 : Des fiches relatives aux recommandations et engagements pour lôensemble des usages 
sur le site (autres que les activités sylvicoles et agricoles) non soumises au r®gime dô®valuation 
des incidences Natura 2000 :  
 

Mesures spécifiques aux activités de loisirs régulières ou ponctuelles, hors manifestation 

organis®e (promenades, randonn®es, courses dôorientation, kayak, char ¨ voile, activit®s 
balnéaires et sports nautiques, plaisance, pêche, chasse) ; 

 Mesures spécifiques aux manifestations ponctuelles (sportives, braderies, fêtes, etc.) et aux 

chantiers citoyens ou bénévoles (nettoyage de déchets, participation à la gestion); 

 

 
  Volet 2 (Loi Warsmann) : Des fiches relatives aux recommandations et engagements spécifiques 

à la Loi Warsmann, pour des activités pratiquées sur le site, récurrentes, de petite envergure 
et de faible impact, soumises au r®gime dô®valuation des incidences Natura 2000 :  
 

Mesures spécifiques aux manifestations terrestres récurrentes (trails, championnats) ; 

Mesures spécifiques aux manifestations nautiques récurrentes.
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Recommandations de portée générale 
sõappliquant ¨ lõensemble du site Natura 
2000 (ZSC) 

 
 
 

 
Recommandations de portée générale 

 
En tant quôusager du site soucieux de sa pr®servation, je veille ¨ :  

 
1ü Informer lôanimateur Natura 2000 de toute d®gradation des habitats dôint®r°t europ®en, ou de 

tout dysfonctionnement des milieux sensibles (zones humides), quôils soient dôorigine 
humaine ou naturelle, afin de rechercher rapidement et collectivement les moyens dôy 
rem®dier. Si jôai connaissance dô®ventuels travaux dôartificialisation pr®vus (am®nagements 
dôinfrastructures ou dô®quipements de loisirs), jôen informe ®galement lôanimateur Natura 
2000. 

 
2ü Ne cueillir aucune plante ni ne prélever aucun animal sans connaissance de son statut 

réglementaire. 
 
3ü Prendre connaissance des périodes de sensibilité de la flore et des signes de dérangement 

de la faune et des attitudes ¨ adopter. Je choisis, en lien avec lôanimateur Natura 2000, la 
p®riode dôactivit®s ou de travaux ®ventuels et les emplacements ad®quats afin de ne pas 
perturber la faune et la flore et de respecter la tranquillité des lieux.  

 
4ü Respecter les chemins et accès balisés sur le site, utiliser les zones de stationnement 

existantes et limiter la divagation de mes animaux, notamment dans les zones sensibles. 
 
5ü Si je suis amen®(e) ¨ organiser une manifestation ou une animation, je môassure de la 

compatibilit® du projet avec le site naturel en prenant contact avec lôanimateur Natura 2000, 
afin de lôinformer et de pr®voir dô®ventuelles adaptations de la zone dô®volution. 

 
6ü Si je suis amené(e) à organiser une manifestation ou une animation, je délivre auprès des 

usagers, membres ou clients que je représente, les informations qui leur permettront 
dôadopter des pratiques respectueuses du patrimoine naturel du site : dispositions 
r®glementaires en vigueur, codes de bonnes pratiquesé 

 
 

Pour en savoir plus sur les guides de bonnes pratiques Υ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ нс 

  

© F. Larrey, Cdl 
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Recommandations et engagements 
de portée  g®n®rale sõappliquant à 
lõensemble des milieux terrestres 
du site Natura 2000 (ZSC) 

 

 

Recommandations g®n®rales sur lôensemble des milieux terrestres 

 
En tant que propriétaire ou usager soucieux de la préservation du site, je veille, sur les parcelles 
engagées, à :  

 
1ü  Garantir la r®versibilit® et lôint®gration paysag¯re et ®cologique de tout mobilier install®. 
 
2ü  Limiter dôune mani¯re g®n®rale les apports de produits phytosanitaires, amendements,  

fertilisants organiques ou minéraux, en particulier sur et aux abords des habitats naturels 
dôint®r°t europ®en.  

 
3ü  Ne pas déposer ni stocker de matériel, de déchets ou dôautres ®l®ments (produits 

chimiques ou organiques, enrubannageé) sur les habitats naturels dôint®r°t europ®en.  
 
4ü En cas de p©turage, privil®gier pour le b®tail lôimmunit® des troupeaux (®viter les 

traitements systématiques), et privilégier des molécules antiparasitaires ayant moins 
dôimpact sur les invert®br®s, comme les coprophages (®viter les produits de la famille des 
avermectines, notamment sous forme de Bolus ; adapter les dates et la nature des 
traitements des animaux aux dates de pâturage et aux risques sanitaires). 

 
5ü Lors de la coupe de ligneux, privilégier les techniques de compostage ou de broyage sur 

place ¨ celle du br¾lage, r®glement® par des arr°t®s pr®fectoraux. Lôincin®ration des 
résidus de fauche est interdite en tous temps et tous lieux, mais celle des branchages et 
r®manents dôexploitation foresti¯re est possible sous certaines conditions d®finies dans 
ces arrêtés. 

  
 

  

© F. Larrey, Cdl 
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Engagements soumis ¨ contr¹les sur lôensemble des milieux terrestres 

 
Je môengage ¨ : 
 
1ü  Ne pas détruire volontairement un ou des habitats naturels et dôesp¯ces dôint®r°t europ®en identifi®s et 

cartographiés, et notamment respecter les interdictions dôacc¯s permanentes ou temporaires autour 
dôhabitats ou dôesp¯ces sensibles (mises en d®fens) 

 

Point de Contrôle : absence de d®gradations imputables ¨ lôadh®rent (telles que terrassements, modification de 
fonctionnement hydraulique, boisement par plantation des habitats non forestiersé), absence de traces visuelles 
de passages au sein des zones mises en exclos. 
 
 
2ü  Autoriser et faciliter lôacc¯s ¨ lôanimateur Natura 2000 ou aux experts d®sign®s par le pr®fet ou lôanimateur, 

impliqu®s dans la mise en îuvre et le suivi du site, afin de permettre que soient men®s des suivis 
scientifiques et des op®rations dôinventaire et dô®valuation de lô®tat de conservation des habitats naturels et 
dôesp¯ces, sous r®serve que je sois pr®alablement inform® de la date de ces op®rations dans un d®lai 
minimal de deux semaines, ainsi que de la qualité des personnes amenées à les réaliser. En contrepartie, 
lôanimateur mettra ¨ ma disposition les r®sultats des ®tudes et expertises concernant les parcelles 
engagées. 

 

Point de Contrôle : pas dôemp°chement ou de refus dôacc¯s aux personnes mandat®es. 
 

 
3ü  Ne pas autoriser et ne pas procéder à la plantation dôesp¯ces v®g®tales envahissantes figurant sur la liste 

régionale validée par le CSRPN (Griffe de sorcière, Herbe de la Pampa, Baccharis, Renouée du Japon, 
etc.), ni ¨ lôintroduction volontaire dôesp¯ces animales envahissantes sur les parcelles engagées (cf. liste 
en annexe). 

 

Point de Contrôle : ®tat des lieux avant signature de la charte, absence de nouvelles plantations dôesp¯ces 
envahissantes. 
 

 
4ü  Maintenir la structure du milieu et ne pas r®aliser, sur les habitats dôint®r°t europ®en, de travail du sol 

(nivellement, drainage enterré ou ouvert, dessouchage), de semis ou de sursemis, de plantation ni de 
pr®l¯vement de v®g®taux, de mise en culture, ni de travail ou dôam®nagement entra´nant une 
artificialisation, sauf sôils sont li®s au maintien ou à la restauration des habitats dans un état de conservation 
favorable. Lôextraction de mat®riaux ne peut °tre effectu®e quôapr¯s accord de lôautorit® administrative et 
seulement à des fins de gestion conservatoire ou pour des raisons majeures de sécurité. 

 

Points de Contrôle : absence de traces récentes de travail du sol, de semis, de plantation ou de mise en culture, 
hors traces consécutives au maintien ou à la restauration de ces habitats dans un état de conservation favorable / 
absence dôartificialisation. 
 

 
5ü  Eviter le surp©turage g®n®ralis®, et si n®cessaire, r®aliser une remise en ®tat des parcelles ¨ la sortie de lôhiver 

(nettoyage des places dôaffouragementé).  
 

Points de Contrôle : absence de signes de surpâturage : traces de piétinement intense, destruction de la végétation 
herbac®e et sol mis ¨ nué 
 

 
6 ü  Informer tout personnel, prestataire de service, entreprise ou autre mandataire intervenant sur les parcelles 

engagées des dispositions prévues dans la charte et confier, le cas échéant, les travaux à des prestataires 
spécialisés. Un balisage de terrain peut être judicieux en cas de flou sur les limites du ou des habitats. 

 

Point de contrôle : présentation du porter à connaissance écrit au contrôleur (attestation du signataire, demandes 
de devis, cahier des clauses techniquesé). 
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Recommandations et engagements 
spécifiques aux milieux dunaires  

 

Recommandations 

 
Le cas échéant, si les parcelles engagées sont pâturées, je veille à :  
 

1ü  Adopter ou poursuivre une gestion pastorale des milieux dunaires extensive, dans la mesure où le 
pâturage permet leur maintien ou leur restauration dans un état de conservation favorable (adapter 
le type et le nombre dôanimaux, et les conditions de p©turage, emp°cher le libre acc¯s du b®tail aux 
zones sensibles par des clôtures). 

 
2ü Limiter le pâturage hivernal prolongé qui entraîne une destruction de la couverture végétale et 

favoriser lôexploitation de la v®g®tation en p®riode de pousse.  
 
3ü  Nettoyer les places dôaffouragement ¨ la sortie des animaux. 

 

Engagements soumis à contrôles 

  
Je môengage ¨ : 

 
1ü Ne réaliser aucun prélèvement de sable, aucun remaniement du profil dunaire, ni aucun travail ou 

am®nagement favorisant lô®rosion ou entra´nant une artificialisation des habitats dunaires des 
surfaces engagées. 

  
Point de contrôle : absence de traces dôactions portant atteinte ¨ la structure du milieu. 

 
2ü En cas de pâturage des parcelles engagées, utiliser les ressources fourragères en place. Si un 

affouragement compl®mentaire sôav¯re n®cessaire, je môengage ¨ ne pas le pratiquer au sol. 
  

Point de contrôle : pr®sence ®ventuelle de r©teliers et absence de traces dôaffouragement au sol. 
 

3ü Ne réaliser aucun nettoyage mécanique des habitats dunaires. Le ramassage des macro-déchets est 
autoris® ¨ condition quôil soit s®lectif et manuel, et quôil permette le maintien des habitats naturels 
dunaires. 

  
Points de contrôle : absence de traces visuelles de nettoyage m®canique (traces dôenginsé) sur 
les milieux à enjeux. 
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Recommandations et engagements 
spécifiques aux zones humid es 
(mares, cours dõeau, foss®s) 

Recommandations 

Je veille à :  
 
1ü Informer lôanimateur Natura 2000 en cas de constat de dysfonctionnement des am®nagements 

hydrauliques, ou de modification inhabituelle du fonctionnement de la zone humide.  
 

2ü Pour le devenir des produits de travaux, évaluer la solution la mieux adaptée localement pour 
les habitats et espèces présents (dépôt en bordure directe dans certains cas, régalage ou 
exportation).  

 
3ü Favoriser le développement de la végétation rivulaire (ne pas dessoucher) et, lors 

dôinterventions, laisser des zones refuges (curage par moitié) 
 
4ü  Le cas échéant, adopter ou poursuivre une gestion pastorale des milieux humides extensive, 

dans la mesure où le pâturage permet leur maintien ou leur restauration dans un état de 
conservation favorable (adapter le type et le nombre dôanimaux, et les conditions de pâturage, 
emp°cher le libre acc¯s du b®tail aux cours dôeau ou aux zones sensibles par des cl¹tures et 
lôinstallation dôabreuvoirs) 

Engagements soumis à contrôles 

Je môengage ¨ : 
 
1ü Ne pas perturber significativement les fluctuations naturelles ou traditionnelles du niveau de 

lôeau, ni lô®coulement de lôeau, non li®s au maintien ou ¨ la restauration des habitats et esp¯ces 
dôint®r°t europ®en dans un ®tat de conservation favorable.  

 
Point de Contrôle : absence de terrassements ou dôouvrages (digues, drains) ayant pour action de modifier 
lô®coulement ou les niveaux dôeau des cours dôeau, mares ou foss®s. 

 
2ü  Entretenir les mares et les fossés existants selon le principe « vieux fond vieux bords » (respect 

du profil existant, de la largeur et de la profondeur) : ne pas effectuer de comblement, 
recalibrage, surcreusement ou agrandissement. 

 
Point de Contrôle : absence de traces visuelles de modification de la forme des mares ou fossés. 

 
 
3ü  En cas dôop®ration dôentretien pr®vue, r®aliser la fauche des h®lophytes (roseaux, massette, 

etc..), le curage, les étrépages locaux et le débroussaillage entre le 1er août et le 31 octobre. 
 

Point de Contrôle : absence de traces de travaux dôentretien en-dehors de la période définie. 
 
4ü Ne pas utiliser de traitement phytosanitaire sur les berges et à proximité, au moins sur une 

distance de 10 mètres. 
Point de Contrôle : absence de traces de traitement phytosanitaire sur la zone définie (état de la 
végétation). 
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Recommandations et engagements 
spécifiques aux milieux ouverts 
(prairies, landes sèches)  

Recommandations 

 
Je veille à :  

1ü Préserver le caractère ouvert des habitats de prairies et de landes et leur richesse floristique par un 
entretien appropri®, ¨ lôaide de p©turage extensif ou de fauche (Cf DocOb). 

 
2ü  En cas de pâturage, favoriser un pâturage extensif, en limitant les chargements moyen et instantané, dans 

la mesure où il permet le maintien ou la restauration des prairies et des landes dans un état de conservation 
favorable ¨ la biodiversit® et ¨ lôaccueil des esp¯ces dôint®r°t europ®en, et en nettoyant les places 
dôaffouragement ¨ la sortie des animaux. 

 
3ü  Sur les milieux sensibles (landes, prairies humides), limiter le pâturage hivernal prolongé qui entraîne une 

destruction de la couverture v®g®tale et favoriser lôexploitation de la v®g®tation en p®riode de pousse. 
 

4ü  En cas de fauche, notamment pour les refus issus du pâturage, privilégier une fauche tardive et centrifuge, 
depuis le centre de la parcelle vers lôext®rieur. 

 
5ü Eviter dôeffectuer des travaux m®caniques lourds sur des sols trop humides. 

Engagements soumis à contrôles 

  
Je môengage ¨ : 
 
1ü Ne réaliser aucune extraction de matériaux, aucun remaniement des habitats de landes ou de prairies 

(étrépage), aucun brûlage de végétaux, ni aucun travail ou aménagement entraînant une artificialisation 
des habitats des surfaces engag®es, sauf apr¯s accord de lôautorit® administrative et uniquement à des fins 
de gestion conservatoire. 

  
Point de contrôle : absence de traces dôactions portant atteinte ¨ la structure du milieu, hors traces 
consécutives au maintien ou à la restauration des habitats dans un état de conservation favorable ou 
pour des raisons majeures de sécurité. 

 
2ü  En cas de pâturage, utiliser les ressources fourragères en place. Si un affouragement complémentaire 

sôav¯re n®cessaire, ne pas le pratiquer au sol. 
 

Point de Contrôle : pr®sence ®ventuelle de r©teliers et absence de traces dôaffouragement au sol. 
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 Recommandations et engagements 
spécifiques aux milieux boisés (forêts, 
bosquets, fourrés et haies)  

 

Recommandations 

Je veille à :  
 
1ü Conserver et favoriser la diversité des essences indigènes adaptées au type de station, notamment 

par régénération naturelle des peuplements de feuillus locaux (chêne, orme, frêne, bouleau, saule...) 
et lors des ®claircies. Eviter les plantations dôesp¯ces exog¯nes (r®sineux). 

 
2ü  Privilégier une structure irrégulière à trois strates de végétation (herbacée, arbustive, arborée) pour 

diversifier les niches ®cologiques dans les boisements : favoriser lô®tagement et le caract¯re progressif 
des lisières, maintenir au maximum les essences secondaires et la strate arbustive (prunellier, sureau, 
tro¯neé), la strate herbac®e, et les lianes (Lierre) sur les arbres d®velopp®s.  

 
3ü  Maintenir les arbres à cavités, arbres creux et arbres morts sur pied, et laisser du bois mort ou 

sénescent pour favoriser les espèces saproxylophages. 
 
4ü  Adapter les p®riodes, lô®tendue et les m®thodes de travaux ¨ la sensibilit® des habitats : 

- Privilégier des engins adaptés à la portance des sols, pour ne pas déstructurer les sols forestiers 
(pneus basse pression). 

- Privil®gier un mode dôexploitation et de d®bardage peu impactant sur la qualit® globale du 
boisement (par c©ble depuis les chemins dôexploitation, ou ¨ cheval). 

- Adapter les p®riodes dôintervention et la fr®quence de passage (si possible par temps sec, abattage 
en avril-mai et septembre-octobre).  

 

Engagements soumis à contrôles 

Je môengage ¨ : 
 
1ü Conserver dans un état favorable les habitats associés aux milieux forestiers (forêts, bosquets et 

fourr®s) en nôeffectuant ni enr®sinement, ni coupe à blanc, ni drainage, ni plantation dans les clairières 
forestières inférieures à 1 hectare et bordures de forêt. 

 
Point de contrôle : absence de trace visuelle de plantation, de coupe à blanc ou de drainage dans les clairières et 
bordures de forêts, hors intervention de génie écologique identifiée dans un document de gestion durable. 
 

2ü Maintenir les haies et talus, alignements dôarbres et arbres isol®s (la r®colte de bois ®tant autoris®e) : 
pas dôarasement, ni de dessouchage. Lôexploitation dôune haie reste possible ¨ condition de pr®server 
au moins les souches. 
 

Point de contrôle : preuve visuelle de maintien des haies et talus, des alignements dôarbres et dôarbres isol®s, et 
a minima de leur ensouchement en bon état.  

 
3ü  Maintenir sur pied au minimum 2 arbres morts ou 1 à cavité, en moyenne par km de haie ou par hectare 

boisé, ainsi que des bois morts ou pourrissants au sol, tout en garantissant la sécurité des usagers de 
la forêt (notamment à proximité des axes de communication et des lisières). 

 
Point de contrôle : v®rification sur place de la pr®sence dôarbres morts et/ou ¨ cavit®s.  

 
4ü En cas de cr®ation de haies, nôutiliser que des essences autochtones (cf. liste des essences en 

annexe). 
 

Point de contrôle : nature des essences plantées (Cf. Annexe 25). 
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Recommandations et engagements 
spécifiques ¨ lõestran et au milieu 
marin  

Recommandations 

 
Je veille à : 
 
1ü  En arrière-littoral, respecter les stationnements autorisés pour acc®der ¨ lôestran, et utiliser les 

ouvrages existants et acc¯s am®nag®s (cales, voies submersiblesé) 
 
2ü  Môinformer sur la r®glementation en vigueur concernant la p°che ¨ pied et maritime de loisir (tailles 

de captures, espèces réglementées, classement sanitaire), la cueillette des salicornes, la circulation 
des engins motorisés (cf. loi sur la circulation au sein des espaces naturels), le survol aérien et la 
chasse au gibier dôeau sur le DPM, 

 
3ü  Avoir des gestes et bonnes pratiques de pêche à pied de loisir ou de cueillette respectueuses tels 

que : 
- Privilégier des techniques de pêche douces, lorsque cela est possible, et utiliser les outils les 

plus sélectifs possibles (pêche au trou ou au sel plutôt que le ratissage) 
- Respecter les cycles de vie des animaux et les saisons : je ne ramasse pas les animaux vides 

ou portant des îufs, afin de favoriser le renouvellement des stocks 
- Ne prélever que ce que je vais consommer 
- Remettre délicatement les blocs rocheux manipulés dans leur position initiale pour préserver la 

biodiversité qui y est  
- Ne pas arracher les algues que je récolte, mais les couper en leur laissant au moins un tiers de 

leur longueur, afin quôelles se r®g®n¯rent rapidement. 
4ü Adopter une démarche globale de respect des habitats marins : gérer mes déchets, les évacuer dans 

des dispositifs de collecte adaptés (poubelle ou bac à marée), ne ramasser des déchets que si je 
suis sûr de pouvoir les évacuer moi-même ou les disposer dans les collecteurs. En bateau, récupérer 
les déchets collectés par les engins de pêche, évacuer les déchets collectés lors des opérations de 
nettoyage vers les fili¯res adapt®es, utiliser des produits dôentretien respectueux de lôenvironnement. 

 
5ü Ne pas laisser divaguer mes animaux (chiens, chevaux) au sein de milieux naturels sensibles au 

piétinement et limiter le piétinement des laisses de mer : dans la mesure du possible, tenir les chiens 
en laisse.  

 
6ü  A terre, conserver une distance respectable à marée basse, lorsque je constate la présence de 

groupes dôoiseaux (100m minimum) ou de phoques au repos (300m minimum). En bateau, ne jamais 
môapprocher ¨ moins de 50m lorsque jôobserve des mammif¯res marins.  Approcher les animaux par 
le ¾ arrière à vitesse constante et réduite, en ne se positionnant pas entre une mère et son petit.  

 
7ü Contacter lôUMR Pelagis de lôUniversit® de la Rochelle et lôop®rateur Natura 2000 en cas de 

d®couverte dôun mammif¯re marin ®chou®, et ne pas y toucher quôil soit vivant ou mort ¨ moins dôen 
avoir re­u la demande par lôUMR Pelagis ou lôop®rateur Natura 2000. 

 
 

  

© S.Vasseur, Cdl 
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Engagements soumis à contrôles 

 
Je môengage ¨ : 

 
1ü Ne réaliser aucun prélèvement de sable, aucun remaniement du profil de plage (rechargement), 

ni aucun travail ou aménagement entraînant une artificialisation du trait de côte ou des habitats, 
ou favorisant lô®rosion ou la submersion marine, sans accord de lôautorit® administrative. Celui-
ci ne sera d®livr® quô¨ des fins de gestion conservatoire ou pour des raisons majeures de 
sécurité. 

  
Points de contrôle : absence de traces visuelles de remaniement du profil de plage, de 
pr®l¯vements de sable ou de travaux dôartificialisation du trait de c¹te, hors traces 
consécutives au maintien ou à la restauration des habitats dans un état de conservation 
favorable ou pour des raisons majeures de sécurité. 

 
2ü Respecter le protocole défini pour le nettoyage des laisses de mer et des plages : ne réaliser 

aucun nettoyage mécanique des plages, des havres et des laisses de mer à enjeux. Le 
ramassage des macro-déchets est autorisé à condition quôil soit s®lectif et manuel, et quôil 
permette le maintien des dépôts naturels de haut de plage (laisses de mer). 

  
Points de contrôle : absence de traces visuelles de nettoyage m®canique (traces dôenginsé) 
sur les milieux à enjeux / traces de présence de laisses de mer. 
 

3ü Nôintervenir pour le nettoyage des plages ou des havres que dans la p®riode du 1er septembre 
au 31 mars (hors printemps et été), sauf sur les secteurs exclusivement balnéaires, à moindre 
enjeux, cartographi®s avec lôanimateur, et sauf en cas dô®chouages massifs lors des temp°tes 
et marées de vives-eaux. 

  
Points de contrôle : absence dôop®ration de nettoyage des plages dans les secteurs ¨ enjeux 
entre le 16 mars et le 31 août. 
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Recommandations et 
engagements spécifiques aux 
prés salés 

 

Recommandations 

 
Je veille à :  
 

1ü Le cas échéant, adopter ou poursuivre une gestion pastorale des prés salés extensive, dans la mesure où 
le pâturage permet leur maintien ou leur restauration dans un état de conservation favorable (adapter le 
type et le nombre dôanimaux, et les conditions de p©turage). 

 
 

Engagements soumis à contrôles 

 
Je môengage ¨ : 
   
1ü  En cas de pâturage, utiliser les ressources fourragères en place. Si un affouragement complémentaire 

sôav¯re n®cessaire, ne pas le pratiquer au sol. 
 

Point de Contrôle : pr®sence ®ventuelle de r©teliers et absence de traces dôaffouragement au sol. 
 

2ü  En dehors dôautorisations sp®cifiques, ne r®aliser aucun pr®l¯vement de s®diments, aucun remaniement 
du profil des estuaires, ni aucun travail ou aménagement entraînant une artificialisation des habitats de prés 
salés, et en particulier aucun travail visant ¨ soustraire le milieu de lôinfluence maritime.  

 
Point de Contrôle : absence dôactions portant atteinte à la structure du milieu. 
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Recommandations et engagements 
spécifiques aux activités de loisirs  
(hors manifestation organisée)  

(promenades, randonn®es, courses dôorientation, kayak, char ¨ voile, activit®s baln®aires et sports 
nautiques, plaisance, pêche, chasse) ; 

Recommandations 

 
Je veille à :  
 

1ü  Môassurer que la pratique de loisir organis®e est compatible avec les espaces et sites naturels en 
prenant contact au préalable avec la structure animatrice du DocOb. 

 
2ü Informer et sensibiliser les pratiquants qui môaccompagnent de la fragilit® des milieux naturels et du 

respect de lôenvironnement (rappel des consignes de bonnes pratiques). 
 
3ü  Adapter ma période de passage et mon itinéraire aux milieux sensibles ou aux zones de présence 

de la faune : 
- Eviter le passage sur les sols mous ou gorg®s dôeau 
- Sur les plages, circuler au maximum sur le sable mouillé (bas de plage, en-dessous des laisses 
de mer, en ®vitant les grands regroupements dôoiseaux) 

- Eviter les zones de reproduction des esp¯ces (nidification dôoiseaux, ponte dôamphibiensé) et 
ne pas môapprocher des nich®es ni stationner ¨ leur proximit® 

- Préserver la quiétude des zones de gagnage et des reposoirs de la faune (tenir les chiens en 
laisse, ne pas sôapprocher intentionnellement trop près, éviter les éclats de voix ou 
regroupements bruyants) 

4ü Adopter des comportements respectueux des espaces naturels (bonnes pratiques) : 
- Stationner les véhicules dans les aires prévues à cet effet  
- Respecter les chemins existants et les équipements présents sur le site  
- Ne pas cueillir/r®colter ou arracher tout ou partie dôesp¯ces animales et v®g®tales sans 

connaissance de leur statut réglementaire 
- Ne pas prélever de sable ou de galets 
- Ne pas camper ou bivouaquer dans les espaces non autorisés 
- Ne pas r®aliser de feux ni dôinscriptions de quelque nature que ce soit 
- Ne pas laisser de déchets 

5ü  Contribuer à la veille et à la lutte contre les espèces animales et végétales invasives. 
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Engagements soumis à contrôles 

 
Je môengage à : 
 
1 ü  Informer lôop®rateur local pr®alablement ¨ toute implantation dôune nouvelle activit® ou ¨ toute 

extension dôune activit® existante (cr®ation de chemins dôacc¯s, projet de circuit ®questre, 
points de mise ¨ lôeau de cano±-kayaks, zone de pratique de char à voile, etc.), et prendre 
en compte ses recommandations éventuelles. 

 
Point de contrôle : absence dôimplantations ou dôextensions non d®clar®es pr®alablement. 

 
2ü Respecter la nature et lôint®grit® du site : ne pas dégrader les milieux, ne pas déposer de 

d®chets, ne pas installer dô®quipement p®renne, limiter les d®rangements des esp¯ces 
dôint®r°t europ®en cit®es dans le DocOb, respecter les ®quipements pr®sents sur le site 
(équipements pastoraux, panneaux)... 

  

Point de contrôle : absence de perturbation du site imputable au signataire. 
 
3ü  Ne recourir quô¨ des m®thodes m®caniques ou manuelles dôentretien des am®nagements 

pour la pratique des loisirs. 
 

Point de contrôle : absence de traces dôentretien chimique des am®nagements pour la 
pratique des loisirs. 

 
4ü Pour les randonnées pédestre, équestre et VTT, ne pas baliser de sentiers de randonnée 

dans des habitats sensibles, ne pas sortir des sentiers établis, informer les pratiquants. 
   

Point de contrôle : absence de randonneurs en dehors des voies définies. 
 

5ü En cas de randonn®e encadr®e, p®destre ou ®questre, les guides sôengagent ¨ informer et 
sensibiliser sur les recommandations et les engagements souscrits auprès des adhérents et 
des clients. 

   

Point de contrôle : mise à disposition de fascicules dôinformation, int®gration dans le 
règlement intérieur, affichage dans les locaux le cas échéant et sur le site internet. 
 

6ü Ne pas développer les sports motorisés au sein du périmètre Natura 2000 
   

Point de contrôle : absence dôimplantation de nouvelle activité sportive motorisée sur le 
site. 
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Recommandations et engagements 
sõappliquant aux manifestations 
ponctuelles (sportives, braderies, 
fêtes, etc.)  et aux chantiers citoyens  
(nettoyage de déchets, etc.)  

Recommandations 

 
En tant quôorganisateur, je veille ¨ :  

 
1ü  Môassurer ¨ lôavance que la manifestation organis®e ou le chantier b®n®vole est compatible avec les 

espaces et sites naturels en prenant contact avec la structure animatrice du DocOb et/ou le ou les 
responsables de sites. 

 
2ü Informer et sensibiliser les pratiquants sur la fragilité des milieux naturels et le respect de 

lôenvironnement. 
 
3ü Privil®gier les secteurs et les p®riodes les moins sensibles (pr®sence dôhabitats sensibles ou dôesp¯ces 

à prot®ger) pour lôorganisation de ma manifestation ou de mon chantier :  
- Eviter le passage sur les sols mous ou gorg®s dôeau 
- Sur les plages, circuler au maximum sur le sable mouillé (bas de plage, en-dessous des laisses de 

mer, en évitant les grands regroupements dôoiseaux) 
- Eviter les zones de reproduction des esp¯ces (nidification dôoiseaux, ponte dôamphibiensé) et ne 
pas sôapprocher des nich®es ni stationner ¨ leur proximit® 

- Préserver la quiétude des zones de gagnage et des reposoirs de la faune (tenir les chiens en 
laisse, ne pas sôapprocher intentionnellement trop pr¯s, ®viter les ®clats de voix ou regroupements 
bruyants) 

4ü Adopter des comportements respectueux des espaces naturels (bonnes pratiques) : 
- Stationner les véhicules dans les aires prévues à cet effet  
- Respecter les chemins existants et les équipements présents sur le site  
- Ne pas cueillir/r®colter ou arracher tout ou partie dôesp¯ces animales et v®g®tales sans 

connaissance de leur statut réglementaire 
- Ne pas installer de stands ou dô®quipements dans les espaces non autorisés 
- Ne pas r®aliser de feux ni dôinscriptions de quelque nature que ce soit 
- Ne pas laisser de déchets. 

 
 

  



 

Document dõObjectifs Natura 2000 du Littoral Ouest du Cotentin de St-Germain-sur-Ay au Rozel ð 2021 188 

 

Engagements soumis à contrôles 

 
En tant quôorganisateur dô®v®nement sportif ou culturel, ou de chantier citoyen, je môengage ¨ : 
 
1 ü  Informer lôop®rateur local de mon projet au pr®alable (avant le d®p¹t du dossier de d®claration 

de la manifestation), afin de môassurer que celui-ci est compatible avec le site naturel, et 
prendre en compte ses recommandations éventuelles, notamment pour éventuellement 
adapter la p®riode et la zone dô®volution. 

 
Point de contrôle : relations entre le signataire et lôanimateur Natura 2000 par voie postale 
ou électronique, absence de manifestation non déclarée préalablement. 

 
2ü Respecter la nature et lôint®grit® du site : ne pas dégrader les milieux, ne pas déposer de 

d®chets, limiter les d®rangements des esp¯ces dôint®r°t europ®en cit®es dans le DocOb, 
respecter les équipements présents sur le site (équipements pastoraux, panneaux), etc. 

 

Point de contrôle : absence de perturbation du site imputable au signataire. 
 
3ü  Mettre en place les moyens nécessaires (canalisation, information, stationnements, etc.) pour 

lôaccueil des pratiquants et des spectateurs afin de limiter lôimpact sur lôenvironnement. Baliser 
notamment les secteurs sensibles à contourner pour mon activité et informer les pratiquants. 

 
Point de contrôle : absence de perturbation du site imputable au signataire, présence de 
balises sur les zones sensibles à éviter (ou sur les passages à emprunter) 

 
4ü Mettre en place un balisage et/ou une signalétique, quand cela est indispensable, sans 

d®grader lôenvironnement, et le retirer ¨ la fin de la manifestation. 
 

Point de contrôle : absence de balisage et/ou de signalétique résiduels après manifestation. 
 
5ü Nettoyer les espaces et sites naturels utilis®s pour les manifestations que jôai organis®es et 

évacuer les déchets engendrés par les pratiquants et les spectateurs éventuels. 
 

Point de contrôle : absence de traces (déchets) et dégradations du site imputables au 
signataire. 
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Recommandations et engagements 
spécifiques liés à la Loi Warsmann 
sõappliquant aux manifestations 
terrestres, sportives (trailsé) ou 
culturelles  

 

La charte vise ici les manifestations sportives ou festives récurrentes, de petite envergure et de faible 
impact, soumises à évaluation des incidences Natura 2000.  

Il sôagit des manifestations vis®es ¨ lôarticle R.414-19 du Code de lôEnvironnement ou par la première 
liste locale du Préfet de la Manche. 
Lôorganisateur sôengage sur la totalit® des recommandations et engagements g®n®raux de la pr®sente 
charte, sur les recommandations et engagements des milieux concernés par la conception et 
lôorganisation de sa manifestation, et sur lôint®gralit® des recommandations et engagements suivants : 

Recommandations 

 
Lôorganisateur veille ¨ :  

 
1ü Privil®gier les secteurs et les p®riodes les moins sensibles (pr®sence dôhabitats sensibles ou 

dôesp¯ces ¨ prot®ger) pour lôorganisation de sa manifestation :  
- Eviter le passage sur les sols mous ou gorg®s dôeau 
- Sur les plages, circuler au maximum sur le sable mouillé (bas de plage, en-dessous des laisses de 
mer, en ®vitant les grands regroupements dôoiseaux) 

- Eviter les zones de reproduction des esp¯ces (nidification dôoiseaux, ponte dôamphibiensé) et ne 
pas sôapprocher des nich®es ni stationner ¨ leur proximité 

- Préserver la quiétude des zones de gagnage et des reposoirs de la faune (tenir les chiens en laisse, 
ne pas sôapprocher intentionnellement trop pr¯s, ®viter les ®clats de voix ou regroupements 
bruyants) 

 
2ü Adopter des comportements respectueux des espaces naturels (bonnes pratiques) : 
- Stationner les véhicules dans les aires prévues à cet effet  
- Respecter les chemins existants et les équipements présents sur le site  
- Ne pas cueillir/r®colter ou arracher tout ou partie dôesp¯ces animales et v®g®tales sans 

connaissance de leur statut réglementaire 
- Ne pas piétiner les zones sensibles 
- Ne pas installer de stand ou dô®quipements dans les endroits non autoris®s 
- Ne pas r®aliser de feux ni dôinscriptions de quelque nature que ce soit 
- Ne pas laisser de déchets. 

 
3ü Utiliser des matières recyclées ou recyclables pour les supports de communication et les 

objets utiles ¨ lôorganisation de la manifestation (gobelets, dossards, bulletins de 
participation ou dôinformationsé), ou autres solutions alternatives, ainsi quôun balisage 
réversible et temporaire (pas de marques de peinture). 
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Engagements soumis à contrôles 

 
Lôorganisateur sôengage ¨ : 
 
Avant la manifestation : 
1 ü  Sôassurer que la manifestation organis®e est compatible avec le site naturel, en prenant contact avec 

lôop®rateur local avant le d®p¹t du dossier de d®claration de la manifestation, afin de lôinformer et 
dô®changer sur dô®ventuelles adaptations de la p®riode, de la zone dô®volution et du projet. Il devra 
informer lôanimateur Natura 2000 au moins 3 mois avant la manifestation (date et parcours envisagé) 

 
Point de contrôle : relations entre le signataire et lôanimateur Natura 2000 par voie postale ou ®lectronique, 
absence de manifestation non déclarée préalablement, éléments communiqués en amont de la manifestation. 

 
 
2 ü  Modifier son projet pour tenir compte des recommandations de lôanimateur Natura 2000 (®ventuelles 

adaptations de la p®riode, de la zone dô®volution et du projet). Le parcours devra ainsi °tre modifi® 
sôil nôest pas compatible avec la préservation des habitats et des espèces (piétinement, 
d®rangementé). Les zones sensibles identifi®es devront °tre balis®es pour ®viter les perturbations 
par les participants ou spectateurs, voire être exclues du parcours.  

 
Point de contrôle : validation du parcours d®finitif par lôanimateur, balisage des zones sensibles. 

 
 
3ü  Informer et sensibiliser les participants et le public assistant à la manifestation sur la fragilité des 

milieux naturels et le respect de lôenvironnement (bonnes pratiques), et il sôassure que les 
recommandations et engagements contractualisés sont respectés dans la conception et 
lôorganisation de lô®v®nement, et au cours de la manifestation. 

 
Point de contrôle : information préalable des participants par voie postale ou électronique (sensibilité des milieux, 
pr®servation des habitats et esp¯ces, consignesé), information dans le bulletin dôinscription et/ou le site internet 
de lôorganisation, pr®sence dôagents diffusant les consignes et de panneaux dôinformation le jour de la 
manifestationé. 

 
 
4ü Respecter la nature et lôint®grit® du site : ne pas dégrader les milieux, ne pas déposer de déchets, 

limiter les d®rangements des esp¯ces dôint®r°t europ®en cit®es dans le DocOb, respecter les 
équipements présents sur le site (équipements pastoraux, panneaux, aires de stationnement), etc. 

 
Point de contrôle : absence de perturbation du site imputable au signataire. 

 
 
5ü Mettre en place des modalit®s dôaccueil des pratiquants et des spectateurs non impactantes, ¨ lôaide 

de divers moyens (canalisation, information, stationnements, gestion des déchets, etc.), notamment 
en organisant lôaccueil en-dehors des milieux fragiles (par exemple aires de ravitaillement). Dans ce 
but, il sôengage ¨ mettre en place un balisage et/ou une signal®tique, quand cela est indispensable, 
sans d®grader lôenvironnement, et ¨ le retirer ¨ la fin de la manifestation. 

  
Point de contrôle : absence de perturbation du site imputable au signataire et absence de balisage et/ou de 
signalétique résiduels après manifestation. Le cas échéant, stationnement en arrière-littoral, d®limitation dôun 
secteur balis® pour lôaccueil du public, aire de ravitaillement sur un espace peu sensible, pr®sence de panneaux 
relayant lôinformation et de conteneurs ¨ d®chets, niveau sonore raisonnable des animations (présentateur et 
musique), pas de pi®tinement par les spectateurs des habitats dôint®r°t europ®en pour lôacc¯s aux sites 
dôobservation de la manifestation terrestre. 

 
 
6ü Instaurer dans son règlement une disqualification des participants ayant été repérés en train de 

contrevenir aux consignes 
  

Point de contrôle : règlement intérieur portant la mention ci-dessus. 
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Pendant la manifestation : 
7ü Respecter le parcours validé et les modalités définies, et informer les pratiquants 
  

Point de contrôle : absence de participants en-dehors du parcours d®fini avec lôanimateur 
 
8ü Ne pas utiliser de véhicules à moteurs dans le site Natura 2000 (voiture, quad), sauf pour les 

interventions dôurgence et ne pas circuler en VTT sur le sentier du littoral et les chemins non autoris®s. 
Lôusage des espaces naturels publics doit rester autorisé pour les visiteurs non participants à la 
manifestation.  

  
Point de contrôle : absence de véhicules à moteur dans le site Natura 2000 en-dehors des véhicules 
dôurgence, absence de VTT sur le sentier du littoral. 

 
 
Après la manifestation : 
9ü Remettre en ®tat le site ¨ lôissue de la manifestation, nettoyer les espaces et sites naturels utilis®s 

pour la manifestation et évacuer les déchets engendrés par les pratiquants et les spectateurs 
éventuels. 

 
Point de contrôle : au terme de la manifestation terrestre, absence de traces (déchets, signalisation) 
et dégradations sur le site imputables au signataire. 
 

10ü Informer la structure animatrice du site dô®ventuelles d®gradations dôhabitats naturels ou esp¯ces, 
ou dô®quipements pr®sents sur le site, quôelles soient volontaires ou non. 

 
Point de contrôle : au terme de la manifestation terrestre, absence de traces (déchets, signalisation) 
et dégradations sur le site imputables au signataire. 
 

11ü Communiquer le bilan de la manifestation ¨ lôanimateur du site dans un d®lai dôun mois maximum 
après la fin de la manifestation. 

 
Point de contrôle : bilan écrit de la manifestation, indiquant le nombre de participants et le nombre 
estimé de spectateurs, les difficultés éventuellement rencontrées, des commentaires sur la prise en 
compte de lôenvironnement par le public participant ou noné 
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Recommandations et engagements spécifiques 
li®s ¨ la Loi Warsmann sõappliquant aux 
manifestations nautiques, sportives ou 
culturelles  

La charte vise ici les manifestations sportives ou festives récurrentes, de petite envergure et de faible impact, soumises 
à évaluation des incidences Natura 2000.  

Il sôagit des manifestations nautiques soumises ¨ d®claration au titre de lôarr°t® interministériel du 3 mai 1995, visées 
par lôitem 27 de la liste nationale (LN) (article R.414-19 du code de lôenvironnement) et des activit®s maritimes des listes 
préfectorales (préfecture maritime) et de la liste locale n°1 (préfecture de la Manche (LL1 / 50). 
Sont concernées :  

- Les manifestations nautiques en mer soumises ¨ d®claration avec d®livrance dôun titre international ou national 
ou dont le budget dôorganisation d®passe 100 000 euros ou qui concernent des engins motoris®s (LN) 

- Les initiations et randonnées encadrées en véhicules nautiques à moteur (LL1 / 50 et LA PREMAR) 
- Les manifestations de kitesurf soumises à déclaration (LL1 / 50 et LA PREMAR). 
Nôentrent pas dans le champ dôapplication de la charte li®e ¨ la dispense dô®valuation dôincidences Natura 2000, les 
manifestations empruntant des itinéraires différents à chaque édition. 
 

 
 
Lôorganisateur sôengage sur la totalit® des recommandations et engagements g®n®raux de la pr®sente charte, sur les 
recommandations et engagements des milieux concernés par la conception et lôorganisation de sa manifestation, et sur 
lôint®gralit® des recommandations et engagements suivants : 

 

Rappel des obligations r®glementaires d®j¨ applicables ¨ lôorganisation de manifestations nautiques, 

le respect de ces réglementations conditionnant la légalité de la manifestation : 

 

Déposer la déclaration préalable aux manifestations nautiques au moins deux mois avant la date prévue pour 

lôorganisation de celle-ci auprès des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

(DDTM/DML) de la Manche. 

Solliciter les autorisations pr®alables en cas dôutilisation sp®cifique du domaine public maritime(DPM) et/ou 

site classé : circulation de véhicules à moteur et occupations temporaires 

DPM : Lorsque lôorganisation dôune manifestation nautique suppose la circulation de véhicules terrestres à 

moteur sur le DPM, et/ou une emprise sur le DPM (chapiteaux, etc.), une demande de d®rogation et/ou dôAOT 

doit être déposée auprès de la DDTM de la Manche. 

Site classé : Toute publicité est interdite. 

Informer le maire des manifestations nautiques dans la bande des 300 mètres. Le maire exerce la police 

spéciale des baignades et des activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins non 

immatriculés. 

2 Article L.2122-1 du code général de la propriété des personnes publiques.  

3 3 Article L.581-4 du code de lôenvironnement. 
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Recommandations 

 
Lôorganisateur veille ¨ :  

 
1ü Privil®gier les secteurs et les p®riodes les moins sensibles (pr®sence dôhabitats sensibles ou dôesp¯ces ¨ 

prot®ger) pour lôorganisation de sa manifestation :  
- Sur les plages, circuler au maximum sur le sable mouillé (bas de plage, en-dessous des laisses de mer, 

en ®vitant les grands regroupements dôoiseaux) 
- Eviter les zones de reproduction des esp¯ces (nidification dôoiseaux, ponte dôamphibiensé) et ne pas 

sôapprocher des nich®es ni stationner ¨ leur proximit® 
- Préserver la quiétude des zones de gagnage et des reposoirs de la faune (ne pas sôapprocher 

intentionnellement trop près, éviter les éclats de voix ou regroupements bruyants) 
2ü Adopter des comportements respectueux des espaces naturels (bonnes pratiques) : 

- Stationner les véhicules dans les aires prévues à cet effet sur le littoral 
- Respecter les équipements présents sur le site  
- Ne pas cueillir/r®colter ou arracher tout ou partie dôesp¯ces animales et v®g®tales sans connaissance de 

leur statut réglementaire 
3ü Utiliser des matières recyclées ou recyclables pour les supports de communication et les objets utiles à 

lôorganisation de la manifestation (gobelets, dossards, bulletins de participation ou dôinformationsé), ou autres 
solutions alternatives, ainsi quôun balisage r®versible et temporaire (pas de marques de peinture). 

 
 

Engagements soumis ¨ contr¹les (y compris engagements relatifs ¨ lôaccueil ¨ terre) 

 
Lôorganisateur sôengage ¨ : 
 
Avant la manifestation : 
1 ü  Sôassurer que la manifestation organis®e est compatible avec le site naturel, en prenant contact avec 

lôop®rateur local avant le d®p¹t du dossier de d®claration de la manifestation, afin de lôinformer et dô®changer 
sur dô®ventuelles adaptations de la p®riode, de la zone dô®volution et du projet. Il devra informer lôanimateur 
Natura 2000 au moins 3 mois avant la manifestation (date et parcours envisagé) 

 
Point de contrôle : relations entre le signataire et lôanimateur Natura 2000 par voie postale ou ®lectronique, 
absence de manifestation non déclarée préalablement, éléments communiqués en amont de la manifestation. 

 
2 ü  Modifier son projet pour tenir compte des recommandations de lôanimateur Natura 2000 (®ventuelles 

adaptations de la p®riode, de la zone dô®volution et du projet). Le parcours devra ainsi °tre modifi® sôil nôest 
pas compatible avec la pr®servation des habitats et des esp¯ces (d®rangementé). Les zones sensibles 
identifiées devront être balisées pour éviter les perturbations par les participants ou spectateurs, voire être 
exclues du parcours.  
Point de contrôle : validation du parcours d®finitif par lôanimateur, balisage des zones sensibles. 

 
3ü  Informer et sensibiliser les participants et le public assistant à la manifestation sur la fragilité des milieux 

naturels et le respect de lôenvironnement (bonnes pratiques), et il sôassure que les recommandations et 
engagements contractualis®s sont respect®s dans la conception et lôorganisation de lô®v®nement, et au cours 
de la manifestation. 
Point de contrôle : information préalable des participants par voie postale ou électronique (sensibilité des 
milieux, pr®servation des habitats et esp¯ces, consignesé), information dans le bulletin dôinscription et/ou le 
site internet de lôorganisation, pr®sence dôagents diffusant les consignes et de panneaux dôinformation le jour 
de la manifestationé. 

 
4ü Respecter la nature et lôint®grit® du site : à ne pas dégrader les milieux, à ne pas déposer de déchets, à limiter 

les d®rangements des esp¯ces dôint®r°t europ®en cit®es dans le DocOb, ¨ respecter les ®quipements 
présents sur le site (balises, panneaux, aires de stationnement), etc. 

 
Point de contrôle : absence de perturbation du site imputable au signataire. 
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5ü  Ne pas installer dô®quipement p®renne ni de mat®riel sp®cifique, et ne pas laisser ancrer un navire 
organisateur ou participant sur les habitats dôint®r°t europ®en, particuli¯rement dans les pr®s sal®s. 
Egalement ne pas stationner ni entreposer de mat®riel sur les habitats ou esp¯ces dôint®r°t europ®en, 
notamment en haut de plage et dans les dunes. Les pratiquants et le public utilisent les aires de stationnement 
existantes pour les voitures et les remorques. 

 
Point de contrôle : absence de marque dôancrage de navire dans les habitats dôint®r°t europ®en, pas de 
pi®tinement ni de circulation sur les habitats dôint®r°t europ®en. 

 
6ü Mettre en place des modalit®s dôaccueil des pratiquants et des spectateurs non impactantes, ¨ lôaide de divers 

moyens (canalisation, information, stationnements, gestion des déchets, etc.), notamment en organisant 
lôaccueil en-dehors des milieux fragiles (par exemple aires de ravitaillement). Dans ce but, il sôengage ¨ mettre 
en place un balisage et/ou une signal®tique, quand cela est indispensable, sans d®grader lôenvironnement, 
et à le retirer à la fin de la manifestation. 

  
Point de contrôle : absence de perturbation du site imputable au signataire et absence de marque de parcours 
et/ou de signalétique résiduels après manifestation dans les habitats. Le cas échéant, stationnement en 
arrière-littoral, d®limitation dôun secteur balis® pour lôaccueil du public, aire de ravitaillement sur un espace 
peu sensible, pr®sence de panneaux relayant lôinformation et de conteneurs ¨ d®chets, niveau sonore 
raisonnable des animations (présentateur et musique), pas de piétinement par les spectateurs des habitats 
dôint®r°t communautaire pour lôacc¯s aux sites dôobservation de la manifestation terrestre. 

 
7ü Instaurer dans son règlement une disqualification des participants ayant été repérés en train de contrevenir 

aux consignes  
Point de contrôle : règlement intérieur portant la mention ci-dessus. 

 
 
Pendant la manifestation : 
 
8ü Respecter le parcours validé et les modalités définies, et informer les pratiquants 
  

Point de contrôle : absence de participants en-dehors du parcours d®fini avec lôanimateur. 
 
9ü Utiliser les ouvrages existants et les acc¯s am®nag®s (cales, voies submersiblesé) et r®f®renc®s sur une 

carte jointe à sa déclaration pour accéder au Domaine Public Maritime 
  

Point de contrôle : absence dôacc¯s au DPM en-dehors des ouvrages existants. 
 
 
Après la manifestation : 
 
10ü Remettre en ®tat le site ¨ lôissue de la manifestation, nettoyer les espaces et sites naturels utilis®s pour la 

manifestation et évacuer les déchets engendrés par les pratiquants et les spectateurs éventuels. 
 

Point de contrôle : au terme de la manifestation nautique, absence de traces (déchets, signalisation) et 
dégradations sur le site imputables au signataire. 
 

11ü Informer la structure animatrice du site dô®ventuelles d®gradations dôhabitats naturels ou esp¯ces, ou 
dô®quipements pr®sents sur le site, quôelles soient volontaires ou non. 

 

Point de contrôle : au terme de la manifestation nautique, absence de traces (déchets, signalisation) et 
dégradations sur le site imputables au signataire. 
 

12ü Communiquer le bilan de la manifestation ¨ lôanimateur du site dans un d®lai dôun mois maximum apr¯s la fin 
de la manifestation. 

 
Point de contrôle : bilan écrit de la manifestation, indiquant le nombre de participants et le nombre estimé de 
spectateurs, les difficultés éventuellement rencontrées, des commentaires sur la prise en compte de 
lôenvironnement par le public participant ou noné 
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Annexe 1.  Conventions de superposition dôaffectation et les ORE  
 

Parmi les dispositifs pluriannuels dôaide ¨ la gestion, le Conservatoire du littoral peut recourir aux 

conventions de superposition dôaffectation pour déléguer certains aspects de la gestion de son patrimoine 

immobilier, par exemple pour lôentretien de voiries ou de r®seaux lui appartenant. A lôinverse, les 

communes, propriétaires, peuvent confier la gestion et la préservation de leur patrimoine naturel au 

Conservatoire et au SyMEL. Les conventions de superposition dôaffectation pr®cisent les objectifs de 

gestion vis®s (gestion ®cologique, accueil du public, encadrement des usages, valorisationé), le r¹le 

respectif de chaque intervenant et les éléments de bilan-évaluation du partenariat. 

Par ailleurs, les Obligations Réelles Environnementales constituent un dispositif foncier récent de 

protection de lôenvironnement, incitant un propri®taire volontaire ¨ mettre en place des actions en faveur 

de la biodiversit®, avec lôaccompagnement dôun organisme sp®cialis® dans ce domaine. Les propriétaires 

peuvent conclure un contrat de ce type avec le Conservatoire du littoral qui précise les objectifs de 

gestion recherchés et les éléments de bilan-évaluation du partenariat. 
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Carte 1 : Terrains communaux de Baubigny et des Moitiers dôAllonne 
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Carte 2 : ¢ŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ {ŀƛƴǘ [ƾ ŘΩhǳǊǾƛƭƭŜ 
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Carte 3 : Terrains communaux de Surville et Glatigny 
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Annexe 2.  Démarches « Notre Littoral Pour Demain » et Schéma 

dôAm®nagement et de Gestion de lôEau 

 

Le plan dôactions de la d®marche Notre Littoral Pour Demain men®e sur lôOuest Cotentin comprend des 

actions spécifiques à chaque sous-cellule hydro-sédimentaire, ainsi formulées pour ce qui concerne le 

territoire du DUG :  

- Sous-cellule de Surtainville : arr°ter lôurbanisation dans et autour du lotissement de la plage de 

Surtainville ; élaborer un plan de gestion pour préserver le cordon dunaire entre le Cap du Rozel et 

le sud du hameau Denis 

- Sous-cellule de Barneville : poursuivre et intensifier la réflexion collective entre riverains et 

gestionnaires des ouvrages de défense ; maintenir les protections existantes à Barneville-Carteret 

dans un objectif de relocalisation progressive ; arr°ter lôurbanisation sur la frange littorale de Saint-

Georges-de-la-Rivière 

- Sous-cellule de Portbail : arr°ter lôurbanisation de Portbail-Plage et prédéfinir les conditions de 

relocalisation ; arr°ter lôurbanisation ¨ Lindbergh-Plage et juger de lôopportunit® dôadapter le b©ti 

aux remontées de nappes phréatiques 

- Sous-cellule de Surville : planifier un recul progressif des habitations de Denneville-Plage ; 

planifier un recul progressif des habitations de la Poudrière et de la Huberdière 

- Sous-cellule de Saint-Germain-sur-Ay : relocaliser progressivement tous les secteurs dôhabitat 

dense de Saint-Germain-sur-Ay et Bretteville-sur-Ay-Plage qui sont en zones à risques ; 

déterminer le devenir et la gestion des polders renaturés autour du havre de Saint-Germain-sur-

Ay ; préparer la relocalisation progressive de Printania Plage. 

 

 

Quant ¨ la strat®gie du Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion de lôEau (SAGE) d®finie en 2019-20, elle 

doit encore °tre traduite en r¯glement et en Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable (PAGD). Il 

sôagira de suivre ces conclusions pour repérer les actions en synergie avec le DOCOB. Parmi les enjeux 

prioritaires figurent : 

- La qualité des eaux des petits côtiers (paramètres phosphorés), fortement sensibles aux 

pollutions (bassins du But au Rozel et de lôOuve ¨ Bretteville-sur-Ay) Ą améliorer la 
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connaissance sur les petits côtiers, réduire les pollutions organiques liées à lôactivit® mara´ch¯re, 

ma´triser lô®rosion et le ruissellement, notamment au vu des ®volutions culturales. 

- La qualité microbiologique des eaux, notamment pour ce qui concerne la non-dégradation de la 

qualité au nord du havre de Lessay pour la production conchylicole, la pêche à pied et la 

baignade Ą travailler, ¨ lô®chelle des bassins versants, sur lôassainissement collectif et non 

collectif, lôagriculture, lôindustrie et la gestion des eaux pluviales pour réduire le risque sanitaire. 

- Une vigilance sur la gestion quantitative de la ressource en eau ¨ lôavenir : méconnaissance des 

besoins actuels et futurs li®s ¨ lôagriculture (abreuvement du cheptel et irrigation), impact du 

changement climatique (augmentation des besoins en eau des usages et raréfaction de la 

ressource) ; remont®e du biseau sal® limitant lôexploitation de la ressource, tension potentielle 

en période estivale où la ressource est moins disponible, alors que les besoins sont concentrés 

sur cette période.  

- La protection et la restauration des milieux naturels et de la continuité écologique (fort potentiel 

des cours dôeau pour les poissons migrateurs), et de la fonctionnalit® des t°tes de bassin versant 

(flux hydrauliques 

¨ lôaval, r®gulation 

des débits, qualité 

des eaux, 

biodiversit®é). 

La préservation du 

patrimoine naturel 

exceptionnel des 

zones humides 

constitue un enjeu 

particulièrement 

fort. 

Pour en savoir 

plus :  

https://sage-

coc.fr/  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 4 : Emprise du SAGE Côtiers Ouest Cotentin 

 

https://sage-coc.fr/
https://sage-coc.fr/
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Carte 5 : 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 /h/ 
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Carte 6 : 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 /h/ 
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Annexe 3.  Réseaux de gestionnaires dôespaces naturels existants 

 

Un certain nombre de réseaux de gestionnaires dôespaces naturels existent et permettent dô®changer ou 

de se former : 
- Le réseau européen Natura 2000, avec lôorganisation de s®minaires bio-géographiques, en lien 

avec le Minist¯re en charge de lôEcologie (r®gion atlantique) 

- Le r®seau national Natura 2000 anim® par le Centre de ressources Natura 2000 de lôOffice 
Fran­ais pour la Biodiversit® (OFB) et le Minist¯re en charge de lôEcologie (organisation de 

journ®es dô®changes et forums, mise à disposition de ressources documentaires ou 

informatiques) 

- Le réseau régional Natura 2000 animé par la DREAL Normandie avec les différentes DDTM, 

en présence des animateurs Natura 2000 régionaux (organisation de journ®es dôinformation et 

dô®changes) 

- Le r®seau r®gional des gestionnaires dôespaces naturels, anim® par lôAgence Normande de la 

Biodiversité et du Développement Durable (ANBDD) 

- Le Forum des gestionnaires de la Biodiversité (OFB) 

- Le réseau des gestionnaires du littoral, avec lôAssociation Rivages de France, et lôorganisation 

de rencontres régionales annuelles des agents du Conservatoire du littoral et des gestionnaires 

dans chaque délégation 

- Les tables rondes des gestionnaires dôaires marines prot®g®es, anim®es par lôOFB (retours 

dôexp®rience et r®flexions sur des th®matiques communes) 

- Les r®seaux de gestionnaires dôautres aires naturelles prot®g®es : Réserves Naturelles 

Nationales, Conservatoires des Espaces Naturels, parcs nationaux ou parcs naturelsé. 

- Des réseaux thématiques : organisation de journées de formation par le Forum des Marais 

Atlantiques, rencontres du pôle relais-tourbi¯res, restitution de programmes Life ou dôautres 

projets sur des habitats spécifiques : dunes, falaises littorales, réflexion sur des thématiques 

communes, comme lôagriculture en espaces naturels ou le changement climatiqueé 
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Carte 7 : Trame Verte et Bleue du Cotentin 
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Carte 8 : Inventaires patrimoniaux et sites Natura 2000 dans le Cotentin, à proximité du site 
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Carte 9 : Protections réglementaires et Parcs Naturels Régionaux dans le Cotentin, à proximité du site 
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Annexe 4.  Démarches dôautorisation, dispositif dôintervention des 

secours à Lindbergh et programme « Pollutions 

marines » 

D®marches dôautorisation  

Les porteurs de projets de travaux ou manifestations doivent respecter certaines procédures 

r®glementaires, qui sôaccompagnent souvent dôune ®tude dôimpact ou dôune ®valuation des 

incidences : 

- Conventions dôautorisation des propri®taires 

- Autorisations dôoccupation temporaire du Domaine Public Maritime 

- Dossiers « Loi sur lôeau » ou « d®rangement dôesp¯ces prot®g®es » 

- Autorisations au titre des sites classés 

- Certificats dôurbanisme : d®claration de travaux, permis dôam®nager ou de construire, permis 

de démolir... 

Ces d®marches concernent essentiellement les projets dôam®nagement et interventions programm®s, 

comme les opérations de désensablement des havres ou des ports, de rechargement des plages, 

lôenfouissement de c©bles ®lectriques, les fouilles arch®ologiquesé Cependant, des réflexions 

similaires doivent ®galement °tre engag®es lors dô®v®nements impr®vus ou pr®sentant un caract¯re 

urgent, comme des ®chouages, des pollutions marines, des ®v®nements temp®tueux, des incendiesé  

Sécurité incendie et secours divers 

Afin de faciliter les interventions de secours, un partenariat a été instauré entre le Département, le 

SyMEL et le SDIS 50 pour expérimenter un dispositif dans les dunes de Lindbergh. En place depuis 

quelques ann®es, un balisage l®ger sur le site, accompagn® dôune carte pr®cise des lieux distribu®e aux 

pompiers et dôune s®ance de reconnaissance des lieux, permettent aux secours dôidentifier rapidement 

lôemplacement de victimes et dôintervenir de la mani¯re la plus efficace.  
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Pollutions marines 

Le programme « Pollutions marines » mené par le Conservatoire du littoral entre 2008 et 2010 avait 

plusieurs objectifs : 

- Caractériser les habitats naturels littoraux, du point de vue de leur richesse et de leur 

vulnérabilité aux pollutions (cartographie des habitats) 

- D®terminer les espaces littoraux les moins sensibles susceptibles dô°tre mobilis®s lors des 
interventions de contrôle des pollutions (identification de lieux de déploiement des dispositifs 

ou de stockage des produits) 

- Mettre en place un r®seau dôalerte sur les ®v®nements polluants, sôappuyant sur des 
correspondants techniques (gardes du littoral, agents communaux) et des référents dans les 

collectivités. Les bin¹mes ainsi form®s constituent les premiers correspondants dôune cha´ne 

de personnes relayant lôinformation jusquôaux forces dôintervention. 

- Former les correspondants et r®f®rents techniques pour quôils soient en mesure de caractériser 

le type de pollution (localisation, nature, ampleuré) 

- Mettre en îuvre les procédures définies pour circonscrire et éliminer les produits polluants, 

et remettre en état les habitats naturels et espèces.  
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Carte 10 : Cartes de vulnérabilité des habitats naturels aux pollutions au Rozel et à Surville 
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Annexe 5.  Eléments complémentaires pour la mesure CLIM 1-2 

 

Le changement climatique induit de forts changements dans plusieurs domaines (ressource en eau, 

anticipation des aléas, ressources fourragères disponibles, adaptation des activités et des 

constructionsé), qui n®cessitent dôadopter des strat®gies dôadaptation. Ainsi sur le bassin Seine-

Normandie, il est estim® que les d®bits saisonniers des cours dôeau baisseront de 30 % en moyenne, à 

lôhorizon 2100, et que les d®bits dô®tiage diminueront nettement.  

Cinq grands enjeux ont été identifiés sur le bassin Seine-Normandie quant à la ressource en eau : 

- Enjeux quantitatifs li®s ¨ lôaugmentation de la temp®rature, de lô®vapotranspiration et la baisse 

des précipitations : baisse des ressources en ®t®, conflits dôusage Ą il sôagit de r®duire la 

dépendance en eau. 

- Enjeux de qualit® de lôeau li®s ¨ la baisse des ressources : hausse des concentrations de 

polluants qui, avec lôaugmentation de la temp®rature, peuvent conduire au risque 

dôeutrophisation Ą il sôagit de pr®server la qualit® de lôeau. 

- Enjeux dôinondations liés à la montée du niveau de la mer et aux débordements de nappes : 

submersion, remontée du biseau salé, régression côtière, déplacement du bouchon vaseux Ą 

il sôagit dôanticiper les cons®quences de lô®rosion c¹ti¯re et de la submersion marine.  

- Enjeux de biodiversit® li®s ¨ lôaugmentation de la temp®rature : perturbations de la faune et 

de la flore, assèchement des zones humides, salinisation des estuaires, développement des 

espèces envahissantes Ą il sôagit de pr®server la biodiversit® et de conserver les 

fonctionnalités des milieux aquatiques, humides et marins. 

- Enjeux dôinondations et de ruissellements li®s aux fortes pluies : ruissellements urbains, 

coulées de boues, érosion des sols Ą il sôagit dôaccro´tre lôinfiltration pour limiter les 

inondations par ruissellement. 

 
Image 1 : Vue aérienne du cordon dunaire de Surtainville et du Cap du Rozel 
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Image 2 : ±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ tƻǊǘōŀƛƭ Ŝǘ {ŀƛƴǘ [ƻ ŘΩhǳǊǾƛƭƭŜ ό[ƛƴŘōŜǊƎƘ-Plage) 

 
 

 

 

 
Image 3 : Vue aérienne de Denneville et Surville (lotissement de la Poudrière) 
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Annexe 6.  Identification de secteurs de non-intervention 

potentiels  

 
Il faut prendre conscience que le choix de la non-intervention implique, à terme, une évolution de la 

végétation vers des milieux fermés, embroussaillés ou boisés, entraînant donc une perte de biodiversité 

et un ®tat de conservation d®grad® des habitats dôorigine. Le choix doit donc être mûrement réfléchi 

et partagé de tous.  

La non-intervention pourrait se poursuivre voire se développer explicitement sous diverses formes sur 

les secteurs suivants : 

- Havre de Surville : Depuis 2011, il nôy a plus dô®levage de moutons de prés salés sur ce havre, 

et aucune intervention de broyage ou fauche nôa ®t® r®alis®e, ce qui permet dô®tudier 

lô®volution naturelle de la v®g®tation (zones de Chiendent, Obione, Puccinellie) en lôabsence 

de toute intervention. 
- Falaises du Cap du Rozel : Fortement exposés à des facteurs naturels contraignants (vents, 

salinité, absence de solé), sous lôaction des lapins pr®sents sur le site, les pelouses aérohalines 

des falaises du Rozel sont stables (pelouses aérohalines). Rappelons quô¨ lôinverse, en 

lôabsence de lapins au Cap de Carteret, il a ®t® choisi de recourir au p©turage caprin afin de 

restaurer les vires rocheuses des falaises.   

- Plateau du Rozel : en-dehors de lôentretien de quelques passages pour la fr®quentation ou 

dô®l®ments patrimoniaux (murets), il serait illusoire de chercher ¨ contrer la densit® de 

végétation (landes, boisements). Il est préférable de lôaccompagner en veillant ¨ respecter le 

cort¯ge dôesp¯ces spontan®es, ¨ ®viter les plantations dôesp¯ces r®sineuses, et à éviter la 

multiplication de pistes de circulation piétonne. 
- Secteurs dunaires ciblés : Les vastes superficies dunaires du site n®cessitent dôimportants 

moyens de gestion pour entretenir et restaurer la diversité et la qualité des habitats naturels 

(op®rations m®caniques ou manuelles, p©turageé). Les actions de gestion sont d®j¨ orient®es 

et cibl®es sur des secteurs prioritaires dôintervention, mais il convient de déterminer 

volontairement les secteurs o½ les efforts de gestion continueront dôêtre réduits ou le 

deviendront.  

Ainsi, la falaise fossile des dunes perch®es dôHatainville, s®parant le plateau du massif dunaire 

en contrebas, avec un dénivelé important, est déjà en libre évolution et pourrait le rester. 

Certains secteurs fortement embroussaillés, où le pâturage parvient à peine à contenir la 

v®g®tation sont d®j¨ laiss®s en lô®tat et pourraient continuer de lô°tre (zones de fourr®s denses 

dans les dunes ou les dépressions humides). De même, dans ces zones, il convient de respecter 

le cort¯ge dôesp¯ces spontan®es, dô®viter les plantations dôesp¯ces r®sineuses, et dô®viter la 

création de nouvelles pistes de circulation piétonne. 
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Annexe 7.  Information complémentaires pour la mesure GES 1-2 

 
Parmi les techniques de restauration passive, la mise en défens peut notamment être utilisée pour les 

pelouses aérohalines de falaises, bien localisées sur le site et couvrant de très petites surfaces. En effet, 

celles-ci constituent des habitats stables évoluant lentement, mais particulièrement sensibles à la 

destruction par le tassement du sol (stationnement de véhicules, piétinement) ou la mise à nu du sol 

(arrachage de la végétation, piétinement).   

La méthode de canalisation de la fréquentation est choisie selon lôint®gration paysag¯re recherch®e 

pour les équipements, lôefficacit® en terme de protection (caract¯re dissuasif) et les moyens 

disponibles (coût modéré ou plus élevé). Ces techniques, déjà éprouvées en de nombreux sites littoraux 

français, ont prouvé leur efficacité, mais la reconquête des habitats dégradés prend beaucoup de temps.  

Evolution spontanée des milieux :  

Dans les premières décennies de gestion des sites (années 1980 et 1990 surtout), lôévolution naturelle 

était systématiquement per­ue n®gativement, comme source dô®rosion et de disparition dôhabitats 

naturels ou de végétation. Les changements naturels, plus ou moins rapides, étaient peu acceptés et 

donnaient lieu à des opérations de fixation des espaces naturels. La gestion des espaces naturels visait 

alors à enrayer ces phénomènes et à stabiliser autant que possible les espaces naturels, notamment en 

contrant lô®rosion ¨ lôaide de ganivelles ou dôop®rations de v®g®talisation des espaces ¨ nu.  

De même, des ouvrages (digues, ponts, buses) et aménagements (ports, urbanisation) ont figé les cours 

dôeau ou le trait de c¹te.  

Aujourdôhui, ce sont les enjeux humains ¨ proximit® des zones de mobilit® qui d®terminent sôil est 

n®cessaire de lutter contre lô®rosion ou de laisser faire. Lorsque les enjeux sont forts, il convient de 

renforcer la résistance des habitats naturels, mais lorsquôils sont faibles (absence dôhabitation et 

dôactivit® ®conomique), il nôest pas nécessaire de chercher à reboucher systématiquement chaque 

creux formé dans la dune bordière. De même, dans les dunes grises, les zones de déflation créées 

aléatoirement par le vent, et souvent accentuées par le passage du bétail ou la fréquentation humaine, 

peuvent aboutir, en mettant le sable en mouvement, ¨ lôapparition de formes dunaires caract®ristiques 

(dunes paraboliques) ou à la d®couverte dô®l®ments historiques oubli®s, qui viennent ¨ ®merger de 

nouveau (blockhaus ou tobrouks enfouis). 

 

Evolution légèrement orientée des milieux :  

Dans ce cas, il convient dôinformer le public de la m®thode choisie et de le sensibiliser ¨ son int®r°t.  

Les méthodes de consolidation du cordon dunaire dites « douces », pour un coût raisonnable, doivent 

être privilégiées aux méthodes « dures » (épis, enrochements, digues) qui ne font que déplacer les 

forces ®rosives en dôautres endroits. Lôefficacit® des ouvrages durs (capacit® de protection) semble 

plus forte, mais en réalité leur coût élevé ne garantit jamais une protection totale et des risques 

subsistent, notamment aux extr®mit®s des ouvrages. A lôinverse, les m®thodes douces apportent un 

moindre sentiment de sécurité, mais sont pourtant efficaces si les conditions de dynamique éolienne 

et/ou marine et de stock sédimentaire sont réunies. Cependant il est nécessaire de les renouveler 

régulièrement. 
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Annexe 8.  Réouverture des milieux  

 
Arrachage de fourrés et arbustes :  

Selon la nature des fourrés et du milieu (accessibilité, pente, portance des sols, sensibilité de la flore), 

la méthode à employer peut légèrement différer. Ainsi, les fourr®s dôArgousiers, avec un syst¯me 

racinaire très étendu mais superficiel, ou encore les fourrés de peupliers blancs, qui tendent à 

marcotter, peuvent plutôt être arrachés avec une pelle mécanique, un tire-fort ou un palan. Les arbres 

plus ®volu®s, dôun diamètre plus important, peuvent être abattus à la tronçonneuse au moment de la 

descente de sève, puis dessouchés. 

Abattage dôarbres (zones boisées) : 

Lôintervention, ¨ r®aliser en automne-hiver, se décompose en plusieurs opérations : abattage à la 

tronçonneuse, façonnage, évacuation hors site (délicate du fait de la sensibilité des milieux, le 

débardage à cheval ou en hélicoptère pourrait être une solution à privilégier), dessouchage et 

évacuation des rémanents.  

La vente de bois coupé (valorisation difficile) est un bon moyen de rentabiliser le financement des 

travaux dôabattage et de fa­onnage. Selon la localisation des travaux, il peut ®galement °tre envisag® 

de laisser du bois mort en place, afin de favoriser la faune saprophage et les groupements bryo-

lichéniques. 

Fauche (zones à dominante herbacée) :  

Lorsquôelle est possible (conditions dôacc¯s et terrain assez plat) et quôil nôy a pas dôactivit® pastorale 

dans la zone, la fauche est r®alis®e m®caniquement ¨ lôaide dôun tracteur ®quip® dôune barre de coupe 

et sôeffectue de mani¯re centrifuge (du centre vers lôext®rieur de la zone fauch®e) pour pr®server la 

faune pr®sente. Si la surface est importante, lôop®ration peut °tre morcel®e en plusieurs interventions. 

Afin dô®viter lôuniformisation du milieu et les risques de mortalité pour la faune, certaines précautions 

doivent être prises (cf mesure GES2-1) : 

- Effectuer de préférence une fauche tardive, par exemple à partir de mi-août et de préférence 

¨ lôautomne, apr¯s maturation des graines, pour permettre ¨ une majorit® dôesp¯ces animales 

et v®g®tales dôaccomplir la totalit® de leur cycle biologique. Cette date nôest pas fixe et doit 

°tre d®finie selon les sites et les types de milieux, secs ou humides. De plus, lô®volution 

climatique, avec des sécheresses de plus en plus accentuées, contraint la possibilité de réaliser 

les fauches à certaines périodes. 

- Choisir une fréquence de fauche et une hauteur de coup adaptées à la production fourragère 

- R®aliser une fauche centrifuge, dirig®e du centre vers lôext®rieur de la parcelle, afin de laisser 

des possibilités de fuite à la faune 

- Les balles andainées et ramassées pourront être valorisées sous forme de litière ou de fourrage 

pour les animaux dô®levage, en paillage de haies ou dans une filière de compostage. 

 

Broyage et débroussaillage (zones arbustives) : 

Si lôint®r°t patrimonial de la zone dôintervention est fort, lôintervention sera pr®f®rentiellement 

manuelle, avec du matériel thermique, et différenciée, afin de favoriser un équilibre entre les différents 

stades de végétation. Les espèces à limiter sont ciblées (troènes, saules, ronces). Le dessouchage est 

effectué au tire-fort ou au palan. Les interventions manuelles requi¯rent une importante main dôîuvre, 

et entrent dans le cadre de chantiers dont le coût de main dôîuvre est faible : bénévoles, établissements 

de formation, chasseurs, associations dôinsertion. 

Pour les secteurs ¨ moindre int®r°t patrimonial, dont lô®tat est d®grad®, et accessibles facilement, le 

recours au broyage avec tracteur monté sur pneus basse pression et système de ramassage du broyat 

est possible. Le broyat r®cup®r® est dôabord stock® en p®riph®rie de la parcelle pour °tre ®vacu® 

ultérieurement, après réduction de son volume. Il sera valorisé en paillage (haies, cultures maraîchères) 

ou composté.  
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Annexe 9.  Nettoyage des plages et le pâturage des prés-salés 

 
Nettoyage de plages et entretien des havres : 

Le nettoyage des plages, manuel et sélectif, doit concerner uniquement les déchets non naturels, 

conformément à la méthodologie proposée au niveau départemental : fréquence et méthodologie de 

ramassage adaptées selon les enjeux et niveaux de vulnérabilité des portions de littoral (zonages). Les 

communautés de communes de la Côte Ouest (CAC et COCM) appliquent le protocole défini avec le 

Conseil Départemental depuis plusieurs années, avec des financements publics (Natura 2000, AESN) 

ou propres.  

Depuis quelques ann®es, un chantier de nettoyage du havre de Surville est organis® en fin dôhiver, 

avec les services de lôEtat, les collectivit®s locales, quelques partenaires (CPIE du Cotentin, 

agriculteursé) et des b®n®voles. Cette op®ration vise ¨ d®barrasser le havre des macro-déchets 

dôorigine anthropique qui se sont d®pos®s depuis des ann®es au fil des mar®es : résidus de pêche et 

conchyliculture (filets, cordages, pochesé), d®bris de verre, objets diversé. Ces d®chets sont parfois 

présents depuis très longtemps dans le havre, et ont fini par être recouverts par la flore.  

 

 

Pâturage des prés salés : 

Les marais sal®s sont compos®s dôune grande diversit® dôesp¯ces et dôassociations v®g®tales qui 

sôexpliquent et sôorganisent en fonction des différentes conditions du milieu (durée et fréquence 

dôimmersion par la mar®e, nature du substrat, microtopographie, arriv®es dôeau douce).  

Outre son r¹le dans la qualit® de lôeau, le p©turage modifie la zonation naturelle, en bloquant les 

successions au stade de végétations à Puccinellie maritime au détriment de la formation à Obione faux-

pourpier, sensible ¨ lôasphyxie de ses racines, au broutement et au pi®tinement.  

Le pâturage des prés salés peut jouer un rôle pour le maintien ou le redéploiement des formations à 

Obione, voire plus g®n®ralement la pr®servation dôesp¯ces patrimoniales (Frank®nie lisse, Bernache 

cravant, etc.). 

Par ailleurs, la colonisation par le Chiendent maritime engendre une transformation radicale de la 

physionomie et de la zonation végétale des marais salés. Le Chiendent maritime est très mal consommé 

par les ovins sauf ¨ lô®tat de tr¯s jeunes pousses. Le ph®nom¯ne de fermeture du milieu est alors 

acc®l®r® jusquôau stade ultime, o½ lôesp¯ce constitue des zones totalement mono-spécifiques 

totalement inappétentes et fermées, limitant la progression du bétail. Il en résulte une diminution 

progressive des surfaces effectivement pâturables sur les herbus, impliquant à terme une menace même 

pour lôactivit® pastorale ovine, et dôun point de vue ®cologique, un transfert évident de la charge de 

pâturage sur les espaces restant pâturés. 

De nombreuses d®marches assez r®centes concourent aujourdôhui ¨ d®finir de nouvelles r¯gles de 

gestion des herbus (DocOb Natura 2000 ; guide de construction des bergeries ; AOP agneaux de pré-

sal® ; plan de gestion pastoraux pour les AOT ; etc.). Elles sont la r®sultante ou le moteur dôune 

évolution forte des modalités de pratique du pastoralisme sur les marais salés, répondant à la fois à des 

besoins de p®rennit® de lôactivit® dô®levage (d®marches de qualit®, acc¯s ¨ lôestran, installation proche 

du rivage) et à des obligations de conservation des habitats de marais salés dans un bon état de 

conservation (dans le cadre de Natura 2000). 

 
 

 

 

 



 

Document dõObjectifs Natura 2000 du Littoral Ouest du Cotentin de St-Germain-sur-Ay au Rozel ð 2021 219 

 

 

Annexe 10.  Dispositifs de protection de la biodiversité 

 

Flore : 

Certaines espèces inféodées aux dunes et aux dépressions humides dunaires sont peu représentées en 

Normandie et nôoccupent quôune localisation sur le site : Liparis de Loësel, Ache rampante,  

La´che trinerv®eé. Parfois, des programmes de conservation nationaux mis en place par le Museum 

dôHistoire Naturelle et les Jardins Botaniques consistent ¨ confectionner des herbiers ou ¨ r®colter et 

stocker des graines pour maintenir les espèces. Le plus souvent, il est également nécessaire de protéger 

les pieds rares sur site et de maintenir les stations pour conserver les espèces menacées : la mise en 

d®fens peut sôav®rer n®cessaire pour limiter le pi®tinement des esp¯ces par les pi®tons ou les animaux 

qui pâturent. La gestion pastorale des parcelles concern®es doit ®galement tenir compte de lôexistence 

de ces espèces (extensification des pratiques le cas échéant). 

 

Amphibiens : 

Le site est dôimportance r®gionale, voire nationale, quant ¨ la conservation des amphibiens, qui sont 

en régression au niveau national. La pr®sence des amphibiens (Triton cr°t®, Crapaud calamiteé) est 

inf®od®e ¨ lôexistence dôun r®seau de mares de bonne qualit®, diss®min®es sur lôensemble des massifs 

dunaires. La qualit® de lôeau peut cependant °tre perturb®e par le b®tail qui sôy abreuve (pi®tinement 

des berges, trouble et pollution, d®f®cationsé). Des solutions techniques permettent dô®loigner les 

animaux des mares tout en permettant leur abreuvement : mise en défens des mares et installation de 

pompes à nez par exemple. 

Reptiles : 

Pour faciliter les suivis de reptiles, il est pratique dôinstaller des plaques de t¹les en lisi¯re de fourr®s 

ou boisements. Ces plaques servent dôabris aux reptiles, qui viennent y chercher de la chaleur et qui 

sôen servent ensuite tr¯s r®guli¯rement.  

Oiseaux :  

Certaines esp¯ces dôoiseaux sont particuli¯rement vuln®rables ¨ la fr®quentation des sites. Ainsi, la 

reproduction du Gravelot à collier interrompu, petit limicole nichant à même le sol sur la plage, parmi 

les laisses de mer et galets, est souvent mise à mal par la divagation des chiens ou le piétinement 

involontaire des nids par les plagistes. Dans certains cas, lorsque la situation est critique, lôinstallation 

dôun enclos de mise en d®fens autour des nids de cette esp¯ce peut aider ¨ conduire les couv®es jusquô¨ 

lôind®pendance. Une information du public est alors indispensable pour sensibiliser et expliquer le 

dispositif. 

Chauves-souris : 

Le territoire accueille quelques espèces de chauves-souris patrimoniales, notamment dans les dunes 

dôHatainville (Barbastelle dôEurope). Elles utilisent principalement le site pour sôalimenter et se 

reposer, et circulent via des corridors (haies, lisi¯res de fourr®sé). Il nôexiste pas de lieu connu de 

reproduction ou dôhibernation au sein du p®rim¯tre Natura 2000, malgré la présence de quelques 

endroits propices (blockhaus, cavit®sé). Les potentialit®s dôaccueil du site pour les chiropt¯res 

peuvent être améliorées avec des aménagements simples, visant à maintenir en bon état et protéger les 

lieux favorables, et à limiter les perturbations liées à la fréquentation : pose de grilles et systèmes de 

fermeture, installation dôinterstices artificiels (briques)é 
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Annexe 11.  Localisation des stations dôesp¯ces envahissantes  

 
Carte 11 : [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘǳƴŜǎ ŘΩIŀǘŀƛƴǾƛƭƭŜ Ŝƴ нлмо 

 
 
Carte 12 : [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘǳƴŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Jean-de-la-Rivière et 

Saint-Georges-de-la-Rivière en 2013 

 






























































































